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DECISION No 261/APA. dlt 2. mai 1947. 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 

CI1EVALIfR DE LA U~GtON n'HONNEUR, 


CRCIX DE OUERRE - MtDA1LLE DE LA RiSISTANCE j 


COMMISSAIRE DE LA R!éPUBLlQUE AU Tooo, 

Vu le décret ~ du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerrÎtoire du Togo et création dJas:sernblées 
représentativ~s ; 

Vu le décret nO 46..2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemblée Représentative au Togo pr9mu1gué par 
arrêtê nO 836/Cab. du l~r novembre 1946; 

Vu l'arrêté nO 271/APA du 12 avril 19-1-7 portant con\"Oca~ 
tion de l'ASsemblée 'Représentative du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. Est désigné. COmme Commis­
saire du Go.uv'ernement auprès de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo pour la durée de la session en 
cours M. le chef du Bureau des Finances. 

ART. 2. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée ct publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mai 1947. 

1. NOUTARY. 

DECISION No 262/APA. du 2 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of. tA U010N O'HOHNEUR., 

CROIX DE OUERRE - MÊDAILLE DE LA RtslSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBtlQUE AU Tooo, 


Vu H: dééret du 23 marS 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Ûlmmrssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatio"n 
administratîve du territoire du Togo et création d'assem .. 
blées représentatives,; 

Vu le décret 110 46.2378 du 25 octobre 1946 portant créa­
tion d'une Assemblée Représentative au Togo promulgué par 
arrêté nO 836/Cab, du 1er novembre 1946; 

Vu l'arrêté nO 271! APA, du 12 avril 1947 portant COnV<lC3­
tion de l'Assemblée Représentative du Tog-o; 

DECIDE: 

ARTICLE . PREMIER..~ Est désigné comme Commis­
saire du Gou,'ernement auprès de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo pour la durée de la session en rours, 
M. le Directeur de la Santé Publique. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
wmmuniquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mai 1947. 

J. NOUTARY. 
----_.-~..~~-

DECISION No 263/APA. tin 2 ma; 1947. 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION O'HONKEUR., 

CROIX DE OUERRE MÉDÂILLE DE LA R~ISTANCE; 
COMMISSAIRE DE L.~ RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU Je déeret du 23 mars 1921 déterminant l.es attributions 
et les poU\ToÎrS du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946· portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives i 

Vu le décret nO 46.2378 du 25 octobl<' 1946 portant créa­
tion d'une Assemblée Représentative au Togo promulgué par 
arrêté nO 836/Cab. du 1('( novembre 1946; 

Vu l'arrêté nO 2711 APA. du 12 avrH 1947 portant conVOCa.. 
tion de l'Assemblée Représenta1ive du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER....- Est désigné romme Commis­
saire du Gouvernement auprès de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo pour la durée de la session en cours, 
M. le ehef du service des Douanes. 

ART. 2.- La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 mai 1947. 

J. NOUTARY. 

r 

DECISION No 280 ItPA. da 9 mal 1947. 

LI! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER of LA LOOIOli O'HONNEUR, 

CROIX DE: GUERRE - MéDAILLE DE LA RÉSISTANce, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réprganisation 
administrative du TerritOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; • 

Vu le décret nO 46·2378 du 25 octobre lQ46 portant créa­
tion d'une Assemblée Représentative au Togo promulgué par 
arrê* nO 83ô/Cab. du 1er, novembre 1946; "" 

Vu l'arreté nO 27JiAPA du 12 avril 1947 portant conVOC3. 
Jîon de l'Assemblée' Représentative du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est désigné comme Commis­
saire d\;! Gouvernement auprès de l'Assemblée Repré­
sentative du Togo pour la durée de la sessi'On en rours, 
M. le chef dU Bureau des Affaires PoUtiques et Admi­
nistratives. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
rommuniq,uée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mai 1947. 

]. NOUTARY. 
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DECISION No 281 APA. du 9 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA Ll!:moN n'HO:-;NEUR, 

CROIX DE OUERRE - MtoA1LLE. DE LA RÉS~TANCE) 

COMMISSAIRE DE· LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le déeret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du TOJ?:O et création dtassenl­
blé"" repré,entatî_; 

Vu le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portallt créa· 
tion d'une Assemblée Représentative au Togo promulgué par 
arrêté nO 836jCab. du 1er novembre 19-16; 

Vu l'arrêté nù 271jAPA. du 12 avril 1947 portant convoca­
tion de i'Assemblée Représentative du Togo; 

DECiDE: 

ARnèLE PREMIEJ<. - Est désigné oomme Commis. 
sain~ du Gouvernement auprès de l'Assemblée Repré. 
Se'ntatiV'e du Togo pour la durée de la session en oours, 
M. le Chef du ser\ice de, l'Enregistrement, des Do· 
maines et du Timbre. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
, communiquée et publiée partout où besoin sera. 
\ 

Lomé, le 9 mai 1947. 

J. NOUTARY. 

DECISION No 282/APA. da 9 mai 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'IiONNEUR, 

CROIX DI! GUER.R! - MtoAILLE Df: LA RéslSTANCE1 

COMNHSSAlRE D!! LA RépUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le, attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ,la RépubHque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19..t6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création œassem~ 
blées représentatives; 

• 	 Vu le décret nQ 4ô~2378 du 25 octobre 19-16 portant créa­
tion d'une Assemblée Représentative au Tog'Ù promulgué par
arrété nO 836/Cab, du 1er novembre 1946; 

Vu l'arreté nO 27t/APA. du 12 avril 1947 portant conV'Oca~ 
tion de 11Assemblée Représentative du Togo; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Est désigné oomme Commis­
saire du Gouvernement auprès de \'Assemblée Repré. 
sentative du Togo pour la durée de la session en aours, 
M. le Contrôleur des Eaux et Forêts du Togo. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée part<;lUt où besoin sera. 

Lomé, le 9 mai 1947. 

J. NOUTARY. 

ARRETE No 369/APA. du 23 mai 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONI!!S, 

CHEVALTER Of LA LÉOlON O'HONNEVR. 


CROIX DE GUERRE ~ MtoA1LLf DE LA RtsISTANCE, 


COMMISSAlJ<E DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ta République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation_ 
'administrative du territoire du Togo et 'création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret nO 46·2378 du 25 octobre 1946 portant créa. 
tion d'une AssembLée Représentative aU Togo promulgué par 
arrête NQ S'J6/Cab, du 1er novembre 1946, notamment en 
son article 24; 

Vu le décret N0 47.474 du 19 marS 1947 modIfiant la date 
d'üuvertur.e de la première session ordinaire de l'Assemblée 
RepréSentative du Togo fixée par le décret N0 46-2378 susVisé; 

Vu Parrêté nO 271/APA, du 12 avrÎl 1947 portant conV'Qca4 

tion de l'Assemblée Représentative du Togo.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La session ordinaire de l'As· 
semblée Représentative du Togo, ouverte le lundi. 
28 avril 1947 aux termes de l'arrêté nO 271iAPA. du 
12 avril 1947 susvi3é, sera close à Lomé le mercredi 
28 mai 1947. 

ART. 2. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren· 
du immédiatement applicable par voie d'affichage 11 
la Mairie de Lomé, dans tnus les bureaux des circons­
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 23 mai 1947. 
J. NOUTARY.

------'- ­
('RaCES-VERBAl. de la séance da lundi 28 avril 

1947 de l'Assemblée Représentative du Togo. 

Etaient présents: 

Tous les Délégués à l'Assemblée Représentative, 
. sauf Maitre Viale, actuellement en France. 

Monsieur le Gouverneur Noutary, Commissaire de 
la République au Togo. , 

Monsieuur Rives, Représentant du Gouvernement 
auprès de l'Assemblée Représentative. 

Les Chefs de Service et de Bureau, d<:s notabilités 
e<Umpéennes et togolaises, imités. 

* .. 
Le Président Olympio ouvre la séance à 15 heures 

par le discours suivant: 
" En cette occasion d'ouverture de la première 

session ordinaire de l'Assemblée Représentative du 
Togo, je suis particulièrement heureux, d'adresser 
tout d'abord mes vœux respectueux à Monsieur le 
Commissaire de la République et il Messieurs les 
Chers de Service qui ont bien voulu assister à cette 
cérémonie. Mon salut le plus affectueux va ensuite 
à mes collègues les délégués venus de tous les coins 
du Territoire. 

" Cette session que i~! le phI!' grand honneur de 
présider marque encore la première année d'existence 
de· notre. jeune Assemblée. . 
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« Née en décembre 194D, elle n'a pu s'occuper 
jusq:u'ici Que de son installation. Monsieur le Corn· 
mjssaire de la République a bien ""ûlu mettre provi. 
soirement à. la disposition du Bureau de l'Assemblée, 
un petit local qu'ocoupail le Service des Câbles, en 
attendant de nouS affeeler un local plus oon>"enàbJ.e. 

« 	 Ainsi que je Yiens de le faire remarquer tout à. 
l'heure, l'Assemblée n'a pas pu s'occuper de son 

. travail principal, qu'est la discussion du budget 1947. 
! J'ai le regret de ,'ous annoncer, que 1;Adniinistration 

Locale a cru devoir SOustraire le budget 1947 à la 
'discussion de l'Assemblée, contrairement à la formule 
adoptée dans tous les autres Territoires de l'A.O.F. 

{( La CommiSsion Permanente a pu délibérer et 
donner Son avis sur quelques affaires de moindre im· 
portance dont notre Secrétaire VOUS donnera tout à 
1;h0ure des détails et des précisions. 

« LeS relations entre la Commission Permanente et 
l'Administration Locale sont des plus cordiales; cette 
dernière Ile s'en tient pas en effet, seulement à fournir 
tous les renseignements demandés, elle a même mani. 

'festé une compréhension réconfortante et une bonne 
volonté propre à filc,;liter notre tâche. Nous ne pouVi)ns 
que lui en exprimer ici, toute notr.., reconnaissance. 

{( Je n'ose plus disposer trop de \lOtre temps, car le 
programme des travaux de cette session est particu· 
lièrement chargé. 

« En terminant, je me permets de recommander à 
tous les délégués de conserver strictement, au cours 
de toutes [es discussions qui vont suivre, la liberté de 
leur jugement et de leur pensée, afin que soit con· 

'" smée ainsi l'indépendance absolue de l'Assemblée. 
« Je remercie Monsieur [,e Gouverneur, ainsi que 

tous nos invités, qui ont bien voulu réhausser par leur 
présence l'éclat de l'ouverture de cetre première ~eg. 

." Sion de l'Assemhlée. 
" Vive la République française ", 
Le Commissaire de la République, prenant la parole, 

dit: 
« Avant de pourSuivre et de vous lire le discours 

que j'avais préparé, je veux d'abord procéder à une 
mise au point au sujet de l'allusion que votre Président 
went de faire à l'Administration qui aurait refusé de 

• 	 soumettre 'à l'Assemblée le hudget 47. Nous avons 
" 	 présenté ce budget à la Métropole dans les délais 

réglementaires ,~ les plus optimistes disaient que 
l'Assemblée ne pourrait se réunir a\"ant le 1" juillet 

-	 1947. Je sais bien qu'il n'est pas dans l'esprit de 
;..'1 	 Monsieur Olympia de prétendre que l'Administration 

a voulu escamoter le budget, mais je pellse qu'il était 
très nécessaire de préciser ce point. 

Si 	dans d'autres oolonies le budget 47 a été soumis 
,(., 	 au vote' de l'Assemblée, les malheureux contribuables 

ont vu les impôts augmenter. Pour ma part, j'ai de· 
mandé ei obtenu une subvention. Dans l'avenir, ce 
sera l'Assemblée qui prendra ses responsabilités, nous 
enlevant ces charges où il' n'y a que de l'impopularité 
.à gagner». 

~' "Je m'excuse de cette intervention, mais je ne 
; m'attendais pas à cette 'Offensive de lA dernière heure ». 
t Monsie'Ur l'Ii"Comnussaire de fa République poursuit 
t par la lecture de son discours. 

DISCOURS 
D'Ol:VERTURE DE' LA SESSION "ORDINAIRE 

DE L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU TOGO 

PRONONCÉ LE 28 AVRil. 1947 
PAR LE GOUVERNEUR NOUTARY 

CO~tMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

PREMIERE PARTIE 

LA SITUATION ACTUELLE DU TOGO 

L'œUVRE RÉALISÉE 

Messieurs; 

Au mois de décembre dernier, alors que cette Assem­
blée se réunissait pour la première fois dans cette 
enceinte, pour établir son règlement intérieur et élire 
les Conseillers de la République, je vous disais que 
cette date venait d'ouvrir dans le Territoire du Togb 
une ère nouvelle. 

Aujourd'hui, je veux, avant cette première session 
<le l'année, faire un petit retour en arrière, faire en 
quelque sorte le point de l'œuvre de la France a1j 
Togo. 

Ce sera là le but de ce discours qui, sans être un 
p'laidoyer pro domo, est cependant nécessaire pour 
fixer dans l'esprit de tous l'œuvre magnifique accom­
plie par la France au Togo dans lons les domcaines, 
et confondre une fois pour toutes ceux qui, dans ce 
pays ou ailleur", passent leur temps à' essayer de 
minimiser et dénigrer l'action de la france. 

Mainlenant Messieurs, alors que vous avez pris à 
votre tour en main le destin de ce Territoire, mainlle­
nant que, pour la première fois, les affaires du Togo 
sont gérées par les représentants de sa population 
réunis en Assemblée délibérante élue, il convenait de 
brosser rapidement l'œuvre qui avait été faite en partie 
sans vous Togolais, mais, en définitive, pour vous 
seuls et dans votre seul intérêt. 

Aussi, je vous demanderai de me suivre pendant 
<léS trente ans où vous' avez vécu et travaillé sous 
l'Administration française et où, grâce à la loyale 
collaboration de tous, la France a pu remplir le Man· 
dat qu'on lui avait confié" ­

Ce bilan une fois établi, je vous dirai ce qui res. 
te à faire, en un mot, l'œuvre Que vous allez vo'us­
même prendre en main. 

N'attendez pas de moi, Messieurs, que je commence 
œtexposé par un aperçu historique. L'Histoire du 
Togo, vous la connaissez autant, sinon mieux que nroÎ. 

Mais je me permettrai néanmoinS de vous {appeler 
que si l'histoire du TOgb sous mandat français s'ins.­
cri! dans la récente période de !'entre-deux 'guerres, 
la france ne s'était point auparavant désintéressée de 
cette portion de la côte d'Afrique: <lès le XVIIe siè­
cle, les navires de la Cie des Indes Occi<lentales la 
fréquentaient. Deux cents ans plus tard, tandis que des 
maisons de commerce s'établiSlSaient dans la région 

• 
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d~ Porto-Séguro, nos croisières navales partiCipaient 
sur les mêmes rivages à cette grande œuvre humani­
taire: la répression de la Traite. 

.Mais. la deuxième moitié du XIX' siècle voyait se 
précipiter la compétition européenne et le 2 juillet 
1884 l'explorateur Nachtigal hissait le drapeau alle­
mand à Bagiuida et à Lomé. 

Le Togo Allemand était fondé. 
Remarquons toutefois que ·ce n'est qu'en 1899 <lue 

la diJYlomatj.e française cédait à l'Allemagne le Nord­
Togo reoonnu et déoouvert pourtant par nos expLora­
teurs. 

Poo après éclatait la première guerre mondiaIe: 
le 27 août 1914 après une courte campagne l'Alle­
mand capitulait à Atakpaméet une ocoupation franoo­
anglaise était instaurée. 

Dès lors, malgré ce caractère provisoire, l'orga­
. nisation administrative française s'ébauche, le comman­
denient territorial militaire s'installe le 2 janvier 1915. 
à Petit-Popo. Les services du Commissariat de la Répu­
blique s'organisent et après l'accord franLXl.anglais 
de 1919, sont transférés à Lomé. 

Le 20 juillet 1922, la S.D.N. adopte les mandat~ 
français sur le Togo et le Cameroun. 

•
.. .. 

Un quart de siècle plus tard, au lendemain d'une 

autre guerre mondiale, aussi longue, aussi terrible que 
la première sinon davantage, la france meurtrie mais 
.ictorieuse se voit confirmer dans son action: le 12 
décembre 1946 l'Assemblée Générale des Nations­
Unies approuve l'aecord de TutelLe sur le Togo. 

Entre ces deux .dates 1922-1946, qu'y a-t-il eu de 
fait dans ce Territoire? 

C'est ce que nous allons, Messieurs, examiner main­
tenant ensemble. 

L'Evo/:tJtioll politl:que 

A peine la structure du mandat avait-eUe été adop­
tée que, dans le premier rapport· à la S.D.N. la politi­
qUe de la france au Togo était ainsi définie: 

« L'Administration actuelle du Togo a pour ~ouci 
constant de faire participer la population autochtone à 
l'administration de ce pays. Dans ce but elle a adop< 
té une politique en harmonie avec les principes démo­
cratiques en vigueur dans la Métropole ". 

Le premier pas fut constitué dans ce sens par la 
création des Conseils de Notables en 1922, puis la 
création de la Commune Mixte de Lomé (1932), et 
les Communes Indigènes d'Anécho (1935) et PaUmé 
(1939) ·qui permirent aux populations urbaines évo­
luées de participer à la gestion des affaires munici­
pales. 

Au terme de cette évolution, un rôle politique de 
IJjlus .en plus étendu a été aecordé aux Togolais: dès 
octobre 1945, ils ont participé à l'élection des repr6­
sentants des Territoires d'Outre-Mer à l'Assemblée 
Nationale Constituante. Nous avons obtenu, que d'a­
bord jumelé avec le Dabomey, il en soit séparé: car 
le Togo doit dans l'Union française oonserver toute 
son individualité. Ainsi a-t-il éhu récemment son député, 

ses deux Conseillers' de la République, qùi pourront 
défendre dans la Métropole ses intérêts particuliers de 
Territoire sous tutelle . 

Et la dernière étape, la plus importante de toutes, 
a été la création de cette Assemblée Représentative, 
à laquelle vous avez l'honneur d'appartenir. Malgré 
sa jeunesse, elle a déjà fait Ses preuves,et les Togo­
lais peuvent être fiers de ses premiers pas. 

Enfin, l'établissement de conseils de circonscrip­
tionet l'élection d"un représentant à l'Assemblée de 
l'Union Française marqueront l'achèvement de cette 
organisation politique, gage d'un rapide progrès. 

Ainsi donc, le chemin politique parcouru depuis 1920 
est appréciable. Nous allons voir maintenant qu'il n'est 
pas moindre dans le domaine des œuvres sociales. 

L'Assjstt1llCe médi.ca~ 

Partout, en effet, où commençait à· flotter le dra­
peau français, le premier souci de nos colonisateurs 
fut d'abord de soulager la misère physique des popu­
lations locales et de les protéger contre les maladies. 
Le Togo n'échappa point à cette 'règle et vous pouvez 
oonstater qu'jl n'a rien à envier à ses voisins en cli 
qui concerne l'Assistance médicale. 

Près de trente années d'administration allemande 
n'avaient laissé qu'une organisation sanitaire des plus 
rudimentaires: seuls les œntres de Lomé, Anécho, 
Palimé et Atakpamé, étaient dotés. de J'ostes médi­
caux, qui avaient d'ailleurs été surtout creés en vue de 
la protection des Européens. L'Assistance mlSdicaleindi­
gène se résumai! en consultations dans 1 es ,dispensaires 
annexés à ces centres, et, si Lomé possédait un pava­
Ion d'hospitalisation pour les autochtones, parlput ail­
leurs, il n'y avait rien. . 

Dès l'instauration du mandat français et particulière­
ment jusqu'en 1934 Peffort sanitaire fut considérable, 
car tout était à faire. 

« Ici j'ouvrirai Une parenthèse afin de rendre hom­
mage il l'action magnifique du Gouverneur Bonne­
carrère qui a donné au pays un démarrage remarqua­
ble ». • 

Les formations laissées par les Allemands furent 
agrandies, pourvues de moyens d'ho&pitalisation impor­
tants et de maternités. Tandis qu'étaient cQnstrui1l; à 
Lomé un hôpital indigène de 70 lits, une Polyclinique, 
une Maternité, des Laboratoires de ·bactériologie, d<! 
Chimie et une installation radiologique, l'assistanœ 
médicale se développai! en profondeur: des postes 
étaient créés dans les centres de Sokodé, Mango, Pa­
gouda, Lama-Kara; 32 dispensaires ruraux étaient édi­
fiés, 2 grands villages de ségrégation pou~ lépreux ins­
tallés à Akata et Kolowaré et un hôpital spécial psy­
chiatrique à Zébé. 

Durant cette première période, la luite contre les 
endémo-épid.émies est axée sur la prophyla)(ie anti­
sommeilleuse par l'organisation d'un Service Spééial 
<!n pays Cabrais, où sévissait alors une des plus vio­
lent,es poussées de. l'Afrique Occidentale. 

Tout au délrut,en 1921, les soins médicaux étaient 
tionnés par seulement cinq médecins européens et vingt 
infirmiers indigènes. Avec le développement de l'As­
sistanœ Médicale ce personnel prit une rapide exten­
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sion et il y avait en 1934, s,i vous me permettez cette 
longue énumération, dix médecins européens, un phar­
macien, un dentiste, six médecins auxiliaires, onze sa­
ges-femmes, dix-neuf aid<:-médecins, cent quinze infir­
miers et vingt-et.un agents d'hygiène. 

On peut mesurer l'œuvre accomplie en considérant 
le rendement des formations sanitaires entœ ces deux 
dates; le nombre de consultations dans les dispensai­
res est passé de 99.000 en 1922 à 1.157.500 en 1934, 
celui des hospitalisations de 328 à 4.070 et celui- des 
accouchements de 8 à 1.410. 

Contre la maladie du sommeil si répandue à cette 
époque le Service Spécial visile à partir de 1928 une 
moyenne annuelle de 100.000 indigènes parmi les­
quels 11.600 malades sont dépistés et traités. 

De 1934, date de la période d'économies à la dé. 
c1aration de guerre, l'effort sanitaire s'applique au 
maximum à cette maladie puisqu'en 1936 sur 231.381 
individus prospectés, il n'y a plus que 1.500 trypanoso­
més. 

De 1940 à 1946, malgré l'effort de guerre et la 
pénurie de moyens techniques et matériels le Ser­
vice de Santé maintient le rendement normal de ses 
formations, mais surtout, la trypanosomiase est prati­
quement jug>t!1ée durant ces quelques années qui voient 
sur 426.548 individus prospectés en 1945 seulement 
338 malades dépistés et 'traités. Quant à la variole, 
elle est combattue efficacement par la vaccination en 
masse de Ioutes les populations. 

. Arrêlons-nous donc un instant poor faire le point; 
1946 marque l'ouverture à Lomé d'une école d'infir­
miers qui doit assurer le recrutement et la formation 
d'auxiliaires possédant non seulement une instruction 
générale correcte, mais encore de solides connaissances 
professionnelles_ Trente infirmiers stagiaires sortiront 
désormais chaque année de cette école pour complé.­
t'er le personnel des formations fixes ou mobiles 
déjà existantes et occuper les postes qui seront créés 
dans un avenir très proche. 

Pendant cette année le rendement des formations 
a été le suivant: 

Nombre des consultations' _ 1.944.674 
pour 611.800 consultants. 

des hospitalisations . . . 6.556 
des accouchements . " . 4.(}26 
des consultations prénatales 71.972 
des consultations de nourrissons 226.602 

* 

.. * 


En conclusion vingt-einq ans d'effort français dans 
le domaine de la Santé Publique ont abouti à ceci ; 

10 - Création, agrandissement ou modernisation de 
huit centres médicaux complets dirigés chaoun par 
un médecin d'Etat. 

20 - Existence d'un réseau de quarante-deux dis­
pensaires ruraux répartis sur toute l'étendue du Terri­
toire et de deux villages de ségrégation pour lépreux,. 

30 - Edification de dix maternités indigènes. 
4° - Institution d'un Service de prophylaxie et 

de traitement de la trypanosomiase, qui en 15 ans a 
yéussi à jUgUler la redoutable épidl!mie qui menaçait 

de décimer tout le Nordi-Togo et se trouve aujourd'hui 
ramenée au rang des endémies les moins meurtrières. 

5" - formation d'un cadr,e d'infirmiers autochto­
pes, possédant la formation générale et technique indis­
pensable à la mission qui leur est confiée. 

Enfin, l'ensemble de toutes nos formations repré­
sente une capacité hospitalière de 1.730 lits unique­
ment réservés à la population indigène. 

Tel est le bilan de l'œuvre sanitaire accomp(ie par 
la france au Togo; auoune puissance étrangère, au­
cun Territoire voisin ne peuvent se glorifier d'avoir 
créé de façon aussi complète une semblable organi­
sation, peu de nos détracteurs peuvent s'enorgUeillir 
d'un principe aussi humanitaire: celui de la gratuité 
de l'Assistance médicale. 

Par quels résultats se solde un tel effort? 
Par Un accroissement de population de 220.000 âmes, 

accroissement appréciable si l'on' envisage que la 
• population était autrefois stationnaire, sinon 	en régres­

sion, dans bien des régions. 
C'est peu direz-vous si l'on considère la fécondi­

té des Togolais. 
Pour juger de l'efficacité de notre action' démo­

graphique, ayons présent à l'esprit que cette lenteur 
relative de progression tient au fait que la période 
écoulée- n'a été qu'une première étape préparatoire, 
rapide",ent franchie au regard de l'évolution des 
Sociétés humaines; l'étape de la ml!decine individueU,e 
qui ne peut influencer la balance démographique que 
dans de faibles proportions. Ce stade est maintenant 
dépassé, en ce sens que les populations togolaises 
ont pu apprécier les bienfaits et l'efficacité de la mé­
decine européenne. _ 

Sans négliger en rien cette médecine indivildueUe 
et même en l'améliorant enrore, pous devons main­
tenant aborder la seconde partie du programme en 
inaUgUrant largement l'ère de l'hygiène et de la méde­
cine préventive déjà entamée en ce qui concerne la 
trypano et la variole. 

Ainsi, dans l'avenir comme dans le passé que je 
vieus de vous décrire, par le dévouement incessant 
de ses méd'ecins, de ses infirmiers, de ses sages­
femmes, par sa lutte de tous les jours contre les 
maladies et les épidémies, par l'hygièrre et la pro­
phylaxie, le Service de Santé n'aura point failli à 
cette tâche si prof()ftdément humai'ne qui est la sienne 
et qui fait déjà honneur à tous ceux qui ont été 
et qui en sont les artisans. 

L'Enseignement 

Parallèlement à l'Assistance Médicale, l'Adminis­
tration française déployait la même activité dans le 
domaine de l'Enseignement. 

L'Administration allemande s'était désintéressée de 
l'enseignement officiel. Elle en faisait retomber tout 
le poids sur les missions catholique et protestante, 
qui recevaient du Gouvernement local les subventions 
indispensables à là poorsitite de lelUr œuvre: d'éducation 
et d'instruction. Il existait cependant des écoles offi­
cielles 'à Lomé, Anécho et Sokodé avec Un effectif 
global de 350 élèves en 1914. 

http:vingt-et.un
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Peu ,de changements jusqu'à 1920 dans la partie 
soumise à l'occupation britannique: seul Lomé béné­
ficie d'un enseignement ofliiciel qui touche un total 
de 120 élèves. .. 


* * A partir de cette date les premières réalisati~.ms 
françaises ne se font point attendre: quelques chif­
fr,es pour l'année 1922 sont assez éloquents par eux­
m~mes. 

L'Ecole Régionale ,de Lomé passe en un an de 4 
classes et 130 élèves lors de sa création à onze clas­
ses et 517 élèves. Un cours complémentaire y a été 
institué et prépare les meilleurs éléments aux éco­
les de Dakar ainsi qu'aux débouchés de l'Adminis­
tration et du Commerce. 

L'Enseignement officiel s"étend rapidement aux 
Cercles du Norfd: des écoles sont ouvertes à Sok'odé, 
Bassari, Bafilo et Mango. Le total des élèves, cours' 
d'adultes compris, atteint alors 1.590. 

L'effort de l'enseignement privé est en même temps 
soutenu: la Mission Catholique enseigne alors à 
2.270 élèves ré"artis en 19 éooles et la Mission Pro­
testante à 1.706 élèves dans 44 écoles, L'Ecole Pro­
fessÎonneHe de la Mission Catholique reçoit une allo­
cation de 30.000 frs. 

Je pense que, compte-tenu de sa population, c'est 
un record qui n'est pas prêt d'être battu. 

Mais cet élan du début ne suffit pas, il faut l'éta. 
yer de bases solides et l'arrêté entré en vigueur le 
1" octobre 1922 et 0\1 se lisent ces mots: 

« L'Enseignement officiel est dônné gratuitement 
au Togo », ~ 

Ainsi qu'un deuxième arrêté réglementant l'ensei­
gnement privé, constituent la première charte scolaire 
du Togo. 

Conçus dans un esprit réaliste, ces textes penne!­
tent l'ouverture d'écoles régulières, leur fonctionne­
ment et leur développement progressif. Ce dévelop­
pement, multipliant maltres et' élèves, élevant le ni­
v'eau de l'instruction, suscite de nouveaux problèmes 
et 'rend insuffisantes les dispositions de l'arrêté de 
1922. Un nouvel arrêlé le complète en 1928. 

Sans existence jusque.l'à les écoles ménagères au· 
ront désormais rang d'écoles régulières. En même 
temps une 3' année est ouverte <ru Cours complé­
men~alre et un internat yesl créé; l'examen de 
sortIe est sanctionné par la délivrance d'un CertifiCat 
dit d'études complémentaires qui ouvre à ses déten­
teurs l'accès aux cadres ~périeurs autochtones. 

Mais l'eru;eignemet professionnel, sous une forme 
à la fois éducative et "ratique, n'est pas négligé. 
L'emploi du temps de chaque école régionale réserve 
plusieurs heures par semaine au travail manueL L'or. 
ganisation !le l'Ecole Professionnelle de Sokodé dont 
la création remonte à 1922 est également remaniée 
et complétée: les élèves soumis au régime de l'inter­
nat comme au cours romplémentaire de Lomé, v'Üient 
leur entretien complet assuré par le Territoir.e. 
.. A la ~me époque et pour remédier à la situation 
difficile . de l'Enseignement privé, l'Administration 
française, suivant comme toujours ses t~aditions de 

large tolérance et d'esprit de coopération, s'efforce 
d'apporter aux établissements libres une aide efficace 
et soutenue. Une solution hardie s'imposait: prendre 
ell charge Ulle importante partie du traitement des 
maîtres reconnus aptes à enseigner: c'est cette réor­
ganisation que consacrèrent les arrêtés du 18 mai et 
du 17 juin t 929 respectivement pour les Missions Ca­
tholique et Protestante. 

En 1934 les écoles officielles au nombre de 8 avec 
1.590 élèves en 1922 atteignent alors le chiffre de 
46 avec 3.600 élèves répartis en 86 classes. De leur 
côté les Missions sont passées de 3.976 élèves à 4.051. 

L'effort se maintient en pleine guerre les 'classes 
élémentaires atteignent à elles seules un total de 
11.762 élèves pour l'ensemble du Territoire, 

En 1946, enfin, plus de 17.000 élèves ont fréquen­
té 337 clas~es tant officielles que privées et 304 d'en­
tres eux ont obtenu le C.E.P.E. 

Ainsi, 20 ·ans après l'ouverture de n"S écoles la 
qualité de n'Ütre enseignement ne fait plus a~tun 
doute: les jeunes élites togolaises y ont trouvé le 
tremplin de leur choix. Et de ceci, je ne vous don­
nerai qu'un petit exemple, je dirai même un symbole. 
En 1926. aucun de nos candidats n'était reçu à l'Ecole 
William Ponty. En 1941 sur 10 Togolais présentés 
il y eut un admissible et 9 reçus, ' 

Vous savez par ailleurs comme j'ai toujours été 
partisan d'envoyer le plus possible de nos jeunes 
temliner au moyen de bourses leurs études dans la 
Métropole, y acquérir des diplômes supérieurs et 
s'imprégner de culture française, Actuellement, notre 
petit Togo compte 25 étudiants dans les facultés et 
grandes écoles sans compter 44 boursiers dans. les 
écoles d'A.O.P., les lycées de Dakar et de Saint-Louis 

Ce système de ·oourses nous Je pousserons au 
maximum; une période nouvelle s'ouvre pour le Togo. 
Ce qu'elle sera, je vous l'expliquerai dans la 2' partie 
de cet exposé. . 

En attendant, vous concluerez certainement avec 
mois, que l'Enseignement officiel a bien œuvré du­
rant 25 années au Togo. Certes, il nIa point encore 
profondément pénétré dans la masse: pour en arriver 
à ce stade il faut encore de longues années et de longs 
efforts, mais l'élan est donné, il portera bientôt ses 
fruits. • . 

C'est à vous, Messieurs, qui pour la plupart avez 
profilé de cet Enseignement et êtes l'illustration vivan­
te de l'excellence de nos méthodes, puisque vous pou­
vez à présent participer à la gestion de votre pays, 
de nous aider dans l'heureuse et féconde continuation 
de cette tâche. 

Le régime da travail 

Après l'Assistance Médieale et l'Enseignement, je 
ne saurais passer sous silence un autre aspect du pro, 
blème social, aspect aussi important de l'élevation 
de la condition humaine: le régime du travail. 

Rien, ou à peu près, n'avait été fait dans ce domaine 
par l'Administration allemande. Or, le développement 
économique et politique d'un pays, l'~xtension de ses 
voies de communication amènent à la fois un accrois­
sement de deman:de et un brassage de main-d'œu­
vre qui rendent nécessaire une réglementation capa­
• 
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ble d'assurer à tous d'es conditions de travail équita. 
bles et humaines, allant de pair avec la modernisation 
des techniques. 

Dès l'instauration du mandat il apparut néces­
saire à la France de restreindre l'arbitraire et la fan. 
taisie dans les rapports entre employeurs et travail. 
leurs. 

Tel fut le but auquel s'attacha une commission 
nommée le 8 juin 1922 dont le projet, revu par le 
Département, aboutit au décret du 29 décembre 1922. 

Ce texte définit et réglemente le contrat de 1!ravail. 
crée la juridiction sociale des conseils d'arbitrage, 
fixe cnlin les pénalités dont les tribunaux ciu droit 
oommun pourront frapper les auteurs de délits. Répon­
dant aux besoins d'un pays neuf, assez souple pour 
pouvoir s'adapter à l'évolution économique et .oociale, 
cette règlementation complétée par un arr,êté local 
du 19 Mai 1928 a pu demeurer en vigufjur jus'qu'à 
nos jours. 

A la même époque un arrêté du 3 juillet 1922 avait 
organisé le régime des prestations dbnt le but est 
l'entretien des voies de communÎC'ation à l'exclusion 
de Ious autres travaux. Les prestations étaient fixées 
~ 4 jours par an avec faculté illimitée de raclJllt, ce 
qui constituait une obligation aussi peu pénible que 
possible. 

Par la suite, sur la base du régime établi, l'admi. 
nistration du Territoire s'est attachée à le modifier 

. suivant l'évolution des coriditions économiques, socia. 
les et politiques. . 

Par le décret du 12 août 1937, qui porte promul­
gation du projet de Convention adopté par la Com­
mission Internationale du Travail, la France s'engagea 
il supprimer l'emploi du travail obligatoire dans le 
plus bref délai possible. Cette réforme était en bonne 
voie et plus avancée au Territoire du Togo que dans 
la fédération voisine quand survint la guerre. Durant 
cette rude période les administrés français se devaient 
de participer à l'effort de guerre, à sa production 
activitée et à ses privations. 

Cet effort que nos Alliés nous demandaient de faire 
en conditionnant l'envoi aux territoires français de 
produits manufacturés, à la fourniture préalable des 
produits du cru nécessaires à la continuatio,:, des hosll­
lités, ils le firent courageusement et méritent qu'on 
rende hommage à leurs sacrifices. 

Nous demandons à la Commission interalHée: « Que 
po4lV1CZ-VOUS nous donner? et il lllOUS était répondu: 
Que pouvez-vous nous fournir? ». Cette longue suite 
d'efforts a marqué lourdement ·la mentalité du paysan 
indigène. Et pourtant si nous n'avions pas fourni 
cet effort de guerre, le Togo aurait vécu en vase clos. 

Ces sacrifiees demandés n'étaient pas cependant 
excessifs comme certains se plaisent à présent à k 
dire, puisque la moyenne des prociuctions des années 
de guerre ne dépassa jamais la moyenne de production 
des années antérieures et fut très souvent inférieure. 

Malgré Iout la liberté a été rendue au producteur 
dès l'annonce de la victoire en Europe et sans atten'dre 
les ordres du Département. La loi du 11 avriJo 1946 
qui supprime le travail forcé n'eut donc rien à chan. 
ger au Territoire. 

Dan' cette même salIe alors que non seulement 
je n'en avais pas l'autorisation mais qu'on m"avait 
interdit de le faire, j'ai réuni un Conseil afin de s'en. 
tendre sur l'évolution à donner au pays et sous quel. 
les formes. Si je n'avais eu l'adhésion du Gouver. 
nement, c'était ma situation que je risquais. 

*. 

'" ,.


Parallèlement à cette œuvre sociale une active poli. 
tique des salaires a été menée au Togo: un arrêtq 
ilu 8 avril 1938 a détermÎné le taux ~inimuPl des 
salaires à allouer aux travailleurs indigènes. La ques. 
tian des salaires, suivie de près par l'Adminîstratdon 
du Territoire, a fait l'objet de nombreux arrêtés lo­
caux après celui de 1.938. Etant donné la rapide évo­
lution sociale de ces dentiers temps: naissance du 
mouvement syndical et création au Togo d'un Service 
de l'Inspection du Travail, la fixation des salaires 
des employés et ouvriers spécialis'és a pu être laissée 
aux mains des intéressés eux-mêmes. La Convention 
Collective du 9 novembre 1946 a été établie dans 
de remarquables conditions d?entente intersyndiCale 
qui la revêtent de solides garanties. 

L'Administration, il qui cet acte laissait la détermina. 
tÎon des salaires des manœuvres non spécialiséS a 
tenu, en prenant l'arlfêté du 28 novembre 1946, à 
régler ces salaires sur les nouvelles conditions de 
vie et en harmonie avec la récente fixation des traite • 
ments des catégories supérieures. 

Cette législation reçoit son application dans l'exé­
oution des grands travaux d?intérêt public: ~ceux de 
la construction du nouvel aérod:rome en 1945 -, ceux 
de son agrandîssement en cours ceux enfin ciu pro· 
gralJl111e d'équipement actuellement en disoussion. 

Par ailleurs, dans le domaine de la Réglementation 
générale, un Code du Travail applicable à tous les 
territoires français d'Afrique est en cours d'élabora. 
tion au Département. Il codifiera dans leur forme la 
plus moderne tous les éléments de la Législation du 
Travail. ' 

Le franchissement de ces deux étapes: celle de 
la libération du travailleur et celle de l'établissement 
d'un juste" salaire a permis au Territoil"e de pllllset 
sans heurt du régime de guerre au régime de paix. 

Il faut y voir surto.ut la preuve de la hatdiess~ 
de conception de la métropole qui n'a pas hésité à 
introduire en Afrique des principes qu'elle avait elle. 
même très récemment acquis. 

Envisageons donc l'av,enir de la question sociale 
avec sécurité et oonfiance: cet avenir dépendra beau­
ooup du rôle des organisations synili.:;aks et de la 
conscience qu'elle;s lauroot de leur ll1lSSilon. 

L'Emigration CaWl1#e 
Un exemple intéressant de réglementation &ociale 

appliquée à certaines catégories de travail1,eu;s p~t 
nous être fourni par ce que l'on appelle l'emlg:ra\1on 
cabraise. . 

Vous ~n connaissez les origines, et le but, ­
ne m'étendraig..je pas longuement snr ce chapitre. 

Tres peuplé MI $Id et plU;; ~nrore a)l !lord,. le To'go 
pré~te UI1e zone interméduure q'Ua$1 Inhabitée mal· , 

http:surto.ut
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gré la présence de terres parfaitement aptes aux cul­
tures les plus variées. Dès 1920 l'Administration fran­
çaise eut l'idée de mettre en valeur cetfe zone itlt:er­
médiaire dépeuplée en y attirant la population cabraise 
de la SubdivisIon de Lama-Kara, qui, très prolifique 
se tni;uve à l'étroit sun ses terres, la densité de popu­
lation au Km2• dépassant 180 habitants. 

Cette même année un noyau de cabrais-lossos était 
constitué à Balchang à 20 kms. au sud de Sokodé. 

En '1925 un certain nombre de familles cabraises 
<lOnsentirent à aller s'installer sur deux emplacements 
soigneusement choisis, tant au pnint de \'Ue du sol que 
de l'hygiène, l'un dans le Cercle d'Atakpamé, l'autre 
\jans le Cercle de Soko.'dé, à proximité de la rout") 
inlercoloniale. Des apports spontimés vinrent par la 
suite s'intégrer à ces premiers établissement~. 

En 1929 il y avait dans le Cercle de Snkodé d,ix 
centres de colnnisation et dans celui d'Atakpamé quin­
ze centres. Dans ce dernier cercle notamment, les 
travaux de la voie ferrée de Blitta occasionnèrent des 
déplacements de populations importantes. 

La contribution des ool'ons cabrais à la production 
s'était surtout cantonnée dans le domaine des cultures 
vivrières, mais en 19;38, le développement des villages 
d'émigration permit d'intensifier la culture du coton 
dans 'les régions où ces centres s'étaient installés. 

De 1939 à 1947, dans le Cercle de Sokodé, huit 
nouveaux centres de colonisation furent établis. 

Tnus les moyens nécessaires avaient éil' mis en œu­
vre par l'Administration pour assurer le ""ccès de 
cette entreprise utile: fourniture de l'outillage, des 
gemences, du petit cheptel, des vivves en quantité suf­
fisante pour attendre les premières récoltes, attribution 
d'une case avec dépendance à chaque famille, transport 
'par camions, avantages en matière d'impôt, allocation 
mensuelle par famille pendant huit mois. En outre 
jJ a été ,ex.écuté des travaux d'e prophylaxie agrono­
mique, de construction de routes et ponts, et de f'Orage 
de puits. 

A l'heure actuelle le chiffre des colons sédentaires 
s'élève à 27.100 alors qu'il était de 7.000 en 1929. 

Les liens entre les villages de col'Onisation et le 
pays cabrais d'origine restent tout aussi vivaces que 
p,ar le passé. D',ailleurs si le paysan cabrais, connu 
pour son attachement il sa petite patrie, répugne à 
s'expatrier trop loin, les limites extrêmes de cette co[.o­
nisation intérieure se trouvent il mo.ins de 300 kms de, 
la Subdivision cie Lama-Kara. Les chefs de secteur de 
oolopisation sont sous la dépendance du chef supé­
rieur des cabrais. Tnutefois les colons sont bien fixés 
dans leur nouvel habitat et un chef de groupement 
cabrais a pu être récemment désigné pnur la sec­
tion du cerde de Sokodé. 

lJe contrôle médical s'exerce efficacement sur ces 
travailleurs, les régions où ils se sont installés étant 
intégrées dans le secteur spécial de Trypanosomiase. 

La situation sanitaire des centres est d'ailleurs bon­
ne, les villages frappent par leur proprété, l'endé­
mie sommeilleuse est en nette régression puisque 
l'index de oontamination était tombé à 0,05 0fo en 
1944. 

Il 'faut signaler enfin, créé, en vue de l'eflfurt de 
guerre, le mouvement de colonisation cabraise dirigé 

en avril 1945 sur le Nord du CercIe d'Anécha. A 
l'heure actuelle la réglementation de guerre n'existant 
plus, cette colonisation n'a plus sa raison d'être et 
n'a point été maintenue parce que trop loin de son' 
pays d'origine. 

C'est une erreur qu'on m'a reprochée, et j'ell 
prends allègrement la responsabilité. C'est fini, n'en 
parlons plus. 

Comme par le passé, l'émigration cabraise continue­
ra à être dirigée dans les régions des cercles de So­
kodé et Atakpamé, où elle a rencontré un plein suc­
cès, et où, sous l'angle du progrès économique,et 
sous l'angle des œuvres sociales, elle apparaît comme 
un exemple encourageant. 

Des régions trop peuplées ont été déco.ngestionnées, 
des régions désertiques peuplées, et on peut dire sans 
exagération que les peuplements cabrais en 1946, co 
envoyant le surplus de leur production vivrière à 
leurs trères restés dans le pays, nnt sauvé la popula­
tion de Lama-Kara d'une grave disette. 

Cela seul est pnur nous un encouragement pour co.n­
tinuer cette œuvre de longue haleine certes, mais qui 
commence il porter ses fruits. 
LA MISE EN VALELR ÉCONOMIQLE LA PRODUCTION 

CO/lSidératiolts générales sur la vie écoMmique et 
commerciale du pays de 1921 à 1947 

L'œuvre importante de la France dans le domaine 
social s'est accompagnée d'une œuvre non moins négli­
geable dans le domaine écnnomique. Il nous sera 
facile de voir, chemin faisant, que l'intérêt des popula­
tions autochtones n'a jamais été perdu de vue. 

L'opinon des Allemands était que seule pouvait être 
efficace la mise en valeur par colonisation européen­
ne et au moyen de grandes plantatinns; les tentatives 
qu'ils avaient faites pour éduquer l'indigène, le moder­
niser, avaient échoué. 

La France fidèle à ses conceptions traditionnelles re­
chercha, elle, le développement de la ,production par 
l'éducatinn de l'indigène; elle s'attacha à remettre 
les auto.chtones en pnssession d'une partie des terres 
dont ils avaient été privés snus l'occupation Jlllemande. 
Et l'on peut dire qu'actuellement, il l'exception de 
la t'Iantation d'Agou, toute la production du Toll'O 
~st entre les mains ~ indigènes. 

JI ne suffisait pas de rendre les terres aux autochto­
nes, il fallait aussi orienter leur production, les amener 
à améliorer leurs méthodes de culture, les aider et 
les encourager il accroître leur rendement. 

Ainsi la tâche qui s'imposa fut d'abord de dé""lop­
per les cullures vivrières afin, d'assurer le ravitaille­
ment du pays, ene fut ensuite d'orienter l'activité du 
paysan vers les cultures d'exportation susceptibles 
de lui fournir le meilleur profit: café, coton, kapok, 
puis ricin, karité, tapioca. 

Conjointement notre Administration s'altacha il édu­
quer l'indigène et, tand'ls que le Service de l'Agricul­
ture assuraient un controle teclmique direct sur la 
production, ene créa dès 1924 annexées à chaque 
école, les mutuelles scolaires, où l'élève apprend les 
méthOdes de cultures rationnelles . 

• 
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Par ailleurs le souci d'améliorer la production, les 
ronditions dans lesquelles s'effectuent la rétrolte la pré­
paration, la circulation, la conservation et h v~nte des 
lîroduits, le souci de venir en aide aux paysans par 
tles secours, des prêts en nature ou en argent, ont 
amené la création de groupements coopératifs en 1931; 
ils n'ont pas réussi. L'Administration locale alors, sui. 
vant en cela l'exemple de l'A.O.f., institua au Terri. 
loire des Sociétés Indigènes de prévoyance. 

En même temps une aide directe de l'administration 
à l'indigène était prévue : aide en nature (distribution 
de semences, prêts d'outils) aide sous forme de prêts; 
c'est dans ce but que naquit en 1930 le crédit agri. 
cole. 

Je n'omettrai pas de citer le rôle important joué 
également par le Service de l'Inspection des Produits 
créé en 1925 grâce auquel les produits dü crû acquirent 
en France comme à l'étranger une excellente réputa· 
tion. 

L'mort fut poursuivi malgré la crise mondiale de 
1931 qui obligea la France à opérer une réorganisa. 
tion profonde du régime administratif en réalisant 
Une sorte d'union personnelle avec le Dahomey et la 
Fédérati'On de l'A.O.F. en 1934. 

Poor pallier l'eff'Ondrement des rours, diverses mesu· 
res furent prises en faveur des aut'Ocbtones; baisse 
générale des tarifs de transport, suppression de cer· 
taines taxes de s'Ortie, fixatIon des mercuriales à un 
taux inférieur, système protecteur pour les cafés et 
oléagineux. 

Quelques chiffres relatifs aux exportations locales 
donnent une idée des· résultats obtenus depuis l'ins· 
tauration du mandat de la France jusqu'à la veille de 
la guerre : 
Exportations totales 1913 13.000 t'Onnes 

1922 14.000 
1929 25.000 
1933 21.000 
1936 55.000 
1939 59.000 

Par ailleurs, le bond fait par certains pr'Oduits vaut 
la peine d'être noté: 

Cacao 1922 .3.500 tonnes 
1931 7.000 
1935 11.000 
1939 10.000 

Dans ces cbiffres rentrent en partie des tonnages 
de cacao importants venus de la z'One anglaise qui 
venaient se commercialiser au Togo Français pour 
bénéficier de la prime d'importation que la France, 
pour protéger la production coloniale, ristournait à 
10us"'I·es exportateurs de cacao et de café. 

Le café qui n'existait pas au Togo du temps des 
Allemands: 

1923 1 tonne 
1929 24 
1933 76 
1935 118 
1939 752 

Tapioca 1932 6 
1939 . ·1.000 

a) - « C'est une époque où le cacao d'à côté se 
faisait franciser rapidement. 

l1) « Sur ce rapP'Ort ne figurent pas les chif· 
fre,; de 46 qui s'élèvent à 2.000 tonnes ». 

En temps de guerre toutes Ies ressources dont 
dispose un pays doivent être utilisés au maximum ce 
qui implique à la fois une centralisation une a~o'rité 
e.t .u,?e discipline renforcées, les inW;tives priVées 
bmllees. AinSI S'expliquent les mesures prises dès 
1940. 

Ulndigène fut protégé par des mesures telles que
la flxaÎlon des pflX, la créa!l'On du fonds de s'Olidari. 
té coloniale (1940), le compte dit d'achat sur place 
de denrées coloniales (1940), enfin le compte spécial 
intirulé: ·gestion des stocks de produits coloniaux 
destinés à l'exportati'On (1944). N'Otre Administra­
tion s'est employée à obtenir p()l.lr le producteur, en 
dépit des circonstances, les plus hauts prix possibles 
pour permettre de rapprocher, autant que les condi. 
tions du Marché Monüial le permettent, le prix des 
produits d'exportation de ceux des marchandises d'im. 
portation. . 

Aussi, si l'année 1946 marque encore une régres­
sion par rapport à l'année précédente, les exportations 
ne dépassant pas 15.311 tonnes malgré des prix d'a­
chat au producteur toujours en progression, l'année 
en cours se présenfe mieux et nous avons l'impres. 
sion que le producteur, après s'êtte reposé pendant 
!ln an de l'effort fourni pendant la guerre, a rcpri~ 
s'On travail "avec son courage habituel. 

Vous laissimt !>ur ces heureux auspices, j'examinerai, 
si vous le voulez bien, l'œuvre entreprise dans les 
domaines de l'Agriculture, de l'Elevage et des Fo­
rêts. Je vous dirai aussJtôt après le l1Ôle" joué par tes 
Sociétés de Prévoyance et. le Service du Conditionne­
ment. 

Agriculture 

Depuis l'arrivée du Docteur Nachtigal à Bagui,fa 
en 1884 à août 1914, soit pendant 30 ans, l'occtlpru­
tion du Togo par les Allemands a été caractérisée 
au point de vue agricole par la création de plantations 
européennes. Cette concepti'On ignocait les coutumes 
indigènes qui interdisent la vente du terrain; eUe 
négligeait les intérêts des aut'Ochtones, considérés 
par l'Allemand Hupfeh:ls, qui fut directeur des plan. 
tations d'Agou comme « incapables et trop iointel· 
ligents pour améliorer leurs procédés ». 

On a pu écrir·e que « les résultats d',ens~'bl., 
apparaissent médiocres. Si l'on songe aux moyens 
mis en œuvres, à la contrainte exercée p?ur oblte"ir 
les journées de travail, le bénéfice SOCIal est mini. 
me ». 

Pendant la guerre 1914·18 le statut politique du 
Togo restant indécis et la colonie étant soumise à 
deux zones d'influence, l'agriculture ne fit aucun pro­
grès. 

Le Service de \'Agriculture fut créée par arrété 
du 11 janvier 1924 du Commissaire d~ la République. 
Il comprenait au début deux ingénieurs et 1 conduc. 
teur; quant aux indigènes, ils n'avaient pas encore 
de formation technique. Le service s'organisa peu 
à »eu et donna les directives nécessaires à l'orienta­

• tion et au développement de la production. 



NUMERO SPECIAL 

14 août 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TI:RRITOIRE DU TOGO 641 

La politique suivie fut à l'opposé de celle d'aVant 
1914; le but recherché fut d'éduquer l'indigène pour 
qu'il 'Puisse assurer lui-même la production suiVlant 
nos directives et cela afin d'obtenir la plus graride 
participation possible de l'autochtone à l'évolution 
de son pays. ' 

Les produits de cueillett'e firent comme par le pas­
sé l'objet d'exportation, mais l'effor! porta sur des 
produits nouveaux: café, kapok, puis tapioca, ricin, 
karité. Toutefois l'indigène fut encouragé à étendre 
se.< cultures vivrières si bien que la disette ou même 
la raréfaction des produits ne se fit jamais sentir. 
Ces productions donnèrent même des excédents pour 
l'exportation au cours de certaines années. 

En .ce qui concerne les 'produits d'exportat\an 
nos ,efforts dès 1924 s'appliquèrent plus par\icu. 
Iièrement au coton, au kapok, au café. 

L'action du service de l'agriculture en faveur du 
outon consiste tout d'abord à sélectionner les varié­
tés en vue du rendement à l'égrenage et de la résis­
tance li. la maladie. Puis le service prend en mai~1 
la récupération et la distribution des semences, le 
contrôle dans les champs, l'éducation de t'indigène. 
L'exportation passe de 500 tonnes en 1913 à 2.044 
-en 1929 avec une moyenne de 1.290 tonnes entre 
1921 el 1934. 

La production du kapok est poussée et de 38 kgs 
en 1921 passe à 222 tonnes en 1934; on s'attaÇhe 
à en améliorer la qualité. 
- Pom le café, après la création de Rlantations mo­
dèles, la cul1Jure de l'arabica se • développe, le 
Niaouli est introduit au Togo et l'on peut .évaluer 
â plus de dix millions le nombre de caféiers plan­
tés. 3.600 ha. environ sont en rapport, De 1 tonne 
en 1923 on passe "à 7'5 en 1934 jJÛls li. 1.436 tonneiS 
pendant la· guerre. , 

Par ailloors l'extension des plantations de coco­
tiers s'opère. Les plantations européennes allemandes 
sont louées à des planteurs ind'igènes; en 1921 la 
production est de 194 tonnes,. en 1934 de 2.648; 
une propagande aclive est faite, des pépiniè­
res sont créées un peu. partout qui distribuent gra­
1uitemetÎt des plants. 

Les services administratifs encouragent la culture 
du cacaoyer, donnent des conseils sur la technique des 
plantations et la préparation du produit. 

Uu dfort est également entrepris en faveur de la 
cuUute de l'arachide qui se développe autour de 1935 
grâce à des mewres spéciales comme la répartition . 
let les prêts de semences les tarifs de transport spé­
ciaux. 

Enfin d'autres cultures de moindre importance sont 
l'ancées; des ateliers de préparation du tapioca sont 
installés dans le sud du Cercle d'Anécho. 342 ton­
nes de tapioca sont exportées en 1934. Le ricin, le 
karité ne sont pas perdus de vue; les cultures frui­
lières sont développées partout. 
. Durant la période de 1921 à 1934 le service de 
l'Agriml1Jure a oumpté jusqu'à 14 européens, 3 ingé­
nieurs, 6 conducteurs et 5 contractuels. Le personnel 
oumprend 26 moniteurs et une trentaine de surveillants 
de culture. 

Au dé!Yut de la création du service une école de 
fomlation de moniteurs était annexée à la station de 
Tové; plus tard on recruta parmi les élèves de l'école 
professionnelle d'Agriculture de Porto-Novo puis ,on 
créa une section togolaise dans cet établissemenr_ 

Avec la crise économique il faut envisager des oum­
pressions et en 1934 l'Administration du Togo est 
rattachée partiellement à celle du Dahomey. C'est le 
le chef de service de l'Agriculture du Dahomey qui 
dirige celui du Togo. Le personnel est réduit, deUlC 
ingénJeurs sont supprimés. Les directives données 
ont pour !Yut cependant d'activer la mise en valeur 
par l'extension des cultures arbustives, entre autres 
le caféier. Mais ces mesures n'entravent en rien la 
vie agricole et le rendement. Le rendement du coton 
augmente, l'amélioration des graines se poursuit; la 
production moyenne est de 4.000 tonnes. Pour le 
café la production exportée est de 670 tonnes moyenne 
anlllUelle (75 en 1934). Les arachides, le maïs, le 
cacao, le kapok, le tapioca sont en progrès. 

La deuxième guerre mondiale imposa des néces­
.sités impérieuses. La production de certaines denrées 
est poussée. L'effectif du service de l'agriculture de­
vient squelettique. En 1943 il ne reste plus qu'un 
ingénieur et un conducteur. Le personnel indigène 
est 'Utilisé pour stimuler et contrôler le cultivateur 
en favt'ur de la production de guerre si bien que cha­
()Un y mettant du sien, les exportations sont en aug­
mentation: huile de palme, palmistes, maïs, coton, 
coprah, arachides, caoutchouc même, apportent leur 
aippoint à l'effort de guerre. Nous arrivons ainsi 
en 1944 aux beaux résultats suivants: 

12.437 tonnes de palmistes contre 8.153 tonne.s en 
1939 

5.725 tonnes de colon 
2.938 tOnnes d'arachides 

2,015 tonnes de coprah 

1.403 tonnes d'huile de palme 
1.047 tonnes d'amandes de karité. 
La production 1946 accusç un net fléchissement dé­

tà amorcé en 1945, de certains produits comme les 
palmistes, le coton, le ooprah. Par oontre la pK>duc­
lion de l'arachide s'est accrue. 

Dans l'ensemble s'obs;erve un ralentissement auquel 
il 13!udra remédier. La· reprise économique générale 
nous y aidera: 

Arachides 4.386 tonnes 
Palmistes . 3.048 
Coton .. 3:226 
Tapioca .. 2.037 
Cacao. '. 1.665 
Amandes de karité 1.644 
Huile de palme . 636 (1.172 en 1(45) 
Café. 767 (1.7'16 en 1(45) 
Kapok 415 
Coprah 1945 . 1.526 

Eierage 
Quelques études de pathologie et thérapeutique 

sont les seuls ",estiges qui nous restent de l'œuvre 
de l'administration allemande au Togo conceman~ 
l'élevage; aussi est_il difficile de connaître ce que 
• 
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fut l'activité dévelop'pée par Ies Àllemands dans ce 
domaine. 

C'est en avril 1924 que fut créé un service zootech. 
roque au Togo. L'organisation et la direction en 
étaient confiées à Un vétérinaire contractuel. Les efforts 
ont tout de suite porté sur l'amélioration des races 
locales. 

Les tentatives d'élevage du mouton à laine (mérinos) 
échouèrent, ces moutons périrent de maladie. En 1932 
Dapango, centre de concentration de cheptel bovin, 
fut désigné comme lieu d'installation de la première 
ferme d'élevage plus tard ce fut Kasséna. 

L'inspection vétérinaire et de l'élevage fut créée 
en 1933 avec à sa tête un docteur vétérinaire; il avait 
sous ses ordres quelques infirmiers recrutés sur place. 
Le système d'extension de l'élevage du gros bétail 
·par des prêts d'animaux aux éleveurs du sud fut 
tenté en 1934. L'année suivante une foire de bétail 
eut lieu à Dapango. Dans le cercle de Sokodé la fer. 
me de Kasséna fut utilisée pour l'amélioration de 
J'espèce bovine autochtone par sélection. En 1938 
un vétérinaire lieutenant affecté à la direction de 
l'inspection vétérinaire entreprit des essais d'amélio. 
ration par croissement du bétail bovin. 

En 1937 le Territoire vit arriver deux jeunes vétéri· 
naires auxiliaires originaires du pays. Parallèlement 
aux essais d'amélioration et d'extension de cheptel, 
s'intensifie la lutte contre les épizooties, le renforce. 
ment de la police sanitaire des animaux, l'établisse· 
ment des voies sanitaires pour le transit de l'exporta. 
tion du bétail. 

Faisant suite à la création des postes de Dapango 
et Mango les postes vétérinaires d'Atakpamé et de 
Kloulo apparurent en 1940 et 41. C'est en 1943 que 
le Service de l'Elevage fut substitué à l'inspection 
vétérinaire, un docteur vétérinaire fut placé à sa tête, 
cependant que l'inspection générale de l'élevage four­
nissait matériel et médicaments. On créa les sous-sec­
teurs de Bassari et de Lama· Kara. 

.. Je tiens à vous dire que sur ma demande le 
Ministre a bien voulu me promettre ,l'affectation d'un 
vétérinaire en chef qui viendra ici pour préparer le 
plan décennal pour la mise en route de l'Elevage 
au Togo ». 

Notons pour terminer que c'est en 1945 que fut 
institué le cadre local des infirmiers vétérinaires qui 
vint régir et consolider la situation du personnel au· 
tochtone S1l1balterne. 

Les forêts 

Le taux de boisement qui représente au Togo moins 
d'un trentième de celui qui est nécessaire pour assu· 
rer la stabilité du climat oblige à considérer la forêt 
comme un capital déjà sérieusement compromis et 
qu'il importe de conserver. 

Les Allemands avaient conçu et commencé d'exécu· 
ter il y a 40 ans un vaste programme {je reboisernent; 
en 1911, 1.650 ha. environ, dont 312 ha. de tecks, 
avaient été reboisés dans ce qui est aujourd!hui le 
Togo Français. Le manque d'archives ne permet pas de 
conuaître ce qu'était la situation en 1914. Les reboise. 
ments furent abandonnés du fait de la guerre. 

Jusqu'en 1934 par !mile de l'absence de personnel 
spécialisé, l'effort dans le domaine forestier se limita 
au reboisement en ceiba.pentandra et en tecks; en 
1934 le chiffre de 3 milliolls de tecks plantés par l'ad. 
ministration française était dépassé. 

Il apparut qu'il fallait de toute nécessité protéger 
les forêts du territoire et favoriser le reboisement. 
En février 1938, le Territoire était doté d'utie régie. 
mentation permettant la répression efficace des délits 
forestiers et la mise en vIgueur de mesures propres 
à assurer le reboisement de certaines régions et la 
conservation des peuplements existants. 

En mars 1938, époque à laquelle fut affecté un agent 
européen du service for·eslier, On a commencé à en· 
visager la constitution d'un domaine forestier classé. 
Sept foréts représentant une superficie de 4.000 ha. 
(dont 3 étaient destinés à fournir du bois de chauf. 
fage au chemin de fer) ont été ainsi classées avant 
la geurre. 

Parallèl<.ment diverses stations d'essai étaient créées 
dans le sud, le centre et le nord du Territoire. , 

En juin 1941, par suite de la pénurie d'hydrocarbu­
res, on a utilisé le gaz des forêts. En 1942 la pro-. 
duciiol1 fut de l'ordre de 488 tonnes; eUe cessa en 
1944; au total' un millier de tonnes de charbon a été 
livré à la consommation. 

Pendant la période de guerre douze nouvelles fo· 
rêts représentant 'Une surface de 9.800 ha. ont été das. 
sées; d'autres ont suivi qui représentent une super­
ficie de 37.000 ha. 

La consomm'ation du bois de chauffe par le Réseau 
des Chemins de fer qui était de l'ordre de 15.500 
stères en 1940 a atteint le chiffre de 25.500 stères 
puis 16.600 par suite de l'importati0l.l d'une certaine 
quantité de charbon. 

Orâce à l'augmentation du personnel survenue à par. 
tir de 1943 des résultats appréciables furent obtenus 
dans le développement des exploitations et de la 
police forestière. A partir de novembre 1945 la répres­
Si011 des délits forestiers a été subordonnée à l'avis 
des chefs de circonscriptions en ce quI concerne le taux 
et l'opportunité des sanctions à intervenir afin d'évi· 
ter une action répressive trop rigoureuse de la 
part du service forestier. Douze des 19 rèserves fores-. 
tières que compte le territoire ont été délimitées et 
abornées en présence des représentants des coHeetivités 
intéressées. 

J'aurai à cœur de vous reparler plus loin de cette 
question des réserves forestières. 

Collaborant avec les services techniques à la mise 
en valeur du Territoire les Sociétés Indigènes de Pré. 
voyance et le Service du Conditionnement ont joué un 
rôle de premier plan. 

Les Sociétés Indigènes de NévoyaJ/ce 
Une des préoccupations essentielles de la France a 

été d'inciter la paysannerie Togolaise à prendre dans 
le cycle écoll<'>mique la place qui lui revenait, c'est·à· 
dire la première, et tout d'abord de favoriser chez 
ses membres Une t.endance native à l'effort communau· 
taire. EHe a voulu que les producteurs prenant cons­
cience de Ieurs intérêts se groupent pour obtenir 
• 
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une production meilleure et plus forte, des débouchés 
plus rémunérateurs, des. moyens de travail plus adé. 
quats et à meilleur prix pour bénéficier de prêts et 

,d'avances dont le taux d'intérêt ne serait plus celui 
de bumeurs de fonds exigeants. 

De là une série de textes destinés à mettre en place 
une organisation correspondant au but recherché. 

En 1931 on institua les groupements coopératifs 
qui n'eurent pas les résultats que l'on pouvait attendre 
d'eux: C'est alors que "Administration prit l'iuitiative 
d'étendre au Togo l'a formule de S.LP. qui venait 
de faire ses freuves en A.a. F. Le décret du 3 novem­
bre 1934 fu promufgtué au Territoire par un arrêté 
du 7 décembre 1934. Des textes postérieurs' ont 
précisé le rôle et le fonctionnement des S.I,P. 

Les S.I.P. de subdivision créées en 1937 furent 
supprimées en 1944; i\I n'y eut plus qu'une SJ.P. par 
cercle avec en plus la S.I.P. de Tsévié. 

L'expérience montra qu'il était nécessaire qu'un 
organisme ayant des disponibilités plus grandes existât 
aIll-dessus des S.I.P. 

L'arrêté du 23 mars 1939 créa le Fonds Commun 
des S.I.P. En édictant le décret de 1934, le législateur 
avait d'ailleurs laissé au Commissaire de la République 
la possibilité de le créer. 

Quoique les ressources financières des S.I.P. aient 
été toujours assez faibles, les cotisations versées par 
les membres des S.I.P. n'étant pas três élevées (entre 
10 et 20 frs; montant en 1946: 3.455.935 frs.), leur 
activité a cependant dOJlné des résultats tangibles et 
positifs. 

Voyons rapidement ce qu'ils furent: 
En faveur de l'agriculture, 

- cessions de plants sélectionnés: caféiers plus de 
6.500.000 ptants 

cocotiers: plus de 110.000 plants 
- semences: nCln, coton, arachides, boutures de ma­
nioc, au lotal 15.400 tonnes distribuées dont 7.340 
tonnes paur le coton. 

- En faveur de l'Elevage 
- L'action s'est exercée sur lll) double plan: d'une 

part' par la surveillance de l'état des troupeaux, d'au­
tre part par la gérance de troupeaux. 

En faveur des prodlùls d'exportation. 
-- L'on doit aux S.I.P. le lancement de la culture 

de l'arachide. Depuis elles' veillent à la bonne venue 
des produits mais elles en assurent également la 
traite. 

Pour le colon et le kapok il manque aux S. LP. 
un bon matérie1 d'égrenage. Les S.I.P. "ssurent 
le concassage des noix de palme sans aucune rede­
vance. Elles procèdent au décorticage du café, des 
fonds sont prévus pour l'entr~tien des cacaoyères, 
enfin le tapioca exporté par le Togo provient pour 

. la presque lotalité des usines de la S.I.P. d'An écho. 
Enfin les S.LP. participent à la vie commerciale. 

C'est essentieIlement la S.1.P. de Lomé qui joue 
.un rôle dans la vie commerciale, elle assure le ravitail­
kment de la capitale en pain, viande et pour parHe 
en légtumes. Si, les autres S.I.P. ont un rôle plus 
mOdeste, elles n'en constituent pas moins des organis­
mes prêts à suppl:éer le commerœ, si ce dernier, soit 

'par son absence sur certains mluchés, soit par des 

appétits immodérés, compromettait le bénéfice que le 
producteur doit honnêtement tirer de son travail. 

Le service du condilionlUJmenl 

Ce service remonte aux origines du mandat de la 
France sur le Togo. 

C'est à la suite des doléances de plusieurs maisons 
de commerce anglaises et françaises, à propos des 
déchets constatés dans les amandes de palme, que le 
Président de l'Assemblée Consulaire, en juillet 1922, 
proposa de soumettre un projet de réglementation 
au. Commissaire de la République; le projet approu­
vé, Un cadre de contrôleurs fut créé. -En 1924 fut en­
gagé un inspecteur des produits du crû au Togo en 
même temps directeur du service; il devait surveiller 
et diriger les contrôleurs de produits. En 1936 le con­
trôle s'exerçait sur seize produits. 

Dès le début de 1925 un contrôle volant a été 
'exercé sur les chemins, les marchés, aux gares. A 
Lomé un super contrôle a été organisé. 

Actuellement le service compte: un inspecteur des 
produits chef du service et 33 indigènes dont 25 
contrôleurs. Le but du service, vous le savez, est 
d'obtenir des traitants de n'acheter et de ne livrer 
qu'Hn produit de bonne qualité afin d'en pouvoir 
tirer le maximum de profit. 

C'est grâce av service du Conditionnement que les 
exportations du Territoire ont acquis sur les marchés 
métropolitains et étrangers une réputation enviable. 
Le cacao du Togo était réclamé avant-guerre par les 
Américains; son tapioca vient en seconde place immé­
diatement après celui de Madagascar. Tout récem­
ment encore Un lot de café envoyé en Algéjrie et clas­
sé dans la qualité Niaouli courant a éIIé côté à l'arrivée 
comme Niaouli prima. Ce travail est l'œuvre d'un 
homme que. vous connaissez toos, ct à qui Je tIens à 
rendre hommage car, avec un désintéressement total, 
grâce à l'amour qu'il a porté à ce pays et à ses habi, 
tants, M. B§bert a su en 25 anS mettre sur pied et 
diriger un ervlce qui n'a Son équivalent nulk part 
sur la côte d'Afrique. . .. 


.. ... 
Nous venons de voir ce, qu'à été et ce qu'est acluelle. 

ment le développement de la production du TerritOIre; 
il me reste à vous dire ce qu'a été et ce qu'est l'outIl­
lage économique et industriel, complément indispen­
sable de ce développement. 

L'O/di/tage éconolllique et industriel 

Examinons en premier tieu les voies et les' moyens 
de COllllttllnication, 

E.n 1921 la longueur du réseau ferré était de 331 
kms; en 1934 elle était 444 kIns par suite du prolon. 
gement Atakpamé-Slitta. La voie a été ballastée sur 
300 kms. D'autre part, le nombre des locomotives est 
passé de 15 à 20, celui des wagons de 216 à 457. 

Le trafic des voyagreurs et des marchandises n'a 
cessé de s'accroltre comme en témoignent les chiffres 
suivants: 
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Voyageurs tranijportés 1921 115.669 
1938 1.034.471 
1939 980.401 
1942 1.136.247 
1946 1.192.376 

Tonnage transporté: 1921 16.997 tonnes 
1938 17.078 
1940 • 46.903 
1942 · 58.311 
1946 · 85,081 

Pal' ailleurs un effort non négligeable s'est exer­
cé sur tes routes et ponts. Les Allemands avaien\ 
amorcé ùn important réseau routier et tracé la plupart 
des routes actueilement :utilisées. Seules, ont été 
créées et construites depuis, les chemins d'intérêt local 
mis il part, les 2 routes intercoloniales Sokooé-Côt~ 
tl'Ivoire et Lomé-Anécho. Notre effort a surtout porte 
sur l'élargissement des routes allemandes et SIlr la 
construction d'ouvrages définitifs: plus de 2.000 mè­
tres de ponts, ponceaux et buses ont été ainsi ConS­
truits. 

Le wlrarf de Lomé 
Le wharf de son côté a été l'objet de travalUX et 

d'aménagements. 
En 1921 le wharf allemand comptait 3 grues ­

11 boats. 
En 1928, ce wharf fut remplacé par Un ouvrage 

moderne de 420 mètres de long, outillé de 6 grue;S1 
(!dont 2 de 10 tonnes); Va flotille compte en ce mü-I 
ment 22 boats et 3 chaloupes à vapeur. 

Le phare de Lomé constitué par un feu rouge visi­
bI:e à 7 miles a été remplacé par un phare à éclipses 
(le 20 miles de portée. 

Le trafic du wharf s'exprime 'p~ ces chiffres: 

Importations " 
1921 5.871 tonnes 
1922 11.456 
1934 16.525 
1939 24.006 
1940 9.884 
1941 ~.919 
1942 4.168 
1946 17.889 

Exportations,' 

1921 6.780 tonnes 
1922 14.289 
1934 32.463 
1939 61.716 
1940 27.276 
1941 32631 
1942 31.137 
1946 31,451 

Les transmissions 
Au temps de l'Administration allemande, seuls les 

bureaux de poste importants étaient gérés par des 
Européens. 

Un réseau téléphonique reliait les centres et il était 
lui-même relié au Dahomey par Agoué et à Oold­
Coast par Aflao. 

Le, câbles sous-marins Lomé-Douala et Lnmé-Emden 
via Monrovia et Ténérife furent posés en 1905. 

Dès notre arrivée H a fallu remettre tout en état 
à la suite des destmclions opérées par les Allemands. 

A compter du 1" janvier 1921 le contrôle exerœ 
par le Service des P.T.T. du Dahomey cesse, le poste 
de Chef du Service des P.T.T. est créé à Lomé. A 
cette époque le personnel européen coniprend 4 mem­
bres. Onze bureaux de poste sont ouverts, Le télé­
graphe et le téléphone utilisent 563 kms. de fil de 
cuivre. 40.000 télégrammes environ transitent par les 
lignes du Territoire. 

En 1922 le Togo est érïgé en office postal autorro­
me.' Le câble sous-marin Lomé-Cotonou est posé; 
ainsi le Togo se relie aux réseaux sous-marins anglo­
français de la côte d'Afrique. 
, En 1929 l'immeuble actuel de la Directinn d,es P.T.T. 

est construit. 
De 1925 à 1934, sept nouveaux bureaux sont ou­

verts. 
L'effectif du personnel eurO'péen qui avait été porté 

à 6 est réduit à 4 en 1934. Le nombre d'es llIgt;nœ 
d'exécution passe de 71 à 62. !l faut faire face alild 
exigences nées de la crise économique. En 1935 le 
Service perd son autonomie et est rattaché à celui 
du Dahomey. C'est cette année là que les bureaux du 
Togo sont ouverts au Service de la Caisse d'Epargne. 

A partir de 1937 les crédits alloués ~u Service sC!l!t 
réduits, cependant des mesureS sont prlses pour utili­
ser au maximum tout le personnel et le matériel. 

Malgré les difficultés 'One ligne télégraphique re­
liant Mango à D.apango et à la fwntière de la Haute­
Côte d'Ivoire (110 kms,) est construite en 1942. Au­
cune construction n'a plus été effectuée après cette 
date mais tous les réseaux et bureaux nnt été parfaite- ' 
ment entretenus. 

En 1946 l'offke postal du Togo comprend; 8 bu­
reaux principaux, 11 a~nces postales, 3 cabines té­
léphoniques. . 

Les recettes de plein exercice ~nt toutes les 
opérations postales, télégraphiques et téléphoniques 
des régimes intérieur, franco-coloniàl, interoolon,:i.al et 
international. 

Tous les centres et villages importants sont re­
liés par un réseau de .2.30~ kms. tout en"fil de cuivre. 
Ce réseau est certainement le meilleur de toure 
PA.O.F. 

Les courriers terrestres sont parfaitement au point 
et tous les points du Territoire sont reliés entre euX' 
par chemin de fer ou courrier automobile. D'autre 
part Lomé est relié au Dahomey et à la OoM-Coast 
par voiture postale. Des avions désservent le Terri­
toire plusieurs fO'is par .semaine; une lettre mise à 
la poste de Lomé le samedi matin à 7 h. 30 arrive il 
Paris I,e dimanche matin. 

Dans le domaine radioélectrique, lès deux stations 
de Toblekofé et de I(amina qui existaient au temps 
des Allemands, furent détruites par eux en août 1914 
avant leur reddition. 

Une installation réceptrice fut "mise en service à 
Lomé dans le sens France-Togo: Les liaisons avec les 
colonies voisines datent de 1928 grâce à la mise en 
circuit d'un émetteur puissant. La même année fut 

http:interoolon,:i.al
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instaLlé un émetteur ondes courtes permettant les 
liaisons avec l'A.O.F., le Cameroun, l'A.E.F. 

La protection aérienne ·fut également réalisée par 
la mise en service de nouveaux .émetteurs de cons­
tructions locales. 

Enfin, le Service Météorologique oomprend 25 sta­
tions pluviométriques, 9 stations climatologiques et 
la station synoptique de Lomé en1l'Oie par radio de~ 
renseignements utilisés pour dresser les cartes de 
temps. Par ailleurs, elle participe à la protection mé­
téorologique de la navigation aérienne: en 1946, 200 
appareils environ se sonl posés à Lomé, près de qua­
rante sont passées sans se poser. Ce rôle est appel<l 
il. s'amplifier dans un proche avenir lorsque Lomé 
sera devenu escale impériale. 

,. " ,. 
VoiI'à done ce qui a été fait; vous conviendrez avec 

moi que ce n'est pas négligeable, et que la ·France 
peut être fière de son action et ne eraindre 1" comparai­
son avec quiconque. . 

Mais le Monde Moderne est tel qu'!Une situation, 
pour si bonne soit elle, ne peut rester statique, et qu'il 
faut toujours al'ier de l'avant. 

Mais s'il nous f"ut enCore travailler, s'il nous faut 
encore progresser, nous ne pouvons te faire dans le 
désordre. 

Il nous faut un plan, un programme dont je vous 
parlerai dans cet exposé brièvement, pour fixer en 
vos têtes son esprit et ses grandes lignes, mais que je 
S<YUmettrai li votre approbation dans tous ses détails, 
li votre session budgétaire sous forme de plan décennal 
établi par nos serviccs_ 

Pour ce plan, nous avons besoin de l'aide de la 
Métropole. Elle nOlUs l'a donnée sans oompter en 1946, 
puisque le budget annexe que te proposerai à votre 
examen pendant ta présente seSSIOn met à la disposi­
tion du territoire une somme globale de 508 mil­
lions répartis comme suit: 

/. - Equipement· pubfic 
Ports: 

30 millions (réfection du wharf de Lomé, outillage 
de manutention et magasins). 

Chemins de fer: 
130 milUons (substitution du rail de 26 à 30 kgs. au 

rail actuel de 20 kgs. sur 30 kms. et achats 
de matériel)_ 

Routes: 
75 millions (matériel de construction et d'entretien 

pour 300.000 doHars - construclionde ponts 
et de chaussées modernes). 

Agriculture: 
45 millions (une station de cullure mécanisée d'a­

rachides - trois stationS de décorticage). 
Télécommunications: 

25 millions (Radio 10 mlllions, fil 10 millions 
Postes 5 millions). 

Il. - Equipement social 
AssainisSement et adduction d'eau: 

50 millions (Programmes de forage) 30 millions 
Travaux à Lomé) 20 miJ:lîons 

Total _ . • 50 millions 

Santé: 
45 millions (Hôpital de Lomé - Centres 

médicaux dans l'intérieur - Mo­
yens de transports) . 45 millions 

Enseignement: 
75 millions (Ecole Professionnelle) 30 miUions 

(Eoole Normale) ./ 30 millions 
(Cours secondaire) 10 millionS 
(Ecoles primaires) . 5 millions 

75 millions 
Urbanisme: 

33 millions (Dotation d'une Société 
Nationale Immobilière). ,30 millions 

,(Premières dépenses pour deux 
centres ruraux) . . . 3 millions 

(Plan d'urbanisme) mémoire 
. Total . 33 millions 

Ces sommes seront constituées: 
10 - par une subvention du F.I.D.E.S. pour les 

crédits de paiement concernant l'Agriculture et les 
dépenses d'équipement social (assanissem<:nt et eau, 
santé, enseignement et urbanisme). 

20 - par une avance de ta Caisse Centrale pour 
le reliquat des crédits de paiement. 

Vous ètes appelés à donner votre avis sur les sub­
ventions qui nous sont accordées par le F.I.D.E.S. 

Vous délibérerez sur l'avance qui nous est accordé" 
par la Caisse Centrale de la France d'Outre-Mer. 

Cette aide, la France nous la donnera des années 
encore pour permettre le développement. social et 
économique du pays. 

(M. le Oouverneur demande la suspension de la 
séance). 

OEUXIEME PARTIE 
L'ŒUVRE RESTANT A ACCOMPLIR 

M. le Oouverneur prend la parole: « Nous allons 
maintenant si vous le voulez bien Messieurs, plisser 
à la partie la plus importante du sujet, puisqu'il s'agit 
de l'œuvre qui reste à accomplir. . , 

Le DÉVELOPPEMENT DES OEUVRES SOCIALES 

'L'AssistanCe ,Médicale 
Le programme sanitaire ainsi que je le 'disais tout 

à llheure doit maintenant comporter avant toltt l'hy­
giène sociale et la médecine préventive. 

Deux grands facteurs de mortalité pèsent en effet 
lourdement sur le Territoire. C. sont, d'une part les 
grandes endémies parmi lesquelles le paludisme et la 
syphilis tiennent le premier rang, et d'autre part la 
mortalité infantile qui atteint 50 0/0 des enfallts entre 
Oet 1 an. Ces deux obstacles li l'accroissement démo­
graphique et partant à l'essor économique, ne sauraient 
être réduits par les thérapeutiques individuelles. La 
lutte doit être menée sur le plan collectif et englober 
l'ensemble des populations jusque dans les villages 
les plus reculés du Territoire, c'est la condition indis­
pensable du' succès. . 

Certes, l'évolution sociale ne doit pas et ne peut 
pas à l'heure actuelle copier intégralement l'assis­
tance médicale sociale telle qu'elle existe dans la 
Métropole, car la thérapeutique africaine déborde de 

• 
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beaucoup les conceptions appliquées en Europe, car 
le personnel adapté à de telles conditions, est et sera 
encore longtemps insuffisant. Mais on peut concevoir 
la mise en marche d'une assistance médïco-SOCÎale 
en profondeur et qui concentrera son a.ctiviti' sur les 
affections qui touchent à la vitalité de la race. 

C'est à ce prix seulement que nous verrons la ba­
lance démographique pencher nettement du côté favo­
rable et que nous pourrons enregistrer un accroisse. 
ment de population sensible, en rapport avec la pro­
lificité de la race. 

" 
.. .. 

Des notions que nous venOns d'exposer découle 

tout naturellement le plan d'organisation sanitaire de 
l'avenir 

1 - Compléter et améliorer le réseau des forma­
tions sanitaires existantes. 

Il - Créer des organismes dotés de moyens suf­
fisants pour combattre, sur le plan collectif, les grands 
facleurs de mortalité. 

\. _. A lomé s'impose d'urgence, la construction 
d'un hôpital ceritral doté de toos les moyens modernes 
de diagnostic et de traitement: Service de radiologie 
avec diathennie, infra.rduges, ultra-violets etc..• ; Ser­
vice de syphilimétrie; laboratoires bien outillés de 
chimie, biologie, bactériologie; prothèse dentaire; spé· 
clalités O.R.L.et ophtalmologie. Cet hôpital destiné' 
à remplacer les constructions existantes comprendra 
deux sections: l'une de 50 lits pour la clientèle pa_ 
yanle européenne O'U autochtone, l'autre de 500 lits 
pour l'A.M.1. gratuite. Chaque section aura des Ser­
vices de médecine, de chirurgie et une maternité. 

Ainsi, avec les possibilités d'évacuations actuelles 
Ious les habitants du Territoire pourront bénéficier des 
ressources d'un hôpital moderne, parfaitement équipé. 

Dans les Chefs-lieux de cercles, il faut envisager 
l'agrandissement et la modernisation des formations 
sanitaires, nolamment celles d'Anécho et d'Atakpamé. 

A Anécho le plan d'une furmation de 200 lits a 
été établi. 

A Alakpamé, l'hôpital doit être agrandi et amé­
lioré. 

Dans le Cercle de Mango, la formation sanitaire doit 
être reconstruite à Dapango, au centre même de la 
région peuplée du cercle. 

Dans chaque circonscription doiV't'nt être édifiés un 
ou deux villages de traitement des lépreux avec obli­
gation de résidence pour tous les malades en état de 
contagiosité. 

Enfin la construction de 25 dispensaires ruraux dans 
les centres importants qui en sont enCOre dépourvus 
et de deux maternités à Pagouda et Dapango com­
plétera l'ensemble des formations sanitaires fixes du 
pays. 

Il. - Pour lulter avec succès contre les grandes 
endémies, il est nécessaire d'utiliser les méthodes qui 
ont si bien réussi t"Ontre la maladie du sommeil, par­
Iout où l'on a bien voulu lui opposer des moyens suf­
fisants. 

Il faut, donc mettre à la disposition de chaque mé­
oecin de subdivision sariitaire 'lIne équipe de prospec­

lion suffisamment étoffée' pour un travail rapide et 
2 ou 3 équipes de traitement chargées de conduire, 
au cours de circuits bien déterminés, les traitements 
prescrits chez les malades dépistés par la première 
équipe. 

Tout ce personnel sanitaire sera pourvu de moyens 
de locomotions puissantes, rapides 'CI autooomes. 

la mise au point du fonctionnement de ces équipes 
est prête. Il suffira d'acquérir quelques moyens maté­
riels et surtout des moyens de transport suffisants 
pour que tout le système élaboré entre en action et 
commence la tâche qui lui inoombe. 

La lutte contre la mortalité infantile devra faire l'ob­
jet d'un très gros effort. Nous réduirons cette mor­
talité en développant au maximum les consultations 
pré et post natales. 

Déjà des instructions précises et impératives ont 
été données dans les cercles pour que les médecins 
apportent tous leurs soins à ces consultations. et Sur­
tout pour qu'elles soient régulièrement suivies. 

Peu à peu des consultations seront installées partout 
où il eXIste une formation fiXe et bientôt "WS l'es­
pérons, nous pourrons si des moyens de transport sont· 
mis à notre disposition, organiser des consultations 
itinérantes qui contribueront, jusque dans les moindres 
villages, à abaisser cet important facteur de morta­
lité. 

Déjà une tournée régulière de consultations de nour­
rissons fonctionne dans la Subdivision de Lama-Kara 
et les résultats magnifiques obtenus en 1946 prouvent 
que la méthode est bonne et qu'il faut l'étendre autant 
qu'on le pourra. En effet la mortalité des nourrissons 
régulièrement visités est tomb'ére à 8 % alors que dans 
les canions où faute de moyens, cette consultation n'a 
pu ,être instituée, eUe est de 54 0/0_ De tels résultats se 
passent de tout commentaire. 

Enfin parallèlement à l'action médicale curative, il 
faut absolument mettre en œuvre les principes d'hy­
giène urbaine et rurale. 

Pour cela un personnel spécialisé est nécessaire. 
Il' faut créer un cadre d'agents d,'Hygiène, qui ne 

soient plus de simples manoeuvres recrutés au hasard, 
n'offrant aucune garantie· professionnelle et même 
aucune possibilité d'éducation. . . 

l'agent d'hygiène dpit ~tre assez instruit pour pou­
voir apprendre son métier qui est aussi difficile et qui 
exige autant de qualités que celui d'infirmier. 

C'est pourquoi il faut de toute nécessité 'un cadre 
d'agents jeunes; instruits et rétribués comme des 
infirmiers. 

Ce personnel qui sera dirigé par un Européen, spé­
cialiste de la pratique de l'hygiéne, devra être recruté 
>uniquement parmi les jeunes gens possédant leur 
certificat d'études. Il sera formé comme le personnel 
infirmier suivant un programme bien défini pendant 
un stage d'un an à lomé où une section d'Irygièn<l 
sera annexée à l'Ecole des infinniers. 

C'est le seul moyen pour que l'hygiène tant urbai­
ne que rurale entre dans le domaine des réalités et 
porte ses fruits. 

En matière d'hygiène, i~ n'y a pas de demi-mesures 
ou d'à peu près. les règlles qu'elle édicte doivent 
être rigoureusement apptiquées si l'on veut aboutir 
• 
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à un résultat tangible. Sinon, elte perd toute efficacité, 
elle n'est qu'une source d'ennuis et de tracasseries 
inutiles pour ceux auxquels elle s'adresse. 

* .. ..' 

Ce p;ogramme d'avenir, assez simple à réaliser, 

exigera cependant de très gros moyens financiers, 
car le matériel et le personnel nécessaires doivent être 
à la mesure de la tâche à accomplir. 

En matière de Santé Publique, lésiner ne sert à 
rien,. bien au contraire. Des économies faites dans ce 
domaine coûtent très cher, car le résultat n'est jamais 
atteint. 

Bien plus, les capitaux investis dans l'affaire " San­
té Publique » constituent le meilleur placement qu'on 
puisse faire. Sans doute elle ne paie qu'à longue! 
échéance, mais lorsque celle-ci est arrivée elle rem­
bourse largement les sacrifices faits, puisque le pro­
grès, l'essor économique, la richesse et la santé ne 
sont acquis qu'après avoir vaincu la dénatalité,la 
maladie et La mort. 

La préservation et l'augmentation du capital humain 
d'un pays sont l,a cler de voûte de sa grandeur et 
de 'sa prospérité. Le comprendre et y travailler en }è 
consacrant les crédits nécessaires est le plus grand 
service qu'on puisse rendre au Territoire. 

L'EllSeignement 

l'Enseignement, pour arriver à son ultime dévelop­
pement, doit pénétrer profondément l'a masse: il doit 
s'adresser. au plus grand nombre d'enfants possible, 
voire même, si ce rêve était réalisable à l'ensemble 
de ,la population scolaire_ 

Or, l'effectif total des écoles du Territoire. tant 
officielles que privées atteint à poo près 17.000 élèves. 
La population du Toll'o estimee à ÇOO.OOO habitants 
donne pour ce pays à forte natalité un chiffre approxi­
matif de SO.OOO enfants. On voit donc que l'école n'at· 
teint encore qu:un enfant sur dnq en moyenne. Encore 
laut.jl' remarquer que sur ce nompre, les écoles régio­
nales, urbaines et ménagères comptent pour la plus 
grosse partie de l'effectif. Il faut donc, dans Un pays 
rural- comme l'est le Togo, installer de plus en plus 
l'école au milieu de la paysannerie, dans le village. 
Quel! niveau d'instruction doit-on donner dans l'école 
rurale? 

Outre l'5'nseignement agricole qui doit évidemment 
être la base, il faut arriver à mon av~, à ~ c:ijLsse 
de cours élémentaire 2e année. Un enseignement trop 
sommaire laisse peu de traces dans la mémoire et 
l'intelligence. l'expérience des écoles rural:es déjà 
existantes est concluante à ce !lljet. 

* .. .. 

Par ailleurs, pour réaliser ll.II enseignement de la 

. masse, il faut atteindre, non l'individu, mais la cellule 
social~ de base, c'est-à-dire l'a famille. Or, dans cette 
cellule c'est la femme qui joue le principal rÔ'le; 
c'est elle qui, ~n élevant ses enfants leur inculque 
des traditions respectables certes, mais font parfois 
obstade au Progrès. C'est donc elle qui pourrait en 
être l~ plus efficace instrument. 

TERRITOIRE DU TOGO 

Il nous faut avant tout éduquer la femme, former 
des générations féminines qui auront reçu dans des 
écol es ménagères rurales la formation indispensable 
à leur rôle. 

Cette formation, outre son caractère ménager, devra 
être assujettie d'un niveau d'instruction assez élevé 
pour ,être durable, c'est pourquoi j'estime qu'il doit 
être comme chez les garçons celui du cours élémen~ 
taire 2' année. .. 


.. .. 

Ces considérations m'ont amené à envisager un 

certaiu nombre de réalisations .. 
Nous essayerons tout d'abord d'éten'dre les écoles 

élémentaires à tous les villages où existe une popu­
lation stlffisante pour l'ouverture d!au moins une 
classe. 

Pour donner plus de rendement à l'enseignement 
ruraI, il faut revenir à l'ancien régime des vacances 
avec Concours d'entrée à l'Ecole Primaire Supérieure 
en octobre, donnant droit à l'attribution du diplôme 
du certificat de fin d'études primaires. 

Pour ce qui est de l'enseignement supérieur, il 
sera nécessaire de créer deux écoles supérieures de 
garçons à Sokodé, pour le Nord, à Atakpamé pour 
le centre; également une école supérieure de fill,es ' 
à Lomé pour l'ensemble du Territoire. 

L'enseignement secondaire sera donné d'une part, 
pour les éludes classiques dans un grand Collège que 
la Mission Catholique va créer à Lomé et pour lequel 
il sera fait appel à l'aide financière du Territoire, 
d'autre part à l'E.P.S. de Lomé qui se transforme 
progressivement en Cours Secondaire, où les enfants 
du Territoire pourront sùivre toutes res classes que 
comporte un Collège moderne. 

En outre, j'estime que pour que l'enseignemCl1t 
soit dispensé de la meilleure façon, il faut des institu­
teurs connaissant parfaitement Il!s populations parmi 
lesquelles ils sont appelés à travailler. Un institu­
teur qui a su gagner la confiance de la poRulation voit 
ses difficultés s'applanir et son rendement soc;"l 
s'accroître. Si le maltre est dans Sa région,)l s'accli­
matera facilement et la .population lui prêtera plus 
volontiers sa confiance. Il n'Ous faut donc créer une 
école normale d'instituteurs, dont le recrutement se 
·fera pour une gran'de part chez les jeunes gens de 
l'intérieur. 

Ici au Togo comme partout, tout le monde ne peut 
pas ou ne veut pas être intellectuel; de sorte que nouS' 
devons ne pas perdre de vue l'enseig:nement profes. 
sionnel. A cet égard, il me semble qu'il y aurait 
intérêt à créer une deuxième école professionnelle, 
soit à Lomé, soit aux environs immédiats. 

pc plus comme j'ai déjà eu l'occasion de vous 1<l 
dire, nous ferons en sorte que soient données les plus 
larges possibilités d'accès non seulement dans les 
établissements d'Enseignement Supérieur, mais dans 
les écoles profession~nes de France (écoles techni­
ques, écoles d'agriculture et ausS!Î écoles normales 
d'instituteurs) après concours d'admission dans ces 
établissements . 

• 
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{( j'ajoute que les plans de l'Ecole Professionnelle 
de Lomé sont déjà termin'és. Je vous les soumeftral 
- (300 internes, 500 él'èves au total). » 

Mais, dans ce pays essentiellement agricole, il fàut 
s'attacher à aider le paysan, à lui apprendre à cultiver 
selon des méthodes rationnelles, c'est pourquoi, et 
vous en convenez, il faudra créer une ferme·école, 
par cerde, réunissant les caractéristiques des produc. 
tions régionales. 

Il faut, question pdmordiale aussi, parallèlement au 
développement intellectuel et artisanal, arriver à un 
développement proportionnel du paysannat, sans quoi 
nous arriverions à des disproportions dans l~ progrès 
qui engendrerait un déséquilibre néfaste alors que 

. notre but est de tendre à un développement homo­

,gène, coordonné de Ioutes les activités humaines sans 

lesquelles un pays ne saurait être viable. 


LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Considérotions gétiérafcs sur {'avunir 
économique et commerâa{ du pays 

Nous avons vu que la situation économique du 
Territoire depuis la cessation des hostilités n'Hilit pas 
entièrement satisfaisante. Vous vous souvenez que les 
exportations en 1946 ne dépassaient pas 15.316 Ton· 

" nes, alors qu'elles devraient être de l'ordre de 30.000 
Tonnes. Quelles sont donc les perspectives d'avenir? 

Une r~prise semble 'esquissée pour la campagne 1947 
pour laquelle un nouve~u pas a été fait vers le retour' 
aux conditions normales d'avant-guerre - c'est ainsi 
que si les prix des principaux produits demeurent 
toujours fixés en F.O.B., il n'y a plus de barêmes 
intérieurs, pour le kapok même aucune taxatîon n'a 
été établie. ' \ 

Ces prix, alignés sur les cours mondiaux, permet. 
tent d'effeduer les achats' li des taux encore plus 
rémunérateurs que l'année passée. 

Les arachides sont passées à 8.204 à Blitta 
soit une augmentation de près de 100 0/0 -le cacao 
il 15.145 ";f. trois fois plus qu'en 1946 - le café Î\ 
21.058 à Palimé - en augmentation de 11.000 sur 
la campagne dernière le tapioca à 9.350 à Anécho 

le (:oton à 8.546 à Atakpamé - l'huile de palme 
il 6.881 à Tsévié - les palmistes à 5.757 à Tsévié 
lei amandes de karité à 3.816 li Sokodé - le chiffre 
de ces cinq derniers produits est le double de celui 
de 1946. 

« Permettez·moi de vous dire que ça n'a pas été 
sans difficultés et sanS sérieuses bagarres avec les 
services intéressés en France ». 

En outre, peu à peu, les importations s'amélivrent 
"t il a é'vé possible cette année d'accroître considéra· 
blement les quantités' de tissus, de sucre et de pétrole 
accordées aux producteurs. Les déblocages mensuels 
de tissus qui oscillaient aux environs de 175.000 yards 
par mois ont été portés à 300.000 à la fin de 1946 
et taut Sera mis en œu\"!'e pour les maintenir à ce 
niveau. Malheureusement, dans ce domain~, nous subis· 
sons le contre·coup de la conjoncture économique mon· 
diale et il es! bien évident que les efforts de i'Adimi., 
nistration locale pour améliorer l'approvisionnement 
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du Territoire ne paurront porter de fruits que dans la 
mesure où celle-ci s'améliorera. 

Sur le plan stricternent Togalais, un programme a 
été établi en vue de l'équipement du Territoire et de 
l'amélioration de la production plan financé en 
majeure partie par des subventions de la Métrapo\e, 
Plus particulièrement le service de l'Agriculture a 
mis sur pied un programme d'amélioration des cul. 
tures de manioc, de cocotier, de coton, d'arachides, 
de café, de karité, des cultures fruitières et méd,idna. 
les, de palmier à huile, sélection des semences, étude 
d'engrais et d'amélioration des rendements, mise en 
valeur de nouvelles zones de colonisation, préparation 
industrielle de certains produits. 

Il n'eIS! pas utQpiqtue de prévoir dans les années à 
venir une augmentation sensible de la production 
- mais, il convient d'insister sur ce point, tous les 
efforts de l'Administration seront vains, s'ils ne sont 
pas soutenus par l'indigène. 

Celui.ci, ancré très souvent dans ses habitudes cf 
ses pratiques ancestrales, a tendance trop souvent à 
considérer l'action des services comme une immixtion 
intempestive, comme une gêne, voire même comme .u11le 
brimade. il répugne à renoncer à ses méthodes, ne se 
rendant compte que celles·ci procèdent d'une « Courte 
vue ». JI continue de pratiquer les feux de brousse, 
de couper ses palmiers, de vendre ses produits sur 
place, plus ou moins bien présentés, à des achleteurs 
plus ou moins honnêteS - alors qu'en réalité il stéri· 
lise ses terres; détruit une partie des richesses natu· 
relies de son pays, contribue à môdlfier le régime des 
pluies, favorise les acheteurs marrans dans 'leur trafic 
et accroit leurs gains à son propre détriment. . 

Il faut que le paysan comprenne qU'il est de son 
intérH d'entretenir ses plantations, de soigner sa 
production, de mettre en application les oonseils qui 
lui sont donnés par les techniciens, de profiter des 
moyens mis à sa disposition pour améti'Ûrer [a qua,. 
lité et la présentation de ses produits d'où il reHrera; 
un profit accru, d'apporter ceux·ci sur les marchés 
où un contrôle est exercé el grâce ,à quoi, il échap­
pera à l'emprise de gens qui l'exploitent. 

JI y a évidemment un effort li accomplir de sa 
part; mais cet effort ne semMe ni au.qessus de ses, 
forces ni au~dessus des possibilités du Territo!re. 
Il n'est que de songer, Messieurs, aux résultats obte· 
nuS en 1944 en pleine guerre, aU milieu de 1000000des lliffL 
cuItés alors que l~s importations étaient insignifian. 
tes \- cette année là, le tonnage embarqué rejoint 
presque celui des bonnes années normales d'avant· 
guerre; pour certains produits même, les meilleurs 
résultats obtenus jusqu'~lors ont été dépassés. A lui 
seul le Togo produisit 6.000 tonnes de coton brut" 
soit à peu près autant que toutes les colonies de 
l'A.O.F.; leS palmistes atteignirent 12,000 tonnes, 
les arachides déoorliq1uées 3.000 tonnes, les amandes 
de karité 1.000 tonnes; l'huile de palme 1.400 tonnes, 
le café 900 tonnes, le cacao 1.900 tonnes. 

Il faut aussi un peu de sagesse de la part des indi. 
gènes qui ont tendance actueHem'ent' à ne pas tfauver 
suffisants les prix qui leur sont accordés, et attendent, 
voire réclament, de nOlUv~I1es augmentations avant 
de livrer leurs produits. 

http:Celui.ci


NUMERO SPECIAL 

14 août 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TéRRITOIRE DU TOOO· 649 


Jls peuvent être assurés en ","tre-partie de toute 
l'aide, de toute la compréhension de l'Administration 
locale qui s'efforce et s'e'fforcera dans taute la mesure 
du possible, de leur procur-er les moyens matériels 
et financiers d'accroître la production et d'améliorer 
l'approvisionnement du Territoire. La France a su 
reconnaître le loyalisme des Togolais durant les 
années diffidles, elle en a déjà donné maintes preu­
ves, elle continuera. Ott moins faut-il que le concours 
et la bonne volonté de tous lui soient acquis et lui 
permettent de mener à bien ses réalisations. Il n'est 
d'œuvre durable et de progrès possible que dans 
l'entente, l'ordre et le' travail. _ 

Voyons à présent qU'elles vont être nos réalisations 
dans chaque secteur de la vie économique. 

• 
.. .. 

L'Agriculture 

Le personnel du Service de l'Agriculture reprend 
ses fonctions d'avant-guerre; fonctions normales d'a­
mélioration, de rendement et de contrôle. 

Lc programme envisagé par le Service a trait essen­
tiellement à l'amélioration des cuhures afin d'en aug­
menter le rendement. 

Pour le palmier à huile un programme est tracé 
pour dix ans; il doit aboutir à l'extension des plan­
tations de palmiers sélectionnés et à l'installation de 
quelques usines coopératives d'extraction de l'huile. 

J'ajoute qu'en ce qui concerne l'organisation et le 
fonctionnement de ces usines, l'Assemblée sera con­
sultée. 

En ce qui concerne le manioc des essais de rende­
ment à l'unité de surface, et en amidon, ainsi que la 
mise au point d'appHcation d'engrais sont prévus 
cette année; une fenue école sera créée près d'Anécho, 
qui aura flOur but d'étudier les diverses cultures pra· 
tiquées dans la région et d'adapter les méthodes mo· 
dernes à leur production. 

Des -essais semblables sur le cocotier seront pour­
suivis à Bagnida où une réserve de 20 à 25 hectares 
sera mise à la disposition du Service de l'Agricultnre. 

Url problème de désinsectisation des semences et 
des· cultures ootonnières se pose depuis l'apparition 
massive du ver rose. L'accroissement de la production 
sêra étndiée par la mise eri valeur du secteur d'émigra­
tion du sud de Sokodé par des populations de la Sl\b. 
divisiQn de Lama-Kara, un programme d'ensemble sera 
mis sur pied. 

La sélection de l'arachide amorcée en 1945-46 sera 
poursuivie dans le sens de l'amélioration des rende. 
ments et du pourcentage d'huile, les premiers résul­
tats sont encourageants mais il faut attendre quelques 
années avant que ce travail ait une répercussion nota­
ble SUr les quantités produites. Dans ce but, une ferme 
modèle est projetée dans les environS de Sol\odé, son 
programme, identique à celui de la ferme école d'A­
nécho, sera adapté aux oultures du Nord. 

Uindustrialisàtion progressive de la préparation: 
décorticage de l'arachide, préparation du café, sera 
pour&Uivie. 

Les cultures fruitières seront intensifiées et amélio­
rées par la pratique de [a greffe. 

Depuis quelques années (1937) nous poursuivons 
au Togo des essais de quinquinas, les analyses faites 
cette année permettent de multiplier des arbres à 
forte teneur de quinine; le programme d'extension 
prévoit 40 hectares à planter pour satishire les besoins 
du Territoire. Les premières plantations seront com­
mencée., en 1947. 

La réalisation sur plusieurs années de ce programme 
laisse entrevoir des perspectives d'avenir réconfor. 
tantes. _ 

La régénération des palmeraies et l'installation d'u­
sines d'extraction doublera la production t<>golaise 
dans les 10 premières années, il y aura un accroisse­
ment annuel de 1.500 tonnes d'huile environ et de 
quelques milliers de tonnes de palmistes. 

La production du tapioca, qui en l'état actuel des 
choses ne devrait pas être pOllssée, subira, par l'ac­
croissement des rendements et stimulée par les hauts 
prix pratiqués, Llne augmentation de 2 à 3.000 tonnes 
dans les premières annéeS de notre action. 

Les récoltes de coton ne s'accroîtront qu'insensible­
ment après la mise en valeur totale du secteur précité, 
la production atteindra au maximum 2.500 tonnes de 
fibres. 

L'arachide, dont les récoltes sont très sensibles aux 
chutes pluviométriques, donnera à l'exportation un 
tonnage accru, nous pouv<>ns chiffrer la production 
maximum après cinq ans à 5.000 tonnes annuel) ~ment. 

({ Le fait que nous avons eu ces résultats ne doi) 
pas nous leurrer. Il ne faut pas croire aux miracles 
permanents ». 

Pendant 8 à 10 ans la production de coprah pla. 
fonnera vers 3.500 tonnes puis augmentera ensuite 
lentement. 

Quant au café, étant donnée l'incertitnde des débou­
chés qui peuvent être taris par la concurrence sud 
américaine nous ne pouvons faire aucune prévision, 
cependant la production se maintiendra pendant quel­
ques années à 2.000 tonnes, celle du cacao, ne peut 
s'accroître en raison de l'impossibilHé des extensions. 

'" 
" .. 

En définitive il y a lieu di prévoir une iugmenta­
lion sensible des produits du palmier à huile, du cocO! 
lier, du cotonnier, du coprah, de l'arachide, du karité, 
du tapioca et du café. 

Ce sont là les principales exportations togolaises, 
les autres ne subiront pas de changement. 

Parallèlement à l'action menée par le Service de 
l'Agriculture, l'organisation des cultivateurs en coopé­
ratives de production, de stockage, de transformation 
ou de . ventes doit donner une impulsion à la produc. 
tion. 

* 
* '" 

L'élevage 
Nous devons nous effurcer d'améliorer les races 

locales de bovins .et porcins et pour cela procéde~ 
à l'achat de bons reproducteurs. Des foires pourront 
être organisées. Par ailleurs l'immunisation systéma . 

• 
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tique du cheptel contre la peste bovine doit être recher­
chée et la police sanitaire le long des frontières devra 
être rigoureusement assurée, Actuellement il n'y a 
pas assez de gardes pour assurer un barrage protec­
teur suffisant. 

I::e service de l'Elevage doit être doté de moyens 
de transport rapides afin de pouvoir intervenir rapi­
dement en cas d'épizootie. Il doit y avoir à Lomé 
un local approprié et définitif. A Anécho la construc­
tion d'un poste vétérinaire s'impose en raison de 
l'accroissement progressif de cheptel du cercle et 
l'élevage rationnel de porcs améliorés qui doit être 
incessamment entrepris. 

L'Inspection vétérinaire continuera comme par le 
passé à nous envoyer du matériel et des médicaments. 

« Une nouvelle récente et qui m'est parvenue 
. après la rédaction de ce rapport fait que je ne déses­
père -pas de voir affecter ici un vétérinaire en chef ». 

" 

.. * 

Les tortis 

C'est vers l'extension du domaine classé et la créa­
tion de périmètres de reboisement, destinés à fournir 
du bois d'œuvre et du bois de feu, que devront tendre 
nos efforts. 

L'extension du domaine classé est indispensable. De­
puis les bandes forestières des ravins du Malfakas.<>a 
jusqu'aux véritables massifs qui subsistent sur les 
versants et au pied des monts Togo, les forêts de 
montagne devraient être totalement conservées. 

. Et même dans la partie moyenne du territoire com· 
prise entre les p,!rallèles d'Anié et de Bassari, il fau· 
drail prévoir le classement de massifs de savane boi­
sée qui, protégés co.ntre le feu et les défrichements, 
servant de réservoir d'eau et. s'opposant à l'influence 
desséchante de l'harmattan, constitueraient une vérita. 
bic barrière climatique. Dans le sud du Territoire la 
présence des cultures et de la palmeraie, qui ont pres­
que entièrement supplanté la forêt, s'oppose ~ la 
constitution de périmètres de reboisement assez éten­
dus pour répondre aux besoins en bois d'œuvre et 
de feu. 

La création de périmètres de reboisement doit per­
mettre une exploitation périodique et mieux répartie 
des bois de chauffe et la fourniture des bois d'œuvre. 

11 ne faut pas se dissimuler que de grosses difficul· 
tés devront être surmontées pour mener à bien l'exé­
cution de ces projets: il faut en effet d'abord Ull 
personnel enropéen suffisant et il faut ensuite une com· 
préhension de la part des autochtones, Or certains 
notables et certains chefs de collectivités en émettan:t 
des revendications qui ne paraissent pas fondées, 
semblent vouloir faire passer des intérkts immédiats 
avant l'intérêt général et ne veulent pas admettre la 
nécessité des opérations de classement. Pourtant Pa. 
venir économique du pays dépend de la forêt puis­
qu'elle conditionne le c1imatet les sols. Il faut absolu· 
ment que tous nos paysans comprennent cela. 

« Je compte sur vous, sur les délégués pour le 
faire comprendre aux paysans - C'est une question 
vital'e. Il dépendra de vous que ce pays devienne 
un pays riche ou qu'il devienne un désert ». 

. .. .. 

Les Travdnx Publics 

Envisliger le développement de la production ne va 
pas sans un effort en faveur des moyens de commu· 
nication. 

ComlrlillÙCaÜons. routières 
La densité du réseau routier est suffisante. Il faut 

faire porter notre effort sur l'amélioration de la qua. 
lité des routes qui existent. 

Il convient de prévoir l'extension de la largeur des 
routes intercoloniales et coloniales en la portant à 9 lm. 
dont 6 de chaussée de roulement. Il y aurait ainsi 
1.195 kms. 	 à aménager. 

En ce qui concerne les chemins vicinaux il faudrait 
porter leur largeur à 6 m. La réalisation d'un tel pro­
gramme devra porter sur 10 ans au mOIns. Mais il faut 
doter le Territoire d'un QUtillage roolier d'importance; 
d'autre part à cause des difficultés accrues du recrute­
ment de la main d'œuvre et de son prix de rev~t 
de plus en plus élevé, des engins mécaniques moder. 
nes: tracteurs Caterpiller avec Bulldozer, scraperse!>; ... 
devront être achetés; la dépense envisagée par le Ser. 
vice des T.P. pour ce matériel s'élève à 60 millions 

Le prix de revient annuel des travaux ci­
. dessus envisagés sera de 40 millions 
soit en 10 ans . . . . . . . . 400 

Le prix de la construction des ouvrages 
d'art s'élève à , . 160 

620 
Il faut envisager aussi le bitumage de la route cô­

tière Lomé-Anécho; le coût peut être évalué à 30 mil· 
~ns. , 

Voies aériennes - Aérodrome ImMrjal de LOII!{Î 
L'aménagement de l'Aérodrome He Lomé en Aéro­

drome impérial est en cours d'exécution. Le programme 
comporte Une piste d'atterissage, une aire de stationne· 
ment, trois pistes d'accèS, la constructiol1 des bâtiments 
indispensables comprenant station de météo et de go· 
nio, l'adduction d'cau, la construction d'un hôtel pDlUr 
1 es passagers. 

L'ensemble du programme (sauf [a construction de 
l'hôtel qui sera sans doute entrepris par une société 
privée et pour son compte) nécessitera l'emploi d'un 
crédit de 120 millions. 

D'ores-et-déjà un programme a été soumis au dé­
partement pour les travaux à exécuter au cours du 
présent exercice. Le montant de ces travaux est de 
l'ordre de 50 millions. L'ensemble des travaux doit 
être financé par le Ministère des T.P. 

Alimentatton en CIJit du Bas· Togo. 
Une mission d'étude de la Société ({ Eau et Assai­

nissement » traivaille au Territoire depuis aoOt 1946. 
De'Ux projets sont en COurs d'étude qui intéressent l'ali­
mentation en eau des cantons d'Awé et de Tabligbo. 



NUMERO SPECIAL 

14 août 1947 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 651 

Les deux réseaux alimenteront ainsi une population de 
35.000 habitants envi'ron. 

Le prix de revient sera de l'ordre de 130 à 150 
millions le 'devis définitif n'étant pas terminé. 

Par a'iIIe'urs le Territoire a commandé un matériel 
de' sondage qui permettra d'étudier les nappes souter­
raines et de ravitailler en eau les autres régions déshé­
ritées notamment Tsévié, Davié etc. Ce !I1ème matétiel 
une fois les travaux d'étude terminés permettra l'amé­
Horation tr1<s rapide de tous les puits de village 
actuellement existants, 

Cftemin de Fer. 
L'extension du réseau n'est pas à envisager, elle 

ne serait pas payante alQrs qu'elle serait pour le Terri· 
toire une charge insupportable: ainsi le tronçon 50­
kodé-Blltta d'e'nviron 80 km. coûterait 700 à 800 
millions. II vaut bien mieux po!!r une même dépense 
aménager en routes définitives, y compris les OUVra­
ges d'art en ciment, l'ensemble des routes du Terri· 
toire!. 

Pour le Chemin de Fer donc il y a lieu de faire 
porter tout l'effort sur l'amélioration de la voie et du 
matériel roulant. ' 

Pour la voie il faut prévoir la substitution au rail 
de 20 kgs. lrop faible du rail de 26 kgs. sur 150 km; 
il faut sur 140 km procéder au ballasta'ge; il faut 
construire ou agrandir la presque totalité des gares 
e'n y aménageant des logements' pour le personnel, il 
faut enfin reprendre tout notre système d'alimentation 
en eau par forage de puits nouveaux, construction de 
barrages de réserV'Oirs, installation de nouveaux grou­
peS de pompage. j..a dépense à prévoir est de l'ordre 
d€! 240 millions. 

Pour le matériel, il y il encore uIi gros effort à 
faire. Il faut prévoir l'achat de 14 locomotives, 130 
wagons couverts, 5{) tombereaux, 12 plateformes, 6 
voitores de 1re; et 2< classe, 30. voitures de 3e classe, 
équipées d'une façon moderne; il faut ajouter à ce 
matériel roulant les machines-outils indispensables. 
La dépense s'é~'alue il 320 millions. 

« Je ~'Q\lS le dis en passant, vou's pourrez dire à vos 
élee1eurs qu'ils ne doivent pas compter de sitôt sur 
une 'diminution des tarifs des chemins de fer ». 

Ce programme est déjà en voie de réalisation, des 
commandes ont été passées portant sur des locomo­
tivel, des wagons de voyageurs et de marchandises, 
des machines-outils, des grues hydrauliques, des si­
gnaux pour circulation de nuit. 

Le' . montant des commandes est de l'ordre de 121 
millions. La dépense est 'à gager en partie sur le 
Fonds. d'lm'estissement colonial, en partie ~ur l'em­
prunt. 

Wkart 'dl! Lomé, 
La création d'Un pori en eau profonde occassion­

nerait des trawuxet une 'dépense peu en rapport avec 
l'importance' du trafic commel'Cial du Territoire avec 
l'extérieur. 

Tel qu'il est aménagé le wharf répond largement 
aux be'soins; il tra\'aÎlle d'ailleurs bien au-dessus de 
ses possibilités (tonnage maximum: année 1939: 
80.000 T., possibilité ae1uelle du wharf: 200.000 T.). 
Sans compter que 2 grue~ supplémentaires pourraient 

être installées si besoin était. D'un examen effectué par 
deS techniciens il résulte que l'ouvrage actuel pourra 
rendre d'excellents services pendant 15 ans encore. 

Z( lei, Messieurs, j'ouvre une parenthèse. Je suis 
heureux de l'occasion qui m'est offerte d'adresser nos 
chaltlUreuses félicitations au personnel du Chemin de 
Feir et du Wharf qui, par SOn activité et ses efforts a su 
conserver le matériel en état, permettant ainsi qu'il 
puisSlè servir encore pendant Ilne quinzaine d'années». 

Toutefois il y a lieu d'envisager la oonstruction 
dans un proche avenir de 4 magasins-cales et d'un 
atelier magasin pour les services du Wharf. 

* 

* * 


L'Industrialisation 'dit Territoire 
Je voudrais vous dire quelques mots des possibilités 

concernant l'industrialisation du Togo mais auparavarit 
je voudrais VOliS parler du rôle qui doit être, à mon 
avis, joué dans l'avenir par les 5.1.1'., de l'orientation 
qui me parall devoir leur être donnée. 

Nous devons faire évoluer la S.LP. de façon à ce 
qu'elle devienne la cellllle économique. 

Par e:lIe on doit atteindre à l'accroiSsement de la 
produliion e'n remplaçant le plus possible la culture 
extensive à la daba par la culture intensive à la 
charrue. Les S.I.P. devront acquérir des engrais, acqué­
rir du matériel mécanique moderne pour labourer, 
herser, faucher. Elles mettront le matériel à la dispo­
sition des cultivateurs. Elles devront acquéri( le maté­
riel nécessaire pour trailer mécaniquement les récoltes, 
eUes devront faire aménager des magasins ou elle» 
entreposeront les récoltes qU'elles achèteront aux 
cultivateurs, Ainsi, elles deviendront des coopératives 
dè production et de vente adaptées à l'esprit commu­
nautaire qu'est celui de l'Africain. 

Pas plus que le cultivatenr européen, le cultivateur 
afticain ne peut vivre dans l'isolement. 

Regardez en france: l'Agriculture évolue soit vers 
la grosse propriété outillée industriellement, soit vers 
la coopérative. Cette évolution a pu se faire sans 
l'aide de l'Etat les gms et moyens propriétaires dispo­
sant de -Fonds suffisants pour mettre la coopét'ative sur 
pied. En Russie où la pauvreté était grande, les coopé­
ratives de même que les Kolkhoses ou les Sovkhoses 
ont donné de bons résultats parce qu'aidées par l'Etat. 

Au Togo où le paysan ne possède ni les fonds 
importants que nécessite la création et le dévoloppe­
ment des groupements ou unions coopératives, ni 
une éducafion suffisante pour en voir la nécessité et 
les avantages, l'Administration se doit de le protéger 
et de l'aider. Et pour cela il faut renforcer ses moyens 
d'action et ses possibilités financières. Il faudrai~ 
aussi confier la présidence de la société, à défaut d'une 
notabŒté indigè,neJ, à ~ fonctionnaire d'un eadre teeh­
nique; il conviendrait aussi de ren'forcer le rôle du 
vice-président du Conseil d'Administration, de rendre 
plus e'fficientes les attributions du Conseil d'Admi­
nistration. 

Ceci dit On peut envisager une certaine industria­
lisation se dé~1eloppant sur le Territoire. 
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« En ce qui concerne les S.I.P., je ne tiens pas 
eSsentiellement à cette appellation, puisqu'on n'en 
ve'ut plus. Mais appelez cela comme vous voudrez, 
S,I.P. ou Coopératives, vous en avez besoin; le paysan 
ne doit pas toujours tirer les marrons du feu pour 
ensuite se les voir passer sous le nez ». 

La production des oléagineux favorisée, il nous 
faut prévoir des usines d'extraction réparties sur le 
Territoire 11 proximité des centres de production. Le 
rôle et le travail des indigènes se borneront à la 
récolte des graines et leur transport à faible distance. 

Dans la zone du palmier à hune devront être instal­
lées des huileries, dans cellFs du karité devront être 
installées des usines destinées à COncasser les amandes 
et à extraire le beurre bmt. 

D'autrt-"S usines seraîent nécessaires comme une 
fabrique de lapioca dans la région d'Anécho, une 
usine de conditionnemen!- de café à Lomé, une instal­
lation pour le stockage du maïs à Lomé. 

Je pense que ces établissements industriels. pour­
raient être montés par les S.I.P. et plus précisément 
par leur fonds commun qui pourrait également ra­
cheter les usines de coton existantes. Bien entendu 
il n'est pas question d'empêcher les initiati"es privées. 
CertainS d'entre wms se souviennent des séances de 
mai 1945 dc la commission chargée d'exprimer SOn 
avis sur les modalilés d'application au Togo des re­
co",mandations de la Conférence de Brazza,ine. Ils 
peuvent se rendre cDmpte que je maintiens ma façon 
de voir; il me paraît souhaitable qu~ les S.I.P. 
devenues des organismes aux mains des indigènes 
prennent· en charge l'aménagement des installations 
industrielles. 

« Pour vous dire tout le fond de ma pensée, je 
pense que ce ne sont pas mes jeunes carnarades admi­
nistrateurs qui s'élèveront contre ce projet,en régard 

_ des accusations qu'on a pu porter sur eux'à cc sùjet». 
Je suis entièrement d'avis que les autochtones gèrent 

eux-mê!Iles ces entreprises mais il leur faut l'aide 
financière et technique, ct partant un certain contrôle 
de l'Administration qui est seule capahle de venir en 
aide à noS populations avec désintéressement. 

• 
APE~Çt: GÈ:oIÈRAL DE LA SITUATION 

FI:oIANCII~RE Hl' TOGO 

Ces réalisations futures exposées Quel sera 
l'avenir financier du Territoire? 

Vous vous doutez bien que pour un aussi vaste plan 
d'ensemble, le volume du Budget local ne saurait 
suffire. Aussi la loi d'Avril 1946, en cr~ant le F.1. 
D.E.S., a-t-dle apporté dans le domaine des grands 
travaux, c'est-à-dire de la réalisation du Plan une 
aide substant~elle à tous les Territoires d'Outr~-mer. 

Notre Blidget local .sera donc plus modeste quant 
à l'avenir lointain, mais toul de même fort intéressant 
à étudier qùant à l'avenir immédiat, notamment en ce 
qui concerne les œuvres sociales. 

Par ailleurs, d'après l'esprit même du texte qui a 
créé t'Assemblée Représentative dll Togo, c'est sur 
les questions budgétaires qùe vous porterez désormais, 
Messieurs, le principal de votre activité et de vos dé­
libérations. 

C'est pourquoi j'estime qu'il est bon de voir très 
rapidement ce qu'ont été les Finance, du Togo depuis 
les premières années du Mandat. 

* 

* * 


Au début, la période 1925 à 1934 a été marquée 
par un équilibre budgétaire constant. Chaque exercice 
s'est terminé par des excédents de recettes qui, versés 
à la Caisse de Réserve, ont permi!! l'effort d'équi­
pement· el -de mise en valeur dont je viens de parcou­
rir avec VOliS les grandes lignes. L'exécution, il con­
vient de le souligner, a été grandement facilitée par 
le' produit des emprunts conlractés par le Territoire, 
c'est ainsi qu'on a pu construire le Wharf et le Phare 
de Loiné, que l'on a pu prolonger la vIoie ferrée sur 
113 kms. 

En 1934, hélas, du fait de la crise mondiale la situa­
tion financière du Territoire n'a pas été aussi satis­
faisante et l'on a dû faire appel JU.Trésor métropoli­
tain. . 

La situation peu favorable pendant les années 1940 
et 1941 s'est red~essée mais il a fallu en 1945 com­
mencer à régulariser les dépenses provenant des arré­
rages des emprunts et des arriérés de soldes du per­
sonnel resté en France. 

La situation en fin d'année 1946 se résume ainsi: 
~ accroissement des recettes et surtout des recettes 

douanières, forte augmentation des dépenses et sur­
tout des dépenses de personnel, de sorte qu'il a fallu, 
pour faire face allX charges supplémentaires, ouvrir 
49.503.235 franCS de crédits supplémentaires gagés 
sur ~actif de la Caisse de Réserv'e et sur' les plus­
values budgétaires. Aucune aide n'a été demandée à la 
Métropole pour couvrir les besoins normaux du Terri­
toire. 

Mais j'ai insisté pour que la Métropole évite de 
mettre à notre charge toute dépense qui n'avail pas 
été prévue au budget de 1947, il a été demandé que 
la Milice continue à être à la charge dll budget du 
Ministère de la France d'Oulre-Mer; que le Terri­
toire ne soit plus astreint au remboursement des 
annuités des prestations alIemandes en nature qui lui 
ont été livrées avant la dernière guerre, "que le Dépar­
tement preune à .sa charge le matériel de forage qui 
nous fait actuelIement défaut (ce qui a été accepté), 
et qu'il soit procédé à !'.émission à bref délai d'une 
nouvelle série de timbres du Togo. 

j'ajoute que la Métropole a cOnsenti à prendre 
entièrement à Sa charge les dépenses résultant de la 
continuation des travaux d'agrandissement de l'aéro­
drome de Lomé, et que notre Ministre a admis le prin­
cipe d'inscrire à oon budget de l'exercice 1947 une sub­
vention globale de 47.863.000 frs au profit du budget 
local de l'exercice 1947 destinée d'une part au finan­
cement des dépenses normales et à celles à engager 
pour la lutte contre les maladies endétno-épidémiques 
d'autre part. 

« Ici, j'ouvritai une parenthèse. Une lettre reçue 
l~ y a 3 jours du Ministre des Colonies n'infirme pas 
ccci. Mais j'espère que cette question va pouvoir 
s'arranger ». ' , 
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Malgré ce soulagement en· faveur des finances ID­
eales, le Territoire ne peut se permettre de trop fortes 
dépenses élant données ses ressources assez limitées. 
Celles-ci ne pourraient pas, en particulier, subven­
ti<mner le BudJZet Ann~xe du Chemin de Fer. 

Comment dès lors apparaît l'avenir financier du Ter­
ritoire? Vous connaissez maintenant nos pr<ljets con­
cernant le développement économique et social du T'Ûgo. 
Leur financement est à la charge exclusive du budget 
de l'Etat. 

Il nouS reste à voir comment s'ord'Ûnne le budget 
local de 1947. 

Le rajustement de salaires des journaliers .et des au­
xiliaires prononcé pour compter du le< janvier 1946 
par arrêté du 8 février 1947, faisant suite aux augmen­
tationS accordée's aux manœuvres par attêté du 28 
novembre 1946; l'attribution pl'<1bable aux cadres lo­
caux autochtones du Togo des avantages substantiels 
aCNrdés aux' cadres communs serondaires d'A.O.F. par 
a,rrêté général du 15 janvier 1941; un réaménage, 
ment possible des soldes de tous les eadres, en applica­
tion de la Réf .orme sur la fonction publique, la créa­
tion d'une Caisse de Retraites du Togo, constituent 
autant de causes .ou d'éventualités qui vont peser d'un 
poids très lourd sur les finances l.ocaleset qui nous 
obligeront, à bref délai, àouvrir des crédits supplémen­
taires dont il est impossible faute de données suffisan· 
tes d'en chiffrer actuel1ement le montant. 

Avant tQuteS choses, il y a lieu de remarquer que le 
Budget local de l'exercice 1947 n'a pu être équilibré 
que: 

10 par l'attribution d'une subyention de 
47.863.000 franCS du Budget de l'Etat. Notez, Mes­
sie>urs, à ce sujet, que toujours dans les moments 
.diffi~i1e1l la Métropole n'a pas ménagé ses deniers 
pour venir en aide au Togo. 

C'e'st elle par exemple q'lli a supporté jusqu'id tout 
le poids du financement de la luite contre la Maladie 
du SommeIl et se charge depuis 1943 de toutes les 
dépenses de la !'.\ilice. 

20 la frappe de 50 millions. de jekms dont le 
produit doit bénéficier au Service Local. 

30 ~ le report aU Budget annexe de tous les Tra­
vaux Ne,ufs imporlants. 

11 faut espérer que la totalité de la subvention et 
des jetons nous sera accordée. Ce qui ne signifie pas 
toute'fois que nous ne soyions pas amenés à envisager 
dans un avenir sans doute prochain la création de 
re<>sourt'Cs nouvelles pnur faire face aux accroisse­
me'nts de dépen'les ré.ultant des mesures que je viens 
d'énumérer, impossjbJie à p~évolr lors de l'élaboration 
du Budget de l'exercice 1941. 

Indépendamment de ces considérations, la non accep­
tation pa.< le Département, du chapitre XXII, figurant 
a'll projet du Budget lo~al de l'exercice 194ï et où 
avaient été inscrits tOlUS les Travaux Neufs (Bâtiments 
et Routes), ne sera pas pour faciliter, celte année, 
l'exécution du Budget lequel formait justement un 
tOlUt. 

«J'ajouterai qllle le fait que le budget métropoli­
tain n'elSt pas encore voté n'arrange pas les choses, 
pîllsque ce n'est qu'après le vote de ce budget que 
nou:> pourrons bénéficier de subventions ». 

De toutes parts, en effet, on s'aperçoit que certains 
travaux, primitivement prévus à ce chapitre, revêtent 
un caraclère de première urgence. D'une maniJère 
ou d'une autre leur exécution ne pourra être retardée 
indéfiniment. Pour les entreprendre il l'Onviendra 
de les doter de crédits adéquats en gageant ceux-ci 
soit sur des plus-values budgétaires, et sur le pto­
duit de ressourcres nouvelles, soit sur des annulations 
de crédillèl à d'autres chapitres, car, il est certain que 
nous ne pouvons plus compter sur l'actif de la Caisse 
de Réserve, ce dernier ayant pleinement joué son 
rôle de régulateùr en 1946, permettra cette année 
encore de supporter la grosse charge que oonstitue 
l'achèvement de la régularisation des dépenses effec­
tué"s dans la Métropole de 1942 à 1945 et qui n'ont 
pu, par suite de leur arrivée tardive, (en 1946 et 
1947) être prises en charge par les Budgets auxquels 
elles appartenaient et dont une partie, il est vrai 
(10 millions environ) ont été supportés par le Budget 
de 1946. 

li CS! toutefois réconfortant de 'IOns taler l'excellent 
n'ndement des recettes douanières. 

En janvier dernier elles se sont élevées à 14.642.510 
francs 60 pour une prévision mensuelle de 8.280.000 
francS environ soit une plus·value de 6.302.510.60. 

En février elies ont atteint le chiffre de 12.035.746,60 
soit 3.755.ï46,60 de plus que la prévision mensuelle. 

Que ce rythme-là se maintienne jusqu'à la fin du 
présent exercice et nous po,urrons espérer nQUS en tirer 
à moindre frais. 

En cette matière il n'est pas inutile de signaler 
qu'en 19H les droits de douanes se sonl élevés seule­
menl à 37.768.139,50 en passant à 82.823.809,90 
soit 40 millions environ de plus qu'en 1945 et 45 
millions de pLus qu'en 1944. 

La situation eut été bien meilleure enoore si nous 
n'avionS pas cu à enregistrer malheureusem'Cnt un 
fléchiSsement marqué des exportations des produits 
du crit qui n'ont atleint que 15.31O.9'U kilos en 
1946 contrc 27.069.350 kilos en 1945 et 33.202.400 
en 1944; si nous rapprochons le tonnâge de 1946 
de celui des années 1937·1938 el 1939 par exemple 
nous constalerons que' dans cc domaine la situation 
est loin d'être brillante. 

1937 51.590.150 kilos 
1938 53.540.800 kilos 
1939 . . '. 59.628.500 kil.os 
Il est temps que le Territoire remont'e la pente en 

produisant davantage sous peine d'être obligé de 
réduire son train de vie. 

Outre ceS considérations de technique, je voudrais 
mettre l'aceent sur certains aspects de ce budget 
1947 : 

-. au titre Enseignement et Santé Publique (Try­
panosomiase l'Omprise) il a été inscrit la somme de 
76.556.750 francs de crédits, soit 50 millions de plus 
qu'en 1945, ïO de plus qu'en 1935. 

Les cré.<ijts « trav·aux » atteignent 21,70/0 du budget 
l'Ontre 15% en 1945 et 8,1 % en 1942. 
. Dc même pnur les dépenses des exploitations indus­

trielles dans lesqUelles sont englobés les travaux neufs, 
• 

http:6.302.510.60
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grosses réparations et entretien des routes: elles 
accusent pour 1947 un pourcentage de 440/0 o:mtre 
39, 70;0 en 1945 et 32, 3 0/0 en 1942. 

Ce\> chiffres dénotent le souci apporté, par l'Admi­
nistration locale aux œuvres sociales, à la mise en 
valeur du pays et à son équipement malgré les diffi­
cultés de l'heure présente. 
._- J'ajoute qu'en contre-partie des compressions ont 
été opérées d'une part sur les dépenses de personnel 
européen essentiellement. Le pourcentage dans le bud­
get 1947 est inférieur de 4,50/0 à celui de 1945, de 
6% à celui de 1935, leS dépenses d'administration 
générale d'autre part: 22 010 en 1947 contre 25% en 
1945, 28,5010 en 1942_ .. 

.. .. 
Quelle Sera l'aide à demander à la Métropole dans 

leS années à veni·r et sur 'quelle base sera établi le 
budget de 1948 ? Cc sont deux questions connexes. 
L'aide de la Métropole sera fonction notamment: 

10 - De l'actiùté éçanomique du pays. Si celui-ci 
importe et exporte en grandes quantités le mouvement 
commerdal aUra une influence des plus heureuses 
sur le rendement des droits de douanes. Ceux-ci cons­
tituant la principale ressource budgétaire (de 60 à 
70°/0) il en résultera une plus grande aisance dans 
la situation financière d.u Territoire. La taxe de tran­
saction elle aussi, étant intimement liée à '1'activité 
économique. produira da"antage. 

Dans le cas de stagnation ou de régression du 
mouvement commercial, l'exécution du Budget sera 
des plus difficiles et force sera alors de solliciter une 
aide accrue de la Métropole pour assurer le finance­
ment des dépenses normales qui devront être, en l'oc­
currencf, comprimées au maximum. . 

20 De l'importance du Budget des grands tra­
vaux. Plus ce Budget supportera de dépenses incom­
bant habituellement au Budget local, plus il soulagera 
celui-ci et permettra de reconstituer l'actif de 'la 
CaiSse de Réserve du Service Local. 

{. 30 De l'effort fiscal qui sera demandé au con­, tribuable et du rendement des impôts. 
40 :.- De la quotité des droits de douanes et de la 

taxe de transaction ainsi que du rendement de ces 
contributions indirectes. 

Quoi qu'il en soit-il est encore trop tôt pour indi­
qucr, même approximativement, sur que lIes bases le 
projet de Budget de 1948 pourra être établi. Il dé­
pendra non seulement des données ci-dessus mais 
aussi des projets de budget élaborés par les Chefs 
de CirL'onscription et les Chefs de Service, des effec­
tifs du personnel européen et africain (y compris 
auxiliaires et journaliers) en fonction, au moment de 
l'élaboration du dH Budget. 

A toutes fins utiles il sied de remarquer que bien 
que le budget de 1947 ait été établi en septemhre 
1946, il néccssite déjà, à peine commencé, des modi­
fications profondes. 

Il en a été d'ailleurs de même du Budget de 
1'exercice écoulé bien que sa mise au point définiti~ 
remonte seulement à 'décembre 1945. 
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Dans la période de transition actuelle il est im.pos­
sible de prévoir, même en _fin d'année, ce qUI se 
passera dans le courant de l'année suivante: 

En tout état de cause, la situation ne redeviendra 
normale que lorsque notamment: 

}o 1es traitements et salaires ne bougeront plus; 
20 - les transactions ne subiront plus aucune en­

trave et seront libres, ce à quoi il faudra tendre par 
tous les moyens, en supprimant dès que possible 
tous contingentements et rationnements si nOuS \'\:JU­

Ions évidemment obtenir un rendement maximum des 
droits de douanes et de la taxe de transaction, princi­
pales ressources budgétaires_ Par voie de conséquence, 
il faudra s'employer à ce que les boutiques soient 
bien achalandées, et que tout ,acheteur européen ou 
indigène puisse y acq,uérir librement tout ce qu'il 
désire. Il n'y a pas de mei!1eur stimulant pour inciter 
le paysan togolais à produire davantage et se pro­
curer, de la sorte, l'argent nécessaire à la satisfaction 
de ses besoins. 

En attendant ce retour à l'état de chose qui existait 
avant les hostilités, je vous demande Messieurs, en 
réfléchiSsant à ce qui a déjà été fait, de porter votre 
attention à tout ce qui reste à faire. 

Je vous demande surtout d'avoir confiance en la 
France, qui alors qu'elle se relève à peine des ruines 
d'une guerre implacable, pense d'abord à vous aider, 
avant de penser à elIe-même, et vous donne plus de 
500 millions cette année-ci, et va encore vous aider 
financièrement pendant les dix ann'ées à venir pour 
permettre à votre pays de franchir sans encombre le 
cap de l'après-gucrre. Mais il ne faut pas pour cela 
que vous vous laiEsiez aller à un facile optimisme, 
il ne faut pas vous dissimuler les difficultés de 
l'heure présente, 

Que le Togo et les Togolais le ~uil1ent ou ne le 
veuillent pas ils font partie d'un monde profondément 
troublé par' la grande tourmente dont il vient à 
peine de SOrtir. 

Ces diffic;'ltés inhérentes à la .situalion mondiale 
actuelle, il nous faut les surmonter. 

Nous les surmonterons si vous savez faire règner 
dans ce pays un climat de compréhension récipmque 
et . de franche collafloraliou, si vous avez oonfiance 
dans l'Administration Française, comme cette Admi­
nistration a confiance en V'Qus. 

L'Administration a besoin de vous comme vous 
a\'ez besoin d'elie. Si nos points de vue diffèrent par­
fois il nous appartient de les oonfronter, de les rappro­
che; dans des discussions confiantes, loyales, d'où 
finalement jaillira la lumière. C'est animé de ce désir 
de cordiale entente que je compte entreprendre avec 
vous les tâches nouvelleE que <lOUS nous sommes fixées. 
Je ne doute pas de "DUS, et j'espère rencontrer dans 
cette· Assemblée la meme compréhension, la même 
bonne volonté agissante pour pouvoir, avec vous, la 
main dans la main, triompher des difficultés de l'heure 
actuelle et placer ce pays, avec l'aide généreuse de la 
France, au rang des pays modernes, par son équipe­
ment public et prh"é, par le mieux-être de Ses popula­
tions et par l'évt>lution de ses élites_ 

• , 
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Laissant derrière nous le passé, av'!:c ses bonnes et 
mauvaises choses, ses résuhats fécunds et parfois 
ses errements regrettables, tonrnons 'nos regards vers 
l'avenir; votre destin est entre vos mains; travaillon'$ 
ensemble vers cet idéal comme je vous l'ai tracé, 
réali5'on~ dans nos esprits et dans 110S cœurs cette 
Union Française qui contient en elle le germe de très 
grandes choses, car avant d'être une Union politique, 
elle est une Union fraternelle entl"<' ceux qui, sans 
distinction de couleur ou de race, travaillent ici sur ce 
sol togolais il la grandeiur du Togo, pour le grand bien 
de ce pays d de la communauté française. 

Je Vous laisse, Messieurs, sur ces espérances et je 
déclare ouverte la session ordinaire de J'Assemblée 
locale pour 1947, 

Le Président Olympio: Etaut donné que c'estN 

un peu tard, je demanderais 11 l'Assemblée de bien WH!, 
loir lever la séance ». ' 

La séance est levée à dix huit heures, 

Le pn!sident, 
S. OlVMP!O. 

Le secrét/lire,
R, TRENOt', 

PROCES·VERBAL dq if! Séanœ tlu 29 ""ril 1947 
d/J'I' Assemlllée Représentative da Togo."a séance est ouverte à 9 heures. 
N!-embres du Bureau présents: 

M.M, Olympia, Président, 
Zakarv 
Ata {juam 
nem 
Agba 
Grunitzkv 

M. Rives, représentant du Oouvernement. 

Le Président Olympia donne lecture des affaires 
inscrites à l'ordre du jour: 

Lecture de la lettre de démission de Monsieur 
Tavera, 

Election d'un nouveau secrétaire, 
Examen d'une suggestion du Bureau pour l'élection 

d'un syndic. . 
Election d'un Syndic. 
Examen du programme de travail des commi,siüns. 

Lecture de la lettre de démission de Monsieur 
Tavera par Monsiellr Trénou : 

" Monsiellr le Président de l'Assemblée Repré. 
sentative du Togo, • 

({ Nos conceptions réciproques, en cC' qui concerne 
leS attributions respectNe, des membres du Bureàu 
et les 'vôtres, s'étant à l'expérience, avérées trop 
différentes pour que Jl\Iisse s'établir, entre nous, 
l'eSprit de réelle collaboration indispensable à la bonne 
marche de cet ürganisme : 

j'ai le regret de _vous adresser ma démission de 
Secrétaire et l'hopneur de vous prier de bien vouloir 
communiquer cette décisiün, lors de la prochaine ses· 
sion, à l'Assemblée qui m'avait élu à cc poste et de 
qui je tenais mes pOUYOirs.· . 

Veuillez croire, !\1ünsieur le Président) à mes senti­
ments les plus dis1Ïngués ". 

Signé: Tavera, 
Délég-ué à l'A.R.T. 

Président Olympio: J'ai répondu à lvlonsieur1\ 

Tav('ra en acceptant Sa démission. 
la parole est à N\'Ünsieur Tav·era. 
1\1Qnsieur Tavera: ({ Je n'ai rien à ajouter aux 

termes de ma lettre qui, je pense, sont suffisamment_ 
explicites ", 

Le PréSident donne la par~1c il Monsieur liospiee 
qui vient de la demander. 

Monsieur Hospice: " Etant donné que dans cette 
Assemblée doivent régner la confiance et la sincérité, 
Je demande s'il n'est pas possible que Monsieur 
Tavera nOuS donne le motif exact de sa .démis~ion )J. 

A10nsîeur Tavc"ra: ('. Lorsque vous m'avez fait l'hon.. 
neur de me désigner comme SecrétaÎre de cett\:: Assem­
blée, favaî-s accepté de remplir une fonction, Au COfJ­

traire, fai compris qU'Ofl voulait me faÎre remplîr 
lin emploi. Je ne v,ellX paS être secrétaire du Président 
maiS de l'Assemblée. "Iou6 dirons donc qu'il y a di· 
vorce pour inrompatihilité d'humeur entre le Président 
et moi j;, 

Monsieur Olympio: Personne ne demande la 
parole: Pas d'observations? la démission de Mon.. 
sÎeur Tavera est acceptée \'. 

"Üil paSse à la nomination d'un nouveau spcrétaire. 
Le Président: « je croîs que nous al1on~ procéder 

pour ce \'Ote de la même façon que précédemment 
Enfin c'elSt à vintre choix 

Monsieur WaHa: ,. Le nouwau «'crétaire dena· 
t-il être du premier collège> 

Monsieur Rives: " Le Secrétaire démissionnaire 
étant du premier collèg-e, le seé'rétaire à élire denait 
en être également. C'est une question de courtoisie ". 

Monsieur Olympio; c C'est une suggestion, L'As­
•semblée est entièrement libre de choisir SOli Secré­

taire dans \cs deux collèges, 
Quels sont ceux qui d('sirent po"er leiu' cano 

didature ~ » \, 
Pas de candidat. Le ",te a eu lie" au scrutin 

sL"<:ret. 

Voici le résultat : 


Sont enregistrés pour:' 


M,M, Tn,nüu 17 voix 

C. Hospice 5 
Wilson , , 2 
Savi de Tové '1. 
Freitas , 1 
2 bulletins nuls, 

Le Président Olympio proclame les ré,;ultats du 
vote. « Monsieur Trénou ayant obtenu la majorité 
absolue eST élu secr~talre de l'Assemblée.)' 

Appl{/wiissemellts 

Président: L'ordre du jour appelle l'affaire no 4 : 
Rapport du Secrétaire de la CommiSsion Permanente. 

Monsieur Trénou mOllte à la tribune et lit le rapport 
donné par la Commis~îon Permanente sur les travauli; 
qu'elle a effectués. 
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RAPPORT Sur ta Commission PermMenle 

.Messieurs les Délégués, 

C'est à moi, Secrétaire de la Commission Permanen­
te, que reVient l'honneur de vous exposer en quelques 
lignes, l'activ<ité de cet organisme pendant l'interpé­
node q:"Ii a sé.paré la première session de l'Assemblée 
Représentativéè de celle qui vient de s'ouvrir. La Com­

.mission Permanente qui, normalement devait pouvoir. 
tout de suite après son élection, commenc~r ses tra­
vaux, n'a) effectivement) pris po,;sessi()n de ses fonc~ 
tians qu~ deux mois plus tard. Et ce, parce qu'il a 
fallu d'abord nDUS trouver un lieu de réunion devant 
servir de bureau de l'Assemblée et puis aménager ce 
bureau au but auquel il est destiné. Ici je dois rendre 
partiCllHèrement hommage à notre Président qui s'est 
dépensé de lui-même p.our faire aboutir les travaux 
d'aménagement du local qui nous a été alloué à cet 
effet. 

La premiè.re réunion de la Commission Permanente 
• eu lieu le 26 février lQ47. Depuis, des séances sont 
tenues presque régulièrement le mercredi de chaque 
semaine. Plusieurs questions d'importance plus DU 
moins égale ont été soumises à notre ,délibération par 
le Gouvernement. Celles qui nous out paru présenter 
un intérêt tout à fait limité ont été réglées par nOliS 
dans le plus grand esprit de conciliation possible. 
MaiS, ce-Iles qui engagent l'avenir du pays ou d'une 
collectivité, ou devant entraîner de lourdes dépenses 
pour le Territoire, nous Dnt apparu dépassant notre 
oompétence et nous avons crû Hécessaire de les réserver 
aux conclusions de l'Assemblée Représentative elle­
même. C'est ainsi que vous verrez inscrites à Pordre 
du jour de nos délibérations les affaires concernant: 

2

10 -- le projet de l'et'rutement de 45 gardes-fron­
tière. 

0 -- l'indemnité compensatrice à accorder aux 
agents des cadres locaux autochtones. 

30 ~ le;; forêts à classer de la Sirka et de la 
Malfakassa, etc ... 

4" ~ rétrocession des plantations de Kpémé et de 
Baguida. . . 

Et bien d'autres questions que vous aUrez à étudier 
également au rours de cette session. 

Gomme' vous avez dû le L'Onstater en lisant nos pro­
cès-veTbaux de ré.unkm que nous voos envoyons cha­
que fojs, la Commis'lion Permanente a toujours œuvrf 
danS le seul intérêt du Territoire: 
• Tous ses membres, 'lu 'ils soient du premier ou du 

deuxième collège, ont travaillé dans l'entente la plu, 
parfaite. Puisse l'Assemblée, suivre notre exemple, 
afin que les travaux que nous allons entreprendre 
soient rouronnés de succès et eçci pour le bien de notre 
eher TOGO. 

Enfin, je dois vous dire que sur l'invitation de 
Maître Bartolj. Vice-Président du ('""nseil Général du 
Dahomey, trois membres de la Gommission Permanen­
te ont été désigut's pour assister en observateurs auX 
délibérations de ce Gonseil. J'ai fait partie de la 
délégation et je suis heureux de vous apprendre que 
là-bas, nous avons été J'objet d'un accueil extrêmement 
éh:aleureux ">lSSi bien de la part des Conseillers que 
du Gouvernement lui-même. En reto'ur, noul! avons, 

nous aussi, im'ité des collègues dahoméens à venir 

assister à notre session.... Aussi} aurons~nous l'honneur 

de recevoir ici très prochainement, Monsieur le Député 


. Apity, Président du ConseU Général en rompagnie de-

Ses deux Vices-PrésideTl'!s, Maître Bartoli et Monsieur 

Azango. Je pense que nous ferons de notre mieux 

pour leur faire plaisir. . 

Voilà, Messieurs les Délégués, le compte-rendu que 
j'avais à vous faire. 

Le Secrétaire de la Commission Permalienl!e. 
T~ÉNou Rodolphe. 

Après k-cture de ce rapport, Monsieur Tav·era deman­
de la parole~ qui lui est accordée par le Président. 

Monsieur Tavera: ',' Le rapport que nous aVDns· 
entendu dit bien ce que n'a pas fait la Commission 
Permanente mais pas ce qu'elle a fait. Les délégué; 
n'ont pas reçu les procès-verbaux des réunions. de l~ 
Commission Permanente )). 

Plusieurs délégués confirmen} alors ce dernier point . 
Monsieur Tréno.u: " Ceci est dû au manque de 

personnel, à l'installation matérielle encore incomplète 
et au manque de temps, étant donné que les dossiers 
à étudier ont été lransmis tardivement par l'Adminis­
tration )). 

Nl.onsieur Rives: « les dossiers ont été transmis 
par l'Administration dans les délais règlementaires ". 

RP_ Riegert: {( Puisque c'est une simple omission 
je pensé qu'eUe peut se réparer très bien en envoyant 
ces procès. verbaux dès que possible ». 

Monsieur OlympiD: " Parfaitement ~ Pas d'autre,. 
.observations? )) 

On passe alors à l'affaire nO 5; suggestion du 
Bureau de \'Assemblée pour l'élection d'un Syndic. 

Après lecture de l'article 3 du règlement intérieur. 
le Président Olympio déclare: « Je soumets le désir 
du Bureau il l'approbation de l'Assemblée. S'il est 
accepté, il y aurait lièu de modifier l'article 3 du 
règlement intérieur ». 

R.P. Rie'gert: " Je demande ql\'oli nous expose 
les attributions d'un Syndic. 

Monsirur Trénou donne lecture de ces attributions. 
tirées d'un texte du Conseil Général du Dahomey. 

Monsieur Rives, représentant l'Administration fait 
alors remarquer qu'il n'y aurait qu'à substituer dans le 
texte le terme" Assemblée » à celui de G Conseil 

Monsieur Olympio: " Personne ne demande la pa­
role? L'Assemblée a adopté la suggestion du Bu­
reOO, Nous allons procéder à l'élection d'un' Syndic. 
Quel sera le mode d'élection' Scrutin secret? 

R.p. Riegert: " Oui, au scrutin secret de préfé­
re'nœ ), \ 

Grunitzky: ({ Le Syndic comprendra comhien de 
mçmbres? 

Monsieur.. Olympio: " Un seùl ". 
Monsieur Tavera: « II faadrait d'abord fixer le 

mode d'élection. 
R.P. Riegert : « Le mode de scrutin ne s'oppose pas 

à la pose de candidature ». . 
R. Wil,son: « Je pose ma candidature }). 
Monsieur Olympio: " Monsieur Wilson pose sa 

candidature' " . 
• 
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Le Président Olympio met au yütc à main levée 
le mode d'élecliün: le scrutin secret est voté à l'unani· 
mjté. 

Sam Klu: " Je crois que cette fonction de Syndic 
n'intére'ss-e que ceux de Lomé; c'est en somme un 
commissaire des fêtes, . 

Chef Agbano: " Ji<' crois en effet qu'il faut dwisir 
quelqu'un sur place·. 

Monsieur Olympio: " JI n'y a qu'ml candid.lo . 
Monsieur 'Wa,lIa: " Si c'e,t un membre du Nord qui 

~t élu ne pourrait-on pas le faire descendre à Lomé? » 
Mon'sieur Rives: « Evidemment, il y a un' précédent: 

Trénou ). 
Monsieur Olympio: (, Si c'est lm_ fonctionnaire 

on l'affectera ici" 
Monsieur Sam Klu: ", Si ccla continue, d'ici la fin 

de l'année tout le monde sera il Lomé ", 
Le Président Olympio demande qu'il soit procédé 

à l'électioy du Syndic. Ce qui a été fait: 

Voici le résultat: 

M.M. Wilson 23 \'Dix 
H-ospice . 4 
Freitas , . 1 - ­
1 bulletin nul. 

Les ré9ultats 50nt proclamés par le Présiden't: 
Monsieur Wilson est élu Syndic Cl. 

Après Une intervention de Monsieur Savi de Tové 
qui demande quelques précisions sur les attributions 
exactes de secrétalre.archivi~te, Monsieur Tr<'nou les 
kû oon.ne en expliquant que le syndic sera également 
responsable de l'état des archives, et de leur conser­
vation. 

Monsieur Wilson exprime alors aux membres de 
l'Assemblée les remerciement5 d'usage: 

" Le Président, 
Messieurs les Délégués, 
Je vOUS remercie pour la confiance que VallS vellez 

de m'accorder, et vous promets de m'acquitter de cette 
tâche de mon mieux », 

Le Présid.:nt passe à la dernière affaire de l'ordre 
du jour: . 

Le programme des travaux attribués aux différentes 
oommissions, et propose à l'Assemblée de répartir 
ainsi les affaires à, débattre, en suivant l'ordre du 
jour: 

Affaires: 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, ~,1O . . Commission 
du Budget 

Il, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18 , ,Com­
mïssion Social" 

19, 20, 21 Commission Ad· 
ministrative. 

Monsieur Tavera demande la parole pour déclarer: 
« La t;ommission du Budget n'est pa,; complète, 

car chaque Commission doit désigner un de ses mem· 
bres pour participer à la Commission du Budget ". 

Une discussion s'engage alors, à laquelle prennent 
part: . 

M.M. Olympia, Tavera, Trénou, qui arrivent à cette 
conclusion: 

« Les Commissions devront se réunir afin d'élire 
chacune dans leur sein un rapporteur avec voix consul. 
tative à la Commission du Budget ", 

• 


Différents délégués se plaignent alors qu'ils n'ont 
pas reçu le programme de travail comme le stipule 
le rè,glement intérieur: 15 jours avant la session ­
Monsieur T rénou préd~e que Monsieur le Gouverneur 
étant en France, les dossier, ont été transmis très tard 
à la Commission Permanente, la somme de travail à 
fournir fut trop importante pour que 'Ies délégués 
puissent être mis au murant dans les délais règlemen­
taires du programme de travail de cette session. 

Monsieur Rives rétorque que " les délais indiqués 
par les textes ont été respecté, par l'Administration, 
qu'au surph" les délégué,; Dnt largement le temps 
à leur arrivée au Chef.lieu, de se mettre au courant du 
travail de l'Assemblée ". 

Le Président Olympio fait remarquer au sujet de ces 
délais qu'hl. y a conflit entre le règleme,nt intérieur de 
l'Assemblée et le décret du 25 octobre 1946, et laisse 
li l'A5semblée le soin de faire il ce sujet des proposi·· 
tions de modification des textes. 

Monsieur Hospice profite de cette occasion pour 
demander s'il ne serait pas po""ible, pour gagner du 
temps, de faire usage d'une machine à ronéotyper, 
pour une diffusion activée des dossiet5. 

Monsieur Rives: « La machine il ronéotyper de 
l'Administration est à ~a disposition de l'Assemblée ". 

Le Président est d'autre part d'accord pour qu'une 
commande de machine soit passée au profit de l'As· 
semblée, 

Nionsieur Agba: ." Peut.~tre faudrait·il au,~i pré­
voir Une augmentation du personnel; il est nécessaire. 
que los délégués du Nord soient informés du program­
me de travail, afin qu'ils puissent en discuter avec leurs 
électeurs, " 

Chef Agbano: « Pour la bonne marche des affaires, 
et en ce qui concerne Anécho, il faudrait que 'nous 
ayons ce programme au moins cinq jours avant l'ouver' 
ture de la session, 'linon, nous ferons la même chos~ 
que le Conseil des Notables. » 

Monsieur Tavera: "Il faudrait envisager les réali­
Us possibles. Je crois qu'on pourrait arriver à une so· 
lutiun en envoyant aux délégués du Nord un rapport 
au moins sur les. grands points qui seront discutés à 
la -session suivante, ;) 

Le Président Olympio approuve cette suggestion. 
Une longue discussion ,'engage ensuite _à laquelle 

prennent part le Président Olympio, Monsieur le tepré· 
sentant de l'Administration et différents délégués du 
Nord. H s'agit d ... préCiser aux Chefs de villages, de. 
cantons, les attributions des délégués et les pouvoirs 
qu'ils ont de recevoir les doléances des antochtones, 
afin de s'en faire l'écho à l'Assemblée. 

En effet, certains délégués relatent alors les démêlés 
qu'ils ont enS sur ce point avec des chefs de viii ages, qui 
se prétendent dépossédés de leurs pouvoirs. D'autre 
part, il a Hé r~ev" des malentendus entre Comman­
dants de CercIes et Délégués. A ce propos, Mon"ieur 
Zakary signale deux cas qui se sont produits dans sou 
Cercle et qui attirent l'attention de Monsieur le Re· 
présentant de l'Admini,tration, Celui.ci demande de:, 
précisions SUr les faits et propose que l'Assemblée 
établisse Un rapport sur la question, afin qu'une 
enquête soit faite. D'autre part, il est donné lecture 
d'une lettre adressée par Monsieur le Gouv"rneurà 
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!Qus les Commandants de Cerde et Subdivision pré­
cisant 	 les rapports qui doivent exister entre eux et 
les délégués. C'est la condwiion de cette discussion, 
cette 	 lettre donnant satisfaction aux demandes des 
délégués. 

.'\1ünsieur Tavera ayant demandé qu'on en revienne 
à l'ordre du jour, le Président 01ympio l'approuve et 
demande que l'on examine le travail des Commissions. 
Au sujet des Grands Travaux Monsieur Olympie> prend 
la parole et explique: "Dans le plan de F.I.D.E.S. 
que nouS avons reçu jusqu'ici, il n'y a pas de détails. 
Il ne s'agit jusqu'à maintenant que d'un exposé de 
la répartition des crédits.) Puis le bureau propose à 
l'Assemblée la fusion des deux Commissions Adminis· 
trative et Sociale, dont les attributions sont souvent 
difficileS à différender. 

Monsieur Tréno.u prend la parole en faveur de 
cette suggestion. 

. « Dans diverses affaires à délibérer. par exemple, 
J'Indemnité aux fonctionnai res, ces deux Commissions 
empiètent l'une sur l'autre. D'antre part, nous n'avons 
pas suffisammei,t de locaux pour permetke les réu­
nions 	de toutes les Commissions." 

Monsie'llr Tav"ra: ({ Il va alors falloir changer 
tout. le règlement intérieur', Pourquoi ne pas faire 
.alots qu'une seule Commissi'On! .) 

RP. Riegert: " Il s'agit de savoir si c'est une 
fusion, ou une réunion momentanée pour les besoins 
de- la cause? )) 

M'Onsieur Olympio: « 11 n'est' pas question de fu­
Sion. Je dem~nde la réunion ·des deux Commissions 
administrativ" et Sociale pour leur permettre de tra­
vailler ensemble .•, . 

Ce projet est adopté par l'Assemhlée. 
Le Président indique ensuite auX Commissions préci­

té<:s, ainsi qu'à la Commission du Budget leur lieu 
respectif de réunion. 

On en revient aux modifications· à apporter au 
règle'm~nt intérieur. 

Monsieur Olympio demande alors la lecture de 
l'article 13. 

MOnsieur Walla: ;( Le règlement intérieur peut-il 
être modifié? » 

MonsieUr WilSOR intervient pour demander "s'il 
ne serait pas possible de calquer ce règlement sur 
celui du Dahomey, ..) 	 .• , 

Diverses interpellaüons sont faites, réclamant, avant 
la poursuite de quelque travail qlle ce soit, la révision 
immédiate du règlement. 

MonSieur Tavera: " Notre règlement intérieur est 
tIn outi1 de travail. Nous en verrons à l'usage les 
qualités et les défauts, ct ce sera au Bure",u de rele­
ver les modifications à y apporter pour les $OUlnettre 
ensuite à l'Assemblée .. 

Messieurs Sayi de To\'é et Agbano sont de même 
avis, Monsieur Agbano ajoutant qu'au cours de cette 
présent" session, l'A,,emhlée ne devrait pas suivre 
exactement leS termes de l'article 13. 

.Monsieur Olympio: " Je propose donc .d" ne pas 
.<l'en tenir exactement au règlement intérieur au cours 
de cette session ù. 

R p, Riegert: " Est·ce pour un seul point ou pour 
;plusieurs? Il faudrait préciser. Je propose que cette 

suggestion ne s'applique. pour le moment qu'aux 
articles ]() et 13 " 

Monsieur Ata Quam: " Je suis de même avis "'. 
Monsieur Savi de Tové: " Pour ma part. je 

serais d'avis que l'on généralise et que les délibéra­
tionS ne tiennent pas compte du règlement pour per­
mettre Un travail beaucoup plus rapide .', 

M'.'nsieur Olympio: ,( Nous a,onS donc deux pro­
poSItions: celle du RP. Rlegert et celle de Monsieur 
Savi de Tové. Je les mels au vote. D'abord celle 
du RP. Riegert. Levez la main ù. 

Le Président Olympio compte 22 voix pour cette 
première propositkln. . 

CelIe, de Monsieur Sad de Tové est donc rejetée. 
MonSieur Olympio: « Je demande que les Commi~­

sion.;; communiquent leurs travaux au 'Bureau, deux 
oU trois ~ours avant la session. Je vous propose que 
la prochaIne séance se tienne samedi prochain à neuf 
heures )j. 

. .~'Ûnsieur Trénou: ( Les Commissions pourront 
ainsi travailler et être en mesure de communiquer 
quelques résultats de leurs travaux, qui seront dis­
cutés cette semaine ", 

MonSieur Tavera, reprenant la question des rappor. 
teurs des Commissions demande quand se réuniront le;, 
Commissions? 

Monsieur Olympio: " Demain à neuf heures )). 
RP, Riegert: " Qu'on s'entende sur l'article 8 

pout que les Commissions sachent à quoi s'en tenir 
pour l'élection de leurs délégués à la Commisskln 
du Budget ». 

Monsieur Olympio: ,c Les Commissions sont en­
.' tièrt>ment lihres d'opérer pour cela comme elles l'en­

tendent )}. 
L'mdre du jour étan! épuis;', le Président Olympio 

demande que cette deuxième séance soit levée, et 
CC}flVO(lllC les membres de l'Assemblée pour le samedi 
3 mai il neuf heures. Aucune observation n'étant 
rele\'';e la séance est levée à onze heures trente. 

Le président, 
S. QIYMPIO. 

Le seaétaire, 
R. TRÉNOU, 

PROCES-VERBAL de la sàuu:e du 3 mai 1947 de 
l'Assemblt'e Représenfaltve du Togo. 
Tous 	 les Membres étaient présents, sauf Maître· 

Viale en congé en France 
Président: M. Olympjo Sylvanus 
ASsistaient à la séance les Délégués du ConseiL 

Oénéral du Dahomey : 
M,M. le Député Apithy 

Maître Bartoli • 
R.P, Durand 
Patterson 
et M, Collat, Secrétaire Génétal du Dahomey. 

Représentants du Gouvernement: 
M, M, 	 Rive'S, Secrétaire Oénéral p.i . 


Médecin-Oolonel Bonnet 

Doise, Chef du Bureau des Finances 

Danjvu, Chef du Service des Douanes 


, • 
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Le Président OIympio ouvre la séance à 9 h'eures, 
et prononce tout d'abord quelques mots de bienvenue 
à l'adresse des perSonnalités dahoméennes venues 
assister à cette séance: 

« Me<Ssieurs, avant de passer à l'ordre du jour, je 
crois répondre! à un désir unanime de toute, l'Assem­
blée, en adressant à nos collègues les délégués du 
Conseil Général du Dahomey nos meilleurs sonhaits 
de bien\"enue. Je suis particulièrement heureux de sa­
lu~r à la tête de cette délégation M, ApithX, Député 
~ Dahom'ey à l'Assemblée Nationale qUI, 1 Y a un 
an, défendait encore les intérêts du Togo. A lui, 
j'adresse meS saluts les plus affectueux. Mes saluts 
1e<S plus respectueux vont ensuite'à M. Collat, 'Secré­
ta,ire Général du Dahomey qui a bien voulu accompa­
gner la délégation. Aussi, la présente de nos amis 
Conseillers Dahoméens parmi nous ee matin à titre 
(l'observateurs marque.t.dle Une étape dans le déve­
loppement d'tine collaboration entre les conseils des 
deux territoires voisins en faveur d'une solution plus 
prailque de œrtains problèmes communs», 

Le Président donne ensuite lecture de l'ordre du 
jour, l'Assemblée n'ayant fait aucune objection il sa 
«nnposition, il est ainsi adopté. 

1,. affaire: Présentation d'une 'lettre au sujet de 
1. subvention de 300.000 francs sollici­
tée par les 'Représentants du scoutisme 
pour,la participation scoute au Jamborée 
de la Paix. 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

Lomé, le 19 anit 19-17. 

Le Gouverneur, des Colonies 
Commissaire' de la République au Togo 

à Monsiellr le Président de' l'Assemblée 
Représentativc du Togo. 

Monsieur le Président, 

. J'ai l'honneur de vous adres&er. ci.joint copie de la 
lettre que m'ont adressée les représentants du Collège 
du scoutisme français au Togo, lettre par laquelle 
m'est demandée une subvention pour la participation 
des organisations ,routes locales au Jamborée de la 
Paix. 

11 est évidemment il sonhaiter que la jeunesse du 
Togo soit représentée à cette manifestation mondiale, 
c'est pourquoi j'envisagerais d'accorder 300.000 francs 
de subvention à ces organisations. 

Je vous serais obligé de. me faire connaitre si 
l'ASsemblée Représentative ne voit aucun inconvénient 
à ce que le budget du Territoire assume cette charge. 

V~illez agréer, MOnsieur le Président, l'assurance 
de ma considération très distinguée. 

J. NOlrrA~\. 

Le Rapporteur de la Commission du Budget M. 
Coco Hospice, après l'exposé du rapport présentant 
l'affaire, donne lecture d'un préambule des conclu­
Il,ÏOJlS de sa commission sur cette affaire: 

COMMISSION DU BUDGET 

10 ) P~ÉAMBULE 

Monsieur le Président, 

Messieurs les Délégués, 

Votre Commission du Budget, élue dans votre séance 
du 23 décembre 1946, s'est Téunie pour la première fois 
au bureau de l'Assemblée Représentative le mercredi 
30 avril 1947 à 9 he\lres en ,'ue d'étudier les affaires 
qui lui sont soumises. 

Etaient présents: 
M.M. 	 OlymPio 


Azémard 

Ata Quam 

Sa,1 de Tové 

et Coco 


auquels s'étaient joints les délégués des Circonscrip­
tionS: . 

M.M. 	 Komotane 

Walla 
Faré Djato 
'Toule'assi ~ 
et Klu. 

II fut pr-océdé aussitôt à la nomination d'un Prési. 
,Mnt et d'un Rapporteur. 

Sur la proposition de Monsieur Olympio, M. Azé­
mard fur désigné à l'unanimité comme Président et 
M. 	Coco, romme Rapporteur. ' 


La Commission se mit immédiatement à l'œune. 

Elle eut il <'tilldi,;' les affaires portant les No' 10-8-7-6­
5 e~ 3 kte rotre nomenclature. 


Me'ssieurs, 
Avant de vous rendre compte de son' activité, Votr·e 

Commission tient à vous faire remarquer les condi. 
tionS exceptionnellement diffici les ct délicates dans 
k"Squelles elle \l'ient de siéger. 

Alors que le budget de 1947, auquel elle n'a pas 
le droit de toucher ~ \l'ient seulement de lui par­
venir la veille, l'Autorité Administrative, faisant sem­
blant d'ignor~r le paragraphe III de' l'article 38 du 
décret du 25 octobre 1946 créant l'Assemblée Repré. 
sentative du Togo, ainsi conçu: 

« Aucune augmentation de dépenses, aùcune di mi­
« nution de recettes ne peut être retenue si l'He nl" 
({ troove pas sa contre-partie dans les recettes prévues 
" 00 si eUe n'est acrompagnée d'une proposition de 
i; relèvement de taxe) de création de taxe ou rférono.. 
{( mie de même importance .l} l 

l'Autorité Administrative envoya à votre Commi,;siol1 
p1usienrs propositions d'augmentation de dépenses oou­
vent très justifiées, mais en omettant d'indiquer les 
reJssources par lesquelles elle comptait faire face à ces 
suppléments de dépenses. 

Votre Commission se fait un devoir de vous mettre 
en garde COntre la manœuvrc' qui consiste: 

10 ,- à VQUS soumettre des dépenses sans contre. 
partk vous mettant ainsi en mauvaise posture d'être 
accusés de refuser un crédit, lme subvention j une 
allocation, etc .. que le Gouvernement semblait disposer 
11 aCcorder. 
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20 ~. il \'Qus laisser l'entière responsabilité de la 
création de nouvelles taxes ou de l'augmentation des 
iinpositions déjà existantes pour compenser des dépen­
séS dont l'initiative provient du Oouvernement. 

3° ~ à annuler préventivement votre ..emprise sur 
le budget de 1947, et à vous priver ainsi de la possibi­
lité de comprimer voire même de supprimer des dé­
penses non urgentes ou d'accroître certaines recettes 
ce qui aurait permis au Territoire de faÎre face aux 
nouvelles obligations qui lui incombent. 

Votre Commission avait donc à faire face d'une 
part: 

10 :- à deS revendications des fonctionnaires ap­
prouvees par l'Autorité Administrative qui n'en a 
pas fourni la contre-partie (art. 38 Par. III précité) 
voulant ainsi se décharger sur l'Assemblée Représen. 
tative de la lourde responsabilité qui lui incombe, 

2° -- à des projets d'octroi de divers crédits de­
mandés par l'Administration toujours en violation du 
paragraphe III de l'article 38 susvisé. . 
d'autre part à la situation financière précaire dn Terri· 

2

~ tJ)ire donc de toute la population. togol.ise, 
Aussi, soucieuse des intérêts supérieurs de notre 

Pays, votre Commis~i(]n, Messieurs, a-t-elle eu le 
constant souci d'éviter: 

10 _. ,toute' tendance démagogique en sacrifiant l'in­
térêt général aux intérêts privés; 

0 _. d'entra"'r sans jl"tifications, les projets de 
l'Administration, 

Voilà pourquoi, mes chers Collègues, certaines ni­
SQlutions de \utre Commission paraîtront impOpulaires 
d'lin côté comme de Pauhc. 

Elle vous demande, M.essieurs d'examiner en toute 
objectivité les projets qui vous'sont présentés et de 
les voter ou de les rejeter en ayant pleine consCÎen<;" 
de la responsabilité que vous allez endosser vis·lt-vis, 
je souligne de tous les Togolais. 

Lomé, le 1ee mai 1947. 

Le Ropportear, 
Coco Hospice, 

20 ) ConclusioNS 

Votre Commission, 
« considérant que le mouvement scout togolais sem­

ble, d'après certains dirigeants, trop jeune, et par 
conséquent ferait pauVre figure à côté des organisa­
tions similaires des autres pays, 

" sans, cependant, vouloir sous estimer l'effort ap' 
préciable accompli danS ce domaine, 

,( conSidérant, par ailleurs, l'état financier lourde­
ment grêvé du Territoire, 

« émet, quant à présent, un avis défavorable, sur 
l'octroi de cette subvention au scoutisme ", 

Président Olympia: " Messieurs, vous avez la pa­
role; je tiens seulement à préciser que le Gouverne­
ment est d'aècord pour accorder cette s.ubvention ", 

M, Hospice Coco: « La Commission a estimé qu'en 
ce moment, nous avons trop besoin d'argent pour niOus 
<:lffrir Ce luxe d'une participation au Jamboree. Cela 
profiterait certes il certains jeunes gens; mais nous 
avons d'abord des bourses à accorder. Il est nécessaire 

que nouS réservions nos ressources à des dépenses 
urgentes )). 

R.P, Riegert: " Je n'ai pas l'intention d'appuyer 
cette thèse, puisque je suis moi·même signataire' de 
l,a p~tition, mais je reconnais que le chiffre est un peu 
e1eve, Pour toute l'A,O.F,, on a accordé une sub­
vention de 250,000 francs. Je tiens à préciser que 
je ne l'ai appris qu'après coup, A mon point de vue. 
le scoutisme qui est Une œuvre de jeunesse, et qnl 
en est à ses débuts mériterait d'être encouragé 
Mais je laisse l'Assemblée voter comm\'! elle l'enteitd: 
Je voulais simplement l'éclairer sur cette pétition », 

M. Rives: '" Cette subvention po.urrait être accordée 
puisque, au budget, il avait été prévu 500,000 francS' 
pour subvention à des Eta.blissements du Territoire ,,_ 

PréSident Olympio: « Personne ne demande plus 
la parole '; Monsieur le Rapporteur, veuillez préciser 
les c.'Ondusions de votre commission )i. 

M, Hospice Coco: " Nous proposons de ne pas 
mter le projet d·e subvention j'. 

Président Olympia.: " Je méts aux voix le rejet de 
la péti/ion ». 

M. t'Iaspic<; Coco: Afin de laisser toute liberté de 
oonsdenc; à mes collègues, je demanderais de procéder 
par SCfllÎ1n secret )}. 

Présidellt Olympia: " Qu'en pensez-vous Mes­
sieurs? ;) 

M, Passah: " Je suis de l'avis de M, Hospice 
Coco )), 

RP. Riegert: " Pcut-être pourrait-on proposer un 
amendement. Je propose l'ar exemple une subvention 
de 25.000 francs "'. . 

,.'VI, tlospice Coco: " Le Révérend Père peut-il 
préciser à quoi serviront ces 25.000 francs ». 

R.P, Riegert: " Le scoutisme est hiérarchisé. Le 
colIège fédéral du scoutisme est à Dakar. On nous a. 
demandé de trouver le plus de ressources possible. 
Ces 25,000 francs seraient donc destinés à couvrir 
leS frais d'ensemble; malheureusement en ce qui noUS 
ooncerne il faut penser que nous sommes.. défavorisés 
par la longu e distance ,à parcourir », 

M, Hospice Coco: " Mes chers collègues, dans quel­
ques instants nous allons vous présenter encore quel. 
'lues projets. Il y a notamment une lettre de, Institu­
teurs privés dont la situation matérielle est critique, 
Je vous rappelle encore une foi, que nous ne sommes 
paS asSez riches pour nous permettre le luxe d'envroyer 
des scouts en France. Aussi je vous demande de 
bien réfléchir )'. 

Le PréSident Olympia demande alors de mettre aux 
voix l'amendement proposé par R.P, Riegert. 

Par 12 voix contre 8 l'amendement du RP. Riegert 
est rejeté, On vote ensuite au scrutin secret, la pro­
position de subvention du Gouvernement qui est 
elle-même rejetée par 22 v'oix contre 5 et 2 bulletins 
nuls. 

.. 

, 
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, 2e affaire: Présentation d'une lettre du personnel de 
l'enseignement privé du Togo au sujel 
de leur situation matérielle. 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 
Lomé, le 17 décembre J 9~6. 

Le Personnel de l'Enseignement Privé du Togo 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo. 
Monsieur le Président, 

Nous savons bien que beaucoup de questions impor­
tantes doivent vous préoccuper Cil ce début d'exis­
tence de 'utre Assemblée. 

Cependant nouS .V'9ns l'honneur de vous expédier 
d~inclus copie d'une requêtL' adressée par HOllS en 
date du 18, novembre au Doctellf .Aku, Député du 
Togo) au s.ujet de notre très mauvaIse situation ma~ 
térielle, avec prière de bien vouloir l'étudier. 

Nous attirons d'une façon particulière votre atten­
tion sur l'incompatibilité de plus en plus grande de 
cette situation avec les conditions de vie actuelles et 
faisons appel à votre bienveillante sollicitude pour 
qu'une mesure corrective urgente intervienne en l1ütre 
faveur. 

Vtuillez agréer, M.onsieur le Président, avec l'assu­
rance de noS remerciements antîcipés, l'expresslon 
de notre haule éonsidération. 

Pour le personnel et par délég<atbn 
David < Albert (Mission Catholique). 
Amuzugan Cyprien (Mission Catholique) 
Agbobly Emmanuel (Mission Catholique) 
Gafah Pierre (Mis~jon Catholiqüe) 
Kpotsra Eilfried (Mission Protestante) 
Adjoyi C<:lnstantin (Mission Protestante) 
Atigall Christian (Mission Protestante)< 
Après l'exposé du rapport présentant l'affaire, le 

Rapporteur de la Commission Sadaie et Administrative 
M. Trénou Rodolphe donne lecture du rapport de sa 
commission sur cette affaire: 

La Commission considérant: 
10 _ ... - que. les intéressés reçoivent un appointemcnt 

de misère; 
20 - que l'écart entre leurs appointements et les 

traitements de leurs collègues de l'f'ènscignement Offi­
ciel à titre et grade égaux varie du double au triple; 

30 ..~. que les Missions respectives sont dans l'impos­
Sibilité d'augmenter leurs contributions; 

40 que le coût de la vie actuelle va toujours en 
montant; 

La Commission considérant d'autre part : 
10 - que. les résultats et les rendements de ces 

écoles sont des pins satisfaisants et bien appréciés <le 
• la 	populaHon; , 

. 20 que ces écoles de mission ,ant fréquentées par 
plus de la moitié de l'effectif scolaire total du tcrri­
t<:lire qui est de 18.000 élèvl's; 
, 30 - que les conséquences d'un arrêt partiel ou 

total du fonctionnement de ces écoles seraient très 
graves pour l'é4ueation de la jeunesse togolaise; 

40 -- qu'au contraire une amélioration de lem situa­
tion matérielle serait un entOuragement très effi· 
cace pour la prospérité et le développement futurs 
<de ces écoles privées du Territoire; 

propoSe à l''linanimité qu.e les subventions < allouées 
pour le paiement du personnel des 3 missions s'élevant 
pour l'exercice 1947 à 2,551.220 francs soit doublé 
pour te même exercice :~. 

Après lecture de cc rapport, le Président déclare 
la discussiOn générale ouverte, 

M. Rives: "La subvention prévue pour 19~7 a été 
augmentée de Un million dans un rectificatif que le 
('JQuvernement a envoyé à ce sujet au tv\inistère». 

M. Tavera: "Je demande un vote de principe, et le 
ren\'üi de cette quesüon à la Commission du Budget )'. 

M. Trénou: «Je demanderais à la Commission du 
Budget d'essayer de trouver des ressources afin de 
satisfaire la requête du personnel de l'enseignement 
priv~ )i, 

Le PréSident Olympio: ,( On pourrait faire tlne com­
pression du Budget". 

M. Rives: "Ce serait difficile pour le budget en 
cours ;), 

Ata Quam: "Je demande qu'on revienne à l'ancien 
paiement, c'est,à-dire les 23 payés par l'Administra-. 
tion et le 1:3 par la mission '. 

R,P< Riegert: "Nous retenons ces bonnes inten­
tionS y. 

J\I\. Trénou: (, Comme l'a fait remarquer tout à 
l'heure le Rapporteur de la Commission du Budget, 
qtle l'Administration prétend que nous n'avons le droit 
ni de regard ni de délibération Sur le budget de 1947. 
je demanderais que de nouvelles démarches soknt 
entreprises auprès du Gouvernement pour examen 
de cette question", 

M. Rives: i( Le Gouverneur a donné dan:-; SOIl dis.. 
cours toutes les précisions: 'Utiles. Je n'ai pas à revenir 
là-dessus. Si l'Assemblée veut donner Isatisfaction 
à cette requête} qu'elle trouve des re~sourccs nouvel· 
les l'. 

M. Trénoll: v Je demand,· un vote .de principe et le 
renvoi de l'affaire devant la Commission du Budget 
pour trouve'r les ·res~urce5 ;';, 

M. Hospice Coco: "Je regrette que mon collègue le 
rappor!cur croit devoir marcher sur les ,traces du Oou­
vtruement. Vous l'avez entendu le budget est clos ;<'. 

Le Président Olympio: (, Renvoyez l'affaire à la 
Commission du Budget pour statuer s'il V,< a lien ou 
non de voter la subvention". 

Le Président Olympio met au vote le renvoi de 
l'affaire à la Commission du Budget. Cettl' propo­
sition est adoptie par 19 voix contre " et 6 absten­
tionS. 

'* *' 
3e affaire: Présentation d'un rapport et projet 

d'arrêté concernant la création des cadres 
des agents sanitaires et agents d'hygiène. 

Le Rapport présentant l'affaire est le suivant: 

Lomé, le 26 avril 194ï. 

Le Gouvernenr des Colonies 
Commissaire de la République au Togo 

à MonsitUr le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo., 
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Monsieur le Président 

J'ai l'honneur de soumettre il votre examen et à 
votre approbation avant de le soumettre au Conseil 
Pijvé et à l'âppwbation de M. le Ministre de la Fran­
ce d'Outre-mer, un projet d'arrêté coéant un C1 lre 
d'agents sanitaires et d'agents d'hygiène autochtones. 

La création de ces cadres a entrainé la modification 
des tableaux 1-11 et IV de l'arrêté 288iP du 7 juin 
1945 pour pouvoir y intégrer les nouveaux cadres. 

Les raisons qui ont motivé la création de ces nou­
veaux cadres sont les suivantes : 

L'extension des méthodes de prospeclion médifale 
qui ont donné au Cameroun et ailleurs les résuftats 
que l'on sait dans la lutte contre la maladie du sommeil 
et contre toutes les maladies sodales doit être effec­
tuée au Togo où Sans aucun doute les résultats ne se 
feront pas attendre. Le Médecin ne doit pas rester 
au poste et attendre les malade~; il doit au contraire 
aller les déceler jusque qans les villages les plus 
élOignés et procéder aux traitements d'urgence sur 
place en attendant de pouvoir amener à la formation 
sanitaire les malades dont l'état ne permet pas de les 
traiter et de les guérir dans leur village. Aussi pour 
réaliser ce but le Direeleur de la Santé Publique envi· 
sage-t-i1 de créer plusieurs équipes mobiles de trai­
tement. Mais pour ce faire il faut envisager la forma­
tion d'un personnel spécialisé; et ce personnel spécia­
lisé fait défaut au Togo. Aussi le, projets d'arrêtés 
que j'ai l'honneur de vous soumettre viennent-ils 
combler cette lacune. Un cadre d'agents sanitaires 
serait ainsi créé dont une bonne partie serait recrutée 
parmi les meilleurs infirmiers spécialistes qui verront 
ainsi récompenser leur tra,'ail" leur intelligence 
et leur bonne manière de servir par une amélioratio\l 
sensIble de leur situation. Les infirmiers spécialistes 
qui ne 'Seraient pas admis dans le nOU,Oeal! cadre dis­
paraîtraient par extinclion. 

Le complément' du personnel nécessaire serait fourni 
par le recrutement de jeunes gens sortant des écoles 
et munis du C.E.P. 

L'autre arrêté que je soum~ts à votre approbation 
<,st celui des agents d'hygiène pour remplacer le 
cadre des gardes d'hygiène dont la création n'a pas 
répondu au but quI' l'on s'était fixé. En effet, les 
gardes d'hygiène ont été jusqu'ici recrutés un peu à 
l'aventure parmi les anciens militaires ou les jeunes 
gens n'ayant aucun diplôme, ni aucune connaissance 
même la pluS rudimentaire de Ce qu'est l'hygiène; 
des cours leur sont bien donnés pour les former mais 
le manque de temps ,oul/ent et surtout leur manque 
d'instruction n'ont pas permis de leur faire acquérir 
une techniôté vraiment suffisante. On peut bien le 
dire kg gar<les d'hygiène du Territoire sont plutôt des 
manœUvreS que des gardes d'hygiène. 

AUSsi ai-je l'honneur de vous proposer la création 
d'un cadre d'agents d'hygiène qui seront recrutés 
parmi les jeunes gens sortant des écoles et qui auront 
obtenu leur C.E.P. La formation qu'ils recev·ront sera 
égale au moinS à celle des Infirmiers du cadre local 
et plus spécialement orientée sur l'hygiène. Ils par­
til;ipeTont à un oonoours d'entrée dont le programme 
èlt fixé par un autre arrêté lot ils suivront des roUfs 

pendant lin an à l'issue desquels ils seront soit reçus 
et admis agents d'hygiène stagiaires soit astreints à 
une autre année de scolarité, soit licenciés. 

Vous n'ignorez pas les méfaits que prOWlquent I·e 
paludisme sous toutes ses formes et l'importante 
question de la destruction des gltes à moustiques. Le 
nouveau cadre permettra de l1)ener à bien cette lutte 
sans laquelle la santé ne peut être maintenue dans nos 
Territoires d'Outre-mer et en particulier au Togo. 

Veuiliez agréer, MonSieur le Président, l'assurance 
de ma considération très distinguée. 

J. NoUTARY. 

Après l'exposé du rapport présentant l'affaire, Le 
Rapporteur de la Commission Sociale et AdmÎnistrative 
M. Trénou Rodolphe lit le rapport de sa commission 
Sur cette affaire ; 

La Commission considérant, 
Jo - que la santé et l'hygiène publiques sont des 

facleurs les plus essentiels pour l'évolution et la pros­
périté futureS du Territoire; 

2" ~- que de tels cadres fonctionnent depuis très 
longtemps aU Cameroun et y donnent des résultat;; 
appréciables; 

30 - que les gardes d'hygiène fonctionnant acluel­
lement n'ont aucune formation professionnelle et don­
nent un rendement nul, 

propos" à l'Àssemblée de décider, la création de ces 
deux cadres. 

Le Président déclare la discussion générale ouverte. 
M. Rivels; « Jte n'ai rien à dire )). 
Médecin Colonel Bonnet: « Il 'est nécessaire en 

effet, de donner aux agents, les meilleurs, de l'ancien 
cadre des aides-médecins, une révalorisation qui per­
mettrait la sélection d'une élite capable d'ènca'drer 
wlidement les agents subalternes, et de diriger les 
équipes mobiles, to.ut en donnant à cette élite la pos­
sihilité d'accéder à Une hiérarchie supérieure. Les ré­
perCUSsions budgétaires devant résulter de la création 
de ce. cadre comme de celui des âgents d'hygiène 
seraient nuites, puisque le premier ne changerait rien 
à l'état acluel et que les agents d'hygiène il former 
pendant un an dans une éoole qui n'ouvrira ses portes 
qu'en septembre, n'entieront en service que fin 1948». 

Le Président met au \lote la proposition du Gou­
vernement qui est adoptée par 27 voix; deux absten­
tionS son,t enregistrées. 

* * 
4' affaire ; Présentation d'un dossier sur les 

mesures à prendre pour les fous. Créa­
tion des asiles d'aliénés. 

Les lettres présentant cette affaire sont les sui­
,'antes : 

a) lettré' de l'Agent de la S.CO,A. 
Lomé, le 21 octobre 1946. 

Monsieur l'Admjnistrateur des Colonies 
Administrateur-Maire de la Commune-Mixte de Lomé 

Monsieur' l'Adlllinistrate:ur, 
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Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance 
que, depuis quelques temps, le nombre des fous, 
Simples d'esprit, malades (lepreux ou syphilitiques?) 
qui hantent les abords du " Petit Marché » a considé­
rablement accru. 

La préSence de ces déshérités, le long de la clôture 
de notre habitation, n'a rien de réjouissant et leur 
passage rien de bien hygiénique. 

Nous reconnaissons que, s'il est difficile d'écarter 
les premiers, par contre il doit être possible de 
transférer les malades dans des centres spéciaux, 
Akata par exemple. 

C'est pour \'O.us prier de bien vouloir étudier cette 
question et prendre les dispositions que nécessite la 
Sjtuation aduelle que nou, prenons la liberté de VOUi; 

adresser la présente reqüète. 
Espérant qu'il \'Ous sera· possible de faire quelque 

chose dans ce sens, avec nos vifs remerciements;, nouS 
\'OuS prions de croire, Monsieur l'Administrateur, à 
l'assuranc"de nos sentiments les meille).ll'$. 

A. CONUS. 

b) lettre du PréSident de l'Assemblée Représentative 
du Togp il Monsieur le Médecin-Chef du Service de 
Santé du Togo (Service d'hygiène) Lomé. 

Lomé, le 21 maTS 1947. 

Monsieur le Médecin-Chef, 

J'ai l'honneur de VOUS transmettre a toutes fins 
utiles, copie de la letlre cn date du 2\ octobre 1946 
adressée à M. l'Administrat~ur-Maire de la Ville par 
M. Conus, agent de 1. S.C.O.A 

Veuillei agréer, Monsieur le Médecin-chef, l'as,;u­
fancc de ma parfaite considération. 

OLYMPIO Sylvanus, 

Le Rapporteur de la Commission Sociale et Adminis­
trative, M. Trénou Rodolphe, aprèS l'exposé de l'af­
faire, donne lecture du rapporl de sa commission: 

La commiSsion eon~idérant: ' 
1" que le nombre des malades mentaux incurables 

errants est élevé dans tnut le territoire, 
20 ~ qu'il n'existe en fait dans le territoire aucun 

établissement approprié oÙ les malades puissent être 
recueillis, soignés et gardés selon les cas, d'une 
façon permanente, 

1
La CDmmission considérant d'autre part, 

0 - que dans le plan des grand~ travaux rien n'a 
été prév", en ce sens, 

2° ~ que des crédits importants sont réservés au 
service de santé pour des années à venir; 

propose à l'unanimité qu'il soit prélevé sur œ8 

crédits le montant nécessaire pour créer un asile 
d'aliénés pouvant recevoir un nombre important de 
ces indh'idus en attendant la <""ation d'autres établis­
sements similaires permettant de recueillir tous \es 
malades de ce genre, 

Après lecture du rapport, le Président déclare la 
discussion générale ouverte. 

Médeein-CDlonel Bonnet: « La création d'un asile 
d'aliénés est li retenir. Cependant je pense que l'hô­
pital psychiatrique de 	 Zébé est pour l'instant suffi­

sant. La création d'un asile d'aliénés serait utile et 
même nécessaire, mais je ne pense pas qu'elle soit 
urgente. En' priorité, il doit être li mon avis cons­
truit à Lomé un hôpital digne d.: ce nom, et en 
brOUSse des dispensaires et des maternités. La créa­
tion d'un asile serait stérile et nous de,'rions envisager 
pour celà(un hôpital de 100 lits, construction dépen­
dances, entretien des malades) une d6pense de 20 
millionS. J'ai néanmoins prévu pour 1948, dans le 
plau décennal du F.I.D.E,S., la construction d'un 
véritable asile d'aliénés. Vouloir agrandir Zébé cette 
année, comme le propOSe le Rapporteur de la Commis­
sion sociale serait à mon avis un gaspillage inutile. 
Je reconnais avec le Rapporteur de la Commission 
sociale la nécessité de créer un asile d'aliénés ». 

Le Président 01ympio : '" En somme, M. le Repré­
Senlant du Gouvernement e.,t d'accord, sous condi­
tioli que l'asile soit crée en 1948 et pas en 1947 ". 

Médecin-Colonel Bonnet: " Exactement », 
Le Président Olympio met au vote l'amendement du 

Gouvernement de prévoir les crédits nécessaires aJl.,­
budget de 1948 des Fonds du F.l.D.E.S. l'Assem-­
blée vote cet amendement il l'unanimité. 

,. * .. 
5. affaire: Présentation lettre et rapport au sujet 

.«dllution indemnité compensatrice aux 
1 fonctionnaires autochtones du Territoire, 

La lettre 	présentant l'affaire est la suivante; 
Lomé, le 21 mars 1947. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commi'lsaire de la République au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentatiw dt! Togo. 

Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de proposer à l'examen et à la déli­

bération de l'Assemblée Représentative le dossier de 
l'affaire suivante: 

Attribution d'une indemnité compensatrice provi­
soire aUx fonctionnaire,; des cadres locaux pour comp­
ter du 1Ge janv>ier 1946. ' 

Veuillez agréer, Monsieur ·Ie Président, l'a,>surance 
de ma considération distinguée. 

Pour le COfl/lllisSlIi,e dl! III Républiqa(. a"sent 
Le Clief. de Cabinet 

Chargé des affaires COllrlllltps et urgeu/es 
F. RIVES. 

Le Rapporteur de la Commission du Budget, M. 
Coco Hospice donne leclure du rapport de sa commis­
sion sur l'affair(:' : 

. La Commission du Budget sc référant au préambule 
de Son rapport; Et: 

1°-1 au paragrarphc Il de l'article 38 du décret 
du 25 octobre 1946 créant "Assemblée Représenta­
tive du Togo ainSi conçu : 

" L'initiative des dépenses appartient, concurem­
" ment il V Assemblée et au Chef du Territoire. Toute­
" foiS, l'initiative des inscription, des dépenses ta lit 
" pour les créations d'emploi que pour lesrethe­
" ments de crédits concernant le personnel appartient 
« au Chef du Territoire seul i,. 
• 

http:meille).ll
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20 - au paragraphe III du même article déjà 
r:nentionné, 

a estimé que le Gouv1ernement du Territoire ne 
'devrait pas se décharger de ses difficultés sur l'Assem­
blée Représentative ni essayer de détourner sur elle 
les mécontentements en esquivant ses responsabilités. 

Elle regrette, par ailIIe)!rs. que le Gouvernement 
qlui, normalement, aurait dû être le Conseiller de 
l'Assemblée Représentative et guider ses prçmiers 
pas hésitants, semble vouloir, par la violation réitérée 
de cet article 38, la discréditer ou la rendre impopu­
laire. 

En conséquence la Commissi,on du Budget a décidé 
à l'unanimité de vO,us p'roposer le renvoi de cette 
affaire à M. le Chef du Territoire pour qu'elle VOliS 
soit représentée dans les formes prescrites. 

Le Président: la discussion générale est ouverte.' 
M. Rives: « Nous présentons un projet et deman­

dons des suggestions il n'est pas question de discré­
diter l'Assemblée ». 

M. Trénou: « Je demande lecture de la lettre de 
M. le Gouverneur ». 

M. Hospice Coco donne lecture de cette lettre en 
date du 21 mars 1947: 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo - Lqmé 

« Un arrêté en date du 15 janvicr de M, le Haut­
« Commissaire, Gouverneur Général ,de l'A.a.F., paru 
« au J.O. de la Fédération le 8 février, porte révision 
« des traitements de certains cadres communs secon­
« daires qui n'avaient point bénéficié du rajustement 
« général de 1945. 

« Cette révision ne saurait -évidemment s'appliquer 
« aux cadres locaux du Togo qui ont bénéficié, en 
« leur temps, d'augmentations sensibles. 

\( Mais par contre, le même arrêté général accorde 
{( à tous les fonctionnaires des cadres communs seCOn­
« daires et du cadre ,pécial du·, Gouvernement Général, 
« Une indemriité compensatrice à compter du 1er jan­
« vier 1946. Cette indemnité n'est pas soumise à 
({ retenues pO,ur pension. 

(', En vertu du principe que toutes, les charges et 
« avantages appliqués dans la Fédération voisine sont 
« automatiquement étendus au Togo, il me paraît 
« juste d'instituer pour les cadres locaux du Terri ­
« toir.e, la même indemnité compensatrice et à comp­
« ter de la même date. 

« Il est à signaler que l'article 3 (in fine) de 
« l'arrêté général précité établit, quant à la date 
« d'app!jcation, une discrimination entre les cadres 
« communs secondaires et les cadres spéciaux. Cette 
« discrimination ne peut s'appliquer au Territoire, 
« la plupart de noS cadres étant assimilés anx cadres 
« commUnS secondaires de l'A.a.F. Néanmoins une 
« 'question se pose: faut-il étendre le bénéfice de 
« l'indemnité aux gardes-cercles ou seulement aux 
« cadres locaux assimilés ? 

« Le montant de l'ouvertu(e de crédits supplé­
t« mentaires nécessaires pour faire face à cette nou. 
l« velle dépense sera de l'ùrore de Neuf miIljons par 

« an (y compris l'application aux 'gardes-cerCles). 
« Ce Illontant n'est gagé par aucune recette supplé­
« mentaire, ordinaire au extraordinaire. Pour l'exercice. 
« en cours le crédit supplémentaire à ouvrir sera 
" donc de ('ordre de dix-huit millions. 

« Ell égard à la situation budgétaire, et si l'Assem­
« blée est favorable à cette mesure, il lui appartient 
« de trouver les voies et moyens pour gager cette dé_ 
« pense, et de voter une ouverture de crédits dont 
« la quotité conditionnera la mise en application de 
« l'indemnité. { 

« Le projet d'arrêté sera par ailleurs soumis à 
« l'approbation du Ministre de la France d'autre­
« mer, 

« Tel est, Monsieur le Président, l'objet du présent 
« dossier que j'ai l'honne,ur de porter à votre connais­
« sance en vous priant de bien vouloir le sourne"ttre 
« aux ,délibérations de l'Assemblée Représentative ". 

Pour le Comm.ssaire de la Républiq'ue absent 
Le Cliel. de Cabinet 

Cftargé d", affaires courantes et urgentes 
F. RIVES. 

M. Rives: « VOliS avez dû recevoir également une 
lettre-circulaire du Gouverneur Oénéral de l'A.a.F. 
que l'on VOUS a envoyée pour information et qui 
recommandait que cette affaire soit soumise aux As­

semblées 	dans chaque colonie. En résumé l'Assemblée 
rdust' 't 

M. Hospice Coco: « Non " - Au contraire--I' As­

semblée est d'accord pour payer cette indemnité à con­

dition que le Oouvernement qui propose ces dépenses 

en trouve les ressources - Cette indemnité étant 

payée aux fonctionnaires des cadres locaux du Da­

homey et de l'A.a.F. il serait injuste d'en priver ceux 

du Territoire du T.ogo. 


M. Freitas: « Je crois savoir que cette indemnité a 

été pay~e à certainels catégories de fonctionnaires? Je 

m'étonne q'ue cette affaire soit renvoyée devant nous }). 


M. Rive's: « Je demande que le Rapporteur lise la 

lettre du 23 avril donnant des précisions à ce sujet ». 


M. Rives qui a la lettre en"main la lit, et précise 
alors qu'il n'y avait que deux solutions: ou remettre 
ceS fonctionnaires à la disposition du Ôouvernement 
Oénéral de l'A.D.F. ou payer l'indemnité, 

M. Freitas fait ressortir que le fait d'avoir reçu 
l'ordre de payer les fonctionnaires des Cadres Com­
muns Secondaires de l'A.a.F. ne constituait pas l~ 
ressource. 

M. Hospice Coco: « La commission du Budget pro­
pose le renvoi du dossier au Gouvernement pour 
qu'il soit présenté dans les formes prescrites >(. 

M. Riv"s: « 'La commission du Budget ne pourràit­
elle donner des suggestions sur les ressources nou­
velles a trouver? Cette question étant à trancher dans 
les meilleurs délais, il serait nécessaire d'habiliter la 
Commission Permanente )l. 

M, Hospice Coco: «, La recherche de nouvelles 
ressources serait très difficile pour l'Assemblée qui n'a 
pas la poSSibilité de modifier le budget de 1947 et 
ne 'possède pas les techniciens de l'Administration » • 
• 
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Le Président Olympio mei aux voix 1. proposition 
de renvoi du dnssier au Gouvernement, qui est voté 
à !'unaninùté. 

• 

* * 


60 affaire: Présentation lettre et rapport sur l'or­
• 	 ganisation des cadres locaux des gardes­

frontières. 
Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

Lomé, le 28 janvier 1947. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la République au Togo 


à Messieurs les Membres de la Commission 

Permanente' de l'Assemblée Représentative du Togo. 


MeSsieurs, 
Conformément aux disposition, du texte visé en 

,marge, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint 
pour examen et avis: 
, 10 - deux projets d'arrêtés complétant l'organisa­
tion actuelle du cadre local des Douanes; 

20 -- un rapport de présentation de chacun de ces 
deuxarretés. 

Le premier de, ces textes est relatif à l'institution 
\:l'un coucours annuel d'émulation entre gardes-fron. 
tières. Des récompenses seront attrjbuées aux agents 
bien classés tandis l)IJe des sanctions atteindront ceux 
qui ne voudront faire aucun effort. 

Le "principe de l'attribution de ces récompenses, 
avait été fonnellement prévu par les articles 7 et 12 de 
l'arrêté 295/P. du 7 juin 1945 qui porte organisation 
du cadre loeal des Ü;)uanes. Le preoüer de ces articles 
stipule en effet 'lue « pourront obtenir un avancement 
exceptionnel, après un an de grade sur proposition 
du chef de service des Douanes, les agents. qui se 
~èront partlrulièrement distingués par tles réslii/als 
de service Importants ... 

Le seoond article enumère les récompenses di­
\/!erses. allant de l'enoouragement, à la mention honora­
bte insérée au Journal officiel, dont peuvent bén~ficier 
les gardes·frontières. . 

Salles restaient dnnc à déterminer les modalités 
SUivant lesqueIles pourraient être attribuées ces récom­
penses, . 

Les dispositions c3ntenues dan, le projet d'àrrêté 
ci-joint sont destinées à combler cette lacune. 

Mais ces modalités, qui s'intègrent parfaitement 
dans les linùtes d'un texte déjà existant, et qui ne font. 
en définitive, que complèter ce dernier en le précisant, 
auraient pu être valablement mise~ en vigueur par une. 
:Simple décisiOn de ma part. 

J'ai toutefois p!éféré les rendre applicables par un 
jlrrêté à ~umetire à votre examen pour'les harmoniser, 
sinon avec la lettre, du moin~ avec l'esprit du décret 
portant réorganisation administrative dt' Togo, 

Au demeurant, et quelle que soit la forme de ceg 
dispositions, celles qui nécessiteront un engagement de 
dépenses (attrjbutlon de primes aux gardes frontières 

méritants) devront faire l'objet d'une 'autorisation 
préalable du Ministère de 1. F.O,M. 

Le second texte soumis à votre examen e"t rela tif 
au recrutement de gardes frOl1lières. 

Un contingent de 1) agents est indispensable pour 
renforcer le Secteur douanier du Nord (Mango-Dap.n­
go) laissé à 'découvert sur Une très grande longueur 
de frontière -, Le recrutement de ces 1) gardes avait 
déjà été prévu il y a longtemps mais n'avait pu être 
entrepris faute de crédit , 

Onze agents supplémentaires seraient afféctés â la 
Brigade Mobile de Lomé dont la création est mainte­
nant rendue poSsible par suite de l'attribution au servÎ­
ce des Douanes d'une camionnette. 

Enfin, Vingt-cinq gardes,frontières, également à 
recruter permettront une relève périodique rationnelle 
du personnel - relève indispensable pour les motifs 
indiqués au rapport de présentation ci-joint.. 

C'est donc, au total, un recrutement de 45 gardes 
frontières, que je vons demande de sanctionner de 
,'btre approbation. . 

Oomme il est facile de s'en rendre compte, les deux 
meSures que \'Ous aurez à examiner (concours d'émula. 
tion ct recrutement de personnel) sont destinées à 
parfaire l'organisation 'actuelle du service des Douanes. 

Si les rece!tesordinaires perçues par ce service 
(droits et taxes diverses) ne peuvent être augmentées 
à volonté et dépendent exclusivement du volume des 
importations et des exportations il n'en est pas de 
même des recettes extraordinaires que constituent (es 
amendes etconfiscaiiplIS dou.allières - Celles-ci sont 
t{lUjoUrs susceptibles d'accroissements importants pour­
vu que l'organisation de la surveillance des fmntières 
et des agents appelés à l'assurer, soit adaptée aux 
circonstances. 

Je suis persuadé que les, -deux arrêtés ci-joints 
contrjbueront à un accroissement notable des dites 
.ecéttes et que celles-cl seront largement supérieures 
aux frajis à ,,"gager. 

C'est dans cet esprit que je \'ous serais obligé d'en­
visager ces Questions essentielles. 

J. Nou!AR.v. 

M, HOSpice Coco, ~apporteur de la Commissiol1 du 
Budget Iit les propositions de sa Commission Sur 
l'affaire< 
Apr~ discussion la Commission du Budget a émis 

Un «,<1s f.""rable quant à la récompense exception­
nelle des agents ayant fait preuve de zèk 

Elle vous propose de renvoyer l'organisation des 
cadreS locaux des douanes, quant à l'engagement des 
45 [arde'S-rrontières à la session prclChalnc. 

Le Président: la discussion générale est ouverte. 
M. Rives: "J e me range il l'avis de la Commission 

du Budget». 
Le Président Olympia,: (, Vou, aVez l'avis du Oou· 

""mement; personne ne demande plus la parole ? » • 
M. Danjou: "Le principe de trouver des recettes 

en compensatioll de dépenses proposées, s'il vaut 
pour des dépenses improducti\<es ne tient' pas en 

• 
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matière de douane où toutes les dépenses sont pro­
lluctives. Les recettes douanières de 1946 ont été 
en nette augmentation sur celles de 1945, et en cet 
exercice 1947, où 'nous a\'Îons prévu des recettes de 
l'ordre de 90 millions, les rentrées fin avril se sont 
déjà montée;; à 54 millions; ce qui laisse espérer à la 
clôture de l'exercice un excédent appréciable sur ces 
pré\lsions. Si donc, sans augmentation d'effectif, ces, 
résultats ont pu être acquis, ils seront plus importants 
encore grâce à un renforcement du personnel qui 
permettrllit une surveillance plus étroite et plus ef­
ficace de la fllOntière, Les recettes en résultant dépasse­
raient largement les dépenses engagées ". 

M. Hospice Coco denrnnde à combien s'élevaient 
le;; recettes provenant des fraudes. Il explique la 
positinp négative de la CommissiDn du Budget quant 
a l'organisation du cadre des gardes-frontières. 

M. Danjou: "LeS gardes-frontières ne travaillent 
pas uniq~ement sur les frontières. La brigade de Lomé 
en rompte 40, préposés à la garde des magasins, à 
la surveillance des déclarations des commerçants,etc... 
Il en résulte que les gardes-frontières contribuent 
tous aux recettes douanières et sont pour eelà dignes 
d'intérêt ». 

M. Tavera: «Je propos,'rai le maintien de la pri­
me de rendement, et l'augmentation de personnel 
pour l'année 1(48». 

Cette proposition, qui est ceUe de la Commission du 
Budget est mise au vote et est retenue à Funanimité. 

L'ordre' du jour étant épuisé la séance est levée 
à 11 heures -'15. 

Le président, 
S. OLVMPIO. 

Le secrétaire, 
R. TRÉNOU•• 

PROCES-VERBAL de la 5éance du 10 Illai 1947 de 
l'Assemblée R''lJ,ésen/aüve dIJ Togo. 

Tous les Membres étaient présents. 
AbSent: Maitre Viale, en congé en France. 
Membres d:!J Bureau: 

M.M. 	Olympia Sylvanlts, Président 

Ata Quam, Vice- Président 

Zakary Looky, Vice-Président 

Trénou, Secrétaire 

Agba, Secrétaire .. 

Grunitzky, Secrétain·. , 


Représentants du Guuvernement: 
M.M. 	 Noutary, Commissaire de la République 

Doise, Chef du Bureau des Finances 
Chaumeil, Chef du Bureau Politique 
Avéroux, Receveur des Domaines 
Villedon de Naide, Contrôlenr des Eaux et 

Forêts. 

Le Président Olympia ouvre la séallce à 9 heures 
en donnant lecture de l'ordre du jour qu'il a reçu du 

, Bureau de l'Assemblée. Cet ordre du jour ne soule­
yant aucune objection, est adopté. 

1" affaire: Présentation: 
a) - d'un rapport sur le reclassement des Chefs 

de Canton; • 
b) d'une lettre au sujet du relèvement des 

secrétaires des chefs de canton; 
c) d'un rapport de présentation au sujet aug· 

mentation allocation annuelle serVie aU Chef Supé­
dem d'Anécho. 

LeS rapports présentant l'affaire sont tes suivants: 
10 Redasscment des chefs de canton: 

Lomé, 	 le 18 anil 1947. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la République aU Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo 

Monsieur le Président, 
Les soldes annuelles des chefs de canton ont été 

récemment rele"""s par l'arrêté nO 672 ,APA. du 30 
aoÎlt 1946 dont V.QUS voudrez bien trollver ci-joint 
ampliation. Les limites minima et maxima de ces soldes 
sont ainsi passées de 3.UOO il 6.000 francs et de 
30.000 à 42.000 francs. 

Bicn que cette échelle soil assez étendue, il est 
évident que les traitements qu'elle comporte sont 
tous faibles. Les soldes mensuelles' correspondant à 
ses deux extrêmes sont 500 et 3.500 francs. Elles 
sont inférieures respectivement il celles d'un ooy et 
d'un sténo.dactylographe employé dans une maison 
de commerce. La moyenne, 1.510 francs, représente le 
salaire d'un manŒuvre spécialisé. 

Il v·a sans dire que le traitement d'un chef de canton 
ne saurait être assimillé à celui d'un commis d'admi. 
nistration. Le Chef de Canton, personnage choisi selon 
la tradition et désigné par l'élection, n'est pas un 
fonLiionnaire. La rétribution qui lui est serde ne vise 
pas à assurer sa suosistance complète. Elle doit ce­
pendant lui permettre, tout en le dédommageant des 
manques à gagner qu'entrainent ses fonctions, de 
tenir dignement son rang. Or l'élévati.on du coût de la 
"e, les augmentations des salaires des secteurs privé et 
public, celle en particulier des traitements des seeré:­
taires des chefs de c:anton, qui est en préparation, ont 
mis le Chef de canlon. dans une position'défav·urable. 
Le relèvement de ses reS'5.0urces s·irnp<!se. 

L'échelle fixée par l'arrêté du 30 août 1946 peut 
ne pas être modifiée. Je propose simplement de procé. 
d.:r à Un reclassement parliel. La moyenne i1es solde;; 
des chefs de canton dll Territoire est en dessous, èn 
général, de celle de l'échelle des traitements. Aucun 
chef de canton n'est actuelIement à la catégorie Su' 
périeure. Le tableau CÎ-pessous du reclassement à 
opérer a été établi compte tenu des propositions des 
Commandants de Cerde et Chefs de Subdiv~sion, Il 
vise il relever tes traitements des catégories inférieu­
res, trop faibles par rapport au niveau actuel des 
salaires. Il a l'av"';'t.age de pouvoir reclasser les chefs 
anciens. ou influents à des taux plus en rapport avec 
leurs activités. Il permet enfin de rétablir un certain 
équilibre entre les échelles pratiquées dans chaque 
circonscription. 

http:l'�l�vati.on
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.. .._.. .._-­~ ~ 

Cantona Ch.f. Can.on Solde actuelle Solde propoa•• 

Cerclti de Lomé 

Amoutivé 12.600Adj.lle Joseph 8040 
Bè 3600025.800Aklassou Joseph 
Baguida 13.800Adado Sani 12.600 
Allao '. 36.00025.800Semekonon 

25.800Davié A ssorne Maglo Kokou 21.600 
12.6006.000Passah SethT.hié " " 
80406.000Agh.topé Maglo Richard" 
1\.0406.000Bolou Agbozo Coml.n 

, 

Cercl~ ""A "écho 

18 W() 21.600Glidji Agbano 11. 
13.800Mess.n Sognigbé 11040Aklakou 
13.800Agbezouhlon 11.040Attitogon . 
13.800Djogbessi Il.040Afagnan 
13.800Il.040ToyoAgomé-Glozou 
21.600Viagbo 18.600T.hligbo . 
13.800Akakpo-Kou 11.040Amégnran. 
13.800Akakpo 1Hl40Vokoutimé " 21.600Assiako].y Il. 18600Porto-Ségouro 
15600Kofli 13.800Tchekpo 

Cercl~ K loulo 

13.800ApechoAgomé·Hagnigh. 11.040 
- 11040 13.800Kpakote EmmanuelAgotimé 

15.600-' 12600Kloude.Kpimé Lanvié Akata 
25.80021.600Daye Ahlo lkpa Semedo Kossi 
15.600Kodjo Nutsudze 13.800Gadja 
13.800Kouma Yokélé . 12.600Yao Gaméti 
15.600Piokpo, 12.600Kokou Agbokou 

C~rc/f! du Centre 

·8.MO6.000Litimi. EgbJomasse 
. 

Cercle de Sokodé 
e 

21tiOO13800Cotocoli Nord Ouro Bangana , 
12.6008.040OumoroCotocqli Centre 
36,00025.800Cotocoli Sud Tchagodemou 
13.8008.040[)jibirilKoussoufou 
13.8008.040Secteur Cabrais. Abete 
36.00018600Sassari Sud B~.~sabi Ouro 
12.60011.0~OBassahî RonfohBassari Nord. 
12.60011.(140K_komha Ouest Nadjerima 
3600025.800Cabrè's Sud . Palanga 
2580021.600Cahrès Nord. Assi 
25.80018.600BiregaNandcta .­
1860013.800PréSomha Cahrè. 
13.80011.040BatnkaLosso . -
80406000AkaraCabrès Est 
8.0406000Lamhas Lada Gnuma 
8.0406000Koum~lïAdj!. Somba Cabrès 
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Ch.f. CantonOant••• 801d••ctueUe 8014. prop•••• 
,-

Cercle de Nang" 

Pana Tient 25.800 36.000 
M ango Nambiema Ta,bi 21.600 36.000 
Nano Lare Kolani 18.600 %5.800 
Kandé 18.600Gatzaro 25.800 
Korbongou 18.600Dobre 25.800 
TÎmbou Youma 15.600 HI.600 
Nandoga Lamboni 13.800 15.600 
B4Ijenllu Pandame 13.800 15.600 
Nakitendi Est Saawogou 13.800 - 15.600 

Yetchabre 13.800Dapango 18.600 
Tignan 13.800 15.600Kou'mone:ou 
Dagafa 11.040 13.800leantind! 
Djakpere 6.600 8.040Mandour; 
Mateyendou 6,000 8.040 

-

Bombouaka 

... 

Ce reclassement, appliqué à partir du 1" mai. por­
terait au budget de 1947 une dépense supplémentaire 
de 180.000 franCS. Cette dépense peut s'absorber 
dans lès crédjts pré,us.

J'ai donc l'honne'llr de VOUS prier de bien vouloir 
recueillir auprès de l'Assemblée ReprésentatiV'e en 
Commission Permanente ou en session, son a"-'Drd 
quant à la réforme envisagée et aux modalités êta· 
blies aU tableau ci.dessus. 

J. NOUTARv. 

2" - Relèvement des secrétaires 'des ckets d.e callion. 

Lomé, le 18 avril lQ-l7. 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République aU Togo 


à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentatiw du Togo 


Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre 

lettre nv 37 du 21 marS 1947 au sujet de la nomination 
et la rémunération des secrétaires des chefs de canton. 

Je fais mieilne la proposition 'de Messieurs tes 
Membres de la Commission Permanente, de subordon­
ner obligatoirement la nomination des secrétaires des 
chefs de canton à l'accord de ces chefs en leur laissant 
le soiu de proposer eux·mêmes les candidats. 

Pour ce faire, il suffirait d'amender de la façon 
suivante le modificatif à l'arrêté du 1er mars 1Q45, 
prévu par mOn rapport nO 9 'APA. du 8 mars 1947 : 
" Les secrétaires des chefs de canton sont recrutés par· 
mi les candidats présentés par les chefs de canton 
intéreSsés et ayant "tisfalt à un examen d'aptitude 
.....t.."1c, ...» . 

En ce qui concerne les deux autres points retemls 
par la CommiSsion Permanente, j'ai l'avantage de 
vous faire s.,·olr qu'un crédit budgétaire a été prévu 

. pour s,upportcr, jusqu'à concurrence de 1.500.000 frs., 
les dépense, découlant Cil particulier du relèvement 

de<s soldes des chefs de canton, de celles des secré­
taires de Ces chefs, et des nouvelles nominations de 
secrétaires. 

Le relèvement des soldes des secrétaires des chefs 
de cant'Ûn. d"nt vous avez accepté le principe. et la 
nomination de nOI!,'eaux. secrétaires, pour laquelle VOliS 

avez réservé votre avis, peuvent donc être effectués. 
J'ai cependant l'hoJlneur de yous demander de bien 

vouloir me faire connaître yotre accord quant à la 
SOmme de 400.000 francs dont le montant représente 
les dépenses découlant de la réforme envisagée dans 
mon rapport du 8 mars 1947 ct qui sera prise sur le 
crédit, e<neote non employé, qui figure au budget. 

j'ajoute que ce crédit sel'\'ira aussi à supporter les 
dépenses entraînées par un redassement éViCntnel des 
chefs de canton du Territoire, au sujet duquel je vous 
adresse ce jour un rapport. 

Si la Commission Permanente estimait, soit sur la 
réforme des secrétaires de canton, soit sur le reclasse. 
ment des chefs de 'tanton, devoir encore réserver son 
aviS, je V{)llS serais reconnaissant de bien, vouloir pré­
senter les questions ret'enues à l'examen de l'Assem­
blée-'lors de la session prochaine. . 

VeUillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma parfaite considération. 

J. NOUTARY. 

30 - Altgmeatatioll allocatton annuelle 
sen'ie ait CIl'et Supérieur d'Aliécho. 

Lomé, le' 18 a,TiI 1947. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la. République au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo 

Monsieur le Président, 
Comme suite au rapport de ce jour que je vou;;. 

adresse au sujet du reclassement des chefs de canton. 

• 
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l"ai l'honneur de VOUS prier de bien vouloir recueillir 
'avi~ de l'Assemblée en Commission Permanente SUr 

les termes du projet d'arrêté cl-joint portant augmen­
tation d'une allocation annuelle attribuée au Chef 
Supérieur de la Ville d'Anécho. 

La solde du Chef Body Lawsoll, dont le rang est 
apparenté il celui des Chefs de Canton, n:avait pas 
été modifiée depuis le 10 septembre 1945, date à la­
queUe elle avait été fixée il 28.000 francs par l'arrêté 
nO 4<17/APA. d'Ont copie d-jointe. Son relèvement il 
36.000 franc~ s'impo3e'rait pour les mêmes raisons 
que celles qui militent en faveur du reclassement de' 
chefs de canton. 

L'augmentation prendrait effet il compter de la 
même date que celle qui sera fixée pour le reclasse­
ment des Chefs- de CantDn. 

- J. NouTARY. 

Après l'exposé de l'affaire, le Rapporteur de la 
Commission du Budget M. Hospice CO"" donne lec­
ture du rapport de sa commission sur le premier para­
graphe; 

1. - Reclassement des Chefs de Clinton: 
Après ~n aVIOir délibéré, Vatre Commission consi­

déran! que les Chefs de Canton dans leur rapport avec 
l'aut-orité administrath1e d'Oivent jouir d'une certaine 
liberté d'esprit qui, seule, leur permettra de rechercher 
et de défendre les intérêts véritables de leurs admi­
nistrés, 

Considérant que la créatiDn d'une échelle de traite· 
ment avec avancement pour les Chefs de Canton cons· 
titue, malgré leur élection, une fonctionnarisation pl", 
ou ~oins dissimulée, 

Considérant qu'il est humain, dans ces conditions, 
que chaque Chef ambitionne un avancement rapide, 

Considérant que cet espoir d'un avancement rapide 
ou Substantiel favDriser.it l'asslIjetissement du pos-. 
fulant à celui qui doit le noter et le proposer pottr 
l'avancement, 

Considérant que le projet qui 'est soumis à l'Assem­
blée Représentative constitoe l'approhation et la con­
firmatiDn de cet état de cbDses, 

Considérant, par ailleurs, qu'il faut pourtant rému· 
nérer les Chefs de Canton afin de les dédommager des 
manques à gagner inhérents à leur fonction, 

Considérant enfin qu'il est jûdideux de réserver 
le bénéfice de la remise d'impôt" aux Chefs de village 
qui en sont les véritables collecteurs, 

a crû expédient de proposer il l'Assemblée Repré­
Se'ntative d'adopter les résolutions suivantes; • 

10 - Classer les Chefs de canton en 3 catégories; 
. al - 1"1 catégorie = Chefs traditionnels et de 
Canton ou apparentés, . 

b) - 2~ catégorie = Ch·efs de canton ayant une 
certaine ancienneté (il déterminer), 

c) - 3e catégorie Chefs de canton ordinaire~ 
suivant l'importance des imposables, 

20 - Le seul lwancement possible sera celui de la 
3'1 il la 2e catégorie au bout de X années (à fixer), 

Jo L'allocation acoordée aUX Chefs de canton 
est susceptible de relè'-'l!ment en rapport avec le wût 
de la vie. 

Le Président Olympio donne la parole aux membres. 
At. Quam: (, Jt' voudrais savoir ce qu'on entend 

par Chef de Canton'; " 
Il Y a des chefs de canton qui ne sont pas des 

chefs traditionnels mais qui sont des chefs nommés par 
le Commandant de Cercle. Je proposerais que les chefs 
de canton Soient des chefs traditionnels ». 

Les Délégués Sam Klu et Agbà sont de même ad.; 
le délégué Agha demande en outre s'il ne serait pas 
pOSsible que le reclassement des chefs de cantDn 
soit renvoyé ponf étuùe à la commissÎon sociale. 

M. Le Oou,"erne.ur: " Je crois qu'il y a une con­
fusion fâcheuse dans l'esprit de tout le monde, en ce 
qui concerne les chefs traditionnels et le5 chefs de 
eantDn. Le Chef traditionnel d'un village reste chef _ 
traditionnel, mais son village n'en devient pas pour 
autant un canton. Car si chaque petit dHagc ayant 
à sa tête Un Chef traditionnel devait être érigé'" en 
canton indépendant. il y aurait alors une quantité 
de' cantons fantômes, Aussi, au Heu d'une administra~ 
tion cantonale organisée, ct' '5erait te désordre. Lors~ 
qu'ill y a !deilx ans, j'ai réunï ici une commission char~ 
gée de donner son avis sur les modalités d'applicati'On 
des recommandations de la Conférence de Brazza, 
ville tout le monde était d'accord sur le remaniement 
du commandement indigène. Le but qui a guidé l'adllli­
nistraHon dans l'élaboration de l'arrêté du 1er mars 
1945 était le regroupement, sous l'autorité d'un' chef 
capable (et IDrsque les conditions géographiques et 
politiques le permettaient), de plusieurs villages ou 
cantons en une unité territoriale s'occupant elle-même 
de SOn état civil, de sa mat~rnité, de ses dispensaires, 
de ses écoles, de sa coopératÏ\"e etc... et qui aurait 
donné aux villageois l'occasion de faire leur appren­
tissage politiqoe. Il s'agit de savoir si vous voulez 
revenir au canton tel qu'il existait. Bien entendu, notls 
ne serions plus alors en mesure de payer des secré­
taireS aux chefs de canton, qui seraient ht:aucollp trop 
nombrellx ). " 

M. Wilson: " Cette question étant d'une importance 
,itale, je demanderai,s que la Commissiondll budget 
se dessaisisse de l'alfaire au profit de la Commission 
Sociale et administrative ". ­

M. Le Gouverneur: " Je proposerais à l'Assemblée 
de faire une réunion aùnt la fin de la session afin 
d'étudier ensemhle cette question ". 

Cette pmposiÜon, ainsi que le rem'Qi de l'aHaire 
à la Commission Sociale et Administrative mis aux 
voix, par le Président Olympio, obtiennent 26 votes 
pollr et 3 abstentions. 

Le Rapporteur de la Commission du Budget M. 
Hospice Coco, prenant la parole, donne lecture de la 
conclusion du rapport de sa commission sur: 

Relèvement da iraitemelli des secrétaires 
des Chefs de Canton. 

Votre commission tenant compte des termes COIl­
te'nus dans le rapport de présentation nO .48/APA. du 
18 avril 1947 de M. Le Commiii->aire de la Républi­
que, a émiS un a,;s favorable. 

Le PréSident Glympjo donne la parole aux Délégués . 
• 
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M. Savi de Tové: « Le Rapporteur a mentionné les 
secrétaires des chefs de cant'ÜTI; ne pourrait-on envi~ 
sager également la situation des secrétaires de villages 
indépendants:- ;. 

M. Le Gouverneur: « Il n'est pas possible d'envi· 
sager celit. Où irait le btldgd si, pour tous les 
villages qtti, pour des raisons géographiques, on démo· 
graphiques n ''Ünt pu être assimilés à un canton, (ln 
était obligé de rétribuer et les chefs et leurs secré· 
tair~s )). 

At. Quam: " Jc' me rallie aux conclusions du 
Rapporte'Ur );. 

M. Grunitzkv: " Tous les secrétaires seront·ils 
de 	même catégorie:- ); 

Le Président Olympi{J lui répond affirmativement. 
M. Grunitzky: (; Cclà me parait inéquitable, car le 

travail d'un secrétaire esi fonction de l'importance du 
canton

l 
aussi tous les secrétaîreo.:.; n'ont~ils pas le même 

travail. D'autre part, ils n'ont pa. tous la même valeur. 
Il serait bon d'instituer pour eux aussi Ulle hiérarchie 
dans laquelle ils avanceraient en grade et en solde». 

M. Le Gouverneur: e A propos des chefs de canton, 
ils tOllchent bien une remise sur le produit des im· 
pôts! ») 

M. Walla: "Cl"ltc prime est réparüe par lui entre 
les chefs de quartier ». 

M. Le Gouverneur :', Il est prévu une remise variant 
entre 7 % , 5 0/n et 3~o suivant que l'impôt a été payé 
dans le~ 1er, 2e, ou 3e trimestre}), 

M. Agba: " Ce que dit Monsil'ur le Gouverneur est 
exaet D. 

M. Faré Djato: " On devrait allotter aux secré· 
taires Une indemnité de déplacement pour les tournées 
qu'ils accomplissent et 'qui normalement incomberaient 
3'IlX fonctionnaire's )". 

M. Grunitzky: " La date des rentrées cles impôts 
est fOndion des conditions économiques d'une région ». 

, M. Le Gouverneur: « L'arrêté prévoit que le Gou· 
verneur peut remettre la date de paiement des impôts 
après réuniün du conseil privé )è. 

Plusieurs interventions sont faites ensuite sur la 
question du reclassement des secrétaires. Certains 
liélégués confondent ,( :;.aIdes il pàyer )' et ) redasse. 
me'nt ~j, ils ~ont ramenés à une juste compréhension 
de la question par M. Hospice Coco, Rapp0rteur de la 
Commission du Budget. 

M. Ta""ra pense qu'il serait logique, puisque l'on 
a décidé le rem'oi à la Commission S"ciale du reelas· 
s~ment des Chefs de canton, de renvoyer à cette 
même commission le reclassement des ~ecrétaires. 

Ct'tle solution ('st adoptée. La question après étude 
par la Commission Sociale, Sera donc représentée il 
l'Assemblée cn fin de session. 

Le principe du relèvement de la solde des secrétaires 
est adopté: à J'unanimité. 

Le Rapporteur de la Commi"ion du Budget M. 
Hospice Coco, dGl1ne ensuite leclure de la c,}nc1usion 

- de Sa commission sur l'augmentation d'allocation an· 
. mlelle servie au Chef Stlpérieur d'Anédw. 

A l'unanimité, votre Commission a émis lill avi~ 
favorable pour son apparelltage à la 1'" catégorie. 

Le Président Olympio donne la parole aux membres. 
M, Trénou: " Je' pense qu'il faut renvoyer cette 

affaire il. la Commission Sociale. Se prononcer sur 
la questioll serait anticiper sur les décisions prises
par la ('..ommissÎon d'élude au sujet des deux affaires 
précédentes ». 

M. Agba: " Je suis de même avis que M. Trénou ". 
R.P. Riegert: " Je demande à l'Assemblée de sc 

prononcer ·ce jour sur le relèvement de la solde, et . 
d'envisager ultérieurement le reclassement )J. 

L'Asse'mblée procède all v{Jte au scrutin secret, 
sur la demande du Président Olympio, " afin de 
ne pas gêner les délégués et ménager les susceptibi· 
lités", étant donnée la présence dans l'Assemblée du 
Chef Supérieur d'An écho, . 

Les membres de l'Assemblée passent au Vote. Le 
Président Olympio proclame, les ré_\lItats: 22 voix 
pour, 5 voix contre, 2 bulletinS blancs. 

L'Assemblée a dème adopté l'ass,imil"tion du Chef 
Supérieur d'Allécha il la 1" catégorie des Chefs de 
canton. 

'}::< affaire: Présentation d'un projet d'arrêté régie. 
mentant à nouveau l'exploitation des 
forêts du Territoire. ' 

Le rapport présentant l'affaÎre est le suivant: 

Lomé, le 12 avril 1947, 

Le Gouvernellr des Colonies 
Commissaire de la République att Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo 

Monsieur le Président, 

Les tarifs des redevances en matière d'exploitation 
forestière ont été fixés par l'arrêté no 483 du 23 no· 
vembre 1940 et n'onl pas été modifiés depuis cette 
dale. 

Il a paru nécessaire de les relever pour tenir 
compte de l'augmentation générale du coût de la 
v-îe, 

C'est l'objet du présent arrêté qui est présenté aux 
délibérations. de l'Assemblée Représentative. 

Pour le' Commissaire de la R,épubliqÎœ absent 
Le CI/el de Cabinet 

Chargé des affaires cour/mtes et argmtes 

• f. RIVES. 

Le Rapporteur de la Commissi,m du Budget, M. 
Hospice Coco, après l'exposé de l'affaire. donne lectu· 
rr du rapport de sa commission : 

Après c'n avoir dé~ibéré, votre Commission a estimé' 
qu'ttne augmentation excessive des tarif~ en vigueur 
aura une répercussion fâcheuse sur le coût des plan. 
ches en ce qui concerne les bois de services, et sur 
Ir tarif du Chemin de fer pour le bois de feu. 

En conséquence, aprêt; échanges de vue et notam· 
ment après l'audition du délégué Touléassi, Coupeur 
patenté de bois, la, Commission a émis le vœu d'adop. 
ter les propositions du Gouvernement avec les modi· 
fications suivante:s: 
• 
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1. 	 "- Bois de" Service 
Paragraphe l. 

Métrage minimum 2 mètres 

Catégorie: 
2 nt à2 m. 49 . . " 1.000 frs. 
2 m. 50 à 2 m. 99 1.500 frs, 
3 	m. & au dessus de 3 m. 2.000 frs. 

Il. ~ Bois de l'ru. 
Le stère . 	 12 frs. 

Conclusion 

Bois de sen'ÎCe: maximum de taxe 2.000 frs. 
all lieu de . . . . , 4.000 frs. 

Bois de feu 12 frs. 
le stère au lieu de 15 frs. 

Monste'Ur Le Commissaire de la République s'étant 
rallié aux conclusions de la Commission du Budget, 
le Président OIympio demande il l'Assemblée de voter 
la proposition qui lui est faite. L'Assemblée. accepte 
cette proposition, par 28 roix rontre 1. 

3e affaire': Présentation d'un rapport sur cession 
dispensaire Dapango il S.l.P. Mango. 

I.e Rapport présentant l'affaire est le sùivant: 

Lomé, le 26 avril 1947. 

Le Gou\'erneur des Colonies 

Commissaire de la Républîque au Togo 


il Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo 


Par lettre n" 365 en date du 8 av,ril 1947, le Com­
mandant de Cercle de Sokodé demandait à ce qu'il soit 
cédé à la SIP de Mango le dispensaire de Dapango 
resté inacbevé jusqu'à ce jour. 

Les raisons qui motivent l'abandon de ce bâtiment 
par le Service de Santé résident dans le fait que 
sa structure ne répond plus aux besoins du service 
à l'heure actuelle et que sa transformation reviendrait 
à quelque chose près à ce que coûterait 'Ill bâtiment 
neuf. 

It y a aussi lieu de remarquer que son abandon 
total serait une perte sérieuse pour le Territoire. 

Ainsi donc je propose eu égard aux frais très 
élevés qu'occasionneront les travaux restant à effectuer, 
la cession gratuite du dispensaire à la·S.!.P. de Mango 
dont le bon fonctionnement répond également à la 
satisfaction d'un organisme' d'utilité générale. 

A titre indicatif, je vous signale que la construction 
d'un dispensaire en matériaux définitifs dans cette 
région est il Pétiude pour t 947 et que les frais de cette 
rKnlv;llle construction seront imputés sur les crédits 
du F.I.D.E.S. 

Tel est, MonsieUr le Président, l'objet du présent 
rapport que' j'ai l'honneur de vous adresser en vous 
demandant de bien vouloir le soumettre aux délibéra. 
tions de l'Assemblée Représentati"". 

'J. NOuTARY. 

Le Rapporteur de la Commission du Budget M. 
Hospice Coco, donne ensuite lecture du rapport de Sa 
commission SUr l':\.ffaire: 

Un nouveau dispensaire en matériaux définitifs sur 
les crédits du F.I.D.E.S. étant prévu pour cette anriée, 
votre CommiSsion après avis conforme du Délégué de 
Mango. a estimé que cette opération n'entraîne au­
cune dépense supplémentaire pour le budget local 
et constitue une opération profitable. Elle a donc fait 
sic,nnes les conclusions du Gouvernement et a émis un 
a,~S favor~1l!1(! à dette cession gratuite. 

Le Président Olympio donne la parole aux membres. 
M. Agba: « Il s'agit bien d'une c<:ssion gratuite ~ » 

.'10\. le Gouverneur: " La question est la suivante: 
Ce dispensaire, avait été commencé à Mango par le 
Docteur Lapeysonnk, il a été continué pendant l'ab· 
Sence de celui.ci, et êtant donné les malfaçons qui 
on! été faités alors dans la construction (ouvertures 
insuffisante's, toiture défectueuse etc ... ) ce bâtiment 
elst actuellement inutilisable comme dispensaire. Nous 
aWlllS donc pl.'llsé qu'il pourrait être utilement cédé 
à la S.J.P. de Mango et cela gratuitement, puisque la 
S.I.P. aura déjà à dépenser 150.000 francs pOtlfl 
"aménager ». 

Lell délégués Komotané et Tiem, estimant que- le 
bâtiment est presque achevé, et pensant que la S.J.P. 
ne saurait qu'en faire} se montrent hosti1es à la cession. 

M. Agba: (, Je serais d'accord pour une cession à 
la S.I.P., à condition que celle·ci s'engage il verser 
au Budget local une certaine somme correspondant 
a11X dépenses de construction d',m nouveau dispen­
saire ji. 

M. Le Gouverneur: " Il est probable alors que la 
S.J.P. refusna cette propositkm! )) 

M. Frdtas, « La S.J.P. étant un organisme privé, 
je ne comprends pas une cession gratuite en sa faveur . 

. Peut ·être d'autres organismes privés seraient-Es acqué­
r"'urS de ce bâtiment. Je proposerais alors une ces· 
sion onére'U-'l" à fa S.1. P. ou par adjudication )). 

DifférdJts ètélégués appuient cette tbèse, étant d'avis 
que le bâtiment a coûté une Somme trop importante au 
Territoire pour qu'on l'abandonne ainsi gratuitement. 
Un autr.: suggère d'apporter les modifications néces· 
saires à la construction" pour que le bâtiment puisse 
être utilisable en tant que dispensaire. Cc il quoi le 
Rapporte'Ur de la Commission du Budget rétorque 
que ce ne sera jamais qu'un pis-aller et qu'il vaut 
beauooup mieux profiter des crédits prévus à ce sujet 
au plan du FlD.E.S. pour obtenir un dispensaire 
parfaitement moderne, et bien équipé. 

Finalement," le Président Olympio met al! vote 
l'ameYldement de M. Prcitas <j,ui est adopté par l'As­
semblée avec 20 voix contre 7 et 2 abstentions. 

Donc cession onéreu,e à la S.Lp. ou par adjudica· 
tion. 

4' affaire: "Présentation d'un rapport sur l'or­
ganisation de la Caisse Locale de Re­
ttaitès dU perS<lllnel autocbione du Terri. 
ioire », 

, 

http:celui.ci
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Le Rapport présentant l'affaire est le suiv~ant : 

Lomé, le 14 avril 19H.
• 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la I?épubliquc au Togo 

à Monsicur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo ~ 

,v\'onsieur Ic Président, 
j'ai Phonm.4..lr de portet' à votre connaissance un 

projet de décret relatif à la création d'une caisse 
locale des Retraites au Togo. qui, romme je me le 
propost) sera trari,smis prochainement au NHnbtni de 

.la france d'Outre-mer pour approoation, 
L'Administration Locale actuelle se fait un devoir, et 

"lOUS pourrez le constater, de réaliser Ceg promesses. 
En particulier ceUes conct'"rnant la situation réservée 

aux \'ieux fonctionnain:s de'5 cadres locaux autoch­
tones. 

Le personnel des services publics du Territoire cn 
effet ne bénéficié paS, jusqu'à présent, en matière de 
retraite, des dispositions dont jouissent leurs collègues 
de l'AO.f., de l'A,E~f, et du Cameroun, Aucune 
caisse de 'retraite n'avait été créée au Togo. 

11 S't'nsllit que dans l'organisation actuel1e aUcune 
retenue n'est opérée sur le traitement des bnction­
nain's des cadres locaux autochtones. Seul fonctiDnne 
un sn;tème d'allocatÎon de retraites, 

Une tellt' situation ne peut durer sans provoquer une 
désaffeelion pour la fonction publiq,ue et susciter un 
malaise qu'il seraÏ! difficile de ne pas recohnaître 
justifié. 

C'est pourquoi la haute Administration Locale s'est 
attachée d'y remédier au plus tôt et à procéder sans 
tarder à l'organisation d'une caisse locale des Retraites 
dont bénéficieront fous les fonctionnaires ,ctueJlement 
en actidt". Cette m~Sure del'ra être éteJldue automati­
quement à tous les anciens fonctionnaires qui ont 
accompli un temps de service suffisant pour pouvoir 
prétendIT à une retraite d'allcienneté ou proportion­
nelle, 

Les dispoûtlon~ prises par mon Gouvernement en 
Vue de régulariser les versements des fonctionnaires 
togolais, tant retraités qu'en activité, qui n'ont pu 
être faits au cours de leur carrière revêtent donc un ca~ 
ractère d'urgenc!'. 

Au cas où vous jugeriez que l'Administration locale 
devrait prendre à son compte les arrérages dîts par 
les fonctionnaires intéressés, j'at l'honHeur d'attirer 
Wltre attention sur la charge supplémentaire que de­
vrait supporter le Budget Local. 

En l'état actuel, il convient de prévoir au titre de 
l'abondement rétroactif de 60/0. du Territoire jus­
qu'au 31 décembre 1947 Ull crédit de 8.000.000 frs, 
CfA~ A cette somme s'ajouteront 8 autres millions 
représentant les retenues rétroactives de 60;'0 sur les 
traitements. Le Territoire de"ta donc ,'erser 1b.OOO.OOO 
(seize millions) de francs à la Caisse des Dépôts ct 
Consignations. 

C,' n'est qu'à cette condition que la Caisse Locale 
des Retraites pourrait fonctionner dès le début 1Q48. 

Chaque année d'autre part, à compter de 1'148, 
le Terdtoire deyra verser à la susdite Caisse l'abon­
dement de 6%_ 

De plus la Caisse des Dépôts ct Consignations nOLIs 
demandera unc contribution à fixer annuellement à 
l'instar de ce qui Se pratique pOLIr la Caisse Inter: 
coloniale des Retraites. 

Au moment de l'élaooration dLl Budget Local exer­
cice 1948 il sera de la plus haute importance d'envisa­
ger les voies et moyens pour financer cette opéra­
tion. Pour ma part je tâcherai de faire toutes les dé­
marches po$Sioles en HIC d'obtenir de la Caisse des 
Dépôts et Consignation~ l'autorisation d'échelonner 
cet important wrBement par quart, 

Oe tOLite façon j'aimerais connaître '/os suggestions 
à Ce sujet en particulier si le Territoire doit oui ou non 
prendre à Sn charge ks versements rétroactifs des 
fonctionnaires. 

Je ne crois pas d'autre part, qu'il soit possible 
dl' mettre en route la caisse locale des Retraites avant 
début 1948, Il est nécessai're en effet de oréer au 
Bureau des finances line section Retraite chargée 
tout spécialement de reviser et même constituer les 
dossiers, de chaque adhérent, travail de longue haleine 
qui ne peut pas être résolu à la légère sans commettre 
des grosse, errellrs et par suite des injustices flagran­
tes toujours ;;:,ources dt, réclamati.:ms ultérieures. 

Telles sont les me "ures qui ont été prises dans un 
esprit d'équité et de justice, commandé par la sollici­
tude que l'Administration française doit il t<lUS ses 
collaborateurs, sollieitude qui permettra de leur assurer 
une existence honorable et une vieillesse exempi'e de 
de SOucis matériels. 

J'invite' donc l'Assemhlée Représentative locale il me 
donner son accord sur la création de la Caisse Lucale 
des Retraites et d'emisager lors de l'élaboration du 
Budget Local Exercice 1948 les voies et moyens de son 
financement. 

J'attacherai du prix à connaitre ce point, de VU" au 
cours de la prochaine session afin de me permettre de 
transmoïtre ce texte le plus rapidement possible au 

. Ministre de la franee d'Outre-mer e!n ~'Ue de son 
approbation ce qui cn hâtera d'autant l'application, 

J. ~OUnRY. 
LI: Rapporteur de la Commission Sociale et Admi­

nistrat",e M, Trénou Rodolphe, donne_lecture des 
conclusions du rapport dê sa commission, après l'ex­
posé de l'affaire: 

« La Commission Sociale et Administrative, conti­
nuant Sa séann'du jeudi l" mai 1947; 

Tous les membres présents ainsi que 2 représentants 
du Gouve'rnement: 
!\,\, M. Lauqué, Chef du Bureau des finances en ins­

tance de départ el1 congé, 
Doise, remplaçant de M. Lauqué 

ct deux 'représen!ants des fonctionnaires: 
M, M. Dossou Augustin, d<lyen d'âge des fonction­

naires, 
Akuété Paulin, Secrétaire du Syndicat des fonc­

tionnai'ft~s. 
Le Président 'Ouvre la séance il 9 heures 30, 
L'ordn' du jour appelle l'examen du dossier de 

l'affaire nO 12 relatif à la création de la Caisse Locale 
des Retraites des fonctionnaires autocbtones. 

• 
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La Commission prend note de ce que cette organisa­
tion existe· en A.O.f. depuis 1Q12 et au Cameroun 
depuis 1922, est par conséquent d'accon) ,ur le prin­
cipe. de la création de la Caisse Locale des Retraites. 

DL~tX questions par1kulitres sont ensuite soulevées 
quant à l'application de la Caisse Locale des Retraites: 

1re que·stion ,= Payement des arrérages. 
Le'!< arrérages se chiffrent à un total approximatif 

de 16 millions soit 8 millions équivalents aux 6010 à 
payl1· par le Gouvernement et 8 mil!ionséquivalents 
aUx 6 % qu'auraient ,dû verser les bénéîîciaires de la 
Caisse Locale des Retraites. 

Le problème posé est le suivant: • 
Les intéressés devront-ils payer eux-mêmes les arré_ 

rages qui leur incombent ou bien l'Administration en 
doit-elle supporter la charge et payer le montant 
total des arrérages (part des intéressé, et part de 
l'Administration ). 

Les délégués sont d'avis qu'i! appartient à l'Admi­
nistration de verser tous les arrérages parce que, 
disent-ils, si la Caisse de retraite n'a pas fonctionné 
danS le passé, c'est la faute à l'Administration, à 
elic done d'en suppùrter les conséquences. 

A quoi M. Délise, Représentant du Gouvernement 
répond: 

L'Administration locale ne s'est pas désintéressée de 
la question des retraites, un projet ayant déjà été 
ntis en études depuis 1937. Le Gouvernement Généra~ 
qui avait alors la haute direction dl~ Togo, n'a pû 
réaliser l'appUc.lion rapide et immédiate de la Caisse 
des retraites, à cau"", du nombre restreint des fonction­
naires du l Territoire. 

En effet, tout Système de retraite se base sur la 
capitalisation des intérêts; le tout étant géré par la 
CaiSse des Dépôts et de Consignation qui fait des 
placements avec ces fonds, donc en accroit le volume. 

DanS ces conditions, l'apondement de 6m" du Terri­
l'Oire ne pennettait pas d'attribuer des retraites silbstan­
tieHes aux intéressés. 

Iv\. Akouété, Représentant de~ fonctionnaires ne 
trouvant pas ces raisons suffisântes, maïntient son 
point de vue: 

il savoir que la faute en incombe au Oouvernement. 
On passe ensuite· à la lecture du projet de décret 

portant organisation de la Caisse locale des RetraÎtes 
du personnel indigène du Togo, élaboré par l'Adminis­
tration. 

Sur une question posée à ce sujet, la C"mmission 
prend note. du fait que ce projet de décret suit dans 
ses grandesiiglles le décret en vigueur en A.O.f. ct 
ne juge pas opportun de faire la lecture complète du 
texte comprenant 24 pages. Elle regrette que l'affaire· 
n'ait pas pu lui être soumi,,, à l'avance et prie les 
ôélégués des fonctionnaires de vouloir bien lui sou­
mettre, par écrit, les observations éventuelles qui 
seraient il faire sur ce texte. 

Sur cc, le Président remercie les Représentants 
du Gouvernement et les Délégués des fonctionnaires 
qui Se retirent. 

La Commission continue alors il sieger seule, ct 
arlive après délibération aux conclusions suivantes: 

La Commission oonsidérant, 

.~ ~.-----

1" qu'une' telle cais", de retraites, fonctionne dan" 
toutes les Colonies de l'A.O.f. et au Cameroun 
depuis très longtemps, 

20 - qUe l'existence d'une telle caisse répond aux 
exigences d!une organl;;ation et d'une justice sociales 
partout admisës, 
propose d'une part il l'unanimité que la Caisse Locale 
des Retraites au personnel administratif autochtone 
du Territoire soit instituée, 

Considérant d'autre part : 
10 - que la réalisation de cette Caisse Locale des 

Retraites, comporte des arrérages s'élevant à 8 mil­
lions pour les 0 010 de l'abondement rétroactif du 
Territoire et 8 millions pour J'abondement rétroactif 
des fonctionnaires, 

ZO - et qu'ainsi le problème devient spédfique­
ment budgétaire, 

émel le vœu que le montant total des atrérnges 
soit "ersé par le Territoire dans la mesure où les 
possibilités du budget le permettent. 

Le Président Olympio donne la parole il l'Assem­
blée. 

M. Grunitzky: « Je crois savOIr qu'au Came_ 
roun la caisse des retraites a été créée Cn 1922 ((. 

M. Le Gouverneur: " Jusqu'en 1922, le Cameroun 
faisait partie de l'A.E,f. Etant donné le nombre 
infime de fonctionnaires autochtones à ce moment en 
service dans cette Colonie, il n'a pas été question 
d'arrérages. Je tiens d'autre part à préciser que toute 
la faute n'incombe pas à l'Administration si Ulle 
caisse de retraites ne fonctionne pas encore au Togo. 
Car, lorsqu'en 1931 il avait été question de raltacber, 
au point de vue caisse de retraites le Togo ". !la 
caisse de l'A.O.f., des fonctionnaire, ont protesté et 
écrit il la Société des Nations il Genève pour s'élever 
contre cette mesure! )} 

L'institution de la caisse dt: retraites, mise allx voix, 
est adoptée par l'A"emblée à l'unanimité. 

En ce qui concerne les arrérages, M. le Commis­
saire de la République expose son point de vue, et 
pense que, s'il est humain de ne rien réclamer il de 
vieux fonctionnaires déjà en retraite, ou près de l'être, 
par contre les jeune, fonctionnaires, qui ont touché 
d'importants rappels, et qui n'auront qu'un acompte 
modique à verSer régulièrement pour combler l,eur dû 
à la caisse, peuvent aisément, selon hü. payer leur 
part des arrérages, M. Le ('..ommissairc de la Répu­
blique dte l'exemple d'un commis d'administration 
qui, entré en service le ..t marS 1Q25, aura à. v.erser 
des arrérages de 15,000 francs environ, ce qui. en 
regard de Sa solde, est minime. 

Les interventions des Délégués faré Djato et Za­
kary, qui avaient trouvé les arrérages à verser trop im­
portants (300 francs par mois enwron pour une solde 
de 8.000 francs), perdent leur valeur. 

M. Trénou, Rapporte,ur de la Commission Sociale 
demande que cette question des arrérages soit ren­
,"oyée pour étude à la Commission du budget. 

Le Président Olympio met alors aux voix cette 
propoSition qui est adoptée par l'Assemblée par 22 
\'Qix oontre. 4 et 3 abstentions. 
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5e affaire: Présentation d'un rappJrt sur le da,~e-
ment des forêts; 

ln _ des deux rivières de Bena 
20 - de Haho- B.loé 
30 .- de la Malfakassa-Sud 
40 - de la Sirka. 
Le Rapport présentant l'affaire est le suivant; 

Lomé, le 25 marS 1947. 
Le Gouverneur des Colonies 

Co~missaire de la, République au Togo 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo 
J'ai l'honneur de vous présenter' ci-inclus un rapport 

du Service des Eaux et Forêts concluant au classement 
des forêts: 

Forêt dels 2nv,ières Bena 
Forêt de Haho-Baloé 
Forêt du Malfakassa-Sud 
Forêt dt' la Sirk. 
Il ressort de cette étude que les populations Togo­

laises ne voient pas encore l'utilité qu'il y a à opérer 
le classement des for-êts du Territoire et qU'elles com­
prennent mal le sens' et la portée des mesUres qu'il 
comporte, 

De là trop de crédit accordé aux arguments que 
peUvent mettre en avant certains chefs de collectivités, 
certains notables influents qui font prévalqir certains 
intérêts immédiats, <,n hypothéquant lourdement l'ave­
nir de Ge pays. 

Or les efforts que déploie l'administration ont pour 
but de protéger non plus les forêts mais les vestiges 
de f-orêts sans lesquels la stabilité même du climat 
ne püurrait être maintenue; c'est là un problème 
excessivement grave_ 

Continuer à laisser ,'opérer la destr,uctiün des peu­
plements existants par le feu et les défrichemenlis 

'équivaut il admettre la ruine économique du Terri· 
toire, car la disparition pwgressive de la couverture 
végétale aurait pour effet certain la diminution cor­
respondante de la pluviométrie, l'extension de l'in­
'l'luellce dessechante des vents secs, l'infertilité des 
sols et partant l'appauvrissement inévitable des cul. 
turelS, de toutes les cultures. 

Cl."t pourquoi, malgré l'impopularité relative des 
mesures de classement, j'estime qu'il est nécessaire 
de conti n,uer à préciser les limites du domaine fores­
tier, de ce domaine qui doit appartenir au territoire, 
Ce fa),,"nt à Wtes nos populations, et de procéder au 
classtlment des forêts suivantes; 

Forêt de!; 2 rivières Bena 

Forêt de' Haho-Baloé 

Forêt du Malfakassa-Sud 

Forêt de la Sirka 

Tel est Monsieur le Président, l'objet du présent 

dossier que j'ai l'honneur de porter à votre connais­
sance, en vous priant de bien vouloir le soumettre 
aux délibérations de l'Assemblée Représentative du 
Togo_ ' 

Pour f tJ Commissaire de la République absent 
Le CliCt, de Cabinet 

C/U<Fgé des allaires .cowardes et, urgenies 
F. RIVEs. 

Le Rapporteur de la Commission Sociale et Adminis­
trative, M. Trénou Rodolphe, après l'exposé de l'af· 
faire, donne lecture .de la conclusion du rapport de 
Sa commission SUr la première partie de l'affaire; 

1. - Forêt de,s deux Béna. 
({ La Commission des affaires sociales et administra­

tiveS ayant pris connaissance du dossier d'aprèl; un 
exposé du délégué frritas qui l'avait préalablement 
étudié à fond ct s,mmis au Délégué Touleassi repré~ 
sentant de la Circonscription et originaire de l'Akpos. 
80, 

considérant: 
10 - que la superficie dc la forêt à classer com­

prend peu de plantations industrielles (caféiers et 
cacaoyers) ; , 

2" - que toutes les plantations' situées à l'intérieur 
de la surface réservée seront distraites de la forêt 
classée et bornées par les soins des Eaux et Forêts; 

30 - que l'existence d'une région boisée est d'un in­
térêt vital pour ce pays riche en cultures; 

jJrOpose à l'unanimité que la forêt des deU!( rivières 
Bena soit classée d'après les modalités consignées 
dans le projet de classement du 23 novembre 1946 
signé par Monsieur Villedon ». • 

Le Président Olympio donne la parole à l'assemblée. 
M. Touleas,i: " Je voudrais savoir si les culti­

vatellrs, qui se trouveront ainsi dépossédés' de leurs 
terres, seront dédommagés:.J ») 

Le Président Olympio: « 11 n'est pas question de 
ct'Ia ". 

M. Grunitzky: (' Je demanderais qu'une certaine 
partie seulement de la forêt soit classée, afin de 
laiSser aux cultivateurs des terres qu'ils pourront 
continuer à cultiver afin d'aSsurer leur subsistance,,_ 

Le Chef du Service des Eaux et forêts explique 
alors que d'après la réglementation forestière, toutes 
les pentes supérieures à 350 sont dans le domaine 
classé; ce qui est le cas de cette forêt ". 

M. Grunitzky: « Je demanderais alors que les 
pentes inférieur,es il 150 soient réseryées aux paysans. 
Il faut bien considérer que c'est leur seul moyen de 
vivre }). 

M. V.iIIedon: " Cela est prati<JUement impossible. 
Ce serail un puzzle inextricable d'endai;cs dans les 
parties classées ). 

M. Grunitzky: « j'insiste fermement sur ma de­
mande )). 

En conclusion, le Président Olympio met aux voix 
la que!stion de la façon suivante: 

1" - Le' principe même du classement, qui est admis 
par 22 voix contre 7 abstentions, ' 

2" _. Amendement délégué Touleassi (classement 
avec indem.ùsation) 15 voix pour, 13 voix rontre. 

3" - Amendement délégué Grunitzky (abandon 
aux culth-ateurs des pentes inférieures à 350) 13 
voix pour, 16 voix contre. ' 

Conclusion; Classement avec indemnisation. 

La parole est donnée au Rapporteur de la Commis­
sion Sociale et Administrative qui donne lecture de 
la oonclusion du rapport de sa rommission sur la 
deuxième partie de l'affaire; 
• 
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II. -	 For{jf de Ilalro-&loé : 

La Commission sociale et administrative ayanl pris 
connaissance du dossier d'après un exposé du délé­
gué Wilson qui l'avait préalablement étudié à fond, 
après quelques explications supplémenbires, la Com­
mission considérant: 
" 1" - 'l'Ile cette forêt est déjà classée depui, long­

temps et reconnue comme telle par les habitants; 
2<' - que les trois familles de Nuatja qui y avaient 

des cultures onl accepté ,de sortir des limites de cette 
forêt, les cultures en question; 

3" -" que les vingt familles cabraises qui y avaien! 
cultivé une quarantaine d 'hectares ont, elles aussi 
accepté de quitter le périmètre de la forêt pour occuper 
('0 compensation d'autres terrains de culture que leur 
offre le Chef de quartier d'Agbaladomé M. Mensah; 

propose à l'unanimité que la forêt de Hahn-Baloé 
soit classée conformément à la demande du Gouver­
nement. 

La Commission remarque cependant que le procè$­
verbal de,. 7 e:t 8 mars qui collsigne les arrangements 
des trois familles de Nualja et des vingt familles 
cabraises ne porte pas les empreintes digitales des 
repréSentants de ces familles, mais simplemenl la 
signature de l'interprète Agboton précédée de la tnen­
tion « pour les membres illo!ttrés ». 

La Commission suppose qu'il s'agit d'un simple 
oubli e't admet que la signature de M. Agbot<l11 fait 
foi - faute de quoi, la présente proposition serait 
nulle et non avenue. 

Le Président Olympio donnant la parole à l'Assem­
blée, personne ne demandant la parole, il met aux voix 
la conclusion de la Commission Saciale et Admiriistra­

. tive qui est adoptée· à l'unanimité. 
Le Rapporteur de la Commission ?üciaJc et Admi­

niStrative continuant, donne lecture de la conclusion 
du rapport de Sa commission sur la troisième partie 
de l'affaire: 

III. - F or/!fs de ,tta'/((kassa-S/Ul.' 

( La Commission a invité pour l'examen du clas­
sement de cette forêt les délégués Faré Djato et 
Oureya OibriJ, représéntant la Circonscription inté­
ressée. 

Le délégué Omeya OibriJ affirme que les attesta­
tions du procès-verbal du 5 mars 1947 signé 'par 
Me'ssieurs Guillou, Villedon, Ouro Akonoo, Yacoubou 
ne sont pas valables parce qu'elles ont été faites sans 
la présence et sans l'assentiment du Chef Supérieur 
de Sokodé Tiagodemou. Le délégué Faré Djato con· 
firme· de son côté <ju'i1 y a opposition totale des 
chefs de la Subdivision de Bassari mentionnée dans 
le procès-verbal du 5 mars 1947 et le représentant de 
l'Admini.stration au sujet de la superficie de la forêt 
à dasse·r. 

La Commission considérant: 
1" -	 le désaccord qui existe d'une part, parce que 

le Chef Supéde.ur des Cotocolis. se prétend lesé 
dans 	 st'S droits et d'autre part, que les Chefs de 
Bassari prétendent que les terrains il classer sont trop 
étendus et que ce double désaccord est confirmé par 
les dél<igtlés ci-dessus nommés, est d'avis que la 
question du classement de cette forêt soit renvoyée 

à la prochaine session ordînaÎre et qu'il soit préparé 
un plan détaillé faisant ressortir d'Llne façon claire 
et précise la superficie que le Gouvernement propose 
dt: classer ainsi que le, superficies pour lesquelles 
.il y a cqntestation de la part des chefs ". 

Cette affaire donne lieu à nn débat assez conflls. 
",'\.M. Gureya Oibril et Faré Diato, Délégués de la 
Circonscription, conlestent la "alidité du procès-v<;rbal 
·du 5 mars 1947 dressé par M. M. Ouillon et VHledon 
de Naide, après audition de deux personnes (Omo 
Akondo et Yacoubon, dont les dédarations, selon les 
denx délégués, sont d'ailleurs fallsses) et cela en 
dehors de la présence, et sans l'assentiment du Chef 
Supérieur de Sokodé, propriétaire Iraditionnel de la 
terre. Toujours, selon ces délégués, le classement 
.:nglobe une grande partie du peu de terres cultivables 
de la région qu'il convient de laisser aux cultivateurs. 
Le Chef Supérieur ne s'oppose pas au classement, 
mais demande seulement qu'une partie soit laissée 
aux populations. 

M. Villedon de Naide réplique que le Chef Supérieur 
des CotoooHs n'avait .pas a3sisté à la réunion parce 
qu'une vieille coutume lui interdit de Se rencontrer 
avec le Chef Supérieur Bassari, mais que les collee­
th ités intéressées avaient bien été représentées. 

M. Coco Hospice demande à ses collègues de ne 
pas se perdre dans des discussions. « NOLIS sommes, 
dit-il, en présence d'un danger grave qu'est le déboi­
sement du pays; il faut donc aller au plus pressé; 
atlssi le classement envisagé est une nécessité im­
périeuse mais il ne ;;;aurait aner sans indemnisation }). 

M. Wilson propose le renw>i de l'affaire à la 
session prochaine . 

Le Président Olympia met au vote cette proposition 
qui est adoptée par 26 voix contre 2. 

L'heure étant avancée, le Président demande à l'As­
semblée de reporter la suite des affaires inscrites à 
l'ordre du jour à la prochaine séance ce qui est adopté 
à Ifunanimîté. . 

Le président, 
OLYMPIO Sylyanus, 

Le secrétaire, 
R. TRÉNol:. 

PRocI!s-VERIIAL de ta séance dl' 14 mlli 1947 de 
l'Assemblée Représen1ntil'e da Togo ouverte à 
1,lIillze heures. 

Membres du Bureau présents: 

M.M. 	 Olympio 
Zakary 
Agba 
Tiem. 


Membres dll Gouvernement: 

Monsieur le Commissaire de la Répubfique 


M.M. 	 Pallarès, Chef Service Enseignement 

Villedon, Contrôleur Eaux et forêts 

AverollX, Receveur des Domaines. 


.. * '" 
• 
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L'ordre du jour comporte les affaires qui n'ont pu 
être traitées à la séance précédente du 10 mai, (No 5 
classement forêt Sirka), affaires 6, 7 et deux autres 
affaires inscrites à l'ordre de ce jour. 

Affaire 5. - Cla.ssemcllt de la forêt de SirkdJ 
La· Commission constatant d'une part qu'il y a oon. 

tradiction entre le rapport N° SI du 30 septembre 
1946 - Signé: Combes ~ et oÙ il est dit: 

« Les limites de Ce Territoire inhabité ont été étu­
diées de façon à exclure de ce périmètre presque tous 
les champs actuellement cultivés; " 
et le procès-verbal du 3· mars 19-17 ~ Sig\ll/t.'«: 
Ouillun, Villedon, de.... et où il est dit: 

" Au cas où le classement interviendrait, il y aurait 
lieu de prévoir l'abandon progressif des terrains 
actuellement occupés par des cultures vivrières )'­

Considérant d'autre part que le procès-verbal du 
:1 mars 1947 semble plus digne de foi parce que plus 
récent C'I parce que confirmé par les délégués de J'en· 
droit, . 

EsI d'avis que la question soit résolue dans le sens 
du .dernier procès-verbal du 3 mars 1947. 

La Commission Sociale et Administrative est favo­
rable à son classement dans les conditions proposées 
par le procès-verbal du 3 mars 1947, signé par le 
Commandant de Cercle de Sokodé et le Contrôleur 
des Eaux et forêts, à savoir: 

" ALI cas où le classement interviendrait, il y aurait 
lieu de prévoir l'abandon progressif 'des terrains actuel­
lement occupés par des cultures vivrièreS )). 

M. Agba, appuyé par Messieurs Zakary et Bodjona, 
déclare que la population intéressée ne s.'oppose pas 
au classement, mais derpande q1ue l'on s'en tienne au 
tracé primitif de 193. Le projet actuel, en effet, tend 
à l'agrandissement du tracé de 1943 par l'absorption 
d'une quantité supplémentaire considérable de terrains. 
L'émigration des Cabrais allant chercher en dehors 
de leur pays des terres à cultiver est l'illustration de 
la pénurie totale des :c'fes dans la Subdivision de 
Lama-Kara. Il est donc absolument impossll>le de 
prendre à la population le ,peu de terre qui lui reste. 

Au cours de CCs discussions: M. le Gouverneur Nou­
tary, devant la tournure des débats, repose la question 
telle quelle se pose: il s'agit de savoir, dit-il, si 
dans l'intérêt même des populations que les représen­
tants croient défendre e11 ce moment-ci, il faut laisser 
se perpétrer le déhoisement, ou si, tel lin père de 
famiHe qui veut protéger les biens de ses enfants, 
.i. faut faire un acte d'autorité pour préserver les fo­
r,êts. Car dans la première hypothèse, les enfants 
et les petits enfants des Togolais auraient il hériter 
nun d'un pays fécond, mais d'un désert. 

Sur une question posée, M. Villedon de Naide pré­
cise que le domaine à classer. qui consiste en la p"(tie 
Sûd-Ouest de la forêt et en la pente boisée de la 
montagne de Sirka, couvre environ 650 ha. dans les­
quels les superficies cultivées entrent pour .me vingtai­
ne d'hectares. 

Messieurs Coco et Savi de Tové sont d'avis 'lu 'é­
tant donnée l'importance quantitative insignifiante des 
terrains de culture, objet du litige, ils soient laissés il 
leurs propriétaires si leur incorpomtüm n'est pas abso­
lument indispensable au but recherché. Cela créérait, 
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dit M. Villedon de Naide, des enclaves qui entraînent 
toujours des frictions fâcheuses. 

Devant la position irréductible des délégués de La. 
ma-Kara contr.e le projet de classement, et l'unanimité 
des réclamations, M. le Oouverfleur Noutary propose il 
l'Assemblée le rejet pur et simple du classement de 
la forêt de Sirka. M. Wilson intervient pour adjurer 
l'Assemblée de voter le projet gouvernemental. Tout 
le monde, dit-il, est d'accord aujourd'hui pour dire 
que le régime des pluies a défavorablement changé; 
ce changement étant dû il la déforestation, il n'y a pa~ 
il hésiter devant les mesureS à prendre pour y rémé­
dier. L'Afrique est en pleine évolution, le classement 
que les pères refusent aujourd'hui, les enfants leur 
en feraient grief demain, car à leur piace, ils l'auraieht 
accepté. . 

La conclusion de la Commission Socjale ci Adminis­
trative modifiée et mise aux voix a été ratifiée par 
22 voix contre 1 et 5 abstentions. . 

Le classement de la forêt de Sirka est adopté il 
PexcJusion des 20 ha. cult,ivés, qui seront laissés à 
lems propriétaires. 

Affaire 6. Préscntuiioll d'une leltre du 4élégué 

Zakary I,ooky de Luma-Kara du suiet =>iais<iS 


condiiiollS 'de trallSpod cuarrier et voyagews 

de Blitta-MOI1.go 


Voici le rapport présentant l'affaire: 
Lama-Kara, le 30 marS 1947 

, Zakary Looky 
Uélégllé à l'Assemblée Représental;,'c -- Lama-Kara, 
à M. le Gouverneur des Colonies, Commissaire de 

la République Lomé (Togo) 
sic de Monsieur le Président de l'Assemblée Repré­
, sentalive locale du Togo il L()m~. 

Monsieur. le Gouverneur, 

J'ai l'honneur de porter respectueusement il votre 
cunnaissance que le service du courrier Blitta-Mango 
est mal assuré. Un seul camion de trois ~Dnnes rem­
plit cette fonction. Les réquis.itionnaires et les voya­
geurs s'y entassent av·ec leurs bagages. Des fois le 
cOllrrier se trouve obligé de refuser certaills voyageut'S. 

JI est souhaitable que la maison chargée de ce ser· 
vîce mette un. second camion èll service pour qu'tin 
soit ehargé de transporter les réqUisitionnaires ,et J'es vo­
yageurs puis le second pour le transport des colis pos­
tallx et des bagages. Si cette maison se sent incapa­
ble d'assurer ce service avec deux camions, l'Admi­
nistration au lieu de subventionner les maisons pour 
l'assurance de ce service pourrait confier la tâçhe ail 

C.f.T. qui fera venir des autocars comme dans la 
Colonie voisine (Dahomey). 

Veuillez agréer, Monsieur le Gouverneur, l'assu­
rance de mon profond respect. 

Zakary Looky. 
Après l'exposé de l'affaire le rap»ortcllr de la 

Commission Sociale et Administrative donne leclure 
du rapport de sa Commission lOlIr cette affaire: 

Séance du Lundi Cinq' mai mil neuf cent quarante 
sept. 

• 
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Le Président ouvre la séance à neuf heures trente. 
Tous les membres sont présents. 

L'ordre du jour appelle le dossier n" 21 rel,atif à une 
lettre du délégué Zakary Looky au sujet du transport 
du caurrier et des voyageurs de Blitta à Mango. 

La Commission entend les explications et les cons­
,tatations personnelles et directes des délégués Agba, 
Bodjona, Trenou et WiiSon ayant tous eu l'occasi.cm de 
voyager eux-mêmes sur ce parcours et voit que les 
doléances contenues dans la lettre du délégué sont 
des plus justifiées. 

La Commission scinde la .question en deux: 
10 ).- les mesures immédiates à prendre, 
20 ) - les modernisations ultérieures, 

A/- la Commission considérant, 
a) - que les conditions de voyage pour les usagers 

sont des plus déplorables, vu qu'ils s'entassent pêle­
mêle avec les bagages et serrés comme des sardines; 

b) - que très souvent ils n'ont même pas de pla­
ces et que souvent ils sont laissés au bord de la route, 

PrOfXlse à l'unanimité que désormais deux camions 
ou davantage destinés les lins aux voyageurs les au­
tres aux bagages soient mis en service le plus tôt 
possible et que les camions destinés aux voyageurs 
soient garnis de bancs pour s'asseoir et munis de 
dispositifs de sécurité contre les bousculades dangr­, 
reuses, 

B/- La Commission considérant en deuxième lieu 

que dans d'autres Colonies voisines (Dahomey) les 

parcours Parakou-Malanville - Niger (Gaya) Dosso­

Niamey, les transports routiers sont bien plus moder­

nisés depuis avant la guerre, 


Propose que des efforts· soient faits pour qu'une 
modernisation analogue soit réalisée dans le plus bref 
délai possible soit par une ent~eprise privée soit par 
la Compagnie du Chemin de Fer du Togo. Dans le 
même ordre d'idée un délégué soulève la question 
du campement des voyageurs" autochtones forcés jus­
qu'ici à passer les nuits à Blitta dans les conditions 
t.è, préjudiciables à la santé et à l'hygiène, 

émet le vœu qu'il soit réalisé le plus tôt possible des 
campements à la disposition de ces mêmes voyageurs 
soit par une entreprise privée soit par la Compagnie du 
Chemin de Fer du Togo. 

Le Président déclare la discussion générale ouverte. 
Après leclure du rapport de la Commission Sociale, 

M. le Commissaire de la République fait comprendre 
que le service automobile Blitta-Mango est assuré par 
une entreprise privée, ceci après adjudication. jusqu'à 
l'expiration du délai, le cahier des charges ne peut 
être modifié; il le sera, si l'on veut, lors de la pro­
chaine adjudication. M. le Gouverneur Noutary, ·ne 
voit pas d'inconvénient à ce que l'.on mette en service 
sur la ligne des cars PuIlman, mais alors il ne faut 
pas oublier que le prix à payer par. l'usager devra 
être multiplié par 4 ou 5, ce qui n'arrangerait certai-<l 
nement pas les Cabrais, dit-il. 

Il ne faut pas oublier non plus que si la Régie des 
Réseaux Aofiens, et non la Compagnie du Chemin de 
Fer du Dahomey, a organisé un service automobile 
meilleur que celui du Togo, c'est d'abord parce que 
le Dahomey est le débouché du Niger et que le tra­
fic y est considérablement plus important, ensuite par' 

ce que c'est la Caisse Fédérale des réseaux de l'A.O.F, 
qui l'Omble le déficit inévitable de l'exploitation. 
Dans un cas semblable au Togo dont le Réseau n'est 
pas affilié à une Caisse Fédérale, c'est le Budget Lo­
cali qui aurait à supporter le déficit. 

En ce qui concerne le campement, M. le Commissaire 
cle la République est entièrement d'accord avec la 
Commission. Le campement actuel n'est pas' orga­
nisé et est trop petit pour recevoir tout le monde ~ 
s'il y a un Togolais qui veut construire et ouvrir un 
véTitable hôtel avec chambres et restaurant à Blitta, 
l'Administration lui donnerait tOlites facilités en son 
pouvoir. 

M. Savi de Tové demande que la question soit en­
visagée sons l'angle du développement du tourisme 
au Togo, et qu'en conséque,nce les' améliorations néces­
saires soient faites à tout prix. 

M. Coco ayant demandé des précisions sur l'aména­
gement des camions de transport, M. Trcnoll affirme 
qu'aucun aménagement n'y est fait, ce qui fera dire à 
M. Tavera qu'il existe une règlementation du trans­
port routier à laquelle les transporteurs du Nord de­
vraient se plier comme ceux du Sud. 

M. le Oouverneur Noutary propose le ren\'oi de 
l'affaire à Une prochaine séance afin de lui permettre 
de renseigner l'Assemblée sur la teneur du contrat 
des transports administratifs du Cercle de Sokodé; 

Le Président met aux voix le renvoi de l'affaire 
qui est voté à l'unanimité, 

-----~ 

Affaire 7, - Prése,nlatioll lettre nO 66 du 28 avril 
1947 du Gouverneur au sujet cimeHère de Lomé 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

Lomé, le 28 avril 1947 

Lr GOllverneur des Colonies 

Commissairè de la République an Togo 


à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo - Lomé 


« Monsieur le Président, 

,( j'ai l'hOnneur de vous faire connaître que le ter­
" rain affeclé au cimetière catholique de la ville de 
« Lomé est complètement utilisé et ne présente plus 
« le moindre espace libre. 
~ La même situation se présentera dans deux Ol~ 
Ttrois ans pour les cimetières protestant et musulman. 

« Les terrains situés au Nord-Est et à l'Est du cime­
« tière seules zones d'extension possible, appartiell­
« nent soit à la collectivité Adjàllé soit à M. de Souza, 
« comme il est indiqué sm le calque ci-joint (teinté en 
« bl~ll et en vert). 

« j'ai I,'honneur de VOLIS demander de vouloir bien 
« me faire connaître .si l'Assemblée Représentati\·'1 
« donne son accord au projet d'agrandissement du 
« cimetière et dans quelles conditions il convient de 
« l'effectuer. 

« 10 - Solution -- Echange de terrains. 
« L'Administration possède à Lomé les terrains 

,{( domaniaux sllivonJs teintés en rouge sur les calques 
« ci-joints et qni. sont encore inutilisés: 3 hectares 

• 
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« énYÎron sis en bordure Nord du boulevard drcu· 
i( laire, entre le Camp des Gardes et les terrains ap· 
« partenant à la collectivité Adjallé, et 4ï ares envi. 
e ron sis li l'Ouest de l'Abattoir entre la ru, du, Corn· 
,( merce et la plage; cc second terrain est traversé 
« par Ull embranchement du chemin de fer allant au 
<; wharf~ il est contigu à un terrain appartenant à 
« M, A, de Souza. 

« POUf agrandir le cimetjère! on peut dcmc envisa~ 
ger de procéder par échanges avec la collectivité 

« Adjallé et avec M. A. de Soula, le Territoire cédant 
iÇ li chacun d'eux le terrain· domanial qui est limitro­
(, phe de leur propriété et recevant une surface de 
« terrain d'égale valeur près du cimetière. 

<, M. joseph Adjallé avait donné son aCcord de prin. 
« cipe. .'I.\ai, il faut attendre que les membres de 
« la collectivité' Adjallé se soient mis d'accord sur la 
<: pcrsonnt: qui doit les représenter. 

« M. A. de Souza accepte également de procéder 
\< à l'échange envisagé. 

e< Cependant, une question très délicatc est celle 
{( de la détermination exacte des valeurs relatives 
« des terrains objets de Ces échanges. 

« Le lerrain domanial situé près du Camp des Gar. 
«( des.. ne peut être utilisé que pour des constr,l1ctions 
( indigènes" il est un peu èloig:né du centre et s'étend 
« en profondeur par rapport aU boulevard circulaire. 
« Au contraire, le terrain domanial situé près de l'A· 
{( battoir est à quelques mètres de la S.C.O.A. yt 
"conviendrai! admirablement pOllr un garage, par 
{( exemple, 

\é Les terrains 6itués près du cimeütère, quoiqu'à 
,{ l'intérieur du centre urbain ùe Lomé) sont assez ex­
{\ centriques. et pOUf le moment sont surtout à :usag~ 
( de cocoteraie. NéanmoÎns quelques constructions en 
« terre de barre ('t quelques unes en briques cuittiS 
« existent sur la partie du terrain de la collectivité 
" Adjallé désignée par la leftre A sur le calque ci· 
{( joint, 

({ 2,' Solutioll: Afin d'éviter toute discussion, et 
(, pour ""u~egarder les intérêts du Territoire, on peut 
" déclarer d'utilité publique l'agrandissement du cime· 
({ tière, suivre la procédure instituée par le décret du 
" 1" septembre 1945, et pour régler les indemnités 
{, d'exproprîation vendre aux enchères les terrains do­
({ maniaux disponibles. 

« Outre le fait d'éviter toute discus~ion, cette s'ë:'tllto 
" tion présente des avantages économiques évidents. 

{{ Si on procède par voie d'échange! les terrains 
({ cédés par le Territoire resteront encore inutilisés 
" pendant très longtemps, au contraire, en les mettant 
" aux enchères, il sera possible de prévoir dans le 
<; cahier des t:harges des conditions de mise en valeur 
" in médiate et d'exiger pour le terrain situé près de 

l'Abattoir la Cünstruction d'un garage, ou de tout 
« autre établissement présentant llTI intérêt écima. 
« mique pour le Territoire. 

*' * *' 
" Quelle que soit la solution qu'adoptera l'Asselll. 

({ blée, j'ai l'honneur de vous demander de prévoir 
" ks modalités pratiques d'exécution: mode de défer. 

«( minatioll de la valeur des terrains en cas d'échange 
'( (composition de la Commisskm chargée de fixer 
« celte valeur, ete.,.) conditions à. insérer dans le 
« cahîcr des charges en cas de mise en adjudkation, 

(, Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu· 
i{ ranCI..' de ma considération très distinguée 

_ j. NOUTARV. 

Après l'exposé de l'affaire le rapporteur de la Corn· 
mission Sociale et Administrative donne lecture du 
rapport de sa Commission sur ceHe affaire: 

La Commission Administrative ct Sociale dans sa 
"éance du 8 mai l'In a pris connaissance de l'affaire 
n" 24 relative il l'agrandissement du cimetière suivant 
de,; prop.ositions contenues dans la lettre nO 66 'Dom 
du 28 avril 194ï de M. le Gouverneur à M. le Prési. 
dent de l'Assemblée Représentatiw du Togo. 

La Commission considérant, d'une part que cet 
agran-dissement s'impose d'une façon urgente pour des 
raisons d'hyg"Îènel d'urbanisme et (f'intér:êt public, 
propose: 

10 ). 'que l'Assemblée Représentative dt! Togo 
donne son accord de principe sur le projet d'agrau. 
dissement, 

20 ). - considérant d'autre part que des deux solu· 
tions envisagées pour réaliser ItagranrussemC'nt, cclle 
de la procédure instituée par le décrd du 1'" septembre 
1945 avec indemnités d'expropriation est la plus pra­
tique et la plus rapide; 

30). propose que l'agrandissement se fasse sui. 
vant cette procédure et que les indemnités d'expropria. 
tion soient rég'lées par la vente aux enchères de ter. 
rain; domaniaux disponibles. Quant aux conditions 
à insérer dans le cahier des charges pour lesquelles 
on demande à la Commission de prévoir les modalités, 
cette même Commission prie le Service Administratif 
compétent de !loUS faire' des propositiDns dans ce scns 
SUr lesquelles. l'Assemblée Représentative du Togo 
pourra ensnite délibérer en conn.issance de cause. 

Lc' Président déclare la discussion générale ouverte. 
M. Coco: " je crois qu'il serail préférable d'en· 

tamer des discns,.ions avec les propriétaires de terrains 
limitrophes avant de procéder à t'expropriation. D'ail· 
leurs je ne pense pas que l'Administration puisse pro­
céder autrement et il fait lecture de l'article 7 de l'ac· 
cord du Tmstceship à ce stljet 'u 

M. le Gouverneur: « Cd l'rticle ne tient pas en ce 
qui coueerne le Cameroun et le Togo. Il n'y a pas 
dans ces Territoires de « Domaine de l'Etat '1. Tous 
les domaines sont domaines du Territoire. Dans le cas 
qui nous intéresse, il ne s'ag,ît pas d~exproprier au 
profit de la France, mais au profit du Togo, le cime. 
tière ét.nt d'intérêt publie. Au surplus, l'Administra­
tion commencera, si cela est possible, par un arrange. 
ment à l'amiab!\, avec les propriétaires et si ces pour. 
parlers aboutissent, il ne saurait être question d'expro­
priation i). 

M. Olympia: « Il faudrait donc donner il l'Admi­
nistration l'autorisation d'entreprendre les pourparlers 
avec les propriétaires ». • 

M. Coco: « Je demande pour m. part la procédure 
d'échange ". 
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M le Gouverneur: « Je pense que là, le Territoire 
ferait une mauvaise affaire, car ce serait échanger des 
terrains ayant ûne valeur commerciale certaine contre 
des terrains où il ne pousse rien ». 

M. Tavera: " JI: me par.il difficile que des repré­
sentants de l'intér,êt public trouvent normal de défen­
dre des intérêts privés ». 

Chef A ta Quam : « Je suis d'accord avec M. Coco )). 
M. le Gouverneur: « Il Se présente deux solutions: 

échange de terrains à valeur égale ou procédure d'a­
chat ". , 

M. Coco: « Je demande à mes collègues de bien 
réfléchir à la question, car je vois très bien ce qui 
pourrait se passer lorsqu'il s'agira de mettre à exécu. 
tion le plan d'urbanisme de la ville et les abus d'expro­
priation qui pourront en résulter ». 

M. Savr. de Tové: « Examinons d'abord la procé­
dure d'échange. [1 ne faut pas se presser, pour arriver 
à une solution plus raisonnable ». 

M. le Commissaire fait remarquer que la question 
n'est pas nouveJile et que dans le rapport qui a été 
envoyé à la Commission toutes précisions utiles étaient 
données à ce sujet. 

M. Savi de Tové: « Peul.Jêtre serait-H possible d'en­
vi~ager un autre emplacement pour le cimetière? Sur 
le Tokoin par exemple - les abords du cimetière 
actuel peuvent être appelés à devenir le centre d'acti. 
vités commerciales ». 

En conclusion, l'Assemblée est invitée à se pro­
noncer: 

10 ). - sur la procédure d'échange - Il voix pour 
20 ). - négociations à l'amiable, suivies d'expro­

priation si elles n'aboutissent - 17 voix pour, 

.. .. 

~ 

Première affaire de l'ortÙe da four du 14 mai : 
Présentation d'un dossier - création d'un Cours 

Seoondaire et construction d'un O::Jllège Libre au 
Togo. 

Les lettres présentant l'affaire 'sont les suivantes: 
, a) - Lellre de Monseigneur Joseph Strebler 

Vicaire Apostolique 'de Lomé 
Lomé, le 28 mars 1947 

Monseigneur Joseph Strebler 
Vicaire Apostolique de Lomé 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo Lomé 

{( Monsieur le président, 
« j'ai l'honneur de vous informer que la Mission 

« Catholique du Togo a l'intention de construire très 
« prochainement un Collège Secondaire libre à Lomé. 
« El'le possède un excellent terrain aux abords de la 
« ville, à quelques centaines de mètres de 'la bifurea­
« lion de la route allant au camp d'av;ation .. 

(, J'ai exposé notre projet à M. le Gouverneur par 
" lettre du 17 janvier 1947 et j'en ai saisi Son Eminen­
« ce, le Cardinal Liénart, Evêque-Président de l'Oeu­
" vre « Ad Lucem » qui s'occupe d'œuvr~ d'eosei. 
" gnement et d'hôpitaux dans les Colonies. Je suis 
" heureux de pouvoir vous informer que le Cardinal 
« a accepté de fournir le personnel enseignant li notre 
« futur CoJolège, pour le début d'Octobre 1948. 

« Entre temps nous devons construire et Son Emi­

{( nence, dans une lettre adressée à Monsieur Augus­
{{ tino de Souza, Président du Conseil' de Notables, 
« fait appel à la bonne volonté de tous les Togolais 
« qui s'intéressent à la question, afin qu'ils unissent 
« leurs efforts pour réaliser sur place l'installation 
« matérielle, 

« Ce'rtain que la création prochaine de ce collège 
« répond aux aspirations les plus ardentes de notre 
« population évoh;ée, et servira les meilleurs intérêts 
« du Territoire, je demande il l'Assemblée Représen­
« tative, par votre intermédiaire, de bien vouloir ap­
« puyer notre projet par tous les moyens dans ses 
« pouvoirs, surtout en nous assurant la livraison régu­
« lière du matériel de construction indispensable, le 
« ciment et les asbestos pour la toiture. 

« Nous prévoyons pour le début - une construction 
« importante, mesurant 100 mètres en longueur sur 
« 14 mètres en largeur et en plus, les logements 
« des professeurs. Si les classes doivent commencer 
« en octobre 1948, nOlis aurons besoin de 15[) tonnes 
« de ciment, pendant les six' derniers mois de 1947 
« et autant, pour les six premiers mois de 1948. De 
« la livraison régulière des matériaux dépendra l'ou­
« ';erture des classes à l'époque prévue. 

'« Je termine M. le Président, en vous informant 
« que le Collège suivra en tout le programme officiel 
« des Collèges de France et respectera formelLement 
« les opinions religieuses de chacun des élèves. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expres­
« sion de mes sentiments respectueux et dévoués. 

J. STREBLER. 

Vicaire Apostolique de Lomé. 
b) - Lettre de M. Robert Wil son 
Délégué à l'Assemblée Représentative 

Lomé, le 10 fé\'!'ier 1947. 
Robert Wilson 

Délégué à J'Assemblée Représentative 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative (Commission Permanente) Lomé 
« Monsieur le Président et Cher Collèg'ue, 

" Le bruit circule à Lomé de l'ouverture au Daho­
« mev d'un Cours Secondaire. Du fait de l'inex<is­
« tenee aU Togo d'un Cours Seoondaire, la nouvelle 
« a produit une vive sensation dans tous le§ milieux. 
« Je me suis persoVnellement renseigné et j'ai appris 
« qu'il existe bien un cours secondaire au Dahomey 
« et que dans toutes les colonies de l'A.O.F. fonc­
" tionnent, là où il n'y a pas encore de lycées, des 
« cours secondaires et même des Ecoles Primaires­
\( Supérieures de filles. 

« J'ai, en conséquence, l'honneur de vous prier 
« de bien vouloir intervenir "uprès du Gouvernement 
« local pour l'ouverture à la rentrée prochaine, d'un 
« cours secondaire et d'une Ecole Primaire Supérieure 
« de filles. L'absence id de ces établissements, qui 
« existent partout en Territoire français, et même à 
• côté: au Dahomey, pellt induire le Togolais à mal 
« apprécier l'autonomie et le Trusteeship auxquels 
« nous sommes cependant très attacltés parce qu'ils 
« devraient être de grands instruments de l'évolution 
« de notre pays. Cela peut donner lieu aussi chez cer­
« tains à des commentaires tendancieux. 

.< 
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« Il ne raut oublier que 'dans l'esprit de],a populati(J;fl 
« nofre Assemblée prend la sut'C<:!SSion du Conseil 
« des Notables et qu'die doit s'efforcer de lui obtenir 
« le maximum d'améliorations possibles. 

" Il est évident que nous sommes au service du 
({ pays et que nous de\'ons faire entendre les 
« désirs de la population, lorsque ces désirs sont 
" raisonnables. 

« Le vœu que j'ai pris à mon compte et que j'at 
« l'honneur de vous présenter me paraissant des plus 
« pertinents et des plus légitimes, je vous serai très 
« reconnaissant d'obtenir, avec toute l'insistance néces· 
« saire, sa réalisation. 

" Je vous serai également ol:iligé de me faire con· 
" naître l'accueil que votre démarche aura reçu au· 
" près du Gouvernement local. 

{{ Dans cette attente, veuillez agréer, Monsieur le 
" Président, l'assurance de ma considération très dis· 
(~ tinguée }). 

Le Rapporteur de la Commission Sociale et Admi. 
nistrative M. TrenouRodolphe, après l'exposé de 
l'affaire, donne lecture du rapport de sa Commission: 

La Commission Sodaie et Administrative dans Sa 
séance du lundi 12 mai 1947 prend connaissance du 
dossier no 15 relatif à la création d'un lycée officiel 
et d'un coHège secon'daire de la part de la Mission 
Catholique. 

2

La Commission considérant: 
.10 ). - que l'Enseignement secondaire est d'une im· 

portance vitale pour l'évolution générale du pays. 
0 ). - que les réalisations de ce genre sont con· 

,ditionnées par deux sortes de problèmes à résoudre 
au préalable: celle de bâtiments appropriés et celle 
d'un personnet compétent, émet à l'unanimité, un 
vœu favorabl'e en ce qui concerne ces projets et 
souhaite que tout soit fait pour qu'ils puissent abou­
tir le plus tôt possible. 

Le Président: la discussion générale est ouverte. 
M. Pallarès: ({ Je me rallie aUx propositions de 

la Commission. Dès l'année prochaine pourra fonc. 
tionner une 2< B, et l'année suivante une Ire B - Cela 
permettra aux populations Togolaises d'avoir l'im­
pression que l'on s'occupe d'elles, et dans deux ans 
nQllS pourrons a\'oir des bacheliers. 

M. Trenou: ({ Je ne suis pas d'accord avec le repré. 
sentant du Gouvernement. Ou on ne fait rien du tout, 
QIl on fait quelque chose. " faut conunencer un véri. 
table lycée, comme au Dahomey, avec des professeurs, 
licenciés. Tout autre système est voué infailliblement 
à un échec )}. 

M. Pallarès: « Je suis bien d'accord avec le rap­
porteur de la Commission Sociale. Ce que je propose 
n'est qu'une mesure transitoire, Tout en commençant 
une ,6e de lycée, on peut adjoindre à l'E.P.S. une classe 
de seconde et ensuite une 1re pour les élèves prêts 
11 suivre les cours ». ' 

M. Tavera: ({ Nous sommes en présence de (Jeux 
faits: 

10). adjonction de 2e et lne à l'E.P.S. 
20). prise des élèves à la base ». 

M. Coco: " A quel âge les élèves seront.i1s ad· 
, 0

mIS; )} 

M. Pallarès: " Nous en revenons à'la question du 
rabaissement de l'âge scolaire. En France les enfants 
sont reçus à 10 ans en 6e. Je doute que les jeunes 
africains puissent être admis dans nos lycées à cette 
condition ». 

M. Coco: ({ Si nous avons des écoles maternelles 
nous présenterons des enfants à 10 ans >l. 

M. Trenou: « Je demande que soit créé dès main· 
tenant un enseignement secondaire à la base avec UIllC 
classe de 6e, fonctionnant dès la rentrée prochaine, 
avec des professeurs licenciés }). 

M. le Gouverneur: « Dans les lycées en Fr.ance, 
on ne demande pas forcément à un professeur de 6. 
d'être licencié ». 

En définitive, les conclusions de la Gommissiol! 
Sociale sont mises aux voix avec la propositi.on addi· 
tionndle de M. Trenou (ouverture dès l'année pro­
chaine d'une classe de 6e avec professeur et obtien. 
nent 23 voix pour - (Trois abstentions sont enre· 
gistrées). 

Deuxième affaire 
Présentation lettre no 68/Dom du 28 avril 1947 

du Gouverneur au sujet bait: plantation administrative 
de Kpémé. 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 
Lomé, le 28 avril 1947. 

Le Commissaire de la République au Togo 
à Monsieur le Prés.ident de l'Assemblée 

Représentative du Togo - Lomé 
" Monsieur le Président, 

« Suivant procès-verbal, d'adjudication du 25 sep. 
«tembre 1946, M. Joseph Ambrosio de Souza a 
« obtenu le bail pour six mois de la plantation admi. 
« nistrative de Kpémé sur l'enchère de 200.100 francs 
« majorée de. 5°10 en sus pour tous frais. 

« Ce bail est arrivé à expiration le 25 Mars 1947. 
« Par tettre du 6 Mars 1947, le locataire expose 

« que les difficultés de recrutement de main d'ecu­
« vre ont retardé le ramassage et la préparation 
« sur place du coprah; qu'il possède sur les lie;ul\' 
{, d'importants tas. de noix de cocos en voie de 
«traitement et que le déplacement de la· récolte 
« s'avère impossible dans le délai de 19 jours res· 
({ tant à oourir avant la fin du bail. . 

« Par lettre du 27 mars 1947, il précise qu'il n'a 
,( pas pu encore traité « un seul kilogramme de COQrah 
«'à Kpémé », et fait état du mauvais rendement de 
« la plantation. 

« Dans l'une et l'autre de ces deux lettres, il solli­
« cite, à titre de compensation, une prorogation de 
« bail gratuite pour six mois. 

;" Il y a lieu de remarquer tout d'abord que M. 
« Joseph Ambrosio de Souza a obtenu le bail par 
« adjudication, c'est·à,.dire que c'est lui.même qui a 
« fixé de sa propre volonté le prix .de la location. 

" Quoique échelonnée tout le long de l'année, la 
" cueillette principale a lieu vers le mois de décem· 
« bre. Le 27 septembre, l'adjudicataire a pu se rendre 

• 
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« compte sans difficulté et avec l'récision de l'état des 
« cocotiers et du nombre de noix qu'il pouvait espé­
" rer ramasser. Le délai entre le jour de l'adjudica­
« tion et l'époque de la cueillette principale a été trop 
« court pour qu'un préjudice notable ait pu être subi. 

« Depois un mois environ le bail est terminé et le 
« locataire a eu le temps de prendre ses dispositions. 

" l'Assemblée Représentative du Togo doit ex.­
({ miner la situation' de la plantation adminisira!ivje 
«de Kpémé et décider ce que doit faire l'Adminis­
" tration à ce- sujet. 

« J'ai l'honneur de vous transmettre la pétition de 
'({ M. Joseph Ambrosio de Souza en vous demandant 
({ de vouloir bien me faire connaître la suite qu'il 
« convient de lui réserver. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu­
{( rance de ma considération très distinguée ". 

J. NOUTARY. 

Le rapporteur de la Commission Sociale et Admi­
nistrative, M. Trenou Rodolphe, après l'exposé de 
l'affaire, donne lecture dn rapport de sa Commission: 

La Commission des Affaires Sociales et Administra­
tives a examiné dans sa séance du vendredi matin 9 
mai l'affaire no 26 relative à la deman'de de prolonga­
tion gratuite de six mois concernant le bail de la plan­
tation de' Kpémé de la part de M. Joseph Ambrosio 
de Souza. ' 

La Commission considérant: 
10 ). - Que de telles prolongations ont ~tê ,acoordées 

:il plusieurs reprises les années passées, en particulier 
en 1945. 

20 ). - Que les raisons pour lesquelles les prolon­
gations de bail ont été accordées dans le passé, à sa­
voir: sécheresse, mauvais état de la plantation, main 
d'œuvre difficile à trouver sont au moins aussi impé_ 
rieuses cette année, • 

30 ). - Que le bail avail expiré le 25 mars et que 
J'intéressé ne peut être fixé en ce qui concerne la' ré­
)Xlnse à sa demande qu'au cours de ce mois, c'est-à-dire 
avec un retard de presque deux mois. 

La Commission émet un avis favorable au sujet 
de la prolongation demandée. 

La Commission fait cependant remarquer qu'il est 
dans l'intérêt de la bonne marche des affaires que de 
telles prolongations ne deviennent pas habituelles; 
elle demande donc que désormais dans de semblables 
cas les adjudicateurs soient avisés que le bail durera 
strictement le temps figurant dans le contrat eh qU'il 

'n'y aura plus'de prolongation après. , 
Dans le même ordre d'idée, la Commission pense 

que les six mois constituent un délai trop court pour 
permettre à un adjudicateur de finir les travaux et 
les réooltes d'un exercice; il n'y aura qu'à fixer la 
durée du bail à 9 ou à 12 mois. ­

Le Président déclare la discussion générale ou­
verte_ 

M. le Gouverneur: « Nous sommes d'accord avec 
les conclusions du rapporteur. Néanmoins je ferais 
remarquer que le cahier des charges a prévu six mois 
et non neuf, ce que l'adjudicataire savait, ·et qu'un 
~léI'ai supérieur à six mols ferait bénéficier cet adjudica­
taire de deux récoltes au lieu d'une ». 

Le Président met au vote la proposition de la Com­
mission Sociale et Administrative qui est adoptée par 
24 voix et 4 abstentions. 

l'ordre du jour étant épuisé, le Président Olympio 
l'ève la séance à dix sept heures. 

Le PréSident, 
S. OLYMPJO, 

Le Secrétaire, 
R. TRENOU. 

PROCES-VERBAL de la séance du samedi 17 mai 
1947 de l'AssemMée Représentative du Togo. 
Etaient présents tous les membres de l'Assemblée 

Représentative du Togo, sauf: 
Maître Viale, Monsieur Azémard,en congé en 

France ;et Monsietlr Grunitzky qui s'est excusé. 
Présidence: M. Olympio Sylvanus, Président de 

l'Assemblée Représentative du Togo. 
Représentants, dn Gouvernement: 

M.M. le Gouverneur Nautarv, Commissaire de la Ré­
publique -

Doise, Chef du Bureau des Finances 
Chaumeil, Chef du Bureau des Affaires Politi­

qUers 
Avéroux, Receveur des Domaines 
Dumas, Chef du Service des Contributions Di­

reeters. 

Le Président ouvre la séance à neuf heures. 
L'ordre du jo,ur étant adopté, on passe à la discus­

sion de la ,première affaire: 

Première Affaire • 
« Les sabventlons accordées au personnel 
de l'EtiSeigltemen( privé seront doublées » 

L'on Se rappelle que dans sa séance du 3 mai 1947" 
l'Assemblée' a examiné une lettre du ,personnel de 
l'Enseignement privé d,:m~ndant l~ relèvement .d~ ses 
trlutements, La CommlsslOlI SoCIale et AdminIstra­
tive qui avait étudié et présenté la question avait pro­
posé, pour relever ces traitements, que les subventions 
accordées: 2.551.220 francs soient doublées en 1947. 
Etant donnéeS les répercussions budgétaires de cette 
proposition, l'affaire a été renvoyée devant la Com­
mission du Budget qui .. après en avoir statué, la re­
présente à nouveau à l'Assemblée. 

Le rapporteur de la Commission du Budget. Mon­
sieur Coco Hospice donne lecture de la conclusion 
du rapport de sa Commission. 

La Commission du Budget, dans sa séance du 14 
mai 1947, se référan!, à la conclusion de la Commission 
Sociale et Administrative tendant à doubler les sub­
ventions allouées au paiement de ce personnel qui 
étaient de 2.551.220 francs pour l'année en cours, 

Considérant la haute conscience professionnèlle alliée 
à Un 11évouement inlassable de ce personn"l, 

Considérant le résultat indiscutable de ces qualités 
se traduisant par le nombre important et le brillant 
su~ès des élpèves qu'ils forment chaque année, 

tenant compte du coût é1"evé de..la vie, 
émet un avis favorable au relèvement de salaire 

pl'Oposé pour ce personnel et propose au Terriroire 
d'en supporter la charge et de la régler par les crédits 
• 
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suivants rendus disponibles et inscrits au Budget 
Local du Territoire de 1947 : 1 

CHAPITRE Xl 

ART. 2. - § 2. -- Grosses réparations aux routes et 
ponts 916.000 à déduire pO,ur le pont 
d'Adjido 350.000 

CHAPITRE XI 
ART. 3. - § 3 et 4 (1) ­
Adduction d'eau de Lomé . 1.730.000 

2-.080:000 
Enfin étant donné le nombre important de voitures 

à acheter cette année au compte du F.l.D. E.S. (18 
environ) la Commission recommatfle de réduire consi­
dérablement le crédit de 5.000.060 inScrit au Chapitre 
X Art. 4 Paragraphe 4. 

En conséq'uence votre Commission vous prie âe 
l'approuver, de voter la Subvention ~upplémentaire 
et d'autoriser le virement des crédits reconnus dis­
ponibles dans le budget ordinaire de 1947 du Cha­
pitre XII - Art. 8 - Paragraphe 1. 

Le Président déclare la discussion générale ouverte. 
MonsieiUr le Oouverneur Noutary se rallie à la pro­

position de la Commission, sous réserve de vérifier 
au préalable si les crédits visés sont bien disponibles, 
car les dépenses déjà' engagées (commandes diverse~ 
passées en France) ont pu en absorber tout ou partie. 
Le Commissaire de la République déclare qu'il retient 
œtte suggestion et qu'après vérification, il fera 'COn­
naître la situation exacte de ces crédits à l'Assemblée 
ou à la Commission Permanente s'i! ne peut le 
faire avant la fin de la présente session. 

Monsieur Coco, rapporteur, fait ronnaitre que si 
Sa Commission a Visé ces crédits, c'est qu'ils lui 
semblent faire double emploi avec les crédits du 
~1.nE.S. . 

Le doublement des sub>"entions et l'atténuation par 
virement de chapitre à chapitre, dans la mesure des 
disponibilités, sont adoptés if l'unanimité. . 

•
'" . 

Deuxième Affaire 

Dossier relatif à une pétition en remise 
graCleuse de Monsieur Augustino de SoUla 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 
Lomé, le fi mai 1947. 

Le Gouverneur des Colonies . 
Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Repnlsenta!ive du Togo 

Monsieur le Président, 

" J'ai l'honneur de so,umettre à l'aVis de .yotre 
"Assemblée une pétition présentée par Monsieur 
« Augustino de Souza, propriétaire planteur à Lomé, 
"en vue de j'obtention d'une modération de son 
« imposition a.u titre des _bénéfices commerciaux en 
« 1946-1945. . 

(1) Voir Titre Il Chapitre 4, paragraphe 2. - Travaux de 
Lomé: 4.410.000 

« Cette imposition a été établie dans les drcons­
(\ tances suivantes: 

« Monsieur de Souza, s'étant abstenu de pmduire 
« dans les deux premiers mois de 1946 la déclaration 
« des résultats de son exploitation, ainsi que de ses 
« divers revenus et charges, fut invité par le Service 
« des Contributkms Directes, par lettre recommandée 
« du 23 jumel 1946, à laqueJle était jointe la formule 
« de déclaration utile à réparer cette omission dans un 
« délai spécial de 1'5 jours. Cette lettre de rappel 
« étant restée sans réponse jusqu'au- 23 novembre 
« 1946, l'Administration communiqua à l'intéressé par 
« lettre recommandée d·e cette date l'évaluation qu'elle 
« se proposait de retenir comme base de son imposi­
« tion 194iJ..45, soit: 400.000 francs, l'invitant à faire 
« connaître ses objections ou observations dans un 
« délai de 20 jours. Aucune réponse n'ayant été faite, 
« Mr. de Souza a été considéré comme acceptant 
« tacitement la base proposée, et c'est sur cette base 
« qu'à été établie l'imposition, sous l'article no 4.'35, 
« conformément aux dispositions de l'article 19 de 
« l'arrêté n" 646 du 17 novembre 1945. 

« Au reçu de l'avertissement lui notifiant le mon­
« tant de l'impôt à payer soit : 
« pour l'impôt sur les bénéfices 
({ commtrciaux. . '. '. 72.000 fN. 
« plus majoration pour défaut de dé­
« claration. . 18.000 -
« pour impôt général s.ur le revenu 56.400 -
« plus majoration pour défaut de dé­
« claration . 14.100 - ­
« total . . 160.500 franCS 
« Mr. de Souza a présenté une. première réclamation 
« qui fut jnstruite selon la procédure contentieuse, et 
« rejetée par arrêté No 296 du 21 avril ·1947, le 
« Conseil Privé entendy. . 

« Ce rejet se fonde sur les dispositions dé l'article 
" 19 du wde des lmpôts directs ainsi conçu « Le 
« Contrôleur arrête d'office la base des impositions 
« des contribuables qui n'Oll1 pas SQuscrit de déclara­
« tian dans le délai réglementaire ou qui se sont abs­
« tenus de répondre dans le délai de vingt jours 
« à une demande d'explication ou qui ont· fait à 
." cette demande une réponse équivaI!ente à une fin 
« de non recevoir. ~ 

« En cas de désaccOrd, le contribuable ne peut alors 
« obtenir par la voie contentieuse la décharge ou la 
" réduction de la cotisation qui lui est assignée qu'en 
«apportant la preuve du chiffre exact de son 
« bénéfice ». 

« La réclamation produite n'apportait cette preuve 
({ en aucune façon Monsieur de Souza se bornant à in­
{( diquer « Mes affaires ont périclité depuis l'année 
« 1939 à ces jours et j'attends des jours meilleurs pour 
« sortir de mes embarras financiers » l'octroi d'une 
({ réduction contentieuse n'était donc pas possible. Les 
." renseignements recueilli~ sur la situation de fortune 
« de Monsieur de Souza me permettant de penser par 
« ailleurs que les embarra~ financiers auxquels il fait 
« allusion ne sont pa~ tels qu'il ne puisse s'acquitter 
« de ses oimpositions régullièrement dues, j'ai estimé 
({ qU'il n'y avait paS lieu de donner une suite favorllble 
({ à sa réclamation. 
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« A la suite de ce rejet, .'\:\onsieur de Souza, s'il 
« estimait aVlOÎr Un droit bien établi à une réduction de 
« son imposition, a\'\'lit la faculté de porter l'instance 
" devant le Con:se,il du Contentieux dans les formes et 
{( délais prescrits par les décrers du 5 août 1881 et 22 
{( février 1896. 

« Il s'en est abstenu, préférant m'adresser le 26 
{( avril 1947 une pétition tendant à obtenir la remis!: 
« . gracie\lse d'une partie des sommes dues. 

« 'Certains faits invoqués dans cette pétition sont 
« sujets à caution: c'est ainsi qu'il est difficile d'ad· 
" mettre que son état de santé ait été tel en 1946, que 
{( non seulement il ne lui ait pas permis de souscrire 
« entre le 1er janwer ,et le 28 février une déclaration, 
" fût.ce provisoire, mais qu'Il l'ait également mis dans 
« l'impossibilité de repondre entre le 23 juillet 1940 
{( et le 1er mars 1947 aux diverses lettres recomman· 
« dées reçues par l'UL Il convient également de préci· 
« ser, pour répondre à une allusiDn de Monsieur de 
« Souza, que, dès lorsqu'une imposition a dû être 
« établie d'Dffiœ à défaut de déclaration, il n'appar" 
"tient pas à l'Administration de communiquer au 
« réclamant les renseignements qui Dnt permis l'éva. 
" luation du bénéfice retenu. Elle n'a pas da\'antage à 
« en faire état dans l'instruction des pétitions conten· 
« lieuses, la charge de la preuve incombant dans 
" ce cas au pétitionnaire seul. 

" Je suis cependant disposé, par mesure de bien" 
,« veiIJance, pour tenir compte de la oombreuse famille 
« de Monsieur de Souza, de ses charges, de son âge 
« et du fait que sa santé a laissé à désirer en 1946, à 
" envisager en sa faveur une remise grâcieuse de 
" quarante mille francs. L'Dclroi de cette rerrtise étant 
« SUbordonné à l'aœeptatiDn et au paiement intégral 
'« dans les délais réglementaires de la. fraction de 
« l'impôt lailssée à l,a charge de Monsieur de Souza. 

« Cependant, cette libéralité devant avoir pour 
« effet 'd'amputer de quarante mille francs les recettes 
« du- budget du Territoire, j'ai jugé bon, Monsieur 
« le Président, de soumettre au préalable cette affaire 
« à l'avis de l'Assemblée Representative ». 

J. NOUTARY. 

Le rapporteur de la Commission Sociale et Admi· 
nistrative, MDnsieur Tréoou Rodolphe, donne lecture 
du rapport de sa CDmmission sur cette affaire. 

La COmmission Sociale et Administrative dans sa 
Sé~nce du vendredi 16 mai 1947 a examiné le dossier 
de l'affaire na 28 relative à lin rapport de présenta· 
tion de Monsieur le Gouverneur concernant une péti· 
tion en remise gracieuse de Monsieur Augustino de 
Souza, planteur. 

La CommissiDn considérant d'une part: 
que les omissions réitérées de l'intéressé en ce qui 

concerne IllS déclaratiDns des re'\<enus et en particulier 
SOn omission en ce qui concerne la contestaliDn de 
l'évaluation à 400.000 francs de ses revenus pour 
1945-1946 comme devant servir de base à son imposi· 
tion, 

constate que l'intéressé est dans son tort et que les 
procédures consécutives 'de la part du Service des 
COntributions oont entièrement fondées 

Considérant d'autre part, ' 
1 a que certaines circonstances atténuantes existent 

en faveur de Monsieur de Souza Augustino telles = 
SOn âge avancé, sa maladie, sa méconnaissance des 
textes en matière de contribution, 

20 - que Monsieur le Gouverneur lui-même a 
proposé Une remise gracieuse de Quarante mille francs 
la CDmmissiDn prDpose que cette remise soit aug~ 
mentée jusqu'à SDixante mme francs. 

L'intéressé' aura ainsi à payer la somme nette de 
Cent mille cinq' cents francs ce qui représente plus 
du triple payé par lui l'année précédente (32.245 
francS pour 1945) vDir lettre de Monsieur de Souza 
du 26 avril transmise par le Gouvernement. 

La CDmmission se permet de recommander auX 
Délégués d'attirer l'attentiDn des contribuables de 
leurs circonscriptions sur les textes réglementant les 
impositions, Le présent cas montre que des négligences 
de leur part les exposent à devoir payer le triple ou 
le quadruple des sommes dues. 

La Commission (et vraisemblablement le Gouverne­
ment aussi) est décidé à ne plus donner suite à l'avenir 
à des demandes de ce genre. 

Le Président d,sclare la discussion générale ouverte. 

Mr. le Gouverneur NDutary dit qu'il avait proposé 
Une remise de 40.000 francs (qu'il trouve excessivte' 
d'ailleurs) étant dDnnée la personnalité de Monsieur 
de Souza qui est président du Comité de l'Unité 
TogDlaise, et du fait qu'un refus catégorique de 
l'Administration, pourtant justifié, ne manquerait pas 
d'être interprété .comme une brimade systématique. 

j'avais, poursuit Monsieur le Oouverneur Noutary, 
proposé Une réduclion de 40.000 francs; les con­
tribuables pénalisés pour la même faute seraient en 
droit de protester, mais si vous portez cette remise à 
60.000 francs, ils trouveraient que c'èst abusif. 

Monsieur CDCO fait une petite digression pour de­
mander au Service des ContributiDns Directes de 
passer l'année prochaine dans chaque maison pour 
mDntrer aUx contribuables comment ils doivent rem· 
plir lenrs déclarations. 

Monsieur Sa"i de Tové estime que la question est 
très importante et appuie la demande de Monsieur 
COco d'une \"ulgarisation de la réglementation des 
déclaratiDns de revenus. C'est ce manque de vulgari­
satiDn qu.i a fait que Monsieur de Souza, lettré seule_ 
ment en Anglais et qui éprouVe déjà beaucoup de diffi· 
cuités pour gérer ses propres affaires, ne s'y est pas 
retrDU"é dans cette formalité très compliquée, 

Le Président met aux VIOix la proposition de la 
Commission Sociale. 

La remise de 60.000 francs est acoordée à Monsieur 
de Souza par 21 voix contre 2 et 4 abstentiDns. .. 


.. ..

• 
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Troisième Atfaire 
Présentation rapport et projet d'arrêté fixant à 
nouveau le droit d'enregistrement et du timbre 

au Tog'(l. . 
Le rapport présentant l'affaire est le sui\<ant : 

Lomé, le 11 ami 1947. 
Le Gouverneur des Colonies 


Commissaire de la Républiq,ue au Togo 

à Monsie'llr le Président de l'Assemblée 


Représentative du Togo 

(Commission Permanente) Lomé 


-Monsieur le Président, 
" J'ai l'honneur dé présenter aux délibérations de 

" l'Assemblée Représentative du Togo un projet d'ar­
{( rêté portant les droits d'enregistrement et de timbre 
« au niveau de ceux qui ont été fixés en Afrique 
« Occidentale Française par l'arrêté du 10 décembre 
« 1946. 

« Toutefois, les droits d'enregistrement n'ayant pas 
« été modifiés au Togo depuis 1941, ifi a paru néces­
" saire de fixer des tarifs inférieurs à ceux d'A.O.F. 
« en ce qui concerne notamment les droits fixes d'en­
"registrement et les droits de ~'ente d'immeubles. 

" Cette augmentation de tarin. permettra de réaliser 
« un complément de recettes annuelles d'environ 
« 500.000 francs ». 

Poar le Commissaire de 10. Républù(,w abseni, 
Le CIte/, de Cabinet, 

clMrgé des affaires cOlU1'Olltes et wgenles, 
F. RIVES. , 

Monsieur Cooo Hospice, rapporteur de la Commis­
sion du Budget, dOlIne lecture du rapport de sa 
Commission sur cette affaire. 

Après aV10ir entendu le Receveur des D;)maine~, la 
Commis,ion du Budget, 

Consjdérant que le tarif d'enregistrement n'a pa. 
été relevé au Terrjtoire depuis'1941, 

Considérant que le tarif du timbre proposé eat 
inférieur en général à celui de l'A.O.F., 

Etant donné que la modification proposée par la 
Commission du Budget li Monsieur le Receveur des 
Domaines, concernant l'exemption de la taxe de vente 
lorsque cette vente s'est relevée à l'occasion d'une 
demande d'immatriculation ou de constatation de droit 
foncier, a été acceptée par Monsieur le Receveur des 
Domaines dans le texte suivant: Afin d'éviter tout 
paiement de droits d'enregistrement et toutes amendes 
ooncernant les ventes entre indigènes de biens non 
immatriculés, le texte suivant peut être proposé: 

« Le paragraphe 4 du tableau no 3 titre IV de 
Varrêté no 318 du 25 juin 1941 est ainsi complété:· 

700 - $ont exempts de tous droits d'enregistre. 
ment, quelle que soit leur date, les mutations verbaies 
de terrains ou de constructions non immatriculés au 
Livre Foncier et non inscrits au Grund Buch, ainsi 
que les contrats de ventes concernant Tes mêmes biens, 
passés dans les formes et coriditions du décret du 
2 mai 1906 )J. 

Vous pro(lQse d'adopter, de voter le projet du 
Oauvernement. 

Le Président déclare la discussion générale ouverte. 
Aucune objection. , 
L'Assemblée approuve à l'unanimité le projet du 

Gouvernement " SO,llS réserve de la modification pro­
posée par la Commission du Budget à Monsieur le 
Receveur des Domaines concernant: « l'exemption de 
la taxe de vente, lorsque cette vente s'est relevée à 
l'occasion d'une' demande d'immatriculation ou de llons­
tatation de' droit foncier ». 

.. 
.. .. 

Quatrième AlllÛl'e 

Présentation projet de modification de l'arrêté no 96 
du 15 janvier 1940, organisant le fonctionnement du 
Se'rvice Général de la Prophylaxie et <lu Traitement 
de la Maladie du Sommeil au Togo. 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 
Lomé, le 12 mai 1947. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la République au Tog'(l • 
à MonsieUr Le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo à Lomé. 

« J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir COll­
{( suller l'Assemblée Représentative du Togo 'Sur le 
« projet d'arrêté ci·joint. 

« L'arrêté no 96 du 15 janvier 1940, pris en exé­
« cution de l'arrêté ministériel du 20 janvier 1939 
« relatif à l'organisation d"un Service Général Auto­
« nome de Prophylaxie et de Traitement de la Mala'die 
"du Sommeil en Afrique Occidentale et au Togo, 
"a organisé le fonctionnement de ce Service au 
" Terri[oire du Togo. En ce qui concerne les rassem­
« blements de la population en vue de la protection 
« et du traitement de la trypanosomiase, il a été édicté 
" les mesures suivantes: • 

« Art. 10. - Les commandants de cercle et les 
« chefs de subdivision autonome prendront toutes 
« dispositions utiles pour aSsurer les raSsemblements 
" de la population en vue de la prospection et du 
« traitement. 

« A cet effet, des agents recenseurs seront chargés 
« d'établir, au cours de l'année préeédarit la date 
« présumée du passage des équipes de 'Prospection, 
({ un recensement minutieux des populations à visiter. 

« Les absences aux rassemblements ou l'opposition 
« faite au travail des équipes seront signalées par les 
{( Médecins Chefs des équipes de prospection à l'auto­
« rité administrative 'Iualifiée pour apprécier les faits 
{( indiqués et les sanctionner, le cas échéant. 

« Depuis la suppression du régime de l'iridigénat, 
{( les autorités administratives sont en fait totalement 
« dépourvues de moyens légaux pour faire respecter ce 
« règlement. On remarque de plus en plus d'absences 
«aux rassemblements demandés par les Mé;dccins 
« chargés des Secteurs. Bien plius, les Chefs locaux 
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« s'opposent sauv.ent au-travail de, équipes médicales 
« et désorganisent par leur intervention l'action salu­
'« taire de ces opérations. 

« Cette situation, qui va en empirant, constitue un" 
{( vérttable menace pour la santé publique. Le compte­
{( rendu ci-joint du Médecin-Chef du Secteur Spécial 
« 4fT en est une preuve. Afin de donner aux auto­
« rités administratives un moyen de freiner ce mou­
« vement, j'ai l'intention d'obtenir du Département 
« l'autorisation de sanctionner de peines de simple 
« police les absences aux rassemblements ou l'oppo­
« sHion faite au travail des équipes de prospection et 
{( de traitement. 

« Désirant obtenir auparavant votre accord, j'ai 
« l'honneur de \'bus transmettre en premier lieu pour 
" avis, le projet d'arrêté qui sera ensuite soumis à 
« l'agrément du Ministre. Il complète l'article 10 de 
{( l'arrêté du 15 janviier 1940 en y faisant .figurer 
{( des peines de simple police )). 

J. NoUTARY_ 

Monsieur Trénou Rodolphe rapportéur de la Com­
mission Sodale et Administrative, donne lecture du 
rapport de Sa Commission sur cette affaire. 

. La Commission Sociale et Administrative dans sa 
séance du viendredi 16 mai 1947 a examiné l'affaire 
110 29 ooncernant un projet de modification de l'arrêté 
110 96 du 15 janvier 1940, organisant le fonctionne­
ment du Serviice Général de la Prophylaxie et du 
Traitement de la Maladie du Sommeil au Togo. 

La Commission considérant d'une part qu'il s'agit 
d'une maladie contagieuse donc une affaire intéressant 
.au premier point la santé publique, 

Comlidérant d'autre part que toute autorité qui n'a 
paS les moyens de se faire respecter est vouée à 
l'impuissance, 

Propose à l'Assemblée Représentativie de donner 
son accord de principe â la modification envisagée et 
qui ooriS;ls1\e à donner à l'Autorité Administrative qua­
lifiée le pouvoir de sanctionner de 1 à 5 jours de 
prison et de 12 à 60 francs d'àmende ou de l'une de 
ces deux peines seulement les absences au rassemMe­
ment ou l'OPPOSition faite au travail des équipes de 
prospe'C!ion et de traitement. 

La 	 Commission propose cependant que la dernière 
partie du projet de modificati<ln où il est dit « les 
sancHonner des peilles de 1 à 5 jours de prison et de 
12 	à 60 francs d'amende ou de l'une de ces deux 
peines seulement » soit redigée de telle façon que 
la 	peine de prison soit subordonnée au non payement 
de 	l'amende ou au cas de récidive et suggère donc 
que cette dernière partie soit ainsi modifiée " et les 
sanctionner d'une J'eine de 12 à 60 francs d'amende et 
en 	cas de non 'payement de l'amende ou de récidive 
d'une peine de 1 à 5 jours de prison ». 

La 	 discussion i'énérale étant o,uverte par le Prési­
d~~t, ,~onsieur l~ wuverneur Nouta~y, parlant du mo­
difIcatif propose, dit qu'il enlèverait leur efficacité 
aux mesures envlisagées. La Maladie du Sommeil a 
failli ravager tout le Nord-Togo; grâce à l'acti<ln 
énergique menée, cette épidémie est actuellement au 
point mort. Ce n'est pas une raison parce que le mal 

a. été jU!l'u~é qu'il ne faut pas oontinuer la lutte, fa\'O­
tisant ainSI un retour offensif. 

~onsieur Cooo roi! dans le projet la violation des 
artIcles 80 et 82 de la Constitution française qui sti­
pulent que tous les ressortissants des Territoires d'Qu­
tre-Mer ont la qualité de citoyen au même titre que 
les nationaux français, et que le statut personnel d'un 
citoyen ne saurait en aucun cas constituer un motif 
pour lui reIuser les droits et libertés attachés à la 
qualité de citoyen. En conséquence, il déclare que 
l'Assemblée outrepasserait ses droits en votant ce 
p.rojet qui est un retour déguisé à l'indigénat, modi­
fiant ainsi de sa propre autorité la Constituti<ln fran­
çaise. L'orateur demande qu'on applique exactement 
le texte, qui doit bien exister dans la législation fran­
çaise r~glementanten France la police des épidémies. 
Il termme en invitant l'Asseml:tlée à rester dans la 
légalité en votant contre le projet. 

Monsieur le O<luverneur Noutary explique qu'il ne 
s'agit pas 'de l'indigénat sous une Torme 'détournée 
mais de peines de simple police qui existent aussi bie~ 
en 	 France que partout dans l'Union française. Le 
mérite du texte qu'il a préparé est sa souplesse et son 
adaptat;ion aux contingences locales. En France, le 
rontrev.enant est arrêté par fe gendarme et paye 318 
francs d'amende; le Togolais paierait de 12 à 60 francs 
pu 	à défaut ferait 1 à 5 jours de prison. M<lnsieur le 
Gouverne,ur Noutary constate la c<lntradiction entre 
la position actuellement prise par certains délégués et 
l'unanjmité de· leurs sentiments au sein de la Commis­
sjon du Il mai 1945, tGuchant l'abolition de l'indigénat 
maiS son maintien à l'égard de certains fléaux collec­

,tifs; 	feu de brousse, épidémies .... etc..... 
Les délégués du Nord; Messieurs Walla, Oureya, 

Agba, Fare se prononcent successivement rontre le 
projet, estimant les uns que les choses vont très bien 
comme elles sont dans leur circonscription, les autres 
qu'avec une meilleure organisation des équipes de 
traitement, 10ut irait bien. 

Monsieur Walla fait le procès du Service Médical 
du Nord qu'il accuse de renmyer, saqs les traiter, les 
n<lmbreux malades qui se présentent à la visite parce 
qu'il n'y a pas de médicaments. Qu'on soigne les 
lépreux, les goitreux, les pianiques, et la population 
aura confiance et viendra régùlièrement aux séances 
de prospection et de traitement. Une des raisons de la 
lassitude de la population, dit M. Faré, est l'éloigne­
ment du centre de rassemblement qui oblige des famil­
les à faire 8 à 10 kms pour répondre à la ronvocatiGI! 
et à passer, en attendant leur tour d'être examinés 
une ou deux journées. ' 

Ces délégués se disent certains que les Comman­
dants de Cercle et Chefs de Subdivision exagéreront 
les peines et que finalement celles-ci, au lieu de pro­
mouvoir l'assiduité, entraineraient une désaffection chez 
les vJllagoois qui fuiront et prendront la brousse. 

Le RP. Riegert revient à la proposition de sa 
Commission où, dit-il, il y avait deux médecins afri­
cains ayant fait le Secteur de la Trypanos<lmiase .. 

La complexité de la question n'a pas échappé à la 
Commission, mais il s'agit du bien public, et elle 
a estimé devoir pmposer une peine de simple police. 
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Quant à cette peine, le R.P. Ri~gert ignore si clle 
sort de la légalité. , 

Monsieur W~lson se défend de plaider le reto,ur à 
),lnrugénat mais insiste sur la nécessité absolue d'une 
peine ga~ntissant l'application des mesures de sé­
curité qui s'imposent. Il n'y a pas longtemps, il a 
dépisté à la Polycliniquê une femme ootocoli V'~nue 
depuis un mois à Lomé, porteuse de trypanosomiase. 
Le filtre est percé dit-il,et si l'on n'y prend garde 
les populations du Sud seront contaminées; déjà 'Ûn a 
déoouve'rt des gîtes à tsétsé. Nous sommes positive­
ment devant un danger, un danger imminent. La 
Commission dont je fais partie, a pmposé des peines 
légères. Si l'on rejette la proposition, qu'on trouve un 
autre moyen de coercition. 

Monsieur Ata-Quamreconnaît que personne, oomrne 
lui-même, ne veut plus de l'indigénat, mais il faut 
tout de même un moyen pour obliger les ,gens à 
exécuter les mesures d'hygiène; c'est ainsi que faute 
de cette obligation et malgré le dévouement du mé­
decin, une récente épidémie de variole a semé la 
'désolation à Tabligbo. Selon lui, il incombe à l'Assem­
blée de demander qu'on donne des ordres aux chefs 
de canton autoritaires pour convoquer les populations 
aux séances de prospecti'Ûn et de traitement. 

Que feront les chefs de canton si les gens refusen,t 
de se rendre à la convocation, demande Monsieur 
Wilson. 

Gn aSsist<j alors à une joute oratoire entre M.M. 
Coco et Wilson, le premier disant que ce n'est pas 
d'aujourd'hui qu'on trouve de trypanosomés.à Lomé, 
Ce qui ne consti~ue nullement un danger, le triomphe 
de la maladie étant surtout fonction de la sous-alimen­
tation, ce qui n'est pas le cas au Sud; le seoond fai­
sant état de son expérience de la trypanosomiase; 
plus longue que celle de quiconque, pour demander 
le vote de la conclusion de la Commission Sociale et 
Administrative. 

Monsieur Say; de Tové, pour sa part, comprend fort 
bien Monsieur Coco lorsqu'il dit qu'il faut rester 
dans la légalité. Il ne faut en aucune façon revenir à 
l'indigénat. Actuellement les Africains doivent être 
considérés comme des Européens. Si l'on veut appli­
quer au Cabrais une peine, il faut s'assurer qu'elle 
aurait pu ,être appliquée en France aux métrt:.politains. 
Cette réserve faite Monsieur Savi de Tové trouve la 
propoSition excellente. En quoi ? demande Monsieur 
le Président Glympio, qui ,invite les délégués, s'ils 
rejettent la proposition du Gouvernement, à la rempla­
cer par une autre proposition ooncrète. : 

Monsieur Coco précise qu'il ne rejette pas la propo­
sition gouvernementale mais' demande une garantie
dans l'applicati'Ûn de'S peines. Monsieur faré dit qu'ils
'Ûnt tout lieu de soupçonner un retour à l'indigé'nat. 
Monsieur le Gouverneur Noutary, tenant compte de 
l'opposition des délégués et de l'accusation qu'ils lui 
adressent de vouloir restaurer l'indigénat par la ban­
de, déclare retirer son projet. Monsieur le Président 
Olympio l'en dissuade et demande à l'Assemblée de 
se prononcer par vote sur le projet du Gouvernement. 

Celui-ci est rejeté à l'unanimité moins une voix. 

'" '" . 

CWl~ième Affaire 
Présentation d'une lettre du Gouvernement Local 

tendant a1j relèvement des taux d'impôts directs pour 
1948 ainsi que proposition imposition des femmes. 

Le' rapport présentailt l'affaire est le suivant: 
Lomé, le 26 avril 1947. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la République au Togo 
à 'Monsieur Le Président de )' Assemblée 

Représentative du Togo à Lomé. 

« Monsieur le Président, 
({ J'ai l'honneur de vous prier de bien vouloir me 

« communiquer l'opinion des membres de l'Assemblée 
" Représentative sur l'éventualité d'un relèvement des 
« ta"JX d'impôts directs (impôt personnel, patentes, 
({ licenœs) à partir de 1948. 

« Etant données les charges plus lourdes qui vont 
« pe'Ser sur le Territoire, dues notamment au récent 
« relèvement des soldes et salaires, il serait bon, à 
« mon avis, de prévoir un accroissement de recettes 
« eorre~pondant pour l'année prochaine et d'appliquer 
« les taux d'impôt pratiqués au Dahomey, d'ailleurs 
« aussi bien aux hommes qu'aux femmes. ­

« Le Territoire est en général aligné sur les colo­
« nies d'A.O.F. en ce qui concerne les avantages, il 
« ne serait que trop juste qu'il le soit aussi en ce qui 
« concerne les inoonvénients. 

« ~u cas où l'Assemblée ne serait pas d'a.is de 
« praHCfuer ces relèvements, je vous serais obligé de 
{( me faire connaître les mesures qu'elle préconise en 
" ce domaine, afin de permettre à mes services d'él'ac 
« borer les projets qui seront soumis aux délibérations 
" de la session budgétaire. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu­
« rance de ma considération très distinguée. 

J. NOUTARY. 

Le rapporteur de la Commission du Budget, Mon­
sieUr Coco Hospice, donne lecture !le la conclusion 
du rapport de sa Commission sur l'affaire. 

La CommiSsion du Budget a étudié cette affaire 
dans ses séances. du 30 avril et du 16 mat 1947, voici 
ces eo>nc\usions : 

10 - R,el$vement des ttlax d'jmp6ts. 

Tous les membres de la Commission se sont élevés 
oontre l'augmentation de l'impôt personnel indigène 
catégorie 'Ordinaire, ainsi qu'à la taxe vicinale ci!tégorie 
ordinairc. 

Les délégués du Nord ont fait remarquer avec 
justesse que certaines régions éprouvent à l'heure 
actlH!lle des difficultés pour recueillir la totalité de leur 
impôt de' 1947, voire même de 1946, tandis que le dé­
légué de PaUmé s,ignale à la Commission le taux ex­
ceptionnel de la cotisation de S.I.P. de Klouto fixé 
à 25 francs au lieu de 20 francs dans les Cercles du 
Sud. . 

La Commission s'est également montrée hostile au 
relè"ement de l'impôt sur la populati'Ûn flottante. 
Cette augmentation tout en étant d'un apport négli­
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geable pour le, Territoire risque de paralyser une des 
actiVlités les plus profitables pour le pays notamment 
par le trafic frontalier intense, les droits des Douanes 
oonsécutifsqui 'résultent 'des d.éplacements de cette 
population déplacements qui doivent plutôt être 
encouragés que bridés. 

Votre Commission, Messieurs, vous prie de remar­
quer que. Monsieur le Chef du Territoire a bien voulu 
attirer votre attention sur les charges lourde, qui 
résultent pour le Territoire du relè\<ement des salaires. 
Elle regrette que le Chef du Territoire n'ait pas eN 
devoir vous soumettre Une seule proposition de com· 
pression de dépenses Sans vouloir adresser des 
reproches à l'Administration locale, yotre Commission 
tie'l1t à faire valoir que dans toute administration 
aussi bien que dans tout établissement priv'." il y a 
.toujours des possibilités de réduire les dépenses sans 
nuire au rendement. 

Votre Commission vous propose diane de l'approu. 
ver et de maintenir le taux acluel de l'impôt personnel 
indigène catégorie ordinaire, de la taxe V'icÎnalc indi· 
gène ordinaire, de l'impôt sur la population flottante. 

20 ._- Application des taux d'impôts praiiqués 
fi/l Da1i.omey aussi bien /lUX oommes qll' (lUX femmes. 

Après discussion il r~ssort que: 

1). - d'après les Délégués du Nord, cette mesure 
risque d'amener des révoltes chez les Cabrai, et les 
Concombas, J 

.2). -- d'après d'autres membres de la Commission 
SOn application dans d'autre"; Colonies ne saurait en 
constituer un certificat d'excellence, 

3). - dans le prolétariat togolais, cette nouvelle 
charge, si elle est imposée, serait supportét' toujours 
par le Chef de famille déjà bien accablé. 

En conséquence, votre Commission, en son unani~ 
mité rejette comme impolitique cette proposition qui 
a déjà été repoussée à plusieurs reprises par les 
Assemblées locales précédentes et comme ,uscepti· 
ble d'engendrer des désordres .graves dans la vie poli. 
tique et sociale de ce Territo;re habituellement paisi­
ble. 

Votre Commission VOLIS demande de la suivre et 
d'émcttre un avis défay·orable à cette proposition. 

Le Président déclare la discussion générale .ouverte, 
Monsieur le Gouvcrneur Noutary fait remarquer 

qu'il ne s'agit pas de mesures déjà prises, mais de 
s\lgge'stions demandées à PAssemblée pour permettre 
aux serVices administratif, de savoir sur quelles bases 
établir le projet de budget 1948. Les dépense.; seront 
chiffré1" d'abord, ens!lHe il faudra trouver les ricceltes 
corrflSpondantes. Oil trouver les recettes ~ Cest ce 
que je demande à l'Assemblée. Monsieur le Gouver­
neur Noutary poursuit: il me paraît curieux que l'au· 
tochtone qui y.end ses produits ":1 ou 4 fois plus ch"r 
que l'année dernière ne puisse pas trouver de l'argent 
pour payer une petite augmentatkm de l'impôt. J'avais 
enVisagé de sllPpdmer l'impôt de capitation et . le 
oompenser par une augmentation des droits de douanes, 
mais je n'al pu l'e faire en raison des grosses dépenses. 
préwe<S, Qulmt à la taxe vicinale, j'avoue que je oom.. 

prends moins bien: c'est lIne SDuree de recettes qui 
remplacent les prestations et qui sont destinées à l'en­
tretien des routes. 

Monsieur Coco précise que sa Commission est 
hostile seulement à l'aug1mentation de l'impôt et de la 
taxe vicinale de la catégorie ordinaire, .laissant au 
Gouvernement toute liberté pour le réaménagement 
des autres taxes. 

Monsieur Touléassi, pour sa part, est favorable à 
l'augmentation de la taxe vicinale pour le bien qu'elle 
tlSt susceptible de faire à sa région où les routes ne 
sont pas suffisamment entretenues faute de crédits, 

Monsieur Passah, dit que dans l'esprit du ooutri­
buable, augmenter la taxe vicinale, c'est augmenter 
l'impôt avec lequel elle se confond. Sur quoi, Mon· 
sieur le Gouverneur Noutary fait remarquer que la 
taxe "icina[e diffère de l'imp6t en CC que le produit 
de cette taxe reste dans la région et est uniquement 
conSacré aux travaux d'in'térêt puremeut· local. Lors. 
que l'on arrivera à créer des Assemblées de Cercle qui 
auront leurs budgets régionaux, elles anront il chercher 
des recettes à caraethe [ocal, la taxe vicinale est un 
exemple de ces recettes. 

Monsieur le Oouverneur Noutary trace alors un 
parallèle entre les impôts payés dans deux régions 
eorrespoudantes du Dahomey ei du Togv: " Cotonou 
ville le oontribuable (homme ou femme) paie au 
total 190 franCS alors qu'il Lomé l'homme seul (la 
femme n'étant pas assujettie à l'impôt) paie 200 francs 

Athiémé 180 contre 220 frs à Anéchll Sa"alou 
130 frs. contre 145 frs. à Atakpamé - Nattitingou 
73 frs. contre 85 frs. à Lama·Kara, etc ... JI ressort· 
de ce qui précède qU'Ullc famille oomposée du mari ct 
d'une femme paie au Dahomey à peu près le double 
de ce que paie au Togo une famille semblable. 

Fio Agbano dédare Que l'excm!,tion des femmes CP 
matière de paiement d'impôt fait ,1 l'Administration 
Togolaise Une excellente réputation qu'il faut maintenir 
et quj devra inciter les pays voisins à suivre cet 
exemple. -, 

MOJ1sieur le Gouverneur Noutary, tenant compte 
des délibérations déclare qu'i! proposera le projet d. 
budget 1948 en tablant ·sur la 'non augmenta lion de 
l'impôt, mais il faudra alors comprimer les dépen,es, 
y oompr;ses les dépenses de personnel. 

La conclusion de la Commission du Budget il savoir: 
Maintien du taux aliuel de l'impôt personnel indigène 
catégorie ordinaire. de la taxe vidnale indigène caté­
gorie ordinaire, de' l'impôt SUr la population nottante, 
et rejet du paiement de l'impôt par les femmes est mise 
aux voix. Elle est adoptée à Funanimitl' moins une 
,,,ix. L'amendement Toul~assi (augmentation taxe vi­
cinale) est rejeté à l'unanimité moins une voix, 

La séance est lc,'ée à Onl.c heures vingt-cinq. 

Le présùkmt, 
S.OLYMPIO. 

Le secrétaire, 
R. TRÉNou, 
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PROCES-VERBAL ae lfl s~altCe da mercredi 21 mai 
1947 de l'Assemblée Rep,ésenla1ù'e da Togo. 

Tous les membreB étaient présents, sauf: 

Maître Viale i 

M.M. 	 Azémard 1 en congé en France, 

Grunitzky qtd s'est excusé. 
Membres du Bureau présents: 

M.M. 	Olympio, Président 

Ata-Quam, Vice-Président 

Zakary. Vice-Président 

Agba; Secrétaire 

Tiem Secrétaire. 


Représentants ùu Gouvernement; 
M. le 	 Commissaire de la République Noutary 

M.M. 	 Rives, Secrétaire général 
• 	 Doise, Chef du Bureau des Finances 

Moreau, Chef du Bureau Economique 
Chaumeil, Chef du Bureau Politique 
Dumas, Chef du Service des Contributions Di­

rectes 
Averoux, Receveur des Domaines. 

Le Président Olympio ouvre la 'séance à quinze heu­
res et donne lecture de l'ordre du jour qui est approu­
vé par l'Assemblée. 

Première aftaire 
l'Assemblée propose au Gouvernement Local l'aug­

mentation des bourses des Etudiants Togolais à Paris." 
Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

Paris, 	le 28 avril 1947 

" Le Groupe des Etudiants Togolais, 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative Locale 

« Monsieur le Président, 

« Nons avons l'honneur de vous signaler que la 
« Bourse de nOS Camarades de l'A.O.F. a été portée 
« par décision ministérielle à 8,500 francs à partir du 
" 1" octobre 1946. Cette mesure n'a pas été appli­
« quée aux étudiants Togolais: A la suite de noS dé­
;. marches, îI nous a été signifié que, le Budget du 
« Togo étant autonome, l'alignement de notre bourse 
,« sur le même taux que celui des étudiants de l'A.O,F. 
" ne peut être décidé que par le Togo. 
« D'autre part, nous avons saisi M. Noutary, Com­
" missaire de la République au Togo qui à son tour , 
« noos a précisé que désormais toutes leS' questions 
"relatives aux bourses relèvent de. la compétence 
«de l'Assemblée Représentative Locale. C'est pour­
« quoi nous nous empressons de vous informer, afin 
« que satisfaction nous soit donnée. 

'{< Dans l'espoir que vous réserverez une suite fa­
'.« vorable à notre requête, 

'" Veuillez croire, Monsieur le Président, à l'ex­
.« pression de noS sentiments respectueux. 

Anthony Koojo. • 

Le rapporteur de la Commiss.ion dll Budget, Mon­
sieur Coro Hospice, donne lecture du rapport de sa . 
Commission sur cette affaire. 

La Commission du Budget dans sa séance du 19 Mai 
1947, après lecture et étude de la leltre du 28 AvrEI 
1947 des Etudiants Togolais à Paris, 

Considérant le prix élevé du loyer à Paris (2.400 
franC[ 	 au minimum par mois), 

Considérant le <oùt excessivement cher de la vie 
à Paris, 

Considérant 'IU'il sied de donner à noS étudiants 
le minimum compatible avec la vie actuelle en Fran.:" 
afin d'éviter des déchets qui constitueraient des pertes 
irréparables pour le Territoire, 

Considérant que l'tllsuffisance de la bourse actuelle 
risque de provoquer chez les étudiants une so'us-a[.imen­
tatioti susceptible de favoriser l'éclosion de certaines 
maladies notamment la tuberculose et par cela même 
causer des déchets, 

Faisant état de ce que l'A,O,F. au dire des étu-' 
diant, Togolais a fixé ce minimum à 8.500 francs 
Métro soit 5.000 francs CFA, 

Considérant que l'augmentation sollicitée par les 
Etudiants Togolais se monte en totalité à 314.118 
frs. ainsi étahlis: 

Bourse accordée à 2U étudiant, 885.882 Frs. 
C.F.A. 

Bourse sul licitée par 20 étudiants 1.200.000 
Différence en plus . . 314.118 francs 

Ayant pris bonne note de la déclaration de M. le Re­
présentant du Gouvernement affirmant dans la séance 
de l'Assemblée Représent:ltive du samedi 3 rnai 1947 
que le Territoire dispose d'un fonds de 500.000 francs 
qu'il' mettait à la dispositiûn de l'Assemblée pour êtte 
a!loué en partie aux Scouts Togûlais pour le Jarnborée, 

Etant donné que le refus de l'Assemblée d'allouer 
cette aHocaHon de 300.000 francs soUkitée pour le 
Jamborée rend disponible cette somme, 

Se référant à l'article 34. Par. 19 du décret nO 41).. 
2378 du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem­
blée Représentative au Tûgo, 

Propose à l'Assemhlée de porter la bourse scolaire 
mensuelle des étudiants Togolais en France à 8.500 
irs_ Métro soit 5.000 frs. C.F.A. pour compter du 1" 
ûc!ûbre 1946. 

Le Président ouvre le débat. 	 , 
M. le Gouverneur Noutary fait tout de ,suite remar­

quer que cette augmentation avait été prévue au 
Budget et que si die n'avait pas été payée jusqu'a­
lors, c'est que le Ministre avait demandé au Territoire 
de s'aligner en matière de bourse Sltf l'A.O.f. Et 
lorsqu'il a reçu le 28 mars de Paris une lettre lui pro­
posant cette augmentation, il a répondu aussitôt pour 
confirmer wn accord qu'il avait donné verbalement 
à Paris, alors qu'il était en mission à Paris où il avait 
appris que l'A.O.F. venait de relever le taux des 
bourses. 

l'Administratiûn, dit M. le Gouverneur Noutary, n'a 
<lone pas attendu le vœu de {'Assemblée pour prendre 
la mesure qui s'imposait; il demruide à l'Assemblée 
poisqu'elle impute au Gouvernement les mesures impo­
pulaires, qu'elle lui laisse également la responS3bilité 
de ceBes qui sont populaires. M. le Gouverneur Noo­
tar}; rend ensuite hommage au bon travail des étu­
diants Togol'ais dont les prof<:s<seu~ Iu,i ont dît beau­
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.:aup de bien, à leur bonne éducation, mais regrette 
de constater qu'ils ont manqué aux règles les plus 
élémentaires de la correction et de la courtoisie pour 
s'être abstenus de venir à une réunion de prise de 
contact à laqueTte il les a conviés pendant son séjour 
à Paris et pour avoir manqué de lui écrire, tomme 
j~ le leur avalt demandé, quand l'augmentation pour 
IIaquelle il avait donné son accord, ne leur était pas 
payée. Mais par contre le Commissaire de la Répubh. 
que dit que s'il a trouvé légitime une augmentation, 
il' s'est refusé à accueillir favorablement la demande 
faite par les Togloais d'une bourse supplém(mtairl' 
leur permettant, une fois tous les deux ans, de venir 
par av·ion passer leurs vacances chez eux, ce qm ne ~e 
fait pas plus, en France que dans aucune autre colome. 
Quant à faire un parallèle entre la participation au 
Jamborée et le relèvement des bourses, M. le Gouver· 
neur Noutarr dit que ce sont deux questions distinctes, 
",t proteste énergiquement si l'on vent en faire !lne 
manœuvre. 

M. Coco explique que toute dépense devant avoir 
sa contre partie en recettes, il a fait allusion au crédit 
pour le Jamborée resté disponible, comme devant 
balancer l'augmentation de bourses proposée. 

M. le Gouverneur Noutary répète que le crédit ~ur 
le Jamborée et l'augmentation des bourses ,~nt prevus 
au Budget et que si cclle-ci n'a pas été payée c'cst 
que le Territoire était lié par son alignement sur les 
autres colonies. On ne peut donc .pas reprocher au 
Gouvernement de ne pas s'intéresser aux étudiants car 
proportionnellement, le nombre des b:llIrsiers du Toglo 
est plus fort que celui de tOlite l'A.O.f. réunie, ce qui 
lui a eté reproché d'autre part au Ministère. 

M. Coco, intervient pour préciser que le budget 
actuel de 1947 ne prévoit que les andeus taux de 
bourse soit 885.882 francs C.F.A. pour l'ensemble 
des 20 étudiants au lieu de 1.200.000 sollicités. 

M. le Président Olympia, pour ramener le débat 
dans son cadre, demande s'il est nécessaire d'augmen. 
ter les bourses et invite l'Assemblée à voter. 

Avant de passer au vote, .\1.' le Gouverneur Nou· 
tary tient à prédser que non seulement le Gouverne· 
ment est d'accord avec la Commission du Budget, 
d'autant plus qu'il avait depnis longtemps pris les 
devants, mais que c'est la mesure prise par le Vouver. 
nemen! qui est mise aux voix. L'augmentation des 
bourses est votée à l'unanimité et passe de 6.500 
irs. à 8,500 francs. 

Deuxième affaire 

Indemnités à aJIO'uer aux Représentants du Terri· 
toire au Parlement. 

M. Coco Hospice, rapporteur de la Commission 
du Budget, donne l>ecture du rapport de sa Commission 
sur cette question, 

La Commission du budget dans sa séance du 19 mai 
1947, • 

Considérant q/L'il sie(i de dé/rayer les Représen. 
tants du TerriÎ()Îre au Parlement des frais de corres· 
PQndances télégraphiques. • 

Considérant qu'il serait utile pour le pays que les 
contacts soient fréquents entre les élus et leurs élec. 
teurs, 

Considérant que l'artide 106 de la loi des Finances 
du 27 décembre 1927, dispose que: " les Colonies 
représentées au Parlement inscriront chaque année 
à lalr budget, les crédits nécessaires pour rembourser 
à leurs mandataires les dépenses provenant de leurs 
voyages entre la Colonie et la Métropole en' vue de 
l'accomplissement de leur mandat et pour les défrayer 
des charges supplémentaires tenant il leur éloignement 
notamment de leurs correspondances télégraphiques ». 

Considérant le paragraphe final de l'art. 39 du dé. 
cret du 25 octobre créant l'Assemblée Représentative 
du ,Togo, 

Propos'e à l'Assemblée de voter un crédit annuel 
de 150.000 francs pour chacun des Représentauts du 
Territoire au Parlement. 

Celte somme est ainsi répartie: 
- 4 voyages (2 aller et retour) 

à 24.400 = 97.600 frs. arrondis­ lotl.OOO francs 
- Frais de correspondances et di\'. 50.000 

150.000 

Le Président déclare la discussion ouverte. 

M. le Gouvernenr Nontary déc/ilre qu'il ne sali· 

rait faire aucune objection au principe même, la chose 
étaut prescrite par 1. loi, mais il tieut il faire cOlmaj­
Ire, pour dissiper toute équivoque dans l'esprit des 
délégués, que ce crédit ne doit pas être versé anl\' 
ayants-droit sous forme d'indemnité forfaitaire tenant 
lieu d'avance dl' fraîs dont on nl' sait pas s~tls seront 
effectivement déboursés, Les frais supportés par 1<:5 
parlementaires venant prendre contact avec leurs élec­
teurs leur seront remboursés, cela est logique. Quant 
aux frais de correspondance télégraphique, ils ne se. 
ront payés que pour Ics télé~'fammes .expédiés du Togo 
par les parlementaires, pIUS qu'en france fondmnne 
pour eux un ServÎce gratuit de correspondance. 
l\\onsieur Coco s'informe si, étant d,:)uné le statut 
international dll Territoire et donc la, nécessité pour 
le3 parlementaÎres d'être en relation avec des pays 
autres que français, colonies voisines, ONU par exem· 
l'le, leur correspondance telégraphique avec, l'étranger 
sera·t.elle payée ? , 

Non, dit Monsieur le Gouverneur Noutary, les rela­
lions officielles entre les Territoires français d'Outre, 
Mer et l'étranger sont assurées par le Ministère des 
Colonies, SOIlS w'.I\·ert du Ministère des Affam$' 
Etrangères. , 

Tout télégramme de celte uature adresse pal' 'III 

parlementaire ne saurait être of/kiel, donc ne saurait 
être payé par le Budget. '.. ".. 

M. Coco fait observer qu'tl s agit de 1 mscnphon 
d'une dépense obligatoire. 

M. le Gouverneur Noutary est parfaitemeut d'ac. 
cord, mais mainHent qU'lI ~'agit ùe remb~)ursemcnt 
de dépenses effectivement falles, Il se me't a, la pla~ 
des parlementaires et pense que comme lut, ceux:c! 
seraient gênés d'être remboursés d'ullt" somme qu'Ils 
Il'auraient pas débollrsée, 

M. Trenou: (; Pcrmettez~moi M, le OOllverneut:' 
de vous rappeler que la Commission Permanente vous: 

• 
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avait envoyé il y a un mois, 'une lettre au sujet d~ 
ces indemnités vous demandant précisément de faire 
part à l'Assemblée de votre avis et d'indiquer le 
taux que vous jugeriez nécessaire d'accorder à ces 
parlementaires )J. 

Cette leltre est demeurée jusqu'à ce jour sans suite, 
Vous auriez pu quand même nOHS répondre aussi­

tôt en nous faisant part de votre décision, Cela nous 
aurait évité toutes ces discussions inutiles }), 

M, Rives: « Nous avions reçu en effet cette let­
tre dont vous parlez », 

M, le Président Olympio, dit pour résumer la pen­
sée de M, Coco qu'il fi'Y a pas de raison si l'indem­
nité forfaitaire est payée partout, qu'elle ne le soit 
pas au Togo; et met aux voix la proposition de la 
Commisliion du Budget d'inscrire au Budget la somme 
de 1:;0,1)00 frs. destinée à rembourser les élus TQgo­
lais au Parlement de leurs frais de voyages et de cor­
respondances, 

Cette résolution est adoptée par l'Assemblée par 
24 voix et 3 abstentiolls. 

* 

Troisième affaire 
Vœux présentés par le Délégué Sam Klu. 
10 ), ~ Vœu tendant à simplifier et à faciliter l'éta­

bHssement de la dédaratiQn d'impôts sur les revenus, 
Lomé, le 1Q mai J947 

i< Considérant qu'il y a beaucoup de plaintes de la 
« part des imPQsables, 

« Considérant que la formule actuellement en vi­
«gueur est très compliquée méme pour ceux qui 
« parlent français, 

i< Considérant que la plupart des contribuables ne 
« savent pas lire le français, 

« Considérant que tout le monde n'a pas les mo­
i< yens de lire le journal officiel dans lequel est publié 
« l<es textes réglementaires, 

" Considérant enfin qu'il est dans l'intérêt du Ter­
«rilQire que les déclarations faites soient sérieuses 
« et sincères, 

" J'émets le VQ'tl : 

" 10 ..... qu'une large publicité soit faite des règle­
«ments concernant les impôts sur revenu; 

,( 20 que la formule à remplir soit simplifiée 
«de façon à ~re à la portée du COntribuable togplais; 

" 30 ~ que dans chaque Cercle un Commis de 
« l'Agence Spéciale soit mis à la disposition du pu­
« bUe pour aider à l'établissement de la· déclaration, 

Le Président déclare la discussion ouverte. 
M, le Gouverneur Noutary convient que la formule 

de déclaratiQn est compliquée aussi bien PQur lui­
même que pour tout le monde, mais il ne VQit pas 
comment il pourrait mettre un Commis à la disposition 
du wntribuable, Il y a en effet dans le pays, à défaut 
d'avQcats, quantité de gens instruits et capables: ce 
sont les agents d'affaires qui payent patente et rédi­
gent des lettres et mémoires pour les particu1ters, 
"t qui, par ronséquent, sont tout indiqués pour aider 
ies Togolais à remplir leurs déclarations sur le revenu, 
M_ le Gouverneur Noutary prévoit que cette. corpora­

lion ·ne verrait pas d'un bon œil, et ce serait légi­
time, que "Administration lui fasse une concurrence 
déloyale en ouvrant des bureaux de consultation gra· 
tuite. [)u reste, le déficit qui résultera pour le Budget 
de la moins-value probable des receltes amènerai! 
à uue compression des dépenses de persnnneL Quant 
à réunir ensemble 1es textes fiscaux et à les relier, le 
Gouverneur Noutary y donne son accord. 

M. Klu enregistre l'accord du Commissaire de la 
République sur la complexité de la fQrmule de décla­
ration, et M, Savi de T ové précise que toute la ques­
tion posée est la simplification de la formule, 

M, le GQuverncur Noulary dit qu'il s'était déjà inté­
resse à la question, mais après étude, il n'y aval! pas 
trouvé une SQlution pratique. Il faut que la formule 
de déclaration soil suffiSAmment complète et suffisam­
ment nuancée pour permettre au contribuable de fajre 
ressortir les revenus réellement acquis. Par exemple 
une taxation donnée pour un cQcotier ne saurait être 
équitablement appliquée aussi bien à un propriétaire 
d'une cocoteraie pauvre qu'à un propriétaire plus heu­
reux. 

Et celui qui a fait dcs frais d'entretien ou d'engrais 
pour obtenir une récolte meilleure dQit pouvoir déduire 
du revenu brut les dépenses d'exploitation, d'QÙ la 
nécessité d'une contexture complète de la feuille de 
déclaration. M. le Gouverneur Noutary est d'accord 
pour la simplifier; il fera faire une étude dans ce 
sens; à condition que cette simpUfîcatiQn n'ait pas 
pour résultat de léser ni le fisc. ni le contri·bltabqc. 

M. COCQ vQudrait voir discuté le paragraphe 1er du 
vœu ùe M. Klu relatif à la publicité, 

M. le Gouverneur Noutary répond que les textes 
sont publiés au Journal Officiel et que du mome:nt 
qu'ils le sont, cet adage " nul n'est censé ignorer la 
loi " s'applique. 

M, le Président Olympio réplique que le délégué ne 
veut pas dire que les Togolais sont censés ignorer la 
loi; mais le journal officiel n'étant, lu que par une, 
minorité, l'abonnement, faute de papier, étant soumis 
à l'autorisation du Commissaire de la République. 
il convient de prévoir une plus large publicité, 

) e ferai prévQir si vous le voulez, dit le Commissaire 
de la République un crédit pour le tirage de 100,000 
exemplaires, mais je n'en vois pas la nécessité, . 

M, le Gouverneur avait déjà donné des instructions 
formelles pour que le contribuable wÎt invité une 
deuxième fois à déclarer ses revenus, lorsqu'il y aura 
manqué la première fois, et qu'après la troisième som­
mation il soit taxé d'office, le recours lui étant ouvert 
de rectifier les chiffres de cette taxation d'Qjlfice_ 
Enfin le Gouverneur Noutary ne croit pas que ce soit 
tant l'ignDrance qui soit à la base des nQn déclarations., 

M, Klu pense qu'il suffit, pour obtenir une large pU­
blicité que les Commandants de Cercle et Chefs de 
Subdivision réunissent périodiquement les gens de leur. 
drconscription et leur expliquent et' commentent non 
seulement les textes fiscaux, mais tQUS les textes en 
généraL 
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M. le Oouvernror Noutary est parfaitement d'accord, 
mais demânde aux délégués d'aider les Chefs de dr. 
conscriptiôn dans ces sortes de palabres. " 

le vœu de M. Klu tel qu'il est modifié par le Gou­
vernement; à savoir publicité à donner aux textes 
avec aide des délégués et simplification, si possible, 
de la fonnule de déclaration, est adopté à l'unanimité. 

'" ,. * 
• Qudirième alfnire 

2<». v.:eu tendant à la suppression du système 
de laissez-Passer au Togo. 

. Lomé,' le 19 mai 1947 
Délégués à l'Assemblée Représentative au Togo, 

EXPOSE DES MOTIFS 

« l'anété N° 270jAPA du 20 mai 1944 instituant 
« le système de laissez-Passer pour la circulation des 
« Africains à l'intérieur du Territoire du Togo, semble 
« avoir pour but principal l'arrêt de l'exode des 
" éléments togolais vers la Colonie voisine ou "les gran­
" des villes du T.erritoire. 

" Si celte mesure pouvait être justifiée durant un 
« régime dit d' « Effort de Guerre t) 1 aucune raison 
« valable ne saurait militer aujourd'hui en faveur de 
« son maintien, d'autant plus que \e travail forcé obli. 
« gatoire a été" supprimé dans tous les Territoires 
" d'Outre·M.er et les Territoires sous tutelle. 

« Considérant que le système de Laissez-Passer 
" a été supprimé dans tous les Territoires d'Outre­
« Mer sauf au Togo. 

« Considérant que le maintien de ce système au 
« Togo donne lieu aux abus les plus flagrant, par la 
« police et est cOnsidéré en conséQUence par les popu· 
« lations africaines comme une mesure vexatoire. 

« Rappelant les diverses requêtes adressées à ce su­
«, jet à M. le Commissaire de la République. 

({ Nous proposons d'adopter une résolutipl1 tendant 
« à demander au OouvernemeiIt Local de supprimer 
« le système de Laissez·Passer au Togo ". 

Le Président ouvre le débat. 
M. le Gouverneur Noutary déclare que puisqu'on 

a estimé que le laissez.passer était autrefois justifié 
par le travail forcé, il doit dire que le Togo a été le 
premier territoire à supprimer le travail forcé. Le Lais­
sez-Passer est maintenu eU tant que mesure de police. 
Je tiens à vous faire remarquer, poursuit M.. le Gou­
verneur Noutary, que partout en Europe, comme d'ail. 

.leurs au Cameroun, le passeport sanitaire est exigé 
pour pouvoir se rendre d'une zone de mntaminatlQn 
dans une zone saine, sans que les habitants lrouvent, 
commc on a l'air de le dire ici, que c'est une vexation 
administrative. Je sais que l'institution du laissez-pas. 
Ser est une mesure impopulaire et qu'il a été suppri­
mé partout, je m'incline devant ces arguments, c'est 
pourQUoi je voudrais le remplacer par la carte d'iden­
tité. Vous admeltrez tout de même que, comme en 
Europe, celiui qui quitte son pays pour se rendre ail· 
leurs, doit justifier de son identité. C'est là une mesure 
de police, elle n'a rien de vexatoire ou d'infâmant. 
Enfin, la carte d'identité existe en A.O.F., il S'agit 

de savoir si en définitive nous nous alignons entière­
ment sur la Fédération voisine ou si nous devons le 
faire seulement pour ce qui est avantageux et non 
pour ce qui, tout en étant utile, nous paraît ennuyeux. 

M. Coco remercie le Commissaire de la République 
d'avoir accepté la suppression du laissez-passer. Il ne 
demande pas la suppression du passeporl sanitaire qui' 
existe au Nord, mais il ne comprend pas qu'on exige 
un passeport du voyageur se rendant de Tsévié à 
Lomé. Selon lui, la carte d'identité est la lTIême chose 
que le passeport et elle donnera lieu aux mêmes abus 
de la part des policiers. Si elle doit être instituée, elle 
devra s'appliquer uniquement aux évolués lettrés, mais 
pas aux villageois. ' 

M; le Gouverneur Noutary concède que les abus 
sont blâmahles et affirme qu'il les reprimerait sévè­
rement chaque fois qu'ils seraient portés à sa connais. 
sance. Mais il ne faut pas mélanger les questions;' 
il s'agit de savoir' si, dans l'intérêt général, il n'est 

. pas utile de pouvoir vérifier que tel voyageur peut bien 
être le possesseur légitime d'une certaine somme d'ar­
gent ou d'une ceriaine quantité de marchandise trouvée 
sur lUi: Cela éviterait que les gangsters et les trafi­
quants du marché noir courent impunément. Voil'à 
le but de la carte d'identité: une mesure d? pOlice. 
Un exemple est la disparition de tout le stock de ciga. 
rettes nationales mis à titre d'essai en vente libre. 
Il est maintenant impossible d'en trouver en boutique. 

Monsieur Trenou croit, quant à lui, que s'il ne 
.s'agit que de traquer ces trafiQUants du marché noir, 
ceux-ci sont plus malins que çà. Lorsqu'ils emprunte· 
ront le. chemin de fer ils descendront en route avant 
la gare d'arrivée. La carte d'identité ne servira à 
rien. Surtout. renchérit Monsieur Savi de Tové, sup' 
primer le laissez passer et lui substituer la carte 
d'identité revient absolument an même. Si en France 
tlit-il, la carte d'identité est nécessaire, le Togo n'en 
est pas en~'Ore l'à. les policiers devant vérifier les 
papiers exécuteront toujours mal les consignes données 
et embêteront les voyageurs. 11 faut être Noir pour 
se rendre compte de toute la vexatio,n que t'Omporte 
la mesure et la rejeter. D'ailleurs nous avons ap­
pris que le passeport entre la France et l'Angleter­
re est aboli (ce qui ne dispense pas IF voyageur 
du port des papiers .d'identité, fait remarquer le 
le Commissaire de la République).. 

M. Placca ne s'explique pas que l'habitant de 
Messakplaka voulant venir à Lomé soit obligé de 
retourner en arrière prendre un laisser.passer à Ané. 
cho. 

M. le Gouverneur Noutary aussi trO'Uve le pro­
cédé absolument stupide, mais se demande pourquoi 
celui-là ne peut pas le 1" janvier prendre une cart~ 
d'identité qui lui servirait alors pendant quatre ans. 

M.Wilson estime que le système de la carte d'i ­
dentité serait prématuré au Togo. Son établissement 
mûterait plus d,e 50 francs photo comprise, ce qui 
ne sérait pas à la portée de tout le monde. (Les 
empreintes digitales seraient acceptées, dit M. le 
üouverneur Noutary). 

l'on passe alors au vote, QUi adopte à l'unani­
mité la suppression du laissez-pas~er, vœu formulé 
par' le 'déTegué Sam Klù;, 
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M. le Gouverneur Noutary ayant préalablement 
spécifié que l'Administration locale est d'accord pour 
cette suppression et demandé que mention en soit 
faite aL~ procè~-verbal. 

* 

Cinqai,ème alfaire 

Rétrocession des planlations de Kpémé et Baguida 
- (Plantation de Kpémé) 

Le rapport présentant l'affaire esl Ir suivant: 

Lomé, le 25 janvier ILJ47 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative - Lomé 

« L'A<lmillistration du Territoire a l'intention de rétro­
« céder les plantations administratives de Kpémé et 
« Baguida aux villages de Porto-Séguro, Séwatchi­
" kopê, Oounkopé d'lIne part, et B.guida d'autre 
« part, possesseurs du sol avant la constitution des 
'« domaines allemands qui en sont "origine, 

« Entre 1894 et 1896, en effet, la Société, Pflan­
« zlmgs Ges~schaft Kpémé im Togo ;, avait acquis 
« par contrats la propriété dc 515 ha. de cocoteraies 
" dans la région de Porto-Ségurû. En 1901, et par 
(\ le même procédé) cette firme s'approprîait un 
"dûmaine analogue à Baguida. Ces divers contrats 
« (1) stipulaient pour l'acheteul' allemand le paiement 
« de rentes proportionnelles aux !>"m'fices d'explai­
« tation. 

{( Après l'instauration du mandat français au, Togü, 
{( le patrimoine de cette firme fut placé sous séquestre 
(, en tant que bicn ennemi puis préempté après ordon­
« mince de liquidation du Tribunal de Lomé, par 
« l'arrêté 221 du 16 ",'ri! 1927. 

< Lorsque cependant le f('cevcut des Domaines dl' 
'( Lomé demanda le Il septembre 1933 l'immatri­
"culalion dcs terrains de Kpémé, les chef, des 
« trois villages ex-possédants firent opposition, pré­
{( textant que leur bonne foi ·avait été surprise par 
" l'acheteur allemand. Pour résoudre équitablement 
"le problème, l'Administration retira la réquisition 
« d'immatriculation le 10 septembre 1934. Après étude, 
« et,ilnns un louable souci d'apaisement, considé­
" rant notamment les procédés allemands d'acquisi­
« tian foncière, qui négligeaic-nt souvent les éléments 
« de validité des contrats, à sal'oir le libre consellte­
« ment et l'exacte connaissance de cause (2), considé­
« rant d'autre part l'intérêt pour ces coHectivit.és de 
« rentrer cn possession de terrains particulièrement 
« aptes il la culture du cocotier, 1... Gouvernement 
" Local décida de rétrocéder la plantation de Kpémé. 

" L'accord se fit sur les points suivauts; 
({ a) _..- Les 3 villoges reconnaissaient 10 vaUdiM 

{( des droits du Territoire sur la partie centrale dIt 
« domaine soit 177 ha, 65 a. 6<) ca. qui furent dès 
« lors immatriculés en 11)36 sans opposition. 

" b) - En échange de cette reoonnaissance, le reste 
({ de la plantation soit 338 ha. était partagé en loIs 

(1) Du Cl septembre 1894 , .._- 14 février 1895 - 5 novembre 1896. 
(2) Par aillen" les rentes prévues dans les contrats nt' furent) 

'iemble~t~iI. jamai.s payies. 

({ qui furent attribués par familles. (Arrêté dll 26 
« dé~embre 1936 et annexe). 

« Le droH de propriété du Territoir·e sur le domaine 
« de Kpémé, régulièrement préempté en 1927, imm.­
({ triculé en 1936 est donc, au regard du droit euro­
({ péen, juridiquement inattaquable. Il en est de même 
({ pour le domaine de Baguida. 

" Cependant l'annonce de la mise en adjudication 
aux enchères publiques des deux plantation~, fixèe 

" au 25 juin 1945 fit renaître le même conflit qu'en 
" 1933, et un mémoire, sigllé par les 'notables de 
" Séwalchikopé, le 14 jUill 1945, faisant état de l'ina­
« !iénation coutumière de ces terrains et rappelant 

leS prétendu l" manœuvres dolosives des Alle­
.' mands donc l'Administ'fation française préemptrice, 
« rédamait la rétrocession de la plantation de Kpémé. 
{( Ce mémoire eut pour conséquence la suspension 
" de la vente qui fut ajournée sine-die. 

" En tCllant compte de ces faits' le problème est 
'C actuellement le suivan: pour les deux plantations: 

" Le principe de l'aliénation est acquis. Il importe 
" maintenant d'en fixer le plus rapidement possible 
,. les modalités au mieux de l'économie du Territoirç, 

« Deux solutions sont possibles: 

c Soit la vente pure et simple "crus forme d'adjudi­
cati{)n aux enchères publiques1 passant ainsi outre 

vaux prétentions des collectivités se disant lésées. 
" Soit la rétrocessi~n des deux domaines aux mllcr­
,; tivités de Porto-Séguro, SéwatchikQpé. et OOLm­
" kopê d'une part, de Baguida d'autre part. 

" Mais dans celte hypothèse, il fallt noter que le 
• partage des terrains de Kpémé entre les trois col­
" ledivités serait difficilement réalisable, chaque cnef 

ignorant l-'andenl1e limite des terrains de ses res­
« sortissants. Il semble préférable d~ se rallier à la 
< proposition d'Assiakoley II, chef de canton de Por­
" f.o-Séguro, selon laquelle l'exploitation serait faite 
h en commun. 

« II faut également -noter que la première expé­
rience faile il Kpémé en 1Q36 n'est nullement con­

{\ d'liante ~ la rétrocession a été faite sans aucune con~ 
(( diti.oo, et la cocoteraie est aujourd'hui en plein" 
" abandon, envahie de broussailles; les arbres, vieux 
,i de plusieurs dizaiiles d'années, n'ont pas été rctn~ 
" placés. 

\.~ 11 COBvient dOliC ùe soumettre la rétrocession 
« des deux plantations il des clauses précises d'en­
L tl"ctiell et de mise en valeur rationnel1e, qui serotlt 
(\ fixées ultérieurement par convention entre les 
'., parties prenanles et k Territoire. Ce dernier 
c se réserve par ailleurs le droit de conserver une 
« parcelle d'une vingtaine d'heclar.es à Baguida, où 
« le Service de l'Agriculture crééra une pépinière 
"modèle ct une Station expérim~ntale de culture 
" du cocotier. 

.. .. 
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" Tel est, Monsieur le Président, J'objet du présent 
{( dossier, que j'aî lthonneur de porter à vntre con­
~< naissance; en vous priant de bien vouloir le soumet­
"tre aux délibérations de l'Assemblée Représenta­
" tive du Togo ». 

Pour le Commissaire de la République en tournée, 
I.:e Chef de Cahinet, 

chargé des affaires courantes et urgcnt<'s, 
F. Rives. 


Administrateur des Colonies. 


M. Trenou Rodolphe, Rapporteur de la Commission 
Sociale et Administrative donne ensuite lecture du 
rapport de sa Commission. 

Jeudi le 8 mai 194ï, la dite Commission s'est rendue 
à Kpémé aux fins d'étudier sur place II' problème 
posé par la rétrocession de la plantation de Kpémé, 

Etaient présents tous les membres de la Commis­
siDn et en pluq M. Placca ChrYil'Ej0me, délégué de 
l'Ass~mblée Repré;entativ'e du Togo, originaire de 
Porto-Séguro. 

En outre ont été invités et s'étaient présenl'és an 
rendez-vous Messieurs Bérard, Commandant le Cercle 
d'Anécha -- Avetoux, Conservateur des Domaines 
- Chaumeil, Chef du Bureau des Affaires Politiques 
et Administratives ainsi que les Chefs et ayants-droit 
des trois collectivités: Porto-Séguro ÜOUl1klOpé-­
Séwalchikopé. 

La séance proprement dite commence à 15 heures 
20. Le Président s'enquiert auprès du Commandant 
de Cerde si les délégations des trois villages son! les 
représentants légitimes de ceS mêmes collectivités. 

Sur réponse affirmative, les représentants autoch­
tones sont invités à se grouper par village. 

La Commission procède ensuite à des interrogatoires 
successifs et séparés auprès des trois délégations. 
Elle commence par la délégation de porto-Séguro. 
Sur. une quesli9n posée à ce s.ujet, le Chef répond 
qU'ils sont, eux, pDur la non division des 177 ha. 65 
de la plantation administrative qui restent à rétrocéder, 
et ils veulent absolument une exploitation en commun 
par les trois villages. 

-- « Qni commanderait cette exploitation en corn· 
mun, demande le Président? il 

- « Moi, répond le Chef Assiakoley li de porto­
Séguro, sf'COndé par les. autres représentants ". 

La Commission se rend auprès \lu groupe de Ooun­
kopê. 

Aune question poséè à Ce sujet, ils affirment qu'ils 
sont aMûlument opposés à un~ mise en commun entre 
les trois villages de la plantation à rétrocéder. Mais 
qu'au contraire, ils vculent qu'à chaque village soit 
rétrocédé le morceau qui lui revien!. 

La Commission leur demande tout de suite s'ils 
pouvaient indiquer le morceau qui doit revenir à Goun­
kopé. -- « Oui, disent-ils, notre morceau s'étçnd en 
longueur le long de la route d'Anécho depuis Oooll­
kopé jusqu'à Djessèmè (place des cérémonies féti. 
chistes) et en profondeur jusqu'au delà de la voie 
ferrée )). 

POtlf leur partie située au Nord de la voie ferrée, ils 

n'ont pas pu en indiquer les limites d'une facon pré­
cise. " 


A une question de M. Trcnou il cc sujet, ils disent 
qu'ils ont des documents et ils présentent à la Com­
mission un duplicata de l'original du contrat passé 
entre la collectivité de . Ciounkopé et P. H. Oloff, 
représentant de la Société " PflanZl1ngs OesellsdJaft_ 
Kpémé im Togo» en date du 28 février 1891. 

Le document rédigé en anglais donne les indica­
tions suivante . .;; sur lc:-; limite.", du terrain cédé par 
(jounkopé à P. H. Oloff. 

" Le terrain situé entre le chemin étroit distant de 
200 mètres de Oounkopé et les limites des terrains 
appartenant il. Porto.Séguro est entre la mer et une 
ligne éloignée de la mer de 1 km. 1/2 de la plage, 
toutes les fermes des habitants de l'endroit et tout'es 
les places fétiches sont exclues ». 

La Commission se rend ensuîte auprès de la troi ... 
sième collectivité, celle de Séwatchikopé. Eux éga­
lement sont aussi opposés il la mÎse en commun entre 
les trois villages que les représentants de Oounkopé. 
Poursuivant l'enquête au sujet de la parcelle qui 
leur reviendrait. ils affirment en substance ceci: 
( Selon eux, Gounkopé n'a pius rien à recevoir et 
Porto-Séguro un tout petit morceau situé du .ôté de 
cc village '). 

Interrogés au sujet de documents écrits qui pour­
raient prouver leurs affirmations, ils disent qu'ils 
en ont, mais qu'ils les ont tous remis entre les rnain~ 
de leur avocat qu'ils ont chargé de la défense de leurs 
intérêts dans le cas présent, et que c'est Zt l'occasion 
de l'''-'r opposition il la mise en adjudication de cc 
terrain en 1<)4 5. 

Interrogés sur la limite de leur parcelle du Côt,­
de Porto-Séguro, ils <ont répondu eux aussi, que 
c'est: Djessèlllè ,., fétiches place ". 

La Commission retourne ensuite auprès du groupe 
de Porto.Séguro pour voir s'ils avaient des documents 
eux aussi. (ls répondent que oui, mais qu'ils ne les 
ont pas apportés. Le fils du Chef va 'les chercher et 
rapporll' deux pièces : 

L'une, la première rédigée en allemand et signée 
en 1895 pat les autorités administratives 1lllemandes 
et par le king J. MenSah. Le document résume les 
contrats passés antérieurement entre Porto-Séguro et 
la Société de plantation allemande. En ce qui concerne 
la superficie de la parcelle cédée par Porto-Séguro, 
le document ne mentionne que la largeur de 250 m. 
Ull croquis figurant sur le même document indique 
que la parcelle s'étend m longueur parallèlement 
au Chemin de la plage. 

La deuxième pièce est une traduction française d'un 
résumé de contrat en anglais se trouvant aux archives 
des d'Omaines à Lomé. La traduction a été faite par 
M. Bl'Uce et envoyée sous la signature de M. Ave­
roux, Con~ervateur des Domaines, aux représentants de 
Porto-Séguro le 12 septembre J 946. 

Ce document résume comme l,'s précédents les 
dispositions de" contrats passés dès le début entre 
Porto:Séguro et la Société de plantation allemande, 
mais il contient en ce qui COl1cern<; la superficie une .. 
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indication très importante en plus: il spécifie que la 
largeur de la parcelle est de 250 mètres comme la 
précédente pièce, mais ajoute ensuite que sa longueur 
est de 3 km, ' 

La Commission constatant l'absence de cette der­
nièr~ indication dans l'autre document devient per­
plexe et demande à M, Averol!x si on pouyait consul­
ter l'original anglais sur lequel la présente traduction 
française ayait été faite; il répond que oui et la 
Commission se promet de le faire une fois de retour 
à Lomé, 

Cette constatation a été faite le lendemain par le 
Président ct les délégués Freitas et Placca Chrysos­
lome, L'original dudit contrat mentionne hien les 3 
km, de longueur, 

A la suite de toutes ces constatations faites au 
rours de l'enqU<!te sur place du 8 mai ainsi qu'à la 
suite de certains témoignages recueillis par ailleurs, 
la Commission arrive aux conclusions ,suivantes; 

2

Considérant d'unc part; 
10 ), - que les affirmations des trois collectivités 

sont absolument contradictoires; 
2"). ~- que les documents écrits produits par les 

trois villages sont insuffisants en ce qui concerne la 
qtH:stion principale du litig-e: la superficie exacte 
de la parceHe ayant appartenu primitivement à cha­
que village; 

30), - qu'un partage quelconqt.e entre les trois 
villages au lieu d'apaiser les contestations ne ferait 
que 1es raviver. 

Considérant d'autre part: 
Jo}. - que ces trois villages ont très largement 

bénéficié de la rétroccssion de lQ30 ayant porté sur 
338 hectares soit sur plus de la moitié de la planta­
tion primiti\'e. 

20 ). - que les plalltalions ainsi rétrocédées sont 
bien mal exploitées, 

3"),- qu'il serait donc cvnlraire aux intérêts gé­
néraux du Territoire que nous ne devon,.;; jamais per­
dre de vue de continucr des' rétrocessions dans ces 
conditions. 

40 ). - que Ic Territoire est juridiqucmènt pos­
sesseur des ]77 ha, restants puisqu'il y a cu immatri­
culation régulière en 1G30. 

Propose à l'unanimité: 
1°), que sauf plus ample informé, les 177 h&, 

soien, morcelés et mis en vente par adjudication et 
qu'il soit joint ôes cahiers de charges aux actes de 
vente afin d'assurer une exploitation économique cer­
taine des terrains ainsi vendus~ 

0 ), que le total des revenus l)ets soit partagé, 
.à parts égales, entre les trois villages: Porto-Séguro, 
Séwatchikopé, Oounkopé afin de les indemniser des 
dommages ayant résnlté pour eux dans le passé de la 
non jouissance de ce terrain, 

La discussion étant ouverte par le Président, 
M, Placca note, que si la Commission Sociale et Ad­

ministrative propose de répartir le produit de la vente 
des terres entre les trois villages, c'est qU'el'!e recon­
naît implicitement que ces villages .en sont les ]JVSses­
seurs, Pourqùoi dès lors ne pas les leur ,rendre, 1\ s'op­
pose à toute adjudication ; ~e serait, crI quelque sorte, 
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ajoute-t-il, exproprier nos ancêtres qui nous ont légué 
ces terres pour que nous les conservions, 

!YI, Ahl-Quam seconde les vues de M, Placea, affir­
me que les divergences entre les représentants des 
collectivités intéressées sont le résultat de malenfen­
dus, et propose que l'affaire soit oonfi~e aux délégués 
d'An écho qui tenteront une conciliation entre les par­
ties, M, Savi de Tové est également de cet avis. 

M, le Gouverneur Ncmtary répète que juridique­
ment Ir Territoire est propriétaire des terres en qL\es­
tion, lesquelles terres avaient été aliénées par les Alle­
mands dans des conditions ayant lésé les coHectivité~ 
indigènl"S. Mais le Commissaire de la République 
estime que si le droit de propriété du Territoire est 
indiscutable, c'est un devoir polir le Territoire, pour 
être un propriétaire honnête de réparer les préjudice~ 
subis par ltôs anciens propriétaires; c'est la significa­
tion de son projet. Si. Je Territoire doit rendre ees 
t<,rres, il n'a pas intérêt il le faire sans exiger des ohli· 
gations garanties par un cahier des charges. La diffi­
culté yient de ceci: -nous avollS affaire à trois parties 
qui sont figées dans des positions inconciliables. Ce­
lui qui donne une 'cOOse a bien le droit de la distribuer 
comme il veut. Si les parties sont d'accord, ce que 
je ne crois pas, elles exploiteront la plantation en 
commun. Si elles ne sont pas d 1accord, nous oont'è. 
derons tant d'hectares à tel village al! prorata du 
nombre de ses habitants. Après deux ans, si la plan­
tation n'est pas correctement entretenue, elle fera re­
tour au domaine public et sera alors vendue aux en·' 
chères. En résumé c·est un cadeau que nous voulons 
donner à cCs collectivités et il n'y a pas de solution 
pins équitable, Ce serait tout de même violent de 
don uer un cadeau à quelqu'un et d" se faire gronder 
par-dessus le marché, 

M. le Président Olympio demande au R.P, Riegert 
Président de la Commissiol1 Sociale et Administrative, 
d,'s précisions sur le contexte des contrats passés par 
les Allemands avec les populations, Il ressort que ces 
cOlltrats SOllt assez vaglles et que, s'ils donnent des 
dimensions, ils oublient d'indiquer ditns quelle direc­
tion il faut les chercher el que s'ils parlent des limites 
des terres, ricn ne pemle! de les fixer, 

M, Ata-Quam recolInaît qu'il est difficile de déter. 
min('r Les limîtes, mais la f,étrocessîon étant une mesure 
généreuse, demande qu'cHe soit votée. 

M, le Président Olympia résume sous quelle fôrme 
l'Assemblée doit se prononcer sur la rétrocession; 

10 la nomination d'une commission de concilia. 
no" eu vue de déterminer les limites de la partie de 
la plantation revellant à chacun' des trois villages; 

2" -- Eu cas d'impossibilité d'arriver à un accord 
il l'amiahle, partage d'office par l'Administration entre 
\es trois villag,s d'après l'importance de la popula­
tion; 

3" Les partagt's, dans tous les cas, seront soumis 
fi un cahier des charges stipula,!t les termes et cou­
ditions dc la mise en valeur. 

Ces propositions sont mises aux voix et adoptées 
à l'unanimité. 

Puis la séance est levée il 11 h, 45, 

• 
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Avant que les Délégués se séparent, le Commissaire 
de la République leur annonce que les crédits budgé­
taires qui avaient été désignés pendant la séance pré­
cédente pour alimenter, par virement le chapitre devant 
supporter la subvention accordée au personnel de l'En­
seignement Privé, pourront être remplacés par les 
crédits prévus pour le paiement (je quatre magistrats 
et restés disponibles, du moins pour le 1" semestre, 
ceux-ci n'étant pas encore arrivés. 

M. le Gouverneur Noutary demande également à 
l'Assemblée de bien vouloir aborder dès cette session 
la question du Commartdement Indigène. Si c'est 
nécessaire, il propose de convoquer l'Assemblée Repré­
sentative du Togo en session extraordinaire pour quel­
ques jQUrs, à la fin de la session ordinaire actueHe, 
ce qui est accepté à l'unanimité. 
! Le Préskleni' 

S. OLVMP1(). 
Le Secrétaire 

. R. T~tNou. 

PROCES-VERBAL de la séance du 22 mai 1947 de 
l'Assemblée Représentative da Togo. 
Tous les Membres étaient présents, sauf Maître 

Vialè et M. Azémard, en congé en France. 
Présidence: M. Olympio Sylvanus, Président de 

l'Assemblée Représentative. 
Représentants du GQU\'crnement: 

M.M. NQUtary, Commissaire de la République 
Rives, Secrétaire Général 
Moreau, Chef du Bureau Economique 
Dor.>e, Chef du Bureau des Finances 
Robin, Chef du Service de l'Agriculture. 

L'Assemblée n'ayant pu épuiser son ordre du jour 
de la v~lIe s'est réunie le jeudi 27 mai 1947 à 8 h'eures 
15 minutes. 

L'expérience des séances précédentes incite M. le 
Président OIympio, en ouvrant la séance, à inviter 
les délégués et les représentants. du Gouvl!rnement à 
rester strictement dans le débat et à être aussi brefs 
que poss.ible. 1 

1re dflaire: appelle l'affaire nO 6 de l'ordre du jour 
de la veille : 

« Proposition d'une résolution tendant à inviter le 
Gouvernement à prendre d-es mesures urgentes pour 
la réforme de l'organisme 'dénomm'é S.I.P. ". 

Sur phlsieurs doléances des délégnés aussi bien 
qlue de la part <le la population, l'Assemblée Repré­
Sentative du Togo, elle-même, s'est saisie de l'af­
faire. 

M. TrénOlll, Rapporteur de la Commission Sociale et 
Administrative expose une proposition de résolution de 
Sa commission faisant écho des doléances de la popu­
lation et tendant à inviter le Gouvernement local à 
prendre des mesures pour la réforme d'urgence de 
l'organisme dénommé S.I.P. Cette réforme se ferait en 
deux temps dans les conditions ci-dessous définies 
par ~ résolution : 

« La Commisskm des affaires sociales et adminis­
tratives a examiné dans ses séances du 19 et 20 mai 

1947, les doléances qui lui avaient été transmises par 
les délégués de plusieurs circonscriptions concernant 
la S.LP. ' 

«A titr~ d'exemple citons la doléance figurant 
dans le rapport du délégué Quam-Dessou du 23 
avl"Î1. " Le Service de la S,l.P. doit être nettenJent 
détaché du Service administratif et remis entre les 
mains des autochtones qui en prendront la gestion )). 

« Il résulte de ce texte et de ceux de l'ensembùe 
des délégués qUe les populations qu'ils représentent 
désirent une réforme profonde de cette organisation 
et même son remplacement par des coopératîv<.!s agri­
coles. ' , 

« Devant cette situation la Commission est d'avis 
qu'il faille proposer: 

10 - des modifications immédiates 'par le Ministère 
des Colonies qui entreront en vigueur dès mainte­
nant pour la pél"Îode de transition entre les ancien­
nelS S.LP. et les nouvelles coopératives . 

20 - l'élaboration d'un projet complet pour la 
prochaine session de l'Assemblée Représentative du 
Togo ». 

1. - Rét,ormes immédiates: 

« Jus'lu'à la création des coopératives agricoles: 
au Togo, les S.LP. continueront à fonctionner dans 
les conditions suivantes introduisant des modifications, 
importantes dans la comp<.>sition et dans les attribu. 
tions des Conseils d'Administration des S.l.P. au 
sujet desq,uels il y avait les plaintes les plus nombreu­
ses: 

AI - Composition 'IÙl conseil d'administration 
l'article 5 dp.t décret du 3 novembre 1934 (J.O. Togo 

1935 page 4) est à remplacer par l'article mod,ificatif 
ci-après : ~ 

{( Article 5 (nouveau) chaque S.I,P. est adminis­
trée par un Conseil d'Administration formé de 9 
membres indigènes comprenant: 

10 - les délégués à l'Assemblée Représentative du 
Togo de la Circonscription intéressée, :3 au maximum 
au cas où leur nombre dépasse ce c1ùffre. 

Dans ce dernier cas les 3 devant siéger dans le 
Conseil d'administration de la S.l.P. seront désignés 
par vote de la part de tous les délégués de la Cir­
conscription; 

20 - Trois chefs désignés par tous les chefs de 
cantons de la circonscription; \ 

30 - Un représentant indigène du Commerce choisi 
par les Commerçants indigènes les plus importants de 
la circonscription; 

40 Deux ou plus de représentants des planteurs 
- Ils seront plus de deux au cas où le nombre des 
délégués de la circonscription es! inférieur à 3 de 
façon à arriver à 9 membres pour la constitution du 
Conseil comme il est spécifié ci·dessus. 

Ces délégnés des planteurs seront désignés par les 
présidents lies sections de la S.I.P. - Tous les mem­
bres de ce conseil devront quand c'est possible être 
lettrés. 

Le Chef de la Circonscription administrative con­
tinué à faire fondÎon de Président. 
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Le Secrétaire, Trésorier est élu à la majorlté absolue 
par le C'Ûnseil d'administration. 

En aucun cas, cette f'Ûnction,. ne pourra être ron­
férée à l'Agent Spécial ou préposé du Trésor. 

Le Vice-Président est élu dans les mêmes conditions 
par le Conseil d'Administration. 

Il n'est pas nécessaire que ce Vice-Président soit 
un membre du Conseil - Dans le cas où il n'est pas 
membre du' Conseil" il en fera partie d'office à 
partir du jour de son élection. 

Le Vice-Président sera obligat'Ûirement lettré. 

B. - Attd!Jat~ons. 

Le Oonseil a pouvoir absolu et exclusif en tout 
ce qui <Joncerne les opérations financières et toutes 
les transactions concernant les biens meubles et im­
meubles. 

Les décisions se prennent dans t'Ûus ces cas, à la 
majorité absolue des membres présents. 

Pour délibérer valablement les 2/3 des membres 
devront être présents. 

En ce qui conœrne les affaires courantes, le C'Ûnseil 
<lésigne dans son sein une C'Ûmmission permanente 
de 3 membres à laquelle il délègue ses pouvoirs. 

Les membres ainsi désignés devront résider au 
chef-lieu de la Cir<.'Ûnscripti'Ûn ou à p~oximité. 

Le Président au début de chaque mois deVra obli­
gatoirement présenter à l'approbati'Ûn de la Commis­
sj.on Permanente un projet des opérations financières 
et des transactions en nature pour le mois à venir ainsi 
q'ue le relevé des opérati'Ûnse! transactions du mois 
écoulé pour vérification. 

Les réunions plénières du Conseil ont lieu au 
m.oins Une fois par trimestre et plus souvent si la 
Commission Permanente le juge nécessaire. 

Les convocations ainsi décidée~ sont transmises par' 
le Prési<lent. 

A chaque réunion plénière le Président et la Com­
mission Permanente rendent compte de leur activité 
<lurant l'intersession ainsi qlle <le la situation finan­
cière et de l'état de la caisse de la S.LP. de l'endroit. 

Le Conseil est habilité pour désigner 2 fois par an, 
en juin .et en décembre, .ou â toute autre occasion, s'il 
le juge nécessaire, une Commission d'experts-comp­
table's. 

Cette Commission d'experts aura à procéder à la 
vérification détaillée de la gestion des romptes et des 
transactions et de l'état de la caisse de la S.I.P. 

Comme attribution particulière pour l'exercice 1947 
le nouveau Conseil aura pouvoir pour réexaminer le 
budget en rours et pour y intr'Ûduire des modifica­
tions éventuelles. 

Il. - Elaboration d'u.rt ftoave(J1J. projet compliJê 

L'arrêté nO 624 du 7 décernbre 1934 a promulgué au 
Togo le décret du 3 nm"embre 1934 relatif aux 
S.LP. 

L'article 2 dn décret précité préCise que les s'Ûciétés 
indigènes de pré'<oyance ont pour but: 

- de prendre toutes mes'Jres contribuant au déve­
loppement de l'agri'culture et de l'élevage, dç la 
pêche et de la cueillette ainsi qu'à l'amélioration des 

oon<litions dans lesquelles s'effectuent la récolte, la 
préparati'Ûn, la circulation, la oon'Sen;ation et la vente 
des produits. Elles peuvent, notamment, organiser 
la vente des produits de leurs adhérents; 

- de venir en aide, par des secours ternporaires ou 
'de\; prêts à l;elll's adhérents nécessiteux; 

- de permettre à leurs 'sociétaires, par des prêts en 
nature ou en argent, de maintenir et de dévrelopper 
leurs cultures et d'améliorer leur exploitation, leur 
outillage et leur cheptel. 

Le dernier paragraphe de l'article 2 pr6",it, en 
outre, la ronstitution d'un fonds commun et la possi­
bilité du groupement des S.I.P. en uni.on. 

Il existe actuellement au Tog'Ûsix S.LP. créées pour 
chaque ciroonscription administraliViC. 

Mais, les S.I.P. du Togo telles qu'elles fonction­
nent depuis leur création jusqu'à présent, se sont 
dét'Ûurnées de leur but principal et sont de""nues plus 
ou moins des Sociétés ou entreprises commerciales 
ou administratives dont le... fonctionnement et le oon­
trôle échappent aux cultivateurs ou planteurs qui en 
sont les seuls adhérents. 

,- Considérant ,que le5 S.LP. 'se sont embourbées 
dans une tradition reconnue par la Commission oomrne 
contraire au but ,isé en laissant les membres associés, 
les cultivateurs et agriculteurs, dans une ignorance 
absolue <lu rôle exact de ces organismes; 

_. Considérant qu'il importe de réorganiser l'éoono­
mie rurale de ce pays f'Ûncièrement agricole; 

- Considérant, en outre, l'existence assez longue des 
S.I.P. au Togo ayant pour résultat, d'une part l'en­
gagement d'un capital considérable et, d'autre part, 
l'acquisition d'un matériel et d'immeubles assez im­
portants; . 

La Commissi.ou propose à l'Assemblée de deman­
der au Gouvernement local d'envisager pour l'année 

rochaine la dissolution des S.I.P. et d'étudier pour r.eur' remplacement un projet de statut ou d'arrêté 
portant création de Coopératives de Productions, de 
Stockage et de Vente à direction &utochtone assistées 
de techniciens agricoles ayant pour but: 

10 - de favoriser le développement de l'agricul­
ture au Togo notamment par les moyens ci-desSous; 
a)- prêts en nature ou en argent aux cultivateurs 

et aux planteu"", membres des coopératives; 
b) - .organisation de serVliees' d'intérêt commun 

concernant .la production, [a transformation, la oon­
servation ou la vente des produits agricoles pr.ovenant 
des exploitations des associés; 

c) achat de cheptel, de matériel et de tous les 
produits ou objets utiles à la bonne marche de . l'ex­
ploitation; 

d) - Vulgarisation des connaissances agricoles pra­
tiques. 

20 ) Aide aux adhérents par des secours. 
Les coopératives compren<lront donc des organismes 

de crédit agricole, et de coopération agricole. 
Voilà Messieurs les Délégués les propositions éla­

borées pour une réforme immédiate d'abord et pour 
une refonte t'Ûtale p'us tard des S.LP. qui ont été 
l'obje't de si nombreu.~s ooléances de votre part. 

Une idée mattresse nû'US a gui<lés : 

http:Commissi.ou
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cellè d'adapter cet organisme démodé aux circons­
tancels nouveIles découlant de l'organisation nouvelle 
introduite dans le territoire aussi bien par l'esprit 
et la lettre de la Constitution française, inséparable 
de la Constitlution de l'Union Française que par des 
acoords de Tutelle des Nations Unies ». 
L~ Président Olympio remet la pavole à l'Assemblée. 
M. Savii de Tové se lève pour faire une déclara­

tion: la question des S.l.P., dit-il, a toujours pré­
occupé les Togolais. En ce moment, nous comptons 
beauooup sur l'Administration pour redresser les cho­
ses. Pu:is il rappelle que lorsqu'en 1934 les Togolais 
avaient appris que des S.I.P. venaient d'être instituées 
en A.O. F., ils a"aiènt voulu qu'elles le fussent égale­
ment au TOg<:l, et aprè,s la réalisation, la presse locale 
s'était fait l'écho de l'enthousiasme 'général (M. Savi 
de Tov!!! donne lecture de plusieurs articles du journal 
« Le Guide du TOg<:l » dont il est le rédacteur). Mais, 
déplore l'orateur, les S.r.P. se oont détournées de 
leur but en faisant du commerce, en achetant des 
camions pour des usages autres que le transport des 
produits des cultivateurs, et en excluant dans leur 
ronctionnement les techniciens de l'Agriculture au 
profit des Administrateurs Commandants de Cercle 
dont ce n'est pas le métier. 11 serait heureux que les 
conclusions de la Commission sociale et administrative 
aboutissent. 

Plusieurs orateurs plus particulièrement les délégués 
du Nord, articulent de nombreux 'griefs contre les 
S.I.P. touchant la distribution des semences, la réparti­
hon des marchandiseS manufactùrées, la vente de 
produits vivriers en cas de di,etle etc..., ce qui fera 
dire à Ata Quam qu'il est inutile de continuer les 
critiques qui pourront durer toute la journée, et il 
fait demander la discussion immédiate de la réorga­
nisation, . 

M. Le üou,-erneur Noutary convient que les S.I.P. 
ont commis quelquerois des maladresses; mais, selon 
lui, la plupart des critiqUes ne seràient pas justifiées. 
Il est d'accord pour la suppres~ion des S.I.P. et leur 
remplacement par des coopératives, mals ces organis­
mes ayant 'été créés par décret, il faut un décret pour 
les supprimer, ce qui demandera quelques mois. M. 
Le 'ÜOUV1erneur Noutary exprime quelque scepticisme 
sur les coopératiV1es sans contrôle de l'Administration, 
l'essai tenté par le Gou~erneur BonneeaITère qUI 
avait créé huis sociétés agricoles ayant lamentablement' 
échoué. En ce qui concerne la modification des statuts 
intérieurs des S.I.P., le Commissaire de la République, 
pense que ce n'est pas à l'Assemblée à y procéder, 
mais aux Conse!ils d'Administration ou Assemblées 
Générales de ces Sociétés. De toute façon, le nou­
veau texte, à son avis, ne pourra être mis en vigueur 
qu'en 1948, étant donnée la période a\llmcée où nous 
sommes de l'année en oours. C'est là un délai inévita­
ble si l'on songe au temps qu'il faut pour élaborer 
un bon texte, l'envoyer au Oépartement pour étude ct 
le voir revenir approuvé. Néanmoins M. Le Gouverneur 
NOIUtary se dit disposé à interdire dès maintenant à 
ses Administrateurs de s'occuper des S.I.P., ê-ren­
tualité qu'ils envisagent àvec soulagement en raison 
des doléances et critiques 'dont ils sont l~bjet. 

Il est hien entendu que l'Administration prêtera 
son conoours chaq)le fois qu'on fera appel à elle. 

Fio Agbano indique quel a été le souci de la. 
Commission Sociale et Administrative et insiste pour 
l'adoption d'une mesure transitoire destinée à parer 
immédiatement à l'état de chose actuel dont personne 
n'est oontent. 

M. Sa\'1 de Tové, pour sa part, avoue que ce ne 
sont pas les textes qui sont maUv'ais, mais leur 
application. 11 est notoire que les S.I.P. ne fonction­
nent paS normalement, 'parce que le Commarida'llt 
de Cercle veut faire tout à lui seul, à l'exclusion 
d'agents d'agriculture; il s'agit d'y remédier. 

M. Le Gouverneur Noutary dit que cette décla­
ration vient l'appuyer dans sa décision d'interdire aux 
Administrateurs, puisque leur carence et leur incompé­
tence sont démontrées, de s'occuper des S.I.P. Il Y 
a dans le pays suffisamment d'autochtones évolués 
pour les prendre en charge. 

Là-dessus, M. Coco résume la situation, l'Assem­
blée et le Gouvernement sont d'accord pour la sup­
pression des S.J.P. Là où li y a désaccord, c'est au 
sujet du fonctionnement de ces sociétés pendant la 
période transitoire. D'après le Gouvernement, les trois 
sociétés agricoles laissées aux mains des Togolais 
avaient échoué; s'il devra en être de même des futures 
coopératiVes, elles échoueront également et c'est pour­
quoi l'aide des tecbniciens de l'Administration est 
demandée. (Je l'ai déjà promise, réplique le Commis­
saire de la République). 

M. Le Président Olympio trouve la solution: les 
Commandants de Cercle resteraient dans leurs fonc­
tions de présidents en attendant de passer le service 
aux nO,uveaux Présidents et cette passation de service 
pourra durer un an. 

Avant de passer au vote, Ata Quam tient à rappeler 
que la transformation transitoire demandée \lÎse sur­
tout à renforcer les attri~tions 'du Conséil d'Admi­
nistration. Ce Conseil s'étant révélé inopérant, il 
convient de lui permettre de jouer son 'rôle. 

Le Président OIympio met au vote: 
10 - la réorganisation du Conseil tl'Administration; 
20 - la suppres>ion 'des S.I.P. et leur transforma­

tion 	en des Coopératives. 
Ces deux propositions sont adoptées à l'unanimité 

moinS une v:6ix. 

20 affaire .. appelle l'affaire na t de l'ordre du jour 
supplémentaire de la ve1lle : 

« Organisation de 'la Caisse Locale des Retraites 
des Fonctionnaires autochtones 'du Territoire ". 

Cet ordre du jour fait revenir devant l'Assemblée 
cette question qui n'avait pu être tranchée en totalité 
précédemment. En effet l'Assemblée avait bien décidé 
la création d'une Calssc Locale des Retraites, mais 
s'en était remlse à la Commission du Budget pour 
déterminer si les arrérag<es dus par les fonctionnaires 
'doivent être. payés par eux-mêmes ou par l'Adrni­
nistration, 
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M. COCQ Hospice, Rapporteur de la Commission du 
Budget d'Onne lecture de la conclusion du rapport de 
Sa oommission sur l'affaire: 

« 	 La Commission du Budget dans sa séance du 16 
mai 1947, 

Considérant l'état déficitaire du Budget local, 
Considérant l'insignifiance des rétroactivités à payer 

par les ayants-droit eu égard aux soldes acluelles. 
Considérant que la Commission va demander à 

\ l'Assemblée d'émettre le vœ'll de répartir cette rétro­
activitésur cinq annuités sans préjudice 'des amélio­
ratîons et adoucissements que l'Administration locale 
pourrai! être amenée à ajouter au. projet initial, 

S'est arrêtée aux oonclusions suivantes et demande 
à 	l'Assemblée de l'approu\'er : 

10 Création de la Caisse Locale des Retraites, 
20 l'Administration versera entièrement l'abon­

dement 	 rétroactif de 60/0 du Territoire, 
30 les fonctio.nnaires en activité verseront inté. 

gralement leur part de rétroactiv.ité, 
40 - cette rétroaelivité des fonctionnaires sera 

échelonnée sur cinq. ans, 
5° - les fonctionnaires déjà en retraite, ne verse­

ront pas de rétroactiv;ité, 
60 - Ces retraités bénéficieront des nouvelle. 

mesures pour compter de leur mise à exécution sans 
effets rétroactifs ". • 

Le Prési<;l.ent Olympio donne la parole à l'Assem­
blée. 

M. Faré Djato ne partage paS l'avis de la Commis. 
sion du Budget qui sacrifie les intérêts des fonction­
naires, surtout des v;ieux fonctionnaires. Il invite ses 
oollègues à voter contre le projet et à obliger ainsi 
l'Administration à faire à ses serviteurs la 'faveur 
de régler les arrérages leur incombanl. 

M. Savi de Tové rdppelle qu'en première lectur~, 
il avait amendé le projet dans le sens du partage du 
paiement des arrérage" moiti.é par l'Administration, 
moitié par les fonctionnaires, puisqu'il avait été admis 
que la faute de la non institlition de la Caisse locdle 
des Retraites en son temps incombait aussi bien aux 
fonelionnaires eux-mêmes qu'à l'Administration. 

M. Le Gouverneur: « Le paiement des arrérages 
par ks fonctionnaires sera échelonné sur cinq ans et 
fera verser chaque mois par un fonctionnaire jouissant 
de la solde de base de 75.000· francs la somme de 
300 francs, ce qui est modique ». 

Le Président Olympia met au vok la proposition. 
de la Commission du Blldget qui est adoptée à l'una· 
nimité contre 2 ,Xlix. 

3<. atfaire: appelle l'affaire no 1 de l'ordre du jour 
même du 22 mai 1947. 
« Présentation Rapport et Budget Spécial 
concernant le développement économique 
et SOcial du Territoire ponr 1947 (Budget 
F.I.D.E.S.) ». 

Avant de passer à la discussion du Budget du 
F.I.D.E.S.) affaire inscrite à l'ordre du jour même du 
22 mai, M. Le Président Olympio suspend la séance 
pendant 'lin quart d'heure pour lui pel'l11ettre, en tant 
que membre de la Commission du Budget, de prendre 
part au débat. 

A la reprise donc, c'est Ata Quam, le premier Vice­
Président qui dirig:e les débats. 

Le Rapport 'présentant l'affaire est le suivant: 
Lomé, le 26 avril 1947 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 


, à Monsie!ur Le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo 


Monsieur le Président, 

Comme suite à ma lettre no 56fCab. du 19 avril, 
j'ai l'honneur de vous faire parvenir le " Budget 
Spécial du plan de Dévelowementéconomique et 
social du Territoire du Togo » pour 1947. 

* * .* 
Ce Budget, qui comprend le programme de démar­

rages à entreprendre pour l'année en cours, a été éta­
bli avec le souci de suivre le plus près possible lel! 
directives du Département, tout en tenant compte des 
nécessités immédiates partioulières au Territoire. 

11 est exclusivement alimenté en recettes par des 
fonds provenant de la Métropole, versés chaque trimes· 
tre à ooncurrence des paiements effectués au cours 
du trimestre précédent. Cette procédure est d'une 
grande simplicité et comporte d'ailleurs comme le 
budg:et ordin1l;ire Wle période complémentaire (20 mai 
de l'année sUivante pour les mandatements et 31 maI 
pour les paiements). De plus, les programmes prévus 
par la loi du 30 avril portant création' du F.I.D.E.S. 

. s'échelonnant sur 10 ans, le report des crédits non 
utilisés sur l'exercice suivant Sera la règle. C'est la 
raison pour laquelle suivant les directives de la Direc­
tion du Plan une distinction a été faite parmi les dé­
penses entre les crédits d'engagement et les crédits 
de paiement. 

Ce sont CCs derniers qui permettent de calculer les 
recettes, c'est-à-dire de les ajuster sur les dépenses. 
Le Budget ci·joint est donc arrêté en' recettes à concur· 
rence des crédits de paiement. 

Ces recettes sont constituées CQmme suit: 

10 par ane .sallVenhon du. B"dget ~énértJl de la 
Mé/ropole aU compte du F.I.D.E.S. en ce qui ooncerue 
l'Agriculture et toutes les rubriques d'équipement 
social fixées par le Plan. 

11 	 va de soi que cette subvention reste acquise au 
Territoire. 

2" - par des Avances ·de kJ Caisse Centrale de kJ 
France d'Oulre-Mer pour le reste du Budget, procédé 
très souple qui remplace les contributions des Caisses 
de réserve locales ou les émissions d'emprunt, deve­
nues inopérantes en l'état· actuel 'de la conjoncture 
économique mondiale. La IDi du 30 avril 1946 a donc 
autorisé la Caisse Centrale à consentir aux Territoires 
d'Ontre-lv\er des avances à long terme sur lesquels 
elle ne réalise aucun profit, percevant seulement un 
minime taux d'intérêt de 1 0/0 par an et une commis­
sion Il"ur frais d'avan;es, qui selon les rensei~nements 
fourniS par le Representant de la Caisse a Lomé,

• 
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s'éLèvera également, à 1 "/of Oes .aV3jl1ces feront 
l'objet d'une convention oonclne entre cet organisme 
et le 	 Chef du .Territoire, habilité par l'Assemblée 
Locale 	il. signer le' contrat. 

Je vous signale enfin <\lue la duré<: de ces avances 
ne peut excéder 30 ans et que le début de la période 
d'amortissement peut être diUéré de S ans. Les annui­
tés de remboursement d'intérêt et de commission se­
ront à la charge du Budget Local. 

L'examen d'Ensemble et l'Exposé des motifs ci­
joint donneront par ailleurs toutes précisions utiles 
sur la contexture du Budget Annexe pour lequel l'As­
semblée doit: ­

10/ -	 donner son avis et délibérer. 
20 / - En ce qui concerne les recettes Sur avances, 

habiliter le Commissaire de la République à signer la 
convention avec la Caisse Centrale. 

.. 

* .. 

Tel est, Monsieur le Président, l'objet de la pré­
sente eommunication que j'ai l'honneur de vous prier 
de bien vouloir SOlUmettre à l'examen des membres 
de l'Assemblée Représentative. 

J. NOUTARY. 
Ayant appelé l'affaire M. le Président Ata Quam 

invite M. Coco Hospice à lire le résulfat de l'étude 
faite par la Commission du Budget dont il est le Rap­
purteur. C'est d'abord un préambule qui s'attache Ji 
présenter à l'Assemblée le F.I.D.E.S. dont la défini. 
tion se trouve dans l'article premier de la loi du 30 
avril 1946: 

Messieurs, 
({ Votre Commission du Budget s'est réunie les 6, 

7 et 8 mai en vue d'étudier les diverses rubriques de 
ce budget. 

les documents que l'Administration a cru bon de 
lui transmettre, étant plus que so,!!maiies, votre Com. 
mission a fait convoquer par M. le Commissaire de la 
R<!publique divers Chefs de Service afin d'obtenir 
d'eux des pré<:isions. l'audition de ces Chefs de Ser­
vice a duré lruit heures et quart soit presque 
la durée totale des trois séances. Voilà le 
te'mps qU'ï1 a fallu à vIotre OJmmission pour 
obtenir des éclaircissements sur ce budget spécial. 
V()US pouvez dOliC <JOnslater chers OJllègues, que votre 
OJmmission Pennanente, Ji qui vous aviez délégué 
vos pouvoirs n'a pas YQUlu ainsi que certains l'ont 
peut,être pensé, créer un oonftit entre le Chef du ~rri­
taire et vous lorsqu'elle a dé<:lîné l'offre qui lui fut 
faite, le mois dernier, de venir donner son avis sur 
ce budget au rours d'une seule séance. Votre Rappor­
teur tient à bien pré<:iser ce point. 

Dans sa séance du 6 mai la Commission du Budget 
a entendu: 
M.M. 	 Doise, Chef du Bureau des fÏnances, 

Robin, Chef du Service de l'Agriculture, 
Sauboua, délégué du Chef du Service de l'Ensei. 

gnement. 
Au coors de la séance du 7 mai elle a éco'!té les 

explications de: 

M.M. 	 Carillon, Chef du Service des P.T.T. 

Passani, Chef de la Station de la Radio .. 
Enfin la séance du 8 mai lui a permis de suiwre 

pendant plus de deux heures, avec un grand intérêt, 
le plan du développement, d'amélioration et d'entre. 
tien des réseaux ferroviaires :et routiers ainsi que de 
l'installation portuaire par M. Pichon, Chef du Ser. 
vice des Chemins de fer et des Travaux Publics. 

Après l'audition de ~ous les Chefs de Service, vo­
trc Commission s'est arrêtée dans sa séance du Il 
mai aux conclusions qui vont suivre et qui peuv'l,"t 
servir de base à la discussion des divers chapitres 
du budget du F.I.D.E.S. 

-1 L'Assemblée Représentative du Togo en 
étudiant ce budget doit avoir présent à l'esprit les 
termes de l'article premier paragraphes 1 et Il de la 
loi nO 46-860 du 30 avril 1946, promulguée au J.O. 
Togo nO 552 du 16 j'qin 1946 page 510 ainsi conçus: 

« Adicle premier. - Dans un délai de six mois, 
',< le r.Unistre de la France d'Outre-Mer établira 
" pour les territoires relevant de son autorHé à la 
« date de la présente loi des plalls de développement 
« économique et social portant Sur une période de 
« dix années. Ces plans comporteront la transforma­
« tion de ces territoires en pays modernes puur tout 
« ce qui concerne leur équipement public et privé 
« et engloberont la production, la transformation, la 
« circulation et l'utilisation des richesses de toute na­
{( ture desdits territoires ». 

({ Ils auront pour objet: d'une part et par prio­
« lité, de satisfaire aux besoins des populations au· 
" tochtones et de généraliser les conditions les plus 
«favorables à leur progrès social d'autre part, en 
« concordance avec les plans établis par le Commis. 

. « saliat du Plan, de concourir à l'exécution des pro­
« grammes de reconstitution et de développemeJl1t 
« de l'économie de l'Union rrançaise tant sur le plan 
" métropolitain que sur celui des échanges interna­
( tionaux ». 

- Il - Votre Commissioh se fait un devolr de vous 
rappeler Messieurs que le budget spécial qui \XlUS 

est présenté ce jour se compose de deux parties assez 
distinctes: " 

l'une constituée par une 'subvention de la Métropole, 
c'est-à-dire un véritable d'on que le Territoire n'aura 
pas à. rembourser soit, pour cette année, 116.020.000 
francs; 

l'autre partie devant être avancée au Togo à titre 
d'emprunt remboursable, par la Caisse Centrale de la 
France d'Outre-Mer s'élevant pour cette année il. 
137.000.000 francs. 

Ces 137.000.000 sont la première tranche d'une 
série s'é<:helonnant sur dix années, dont la totalité 
dolt être acquitée intérêt compris en 30 annuités. Mais 
l'amortissement Commencera au bout d'un d'élai de 
5 ans soit en 1952 ou 19S3. 
-Ill - Vous devez avoir présent il. l'esprit, mes 

chers Collègues, que le Territoire du Togo ne possède 
pas à l'heure actuelle des ressources suffisantes pour 
acquitter }es dettes qu'elle va contracter. Vo,re Corn· 
mission a donc eu pour souci constant le développe­
ment des ressources économiques du Territoire. 
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- IV Votre Commission en confnrmité avec ce 
princfpe de développement économique s'est imposé 
les deux principes suivants: 

10; ce n'est pas parce qu'un don est absolument 
gratuit qu'il faut le gaspiller, 

20; - plus nous nous servirons de l'argent mis à 
notre disposition pour favoriser l'essor tant é~onomi. 
'Que que sodal du Togo, plus le Territoire ·en lirera 
profit el plus il lui sera aIsé de faire face à ses obli­
gations de remboursement. 

.!:.... V ._. La Commission du Budget tient encore à 
V'Ous faire remarquer que le projet actuel n'est que 
la première tranche d'une décade et qu'en conséquence, 
il serait sage pendant les premières années d'accorder 
\1Otrc sollicitude aux entreprises susceptibles \:le profits 
substantiels, immédiats ou peu éloignés pour le Terri­
toire aussi bien au point Ge \l1e économique que social 
et de renvoyer à plutard tout ce qui ne rentrerait pas 
dans ce cadre. 

VI Enfin il a paru à votre Commission que 
si la Mélropole s'est imposé cette lourde charge vis­
à-vis de ses Terdtoires d'Outre-Mer, c'est principale­
ment pour favoriser leur essor ainsi que le bien-être 
de ses populations. 

C'est en se basant sur ces principes que la Commis· 
sjon du Budget a cru devoir) sans outrepasser les 
pouvoirs de l'Assemblée Representative et sans déna­
turer l'idée créatricediu Plan de F.I.D.E.S. vous pro­
poser Messieurs, les modifications suivantes au projet 
du Gouvernement pour celte première tranche de la dé­
cade du plan de F.I.D.E.S. ". 

Afin de hâter les travaux, il est décidé de voter 
d'abord les crédits sur lesquels la Commission du bud­
get et le Gouvernement se trouveM en accord. C~est 
ainsi qU'on passe aU cbapjtre Il (Moyens de transport 
et télécommunication~). 

M. Coco Hospice, Rapporteur de la Commission du 
Budget donne lecture de son rapport. 

CHAPITRE Il 

MOYENS DE TRANSPORTS ET TÉLÉCOMMUNICATlOSS 

DépellSes éc<momiqU& financées par une avaJ/Cc 
de la Caisse Centrale 'de /a rrllj1Ce d'OutrB-Mer 

§ 'lee. - Chemin de Fer 

Votre Commission, mes chers Collègues, estimant 
vital pour l'essor économique du Territoire, le bon état 
des roules, du réseau ferroviaire et de l'instaHation 
portuaire; sous réserve qu'un personnel technique 
spécialisé soit recruté pour le maniement et l'entretien 
des engins mécanisés qui vont êlre oommandés et de la 
construction de magasins en béton armé au wharf, 
vous engage Messieurs, à opter pour la voie qu'elle 
a suivie, de l'approuver en émettant un avis favorable 
à toutes les propositions qui suivent et à voter les 
crédits qui vous sont demandés: 

al - Substitution rail de 26 k. au rail ac-

tuel de 20 Kg. sur 30 Km. . 23.000.000 
bl - Achat de matériel paiement partiel : 

6 locomotives Mikado 
80 wagons complets 
16 voitures voyageurs 1 

3 wagons-citernes \ :;3.450.000 
draisines, machines, outils 
rechan ges, etc. ) 

§ 2. - Ports: 
a! . Réfection du wharf de Lomé: 

(infraMruclttre's platelages, voies) 3.440.000 
b i 

- Outinage de mamltention 
(commande en cours: chaloupes, 
boats et rechange pour grues) 6.000.000 

cl - Magasins . 1.200.000 

§ 3. - Routes 
a! - Matériel de construction et d'entre­

tien (camion-benne, cilerne, ma· 
toconcasseur, tracteurs, nivéleu­
ses, graders) .. . . . 30.000.000 

Ce matériel devant être commandé aux 
U.S.A. avec une dotation de 300.000 dol­
lars à utiliser avant le 30 juin, la Com­
mission a estimé ce délai nettement insuf­
fisant pour obte'n.ir des offres intéressan­
tes et sérieuses, pou. le Territoire. Elle 
émet le VŒU que l'Assemblée Représen­
tatiVe propose au Chef du Territoire d'é­
crire à Paris pour deman(Îer un recul 
tic 2 à 3 mois au delà du 30 juin. 
bl - Constroction de ponts et chaussées 

modernes . . . " 10.000.000 
D'après les explications du Chef du Service des 

Transports, il y aura notamment le platelage du pont 
de Lama-Kara, la construction du pont d'Adjido et 
du pont d'Agbandi. 

Le paragraphe 4 étant réservé, les trois premiers 
ci-dessus onl été votés à l'unan.irnité, après les obser­
vations suivantes. 

« M. OIympio spécifie que le vote est subordonné 
à l'assurance qU'il y aura des techniciens eour manier 
le matériel. \1 insisle là-dessus parce ..qU'lI sait d'ex­
périe'l1ce que souvent l'Administration fait commander 
du matériel et qu'à l'arrivée on ne trouve personne 
pour s'en servir, si ce n'es! pour le condamner, soi­
disant comme ne répondant pas aux besoins auxquels 
il est destiné. 

M. Coco Hospice donne tout apaisemen't à M. Olym­
pia ""n lui apprenant que M. Pichon, Chef du Service 
des Travaux Publics envisage, soit d'envoyer des 
agents, dont' un mécanicien européen, au' Cameroun 
se mettre au courant du maniement de' ces engins, soit 
de faire un appel d'offre à une maison de commerce 
qui s'engagerait à livrer le matériel avec des spécialis­
'tes qui instruiront les ouvriers autochtones. 

M. le Gouverneur Noutary oonfirme celà en disant 
que M. Pichon se rendra prochainement au Cameroun 
précisément pour examiner la question sur place. 

On vient ensuite au Chapitre Premier - Subvention 
non remboursable - Travaux intéressant la production 
du sol. 

http:obte'n.ir
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Paragraphe Unique. - Agriculture 

M. Coco Hospice, Rapporteur de la Commission du 
Budget donne lecture de son rapport sur ceUe rubri­
que: 

{( Votre CommissÎ<ln a estimé que la subvention 
-de 26.470.000 francs affectée à ce chapitre: 

101 - ne doit pas être détournée de son but prin. 
cipal: Sélection, amélioration et intensification de la 
culture, hien-étre du producteur, revalorisation des 
produits; 

2o! - doit permettre la propagation de méthodes 
de culture à la portée du cultivateur moyen de façon 
à lui permettre de l'adapter facilement pendant cetl.e 
période de transition. On ne retirerait aucun profit en 
passant brusquement des méthodes rudimentaires em­
ployées encore par nos paysans aux engins et usines 
perfectionnés' en usage en Eiurope. 

C'est en partie pour cette raison qu'elle a écarté 
pour cette premièrè tranche l'installation d'une usine 
de 1.000 tonnes proposée par l'Institut de Recherches 
des Huiles et Oléagineux (I.R.H.O.) - Une telle usi· 
ne, utile peut.,être dans des régions à densité de pal­
meraie très grande (Dahomey par exemple) se revêle­
rait d'un fonctionnement onéreux, au Togo où les 
palmeraies dans les centres les plus riches: Tsévié 
par exemple sont réparties sur un rayon de plus de 
20 Km. Il faudrait dans ce cas construire de nouvelles 
routes, acheter des moyens de locomotion et des trac­
teurs pour l'évacuation rapide des produits de récolte 

(Tsévié, Agbatopé, Assabun etc., ....) 
. Votre· Commission, malgré la gratuité de cetteins­
tallation entièrement à la charge de l'I.R.H.O. a cru 

'bon de vous proposer un vœu tendant à l'installaticn 
pe 5 à 7 petites usines d'une capacité de 300 à 500 
tonnes d'huile par an, installées dans les régions aSsez 
riches en palmeraies pour les alimenter (rayon de 
:; km.) Elle se base en celà sur les. renseignements 
fournis par le Chef du Service d'Agriculture qui pense 
que grâce au développement projeté du palmier à 
huile, le chiffre total de l'huile traitée pourrait 
monter à 3.000 tonnes par an d'ici quelques années, 
ce qui restera dans les possibiI.ités de cet! 5 à 1 usines. 

Cette réserve faite votre Commission vous propose 
Messieurs d'émettre pour l'installation de ces }lsines 
un avis favorable et d'accepter ce don. 

a) - Moyens de tr(JJtSpod: 

Achat de", 6 camionnettes pour les 
postes du Territoire et la Direction . . 2.150.000 

La Commission vous invite à émettre un avis faV'O­
rable pour cette répartition car il est de la plus haute 
importance qu'en celte période de début, non seule­
ment pour ce qui a trait au palmier à huile mais pour 
toutes les autres branches de l'Agriculture, que le 
personnel de ce "service puisse soumettre à une sU!Veil­
lance constante et efficace l'évolution progressive et 
inévitablement lente de la transformation de la rôu· 
tine locale en méthodes de plus en plus IlKldernes. 
hy' -lun avis également favorable et accepter la 

distribution de ce fonds: 

Palmier à huite: 

Achat de semences et plants ;00.000 
Installation de 7 pépinières 1.600.000 
Fonctionnement du centre de germina­

tion, de pépinières (Serre-chaude de Lomé 
capable de fournir à partir d·e 1948, 35.000 
plants de palmier sélectionnés) 400.000 

Divers 200.000 
2.700.000 

c) - Cocotier : 

Votre Commission, Messieurs, se référant à son 
préambule a pensé que pour une cocoteraie d'étude 
d'une superficie de 25 Ha, pouvant donner au maxi. 
mum 25 tonnes.. de coprab par an, il sied d'entrepren­
dre uniquement des essais capables d'intéresser le 
producteur moyen et d'être adoptés par lui. En consé. 
quence si elle accepte à la rigueur l'achat d'un trac­
teur qui ne fonctionnerait d'ailleurs que pendant un 
laps de temps court, elle se refuse à admettre l'ins­
tallation sur cette plantation d'essai d'une construclion 
ayant une valeur de 1.300.000 et d'y entretenir une 
vingtaine de travailleurs, Ce qui ne sera pas. danSi 
les possibilités financières des planteurs moyens. Or 
ainsi .que la Commission vous l'affirmait au début de 
cet exposé, pour que les dépenses soient productives 
et profitahles pour le Territoire, il faut que les métho­
"des proposées par le Service d'Agriculture soient 
adoptées et utilisées. 

Votre Commission mes chers Collègues vous pro. 
pose donc d'émettre: 
)O! un aViis favorable ·et d'approuver 

la subvention pour l'achat d'un 
tracteur à chenilles et matériel 
de travail . . .. . 1.500.000 
à condition que le tracteur, qui 
restera souvent inutilisé, puisse 
être loué à tout planteur qui 
en ferait la demande. 

20 / -- un "'aws favorablt! et d'approuver 
la répartition de la subvention 
(entretien, surveillance et car­
burant) . . . . 100.000 

30 / - un avis favorable: pépinière, fruits, 
canalisations, semences . . , 200"000 

40/ ~ un avis favorable: Equipe phytosa­
nitaire 200,000 

50/ - un avis défavorable pour construc­
tion .. 1.300.000 

La présence d'un tracteur dans une plantation de 
25 Ha permettra de réduire le nombre des manœu­
vres de 20 à 5 au maximum. La Commission recom­
mande de construire pour ces trav'ailleurs un local dans 
le genre de celui du terrain d'aviation de Lomé. 

- Reste disponible 1.300.000 (Construction). 
La Commission recommande que ce reliquat de 

1.300.000 serve à l'étude du sol, de la plante, de la 
sélection et de l'amélioration de la qualité. Enfin ft 
l'étude des engrais ad hoc.", 

, 
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d) - Arachides: 

La Commission appliquant à ceUe rubrique sa con· 
ception d'éducation profitable à la masse a cru demir 
proposer à l'Assemblée Représentative: 

10 / - le remplacement d'une station mécanique d'a· 
rachides imposée paraît.il par la Métropole, par plu. 
siettrs petites stations installées pri:s des centres 
soolairer et qui seront pourvues de décortiqueuses 
mécaniques, mobiles sur remorque; 

2U j - la propagation de la culture à la charrue qui 
sera à la portée du cultivateur moyen. 

Votre Commission vous recommande par ailleurs, 
Messieurs d'émettre: . 

1°/ ~ un avis favorable et d'adopter la subvention 
pour achat de 3 décortiqueurs S.A.T. 600 
(et pièces de rechanges) , . 2.500.000 

2"/ an avis défavora{;le en ce qui con· 
cerne station mécanisée de l'arachide : 

Achat de terrain . , . 100.000 
Construction de la station 2.000.000 
Achat d'animaux " . 100.000 
frais généraux, d'entre~n OU surveillance 300.000 

2,500,000 
Matériel ct outillage à tracteur, instru· 

mentB à traction attelée, cuisenr, etc. 2.150,000 

301 - Un ilvis défavoralJle pour adduc. 

tion d'eau, motopornpe .. .• '.. 300.000 
Une telle station d'après l'avis de la 

Commission du Budget ne peul qu'être 
expérimentale car pour qu'eUe serve à l'ex-I 

ploitation il y faudrait beaucoup plus d'ar· 
gent et qu'elle le soit par une Compagnie 
Industrielle. ür en ce qui concerne l'expé· 
rimentation la Commission estime que 
pour qU'elle pénètre la masse, il faut de 
petites usines installées un peu partout 
afin d'entreprendre une éducation massive 
intéressan+-plusieurs centres à la fois. 

40/ - Un avis défavorable pour trans· 
port 1 camion 400.000 

5°: - Un avis favorable ct d'approu. 
ver la rubrique Divers et imprévus. 15~.000 

- Crédits disponibles: 
2.500.000 + 2.150!000 -t-- 400.000 = 5.050.000 
La Commission vous propose d'affecter cette somme 

<le 5,050.000 à la création de plusieurs petites stations 
installées avec adduction d'eau près des centres sco­
laires. 

e) - Ferme·Modèle Anécho spécialisée 
pour maïs et manioc , . . S.OOO,OOO 

Mémes dépenses que ci·dessus sauf outillage, trac­
tion attelée et décortiqueurs, Habitation et bureaux 
du Chef de Circonscription agricole, directeur de la 
station. 

L" Commission du Budget après discussion estime 
que l'habitation du Directeur de la Station ne doit 
pas être mise sur le compte de F.I.D,E.S, car ce fonc·_ 
Honnaire est Chef de circonscription agricole (Service 
plus important et plus étendu que la ferme.école) 
et doit être logé par ce service ou par l'administration. 

Sous cette réserve de soustraire l'habitation du Chef 
de la Station de cette rubrique soit environ 2.000.000 
suivant l'estimation habituelle de projet qui lui est 
présenté, votre Commission vous demande d'émettre 
un avis favorable et d'accepter la répartition proposée. 

- Crédit disponible: 2,000.000 
pourra servir à participer à l'équipement d'un labo: 
ratoire d'études modernes, pour le Sel'\ice d'Agricul­
ture. 

f) - Caféier: 
La Commission s'étonne de la modicité de la somme 

affectée à cet article et du peu de développement qui. 
lui est consacré, 

Elle vous recommande d'émettre un avis favorable 
et d'accepter la subvention pour équipe phytosani· 
taire: 200,000., 

g) - Votre Commission revenant à 'Sa conception 
d'utilisation des crédits du F.I.D.E.S, pour la sélection 
et le développement des produits agricoles ainsi que 
pour l'amélioration du sort du cultivateur vous propose 
d'émettre Un avis défavorable au sujet de : 

Habitation et bureau du Chef du Secteur des Tra- . 
vaux sur F.I.D,E.S, à Atakpamé . 2.000.000 

- Crédit disponible: 2.000.000 à af· 
fecter au laboratoire. 

h) - Engrais chimiques . . . . ,. 120.000 
La Commission vous invite à émettre un avis favo· 

rable et à accepter cette répartition. 
La Commission vous. propose d'émettre un vœ\l 

pour la création de jardins botaniques auxquels pour. 
rait être affectée une partie des crédits rendus dispo. 
nibles par les modifications formulées. .. 
.. .. 


En résamë: 
Af-· Agricaltai'e: Votre Commission vous propose 
d'émettre un avis favorable et d'adopter la répartition 
des subventions allouées à 5 à 7 petites usines de 
300 à 500 tonnes, 

a) Moyens de transport 6 camion. 
nettes 2.150,000 

b) - Palmier à huile: achat semences 
et plants 500.000 

c) ~ Cocotier: 
1°; - tracteur, ..'
2°1 entretien, surveillance 

1.500.000 
100.000 

3°1 pépinière, puits, etc. 200.000 
4°1 équipe phytosanitaire 200,0()O 

d) - Arachides: 
1°/ achat 3 décortiqueurs 2,500.000 
20/ - divers imprévus ,. 150.000 

e) -. Ferme Modèle Anécho moins ha· 
bitation (chef station) ./ 6.000.000 

f) ~ Caféier. .' 200.000 
h) - Engrais chimiques 120.000 

Bj ­ Avis défavorable: 
1 grand(~ usine de 1.000 tonnes 
c) - Cocotier: habitation : 1.300,000 
d) - Arachides:

20i - Station mécanisée et son cortège . 2,500.000 
, 

http:para�t.il
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Matérieiet outillage . • • . . . . 2.150.000 
3o! adductron e!au et motopiOlllpe 300.000 
,401 - TratnlpOrt 1 camion . 400.000 

5.350.iîOO 

Avis favorable pour affecter I~ crédit dJsponible 
à la création de plus.klurs 	 petit~ stations poUIV'll<$ 
d'adduction d'eau près des 	centres scolaires. 

Le Président Ata Quant déclare la discussion ou­
verte_ 

M. le Gouverneur Noutary dit: « Nous nous trou­
vons en présenq! de la situation suivante: On nous 
donne un cadeau pour faire une chose déterminée. 
Ou nous le refusons ou nous l'acceptons, et faisons 
alors ce qui nous est prescrit ». 

M•. Olym{lio : « C'~t un cadeau, c'est entendu, 
mais à quoI servirait un cadeau qu'on ne peut pas 
utiliser. Nous demandons qu'on fasse connaître en 
l'rance que llQUS acceptons bien le Cadeau, mais que 
nous ne "Ybulons pas en faire une grande usine qui ne 
servirait à !!i.en ». . 

M. le Gouverneur Noutary pense qu'il serait plus 
raisonnable d'accepter la proposition de l'I.R.H.O. 
quitte après à saisir le département de l'opportunité 
de remplacer oette usine par 5 à 1 petites unités. 

Ayant accepté la sul:lvention inscrite de 26.470.000 
frs, la Commission du Budget propose son utitisatibn 
en apportant des modifications à la répartition propo­
séé par le Chef du Semce de l'Agriculture. Cette 
répartition fait l'objet de longues discussions d'où 
ressort nettement la .position hostile des Délégués 
à l'égard notamment des dépenses d<ô construction, 
de moyens de transport, de gros matériel moderne, 
dépense$ qu'ils ne trou'l'ent pas urgentes. 

Les différentes expIQitations agricoles sont ,discu­
tées et l'attribution des crédits préalables varie sui­
vant l'importance que l'Assemblée leur accorde. 

Les modifications suivantes portées aux différentes 
exploitations agricoles aussi bien qu'aux crédits sont 
votées à l'unanimité par l'Assemblée: 

101 - fiuile de pdtnw., 


5 à 1 petlles usines 1. . 

de 300 à 500 tonnes; au h~ de: 1 USine de 1.000 T. 

- .pas de modifications à ses crédits. 

201-	 Cocotier : 
CoDStnlctiOD 650.000 frs. au lieu de 1.300.000 frs. 
Erude du sol 650.000 frs. au lieu de Néant 

301 -	 Arochldes 0' 

a) -	 Ferme-Ecole au lieu de station mécanisée 
Matériel et outilage à tracteur, instru­

ments à traction attelée, ruiseur, etc .•.. 1.150.000 frs. 
au lieu ~ 2.150.000 frs. 
. h) - Avis 'favorable pour adduction 

d'e8!\l, motopompe: 300.000 frs. 
c) Avis. favorable . pour transport 

achat 1 œnuon: 400.000 frs. 
4°1 - Ferme Modèle Anécho spéda~e pour maïs 

et manioc,: . 

6.000.000 francs au lieu de 8.000.000 francs. 
501 Laboratoire: 5.000.000 frs. au lieu de néant. 

L'Assemblée a voté à l'unanimité ces modifications 
ainSI que les autres crédits pour lesquels la Commis. 
sion du Budget a déjà émis des avis favorables. 

la séance est levée à douze heures. 

Le PrésMent, 
S. OLYMPIO. 

œ Set;,étilire, 
R. TRtNou. 

PROCES-VERBAL en date <hl 24 moi 1947 de /q. 
Sesslonol'lÜlIIÛI"e de l'Assemblée RepttlsenilJ/.ive d4 
T0f'P 	 conal'ltoni les délilJé,atton$ sur le Budget;
n.D.E.s. - (Suite) 

Tous les membres étaient présents, sauf Maitre 


Viale et M. Azémard, en oongé en France. 

Ata Quant Delssou, Vice-Président, empêché 

M. Zakary Looky, Vice-Président préside la séance 
Me'mbres du bureau: M.M. 	 Olympi,o SyMIOUS 

G[lIIlIitzky Oérard 
Trénoo. Rodolphe 
Agba Marce'! 
Tiem Seydou 

Représentants du Gouvernement: 
M.M. 	 Noutary, Colll1lÛSsaire de la République 

Riv'eS, Secrétaire Général 
Doise, Chef du Bureau des Finances 
Bonne't, Médecin-Colonel, Chef Service de Santé 
PaIlarès, Chelf du Service de l'Enseignement 
Passani, Chelf de la Station Radio 

La séance est ouvert~ à B heures 
Les djscussions de cette séance portent sur différents 

chapitres du Budget annexe du Plan du F.I.D.E.S. ­
. MolllSiÏe'ur Coco Hospice rapporteur de la ComItù. 
sion du Budget soumet à l'approbation de l'Assemblée 
le Chapitre 3 de <le budget ainsi conçu : 

« CHAPITRE III Dépenses d'Ordre: 
Pour mémoire 

L'Assemblée vote san; discussion à l'unanimité ce 
chapitre 

Vient ensuite la discussion du Chapitre 1\ - Para­
Ig'raphe 4 " T~rnun.ications ». 

Le rapporteur de la CommiSsion d,u Budget donne. 
lecture des mOdi~tions afférentes à ce chapitre 
sollicitées par sa Commission : 

AI -	 Rtulin : 
1. - umié. - a) - Service ainen: 
L(! radio-plUire et l'émetteur de cette rubrique ont 

été pris en charge par la Métropole; un crédit de 
2.000.000 reilte donc dispon,ible. 

b) -	 ServiCe cotie,.­
La Commission du Budget rous engage à donner 

un avis lav()f'QÔle et à voter les crédits demandés 
pour: 

1 émetteur à ondes courtes et moyennes 1.S00.(J(X) 
c) - Se,viCe tralie In/Meur.­
1 émetteur • . .• . . . . 700.000• 
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2). - Intérieur: 
La Commis"ion du Budget ne voit pour l'instant 

aucune utilité à l'installation d'émetteurs pour les 
centres d'Atakpamé et de Sokodé. Elle accepte l'ins­
tallation d'un émetteur à Mange. Toutefois d'après 
Ses renseignements l'O.N.M. se montrant disposé 
à accorder son appui financier à toute station à usage 
de météo et la station de Mango ayant été imposée par 
la Métropole votre Oommission vous propose de mettre 
cette station de Mango à la charge de l'O.N.M. 

Crédit disponible 800.000 environ 
Total : 2.800.000 
Le Président déclare la discussion générale ouverte. 
M. Le Gouverneur: « A mon avis il seràit bon de 

disjoindre cette question de télécommunications et de 
donner délégation à la Oommission Permanente pour 
qu'eHe puisse être réglée dès le retour de Monsieur 
Carillon ». 

Le Rapporteur de la Oommission du Budget reprend 
l'argument de subventions possibles accordées par 
J'O.N.M. en ce qui concerne la création de la station 
de radio à Mango. 

M. Rives: ({ Il n'a jamais été question d'appui finan­
cier de l'O.N.M. Les correspondances à ce sujet ont 
toujours été vagues. On a parlé d'appui financier pour 
le personnel mais rien de précis n'a été dit )). 

M. 0000 Hœpice: " Au point de vue utilité locale 
la Oommission a préCisé qu'il n'y avait pas urgence 
pour l'installation d'une station à Atakpatrié et Sok(j­
(lé ). " 

M. Le Gouverneur: " Je tiens Ji faire remarquer que 
cela nous serait difficile de ..paraître refuser ces crédits 
'd'autan(plus qu'on peut lés employer à autre chos~ 
car n'oublions pas que IJ()'US serons obligés d'acheter 
qu matériel de remplacement et même des terrains. 
Par ailleurs nous aurons'Ji prévoir l'achat d'un !erràin 
pour le nouvel hôtel des postes Ji Lomé ». 

M. Goco Hospice: « [1 faut parer au plus pressé. 
Peut être pourràit-<Jn reporter 'ceS crédits Ji l'amélîora~ 
tion du système téléphonique ». 

M. Sam Klu; " Je partage l'avis du rapporteur de 
la (')Ûmmission du Budget; ce qui est le ,plus pratique 
c'est le système téléphonique. Nous insistons sur 
l'amél,ioration de ce système ». 

Le rapporteur de la Commission du Budget est 
im'Jité à donner lecture des' propositions de sa Oommis­
sion en ce qui concerne la ruhrique: 

B. - InsiallatJ.OIt Fil: 

La Oommîssion du Budget propose que le crédit 
rendu disponible par la prise en charge de certaines 
installations radio par la Métropole, serve à l'achat 
de nouveaux appareils téléphoniques, à l'amélioration 
e't Ji l'entreticn du '!"éseau exisbnt. 

Elle vous demande de l'approuver et de voter le 
crédit de; 

Dévéloppement de réseau, etc.. et qui passerait 
ainsi de: 3.000.000 à 5.800.000. 

Elle vous demande d'émettre un avis défavorable 
pour le matériel rouÎant préru dans cette rubrique. 

Le Président déclare la <Uscussion générale ouv>erte. 

M. Le Gouverneur: {( J~ tiéns à faire remarquer à 
la Commîssion du Budget l'avis défavorable pour 
les moyens de transport. Nous sommes obligés de 
prévair l'achat d'un camion, qui sera affecté spéciale­
ment pour le transp3rt du matériel pour la réparation 
et l'entretien des lignes, etc ... Ce véhicule devra donc 
être strictement resté Ji ce semee». 

M. 0000 Hospice": " S'il en est ainsi je pense que 
l'Assemblée ne .. erra pas d'inconvénient Ji voter le 
crédit pour ce camion ». 

M. SaVi de Tové: « Nous serions d'accord pourvu 
qu'on mette dans les rapports que ce camion sera 
affecté spécialement au service ». 

Le Rapporteur de la Commission du Budget re­
prend et donne lecture des modîfications souhaitées 
par sa Commission en ce qui concerne la rubrique: 

C. - Section Poste: 
La Oommission du Budget vous engage à approuver 

cette ruhrique ct Ji voter le crédit de : 
Construction .. . .... 1.500.000 
La discussion générale est reprise. 
M. Sam Klu: « Est-il possible qu'on nous précise 

où Seront ceS bureaux ? » 
M. Ooco Hospice: « Il s'agit d'une première 

tranche de travaux. Voici la répartitkm prévue dans le 
budget: Atakpamé, Palimé, Anfoin, Aérodrome Lomé 
et Tsévié ». 

M. Le Gouverneur: ({ Je tiens à faire remarquer 
que cette somme de 1.500.000 francs n'est qu'une 
indication. 11 ne faut pas se. figurer qu'on pourra 
bâtir tous ceS bureaux avec cette somme ». 

M. Rives: « Je demanderais, avant de passer au 
vote de reprendre chaque rubrique. 

En conclusion, les crédits proposés par êe chapitre 
sont maintenus, sauf ceux préVus il l'achat d'un 
émetteur pour les centres d'Atakpamé et Sokodé. 
Les crédits rendus disponibles sont reportés à la rubri­
que: « Installation fil » qui dispose alors de 
5.800.000 francs, 

et 1'3\1s fa>"Orable pour l'achat du' matériel roulant 
(un camion spécialement équipé pour réparation, trans· 
port matériel P.T.T.). 

M. Caro Hospice: « Nous sommes d'lfcoord ». 
Le paragraphe IV dit chapitre Il, ainsi modifié mis 

aux voix est voté à l'unanimité. 

L'Assemblée passe ensuite à la discussion du cha­
pitre IV. 

« Ass~elfUllli et Ai:/.dpdion 'd'eau » 

Le Rapporteur de la Oommîssion - du Budget lit le 
rapport de sa Commiq,ion sur ce chapitre: 

« Paragraphe 1er. Programme de forage et adduc­
Hon d'eau - achat de matériel . . . . 25.000.000 

La Oommission du Budget estime nécessaire d'avair 
des détails sur la répartition de ces 25.000.000 francs 
notamment les études faites ou à entreprendre, le 
deVis des appareils, la solde et la spécialisation du 
personnel... etc... 

Elle Vous prie, Messieurs de la suivre dans cette 
voie et de réserver votre décision en attendant ceS 
explications. 
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Paragrapke 2. - Travaux de Lomé. 
Pompes, canalisatkms .. . 4.410.000 
Votre Comnùssion Vous propose de donner votre 

approbation à cette rubrique et d'accepter la subven­
tion )1. 

Le Président déclare la discussion générale ouverte. 
M.. Le Û01.!verneur : « Il s'agit là de la première 

tranche de réalisation des travaux qui ont été corn· 
mencés ici par la Société« Eau et Assainissement ». 
Je crois d'aiUeurs que certains d'entre vous sont au 
oourant du programme. Les travaux vont commencer 
dans le Nord' d'Anécbo et de Tsév:ié; ces 25 nùlIions 
sont destinés à permettre de passer immédiatement les 
oommandeset oommencer le travail afin d'alimenter 
au plus vite un prenùer secteur ». 

M. OIympio Sylvanus: « Dans ces ronditions. 
je crois que l'Assemblée pourrait voter les crédits 
présentés ». 

M. Le Gouverneur: « Il est évident que c'est notre 
intérêt de passer immédiatement les commandes ,et 
prendre rang sur la liste des fournisseurs ». 

M. Coco Hospice: « Après CeS éclaircissements 
nous invitons rAssemblée à voter ces crédits ». 

Plusieurs délégués argumentent alors en fawur de 
travaux à entreprendre dans leurs pays respectifs. Le 
Che'f du Territoire rétorque d'une part qu'une ma­
cbine à forer des puits est commandée depuis décem­
bre 1946, machine qui pourra forer des puits à la 
cadence d'un puits tous les deux jours. D'autre part, 
que des citernes pourront être prévues sur le budget 
local, ceci sur la demande du délégué de Bassari, 
Faré Djato; mais qu'évidemment, les travaux de 
canaliSation demandant Une importante tuyauterie, il 
n'est pas possible a',ouvrir plusieurs éhantiers à la 
fois, pour être obligé de cesser le travail un peu plus 
tard partout, fauté de mat'érie!. 

M. Sam Klu: " 11 y a longtemps qu'à Palimé des 
travaux ont été entrepris. On Il même fait verser aux 
gens une cotisation de 15 francs et on n'a jamais vu 
de résultats ». 1 

Monsieur le Gouverneur fait' remarquer au délé­
gué de PaUmé que cette région n'est pas défavorisée, 
et que même si les gens sont obligés de faire deux 
ou trois kilomètres pour aller chercher l'eau, cela 
ne se compare pas aux efforts fournis par certains 
qui sont, ob14gés de parcourir des distances beaucoup 
plus importantes pour se ravitailler. En ce qui con­
cC'rne la ootisation versée par les habitants de PaUmé, 
Monsirur le Go.uverneur demande au délégué Sam 
Klu de lui fournir des précisions afin de poursuivre 
l'affaire s'il y a lien. ' • 

M. Sav:i de' Tové: « La question de l'eau étant très 
importante pour toutes nos régions du Togo, avant la 
réalisation du plan F.I.D.E.S., nous demanderons que 
des citernes soient construites. Je cite l'exemple des 
citernes à Davié et Tsévié ». 

M. Le Û01.!veroe,ur: « Je remercie les délégués des 
conseils qu'ils nous donnent pour traiter cette question 
mais l'annéè dernière j'ai fait moi·même venir urn! 
mission pour étudier la chose, Cette question est plus 
complexe que l'Assemblée a l'air de' le penser. Le 
Dahomey me demande un modèle de contrat. Mon­

sieur Doux a été demandé par le Cameroun pour 
aller étudier la question Cà-bas. Je ne pense donc pas 
qu'à ce sujet, nous ,soyons en retard ),. 

Monsieur le Gou\llCmeur parle alors du village de . 
Davié qui ayant fourni les hommes et le ciment a à ,;a 
disposition une citerne. Le Chef du Territoire constalle 
que ce qu'a fait un village, d'autres auraient pu le 
faire, et regrette que l'Assemblée, au lieu de reoon­
naître ce qui a été fait en matière d'alimentation en 
eau du Territoire, semble vouloir uniquement critiquer 
l'Administration pour ce qui n'a pu enoore être réalisé. 

M. Olympio Sylvanus: « ,Ce n'est pas une critique 
que nous taisons 'à '''Administration en demandant des 
citernes partout; au contraire c'est une félicitation 
si nous parlons des citernes à Davié et ailleurs, c'est 
pour inciter l'Administration de continuer ces efforts 
en ce domaine ». 

Le délégué d'Atakpamé, Monsieur Grunitzky, sou­
met une proposition de forage de puits dans sa région, 
qui n'est pas reten,ue. 

Le Président met alors au 'Vote les crédits pré\lls 
à ce cbapitre' par l'Administration, qui sont adoptés à 
l'unariinùté. 

L'Assemblée passe à la discussion du chapitre V: 
c 

SANTE ffôpifal 'de Lomé: 

« Le Rapporteur de la Commission du Budget lit le 
rapport qUe présente sa Commission sur l'étude de ce 
chapitre: 

POJ'agrapke premier. - Hôpital de Lomé: 

Votre Comnùssion, s'étant canfonnée au paragraphe 
Il de l'article premier de la loi no 46-S60 du 30 avril 
1946 citée au début de cet exposé, estime que l'Hô­
pital européen act,uel pouvant servir encore pendant 
quelques années, il est souhaitable: 

10 - que l'hôpital prévu, soit réservé en totalité aux 
autochtones, 

20 qu',un véritable hôpital européen séparé du 
précédent, mais en dépendant pour les services spé­
ciaux (radio, laboratoire, étc ... ) soït mis. sur le chantier 
plutard. 

Elle vous propose d'approuver la construction de 
l'hôpital proposé suivant le plan établi à condition 
qu'i! soit entièrement réservé auX autochtones et d'ac­
cepter cette répart:ition . . . . . 9.300.000 frs.". 

Le Président déclare la discussion générale oUV'erte, 
M. Le Gouverne,ur: " Avant d'aborder la question 

teèhnique, voù!ez-vous me perméltre de formuler une 
opinion. On nous a dit ici l'autre jour que ceux qui 
payaient les impôts avaient les mêmes droits. Je ne 
vois donc pas ce que vient faire cette discrimination 
entre indigènes et européens ». 

M.. Olympio Sylvanus: " Si la ('..ommission a jugé 
nécessaire de demander que l'hôpital soit réservé uni­
quement aux aulochtones, c'est parce qu'elle croit 
ainsi répondre au vœu même des Européens à Lomé 
et au vœu de l'Adnùnistration elle-même. Ce n'est 
pas en refusant de regarder les problèmes en face 
qu'on peut les résoudre. Il n'est nullement de la faut~ 
des é'uropéens à Lomé s'ils refusent d'être soignés 

, 
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dans le même hôpital que les indigènes, car le mode 
de ,'ivre de la plupart de ces indigènes gêne nos 
amis les européens. 

Par ailleurs l'Administration elle-même dans sa 
proposition primitive prévoit bien 50 lits.!JO.Ur les 
<!Uropéens et assimilés et 500 ~its pour les. mdlgènes. 

Monsieur le Chef du SeIV'ice d·e Sante confmne 
que c'est l,ui l'auteur de la proposition primitiVe mai.s 
<flle dans ron espdt les assimilés englobent les indi­
gènes évolués vivant à la mani,ère européenne. 

Monsieur OIympio replique qù'ici au TOgQ le terme 
« assimilé » était toujours employé pour désigner les 
Syriens ». 

M. Le Oou\~rneur : « Je ne puis accepter celà » 
M. Tréoou: « Mais vous l'avez déjJ. accepté car 

l'année dernière un Médecin-Africain ayant demandé 
a être 'soigné à' l'hôpital européen, vous le lui avez 
refusé >l. ., 

Médecin-Col()llel Bonnet: « L'exemple cité est V'rai. 
Mais étant donnéf, l'exiguité de l'hôpital et en consi~­
rant les statuts, je n'ai po prendre ~~-même.. de de­
&lion et ai soumis la question au Mimstere, qUI a tran­
"h<'. Nous aurions pu avoir inopinément à hœpitaliser 
lm Commis d'Administration ou taut autre agent avec 
le même grade que le Médecin Africain ». 

f 	 M. T rénau : « Vous pouvez toujours voter l'hôpital 
mixte. Cela n'a pas d'importance, car aucun blanC ne 
voudra venir à votre hôpital mixte ». 

M. Le Goullerneur: « A ce sujet, et rontre cette 
opinion, Je vais vous lire une lettre 9ue nous avons 
reçue de Monsieur de Sauza. (Monsieur le Gouller­
neur donne lecture de cette lettre, dans laquelLe 
l'auteur demande au nom des notables autochtones 
de ne pas être, en cas de maladie, hospitalisé ave<: les 
« clochards »). \1 est d'ailleurs remarquable, ~ur­
suit Monsieur le Gouverneur que dans un hopltal 
ronstruit grâce à des fonds fournis par la Métropole, 
leS 'européens ne soient pas admis ". 

M. Olympio: " Justement il ne faut pas détourner 
les buts de la Métropole qui a bien spécifié que. ces 
fonds étaient destinés au' développement du blen­
~e des autochtones. D'ailleurs nous n'avons jamais 
demandé que les Européens soient exclus au rontraire 
mais qU'il soit bien admis que l'hôpital est pour les 
autochtones ». 

M. Le Gouverneur: « Qu'entendez-vous par aU" 
tochtone; pour ma part, je suis autochtone de Pau, 
donc d'aprèS vous des indigènes venant de Oold-Coast 
ou du Dahomey et demandant à être hospitalisés ne 
seront pas reçus ». 

M. Olympio: « \1 s'agit de s'entendre sur le terme 
autochtone, No,us entendons par autochtone tous le, 
indigènes ». 

M. Le Gouverneur: " Mais alors les enfants d'euro­
péens ne 'Seront pas non plus reçus dans le Iy~ée », 

. M. Olympio: " Non ! là n'est pas la question ». 
M. Le GouVierneur: « Et si justement, c'est là 

qu'eUe est ». . 
M. Coro Hospice: « La question de l'enseIgnement 

dt différente. 1\ n'y a pas de catégories dans l'ensei. 
gnement; ce sont les mêmes programmes, les mêmes 
oonditions d'admissibilités et les mêmes éprroves pour 
tous les élè1ltS san;; distinction ". 

• M. Le GouVierneur: « Et le Médecin: alors, ce 
n'est pas le même pour '\ous ? » 

M Ri1ltS: « Je \'OUdrais demander si lUl eur0l'é.en 
qui ~xprimera le désir d'être admis à l'hôpital Indi­
gène pourra y 'être reçu ? )} 

M. Olympia: {( Certainement, l'hospitalité ind.i­
gène est bien ronnue. Si un européen demand~ à.vemr 
avec n<lUS il sera reçu il bras ouverts }), 

M.. Ri~: " Il s'agit de bien préciser si cet hôpital 
sera réservé en ({ priorité » aux indigènes ou en 
« totalité ». 

M. Trénou: « Nous pourrions voter un amendement 
pour que les Blancs - et vous savez il y a des 
Blancs qui sont pour naus - qui demandent à être 
re'QUs à l'hôpital indigène y soient acceptés ))', 

M. Freitas: {( Nous demanderons alors a Mon­
sieur Trénou de faire lui-même cet amendement ». 

M Le Goullemeur: {( Dans ces conditions, je m'y 
op~se fonnellement. Nous n'acceptons pas la charité, 
d'autant plus qu'il s'agit de crédits accordés par la 
M.étropole. Je décline toute responsabilit~ \~s-à-~s du 
Ministère au sujet de cette mesure dlscnmmatolTe ». 

M. Coco Hospice: « C'est le Ministère lui-même 
. qui a sanctionné le fait en refusant d'admettre l,es 

Médecins-Africains (2< .catégorie e:Iropéenne) à l'hô­
pital Européen de Lomé (1). . , 

Médedn-Colone\ Bonnet: « Vous avez propiOse pour 
plus tard la constructio~ d'un hôpital européen.~tes­
vous sûrs que le TerritoIre pourra supporter ces enOT­
mes frais ? . 

M.. OIympio: {( On peut toujours envisager la 
réfeciion de l'hôpital existant », 

Médecin-Colonel Bonnet: « Ce sont beauooup de 
de penses pour n'avoir toujours que du vieux ». 

M. OIympio: ({ En tout cas étant ~nné le "?m~re 
restreint d'européen et d:après le dire du MedecIn­
Colonel les dix chambres de l'hôpital actuel sont 
suffisantes ". 

M. Savi de Tové: " Ne pourrait-on rayer le mot au­
tochtone et le remplacer par le mot Africain ? )} 

M. Olympio: {( Je m'y oppose ». 
M. Le Gouverneur: " J'enregistre Messieurs eette 

manifestation de racisme. Le Ministre appréciera ce 
geste )). . , 

M. Olympio: ({ Nous ne. vou~ons ,pl!ls répete! 
l'expérience du Cerde Europeen a Lom'e. Le bâtI· 
ment de ce cercle a été construit aux frais du budget 
local pour servir comme Maison O?mmune à la fois 
pour les Européens et. les Indigèn:,s.. Aujour\:l'hui 
aucun Noir n'a le droit d'y mettre le pied ». 

M. Tavera: {( Je déplore, Messiwrs, la tournure 
que prennent ces débat~, Il ne s'agit pas de trahir la 
pensée de la Métropole qui a voulu co~cr~tiser I?a: 
la réalisation de ce plan ses nouvelles thcones polItI­
que's: la collaboration dans l'union française ». 

M. Le Gouverneur: « Avant que de clore ,cette. 
affaire je voudrais poser une question: Y a-t-Il de 
crédit' prévu pour dels réparations à l'hôpital euro­
péen ? » 

M. OIympio: « Plus loin dans le Budget ". 

(.)Voir lellre no 06323/D55-2 eo date du 19 novembre 
1946 du Ministère de la France dtoutre~mer. 

http:eur0l'�.en
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Le Président déclare la discussion terminée et met 
.aux voix la proposition de la Commission du Budget. 

Cme proposjtion est adoptée à l'unanimité, 

L'Assembléè, passe à la discussion des paragraphes 
2, 3 et 4 du même chapitre V : 

Le rapporteur donne lecture de son rapport en ce 
qui concerne les paragraphes 2 et 3 : 

« Paragraphe 2, ~ Centres médicaux de l'inté­
rieur , • 10,000,000 

la Commission du buget vous invite 
à émettre un avis favorable et à accepter 
eette subvention », 

« Paragraphe 3. - Etudes . 1.500,000 
Votre CommiSsion W)us propose 

d'approuver cette rubrique et de voter 
le crédit », 

le PréSident déclare la discussion générale ouverte. 
M. freitas demande la parole et déclare: « Nous 

voudrions plus de détails sur les emplaoements de ces 
<lOnstrudions }). 

Colonel Bonnet: « Je regrette, je n'ai pas sur moi 
la liste exacte des' emplacements choisis pour la cons­
truction de ces dispensaires )), 

M. Walla Robert: « 'Nous voudrions demander que 
l'approvisionnement en médicaments soit mieux réa-. 
,tisé », ' . 

Colonel Bonnet: « Ceci est prévu. Si nous n'avons 
pas été mieux ravitaillés en pharmacie ces dernières 
années, c'est parce que nous recevions les médica­
ments de Rufisque, tandis qu'à présent nous les rCce­
Vll:mS directement de la Métropole )J. 

M. Plaœa: " Dix neuf dispensaires ne peuvent être 
,O<lllstruits .avec 10 millions ». 

M. le Oouverneur Noutary: ({ Il s'agit là évidem­
ment d'une première franche de travaux », 

• 
M, Grunitzky: " Je demanderais qu'on prévoie 

la construction d'une maternité à Atakpamé, car j'ai 
VU moi-même plusieurs fois qu'on avait mis jusqu'à 
s.ix femmes dans une même pièce de dimensions rcs­
tr~intes. J'ai même VU Une femme accoucher faute 
de place SUr la vérandah de la maternité ». 

Colonel Bonnet: « Ceci est une exception. En 
général les femmes n'accouchent pas toutes à la foi~ 
et la salle de trallai! a donc des dimensions suffisan­
,tes )}. 

Le rapporteur de la Commission du Budget, invité à 
donner leclnre du dernier paragraphe du chapitre V 
lit: 

« Paragraphe 4. - Moyens de transpôrt : 
Votre Commission après disèussion vous propose 

d'approuver et d'accepter l'achat des 8 eamionneltes 
et des 4 voitures amb,ulanees et de rejeter la proposi­
tion d'achat de 8 camions lourds, 

le crédit d,tsponible environ 3.200,000 peut être 
reporter SUr la construction des dispensaires, Etant 
donné que l'Administration a des contrats av"'c des 
maîsons de Commerceloellles, la Commission estime 
qu'il faut s'adresser à elles pour les transports )), 

Le Président déclare la discussion générale ouverte. 

Colonel Bonnet: « Ces 8 camions lourds 5O'nt 
destiAés au transport ~es équipes mobiles et du matérie~ 
sanitaire, Ceci est indispensable pour la bonne marche 
du Service, Il faut considérer qu'auparavant, pour 
une to,urnée d'un mois enviTOn dix jours au moins 
étaient consacrés aù parcours sur les pistes. Grâce • 
aux camions lourds, les équipes arriveront à pied 
d'œuvre reposées et capables alors de fournir un 
travaîl utile ». 

M. Olympio: " je trouve l'achat de ceS camions 
inutile, car on pourrait s'adresser aUI< maisons de 
oommerce pour louer un camion quand besoin sera ». 

M. le Gouverneur Noutary: " Je ne pense pas que 
l'Administration ait intérêt à louer des camions au 
Commerce, Cir celui-ci les loue à des prix défiant 
toute ooncurrence: 7 francs' la 'tonne kilométrique. 
En faisant un calçul très simple on peut se rendre 
oompte du prix de revient de cette location étant 
donné que ces camions scmt de 3 tonnes et que nous 
devrions ainsi payer 21 francs par kilomètre », 

. M, Olympio: " 11 s'agirait d'un oontrat à passer 
avec le Commerce l), 

M, le Gouverneur Noutary: « Je répète; le Ser­
vice de Santé doit être autonome, je vois assez mal une 
équipe sanitaire en panne dans un village, et dépendant 
du Commerce pour continuer sa mission, tandis que 
l'Administration devrait encore payer la location d... 
ce camion pendant tout le temps de la panne ". 

M, Wilson: " J'approuve le 'représentant du Gouver­
vernement. Il faut des moyens de transport qui per­
mettront aux équipes de toucher très ,vite les coins les 
plus éloignés de la brousse. Vous savez l'importante 
mOrtalité infantile que nous avons à déplorer, Il est 
donc nécessaire que là où ne pourront être construits 
des dispensaires on puisse !out de même atteindre les 
malades en temps voulu. Mes CoIJègues n'ayant pas 
encore V'll fonctionner ce service d'équipes mobiles ne 
peuvent sa\x>ir les immenses services qu'il rend. Mais 
lorsqu'ils l'auront \'Il ils seront édifiés );, 

Colonel Bonnet: " Je tiens à faire remarquer que 
je n'attends que ces S camions pour. commencer im­
médiatement à faire fonctionner ce service ». 

M, Olympio: « Monsieur le Chef du Service peut­
il nous donner des détails sur le nombre~d'infirmiers 
que doit transporter un' camion ? ) 

Colonel Bonnet: ., J'ai prévu des éq'uipes de 9 
infirmiers qui auront évidemment leurs bagages per­
snnnels, généralement une cantine chacun ), 

M, Olympia: ,( j'attire l'altention de l'ASsemblée 
Sur le fait que l'entretien des cami",ns par l'Adminis­
tration laisse à désirer; c'est notoire: la vic moyen'ne 
d'un camion administratif est un an, au bout duquel 
vous serez appelés à acheter d'autres camions ". 

Colonel Bonnet: {( Si l'argument de Monsieur 
OIympio vaut pour les camions il vaut également pour 
les camionneltes », 

M, Trénou: li Je crois que mon Collègue Olympio, 
cil tant qu'agent de Commerce ne peut pas discuter 
exactement de la question, Il ne s'agit pas de lésin"'r 
quand il s'agit de la ~anté ". 

le Délégué Wilson partage cet avis et précise que 

l'Assemblée n'a pas.à arbitrer les démêlés entre le 

pommerce et l'Administration. 
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M. Le Gouverneur Noutary: « Je ne .crois pas à la 
P9ssibilité de s'adresser au commerce qui 'est fait> pour 
gagner de l'argent et pas pour faire des cadeaux. On 
Se souvient des conditions faites à l'Administration 
qui a. ét~ l'objet d'un véritable chantage, pour les 
transports du cacao de Badou ». 
, M. Olympio: « La question n'est pas là. J'en re· 
\~ens à la manière dont sont entretenus les camions de 
PAdllÛnistration. Vous n'avez qu'à voir dans la rue 
l'état où sont les V1éhicules achetés il y a un an et les 
accidents qu,i peuvent résulter d'un tel manque d'en· 
tretien )). 
. M. Le Gouverneur Noutary: " Je répondrais immé­
diatement que nous avons encore des cami<:ln~ Bedford 
qUi roulent depuis 1939, alors que les camions de 
même marque du commerce ne sont pas que je sache 
enoore en scn';ce. D'autre part, en ce qui doncerne 
les acddents je ne pense pas que l'Administration plus 
qUe le Commerce soit responsable i<:lrsqu'un chauffeur 
s'est enivré. Si naus avons eu par ailleurs des accidents 
mortels à enregistrer dans le Nord ce n'était pas je 
crois det> camions de l'Administration qui les ont 
causés ». _ 

M. Sam Klu: « Nous serions je crois tous d'accot'd 
pour· l'achat de ces 8 camions. NOjls demanderons 
seulement à l'Administration d'en garantir un bon 
entretien )}. 

GQlIvemeur Noutary: ({ Au Oarage de Sokodé 
est prévu un outillage Ford complet. Je crois pouvoir 
donner l'assurance à l'Assemblée, étant donné qu'il a 
été possjble de maintenir en service des camions de· 
J1UÏs 1939, grâce auX moyens d'entretien de l'Admi. 
nistration, qu'il SCTa également possible d'obtenir un 
usage maximum des Véhicules à acheter ». 

M. Coco Hospice: « Je voudrais simplement dire 
en ce qui concerne cet entretien qu'un camion de 
dépannage est prévu dans le Nord ». 

M. Komûtané: « Nous sommes bien d'accord pour 
l'achat de ces camions et tle ces camionnettes, à con· 
dition qu'ils ne soient pas réservés à la chasse », 

Colonel Bonnet: " N'oublions pas 'lue ces camions 
transporteront des équipes 'd'agents sanitaires au· 
rochtones ». 

Le Président déclare alors la discussion terminée 
et met aux voix ces trois paragraphes du chapitre V; 

Les paragraphes 2 et 3 obtiennent l'unanimité de 
l'Assemblée. 

Le premier point du paragraphe 4: « achat de 
8 callÛonnettes ct 4 voitures ambulances » obtient 
l'unanimité moins 2 voix. 

Le deuxième poi'lt: « achat de 8 camions lourds », 
enregistre 17 voix pour, 6 oontre et 4 abstentions. 

L'Assemblée pasôe à la discussion d" chapitre VI 
- Enseignement. . 
Le Rapporteur de la Commission du Budget est 

appelé à donner lecture de la conclusion du rapport 
de sa commission sur cette rubrique. 

« Votre Commission s'est étonnée à jUste titre 
.Que pour un crédit de 44.090,000 alloué, il ne lui ait 
été préSenté aucun plan précis ce qui eut dû être fait 
avant toute répartition de crédit Elle constate avec 
regret que ce service, qui avec le Service de Santé 

est un SerV!ice de rénovation sociale et d'expansion: 
culturelle dont dépendent en grande partie l'évolu­
tion et plutat'd l'émancipation du Territoire, fut 1. 
seul à rest<:r dans le vague. 

Paragraphe 1", - Etablissement dû 2< degré 1'" 
tranche de construction; une Ecole Professionnèlle il 
Lomé 4.500.000 

Il n'a été fourni aucun détail notamment au sujet 
de l'emplacement, du plan du bâtiment, du nombre 
de places, ni aucune précision sur la diversité des 
métiers, la durée des études, etc ... 

Paragraplœ 2. - Ecole Normale et E.P.S. dont' 
leS crédits sont bloqués pour la 1re tranche des travaux 
de' l'E.P.S. de Sokodé. Quant aux crédits ainsi bloqués 
/1. la 1re tranche des travaux de l'E.P.S. de Sokodé 
rien de précis n'a été fourni à votre Commission. 

Une rubrique relative à la création d'un Collège 
moderne ne donne aucune autre précision que le crédit 
alloué . . . 6.200.000 

En présence de cette càrence, votre ComllÛssion a 
jUgé de son devoir de réserver son opinion ,çt VQlls. 

invite à la suivre dans cette voie en réclamant au. 
SerVice intéressé un plan complet a\"eC jUstifications 
des dépenses. 

Par ailleurs, l'enseignement' officiel ne sachant pas 
. ce qu'il \"eut et n'ayant pas présenté de plan précis en 

ec qui concerne le ûours Seoondaire pour cette année, 
votre Commission pense qu:îI serait profitable pour 
le Territoire de prélever une somme de 2.000.000 
(deUx millions de frallcs) sur le crédit alloué à cet 
établissement et de la donner en subvention au Collège 
Privé en préparation (plan précis, personnel en voie de 
recrutement etc.. ) afin de l'aider à démarrer l'année 
prochaine. 

p(lJ'agraphe 3. - Ecoles Primaires Elémentaires. 
La Commission du Budget· esame le crédit de; 

2.940,000 affecté à ce paragraphe insuffisant et insi­
gnifiant. Elle ,'ous propose de l'augmenter afin de 
multiplier le nombre de classes pré\liues et de créer 
des écoles maternelles. Elles ViQUS propose de porter 
ce crédit de 2.940.000 à 6.000.000 par augmentation 
de crédit de paiement affecté à ce paragraphe. 

Paragraplre 4. - Etudes . , BOO.OOO 
La Commission d'U Budget vous invite à approuver 

ce paragraphe et à accepter la répartition. 
La discussion générale est ouvierte par le Président. 
M. Le GomlCrneur: '« En ce qui ooncerne le para­

graphe 1 « Etablissement. du 2' degré )}: construc·, 
lion d'une Eoole Professionnelle à Lomé le plan ne 
nous est paS CJ]core parvenu, Néanmoins, il est en cours 
et prévbit un dortoir pour' '200 élèves et un réfectoire 
pour 300, deos classes, outillage, machines, cour d'hon· 
nclur, bureaux; ce programme va demander au nmins 
dC'Ux ans. Une prèmière tranche de construction est 
pré\"Ue pour un montant de 4.500.000. 

Enseignement Secondaire: En ce qui ooncerne le 

lycée; les plans ne nous sont pas encore parvenus. Llt 

mise' en route d'une classe de (je constituera la pre­

mière' tranche des travaux. 'En ce qUi concerne la sub­

vention de 2.000.000 à l'Enseignement PrÎvé, je crois 

que nous n'avons pas le droIt de l'aœorder, car k


• 
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Collège que la Mission se propose d'ou~'Tir sera 
payant et que des indigènes d'autres colonies sont 
susceptibles d'y entrer. 

M. OIympio: « Je crois qu'il serait bon de discuter 
œ chapitre point par point. Monsieur le Rc,présentant 
du Gou1l'ernement pourrait-il nous. oonner quelques 
renseignements S'IIr l'Ecole ProfeSSionnelle ? » 

M. Pallarès; « L'Ecole Professionnelle fonction­
nera oomme toutes les. Ecoles Professionnelles en 
France. II y aura deux sections. La première qui 
donnera une formation strictement professionnelle et 
qui formera de ~ns ouvr!ers. La set;'nde qU! sera 
lIne section .techruque et qUI permettra a ses meilleurs 
iélèves de préparer s'ils le désirent le concours d'en­
iré" aux Eooles d'Arts et Métiers et devenir ainsi 
Ingénieurs des. T.P., des ateliers de Chemins de 
fer. etc.. ».' 

M. Olympio: {( II est regrettable de former uni· 
.quement de nouvleaux fonctionnaires ». 

M. PaIlarès: « Ce's Messieurs pourront ne pas 
-être utilisés uniquemerit par l'Administration. L'édu­
~ation pratique qu'ils auront reçue pourra leur permet­
1re de s'élabfi.r à leur compte s'ils le désirent, ou 
<l'être employés par le Commerce. Leur apprentissage 
durera de deux à trois ans. Les meilleurs continueront 
leurs études ". 

M. Tréoou: {( Quel sera le niveau d'enseignement 
pour être admis dans cette école Professionnelle ? II 

M. Le 'Gouverneur: {( Comme en France, le certi­
;l'kat d'études ». 

M. Tréoou: « Y aura-t-il les machines nécessaires? 
ar l'Ecole Professionnelle· de Bamako n'a pas pu 
jIonctianner normalement faute de machines ». 

Monsieur Pallarès, Chef du Service de l'Enseigne­
ment précise qu'en service au Ministère et étant char­
gé de l'affectation de machines restées en souffrance à 
Ivry en 1940, il a pu permettre d'équiper l'Eooie 
<le Bamako pour un fonctionnement oormaL En ce 
qui concerne l'Eooie de Lomé, dès que les ateliers 
seront établis les machines fonctionneront. Les tra­
vaux de oonstruction commenceront au début de 1948 ». 

M. Savi de Tove!: « Nous avons vu un début d'Eco­
le Professionnelle à Sokodé. Aucun de ses élèves n'a 
trouvé d'emploi dans le Commerce ou chez les particu­
liers. Ils sont tous utilisés par l'Administration». 

M. Le GouVierneui: ({ 11 ne saurait être questioIJ 
qlUe' les élèVes de cette nouvelle école professionneHe 
soient utilisés par l'Administration qui n'en aurait 
pas l'emploi ». 

M. Pallarès: {( Je< devance un projet non encore 
SOUIn)s à Monsieur Le Gouvern<:ur qui modifie les 
textes régissant les conditions d'admission à l'Eoole 
Supérieure et à l'Ecole Technique. Il va sans dire que 
l'engaglment pris auparavant par les élèves de servir 
dans l'administration ne saurait être maintenu dans les 
nouveaux textes ». 

M. Olympio: « Je voudraiS demander à Monsieur le 
Commissaire de la République si le personnel ensei­
gnant nécessaire a été prévU ». 

M. Le Ooureme'lIr: « Parfaitement. Je suis en 
oorrespolldance aV'eC un économe en fonction actuelle­
ment dans une éoole du Sud-Ouest, et qui. sera libéré 
dans deux ans ainsi que les professeurs d'enseigne­

ment technique par fermeture de cette école. l'année 
dernière à mon congé, j'ai visité avec M. Rives cette 
école afin d'étudier son fonctionnement et prévoir pour· 
celle de Lomé une organisation analogue ». 

M. Wilson; ({ Je demanderais que les élè1ies soient 
admis dans cette école sans obligation du certificat,· 
!car il y a iei des jütnes gens capables de faire d'exœl­
lents ouvriers mais qui n'ont pas 'les possibilités. '. ..Inlellectuelles requises }). " 

M. Pallarès: « Je précise à nouveau: il y aura 
deux sections. Une première section d'apprentissage, 
sans obligation de certificat et une deuxième section 
technique exigeant un niveau minimum d'instruction )}. 

M. Cooo Hospice: « Après les explications qui 
\'iennent de nous être données, je crois que oous pou· 
vons émettre un avis favorable à ce premier para­
graphe ». 

M. Pallarès: " A ce propos, je tiens à souligner 
que le Service de l'Enseignement n'a été convoqué 
par la Commission qU'une seule fois et qu'à cette occa­
si'On on ne lui a posé qu'une question: « Pourquoi 
sur tant de crédits, n'emisagez-vous l'emploi que de 
telle et telle somme? Depuis mon retour personne ne 
m'a rien demandé ». 

M. Olympio: " Votre Représentant à la Commission 
du Budget n'a pas pu donner une seule réponse satis­
faiSante aux questions posées. Il déclarait notammen t 
à cette séance que l'Administration locale n'a aucun 
détail concernant l'organisation de l'Eoole Pmfession­
nelle qui d'ailleurs a été imposée par le Ministère des 
Colonies. l'Enseignement attendait des instructions 
devant lui parvenir du Département ». 

Monsieur Coco Hospice confirme ces déclarations 
en lisant le procès-verbal de la séance de la Commis­
sion du Budget. 

M. Le Gouverneur: " Le plan 'de l'Ecole est terminé. 
Votre Député M. Aku a. dû aller le \'Oir mardi der­
nier }). ( 

Le Rapporteur de la Commission du Budget deman­
de alors à l'Assemblée de voter ce crédit. 

L'Assemblée passe ensuite à la discilssion du para· 
graphe 2, et Monsieur le Gouv'erneur Notitary, Com­
missaire de la République précise qu'il serait prudent 
de voter des crédits de principe, tandis que les plans 
seront présentés à l'A,sèmblée à la prochaine session. 

M. Pallarès précise en ce qui concerne ce paragra­
phe, que là enoore il envisage le même fonctionnement 
qu'en France· (3 ans Ecole Primaire Supérieure, 3 ans 
Ecole Normale). 11 est prévu pour le Territoire trois 
Ecoles Primnires Supérieures: une à Sokodé, une à 
Atakpamé e't une Il Lomé qui formeront des Instituteurs 
Régionaux. Monsieur Trénou intervient pour objecter 
que ces Instituteurs ne recevront toujours qu'une 
formation ~ncomplète, car des Professeurs compétents 
ne seront pas appelés à. enseigner dans ces écoles: 
l'exemple nous est donné de l'Ecole N'Ormaie de Sébi. 
kolane où la formation des élèves est assurée rien que 
par de simples Instituteurs du degré complémentaire, 
D'autre part, les E.P.S. du Territoire qui devraient avoilr 
des Professeurs d'E.PiS. comme en France n'ont eu 
jusqu'à ce jour que des Instituteurs chargés des 
Cours . 

• 
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'Monsie'Ur Pallarès craint à cet instant qu'il n'y ait 
oonfusion dans l'esprit du Représentant de l'Assem­
blée, et précise que lé Cours Normal d'Atakpamé tien­
dra à fu\rme'r de petits m.oniteurs p.our les classes dans 

'" 	 la bI<lillSse Togolaise; la future école normale ne for­
mant de's Instituteurs qu'à plus longue échéance. En 
atte'ndant Monsieur le Gouverneur préconise le main· 
tien du régime actuel d'octroi de bourses pour les élè­
veS se ~stinant à l'enseignement, et continuant leurs 
études en France.' M. Le Gouverneur reprenant la 
question des crédits propose un vote de principe pour 
l'achat de terrains pour l'Ecole Normale et le reliquat 
pour l'Ecole Supérieure de Sokodé. 

,M. Pallarès; « Pour ajoute'r un complément d'in· 
formation, je rappellerai que M. Le Gou~'Crneur a 
;ecrit à :Monsieur le Ministre de ta France d'Outre-Mer 
pour lui demander de Se mettre en rapport a~c Mon­
sielur le Ministre de l'Education Nationale afin de' 
pe'rmettre l'envoi de jeunes gens à l'Ecole Normale 
d'Aix-en-Provence ». 

M. Trénou: « Comment ceS élèves pourraient être 
reçus à l'Ecole Normale d'Aix-en-Provence alors que 
le diplôme de notre Ecole Primaire Supérieure ne 
oorrespond à rien. Autant que je sache, il faut pour 
être admis à une Ecole Normale, aV'Oir au moins le 
brevet élementaire. 

Je suis tout à fait d'accord que nQS élè~s aient 
dei> diplômes correspondants à ceux délivrés dans 
la Métropole. Ainsi à partir de l'an prochain l'Eoole 
Primaire Supérieure de Lomé fera accéder ses élèves 
au brev~t élementaire ». 

L'Assemblée passe à la discussion des paragraphes 
3 et 4. 

Aucune objection n'étant faite M. Pallarès tient 
à préciser que ces 2.940.000 oonstituent une première 
tranche du cr~t qui Sera alloué à l'Enseignement. 
C'est tout simplement pour permettre un démarrage, 
des travaux que cette somme a été inscrite. 

Les disL"Ussionsportent alors sur la sub"ention 
demandée en faveur de la Mission Catholique. 

M. Coco Hospice: « Je demande à l'Assemblée de 
,"Oter la subvention de 2.000.000 au Collège de la 
Mission Catholique même si l'Administration est con­
tre. 1\ faut que dès l'année prochaine n'Ous ayons 
des étudiants. Comment collaborer utilement a~c la 
France si nos jeunes gens désireux de s'instruire 
sont obligés d'aller en G'Old-Coast et reVÎennent ici 
aVec une formation étrangère. Il est dans l'intérêt 

,SlUpérieur 	 du Territoire et même de la France que 
nos jEunes gens reçoÎ\'ent au plus vite une formation 
intellectuelle supérieure. C'est pourquoi la Mission 
Catholique, qùi nous a présenté des plans définitifs 
et qui dispose du personnel enseignant nécessàire, 
mérite d'être aidée dans son œuvre ". 

M. Le Gourerneur: « le n'ai pas dit qu'on ne 
voulait pas donner de suhvention, mais en avons­
nous le droit ? En tout cas, nous n'aViOns jamais été 
:sa,isi~ de pareille demande. J'ai eu de longues oon­
versations avec Monseigneur Strebler qui m'a effecti. 
vement·demandé l'appui de l'Administration pour l'ob­
tention de matériel etc ... , mais il ne m'a jamais 
parlé de stibVlCntion ;). 

M. Cooo Hospice: « Je suis d'autant plus heureux 
que M. Le. CommiSsaire de la République reconnai~se 
qu'il ne s'agit pas d'une demande de ta Mission Catho­
lique. C'est nous qui soUicitons pour eUe cette, sub­
vention ». 

M. Pallarès; « Je crois que nous som";'es partis 
sur, un mauvais chemin et que la question a été mal 
présentée. M.onsieur le Rapporteur est convaincu que 
lé Seniee de l'Enseignement n'a rien prévu pour le 
Lycée; cependant dans ces 6.200.000 francs un~ 
certaine somme est prévue pour l'étude du plan de 
cet établissement. Il est certain que d'ici le 31 dé­
cembre nous ne pouvons pas mettre 'complètement 
SUr pied un Lycée, mais il est toujours possible 
d'ouvrir une &<\, En ce qui concerne la subvention ,e 
geste est très élégant, mais les lois sur les-sub'lientions 
aux établissements privés disent que ces subventions 
sont acoordées si l'Enseignement y est gratuit ". 

R.P. Riegert; « Donnez·nous une subvention assez. 
forte et l'enseignement sera gratuit ». 

M. Coco Hospice; « Lorsque j'avais demandé 
des prétisions, on m'a répondu que rien n'était com­
mencé, c'est ce qui a motivé notre demande de 
subvention ». 

M. Le Gouverneur: « La subvention de 2 millions 
ne sera pas prélevée sur le crédit des 6 millions 
accordés à l'Enseignement Officiel. Toutefois nous 
pouvons créer un nouveau chapitre Où sera portée 
cette subvention sous réserve que le Ministre des 
Colonies l'accepte. Au cas où le nouveau paragraphe 
ne serait pas admis par le Département, nous poiUr­
rons prévoir ces 2 milli.ons au Budget Local de l'an 
prochain ». 

M. Olympio; " Comme toujours, en définitj.ve 
nouS tombons d'accord. Ce que nous voulons c'est 
donner une subvtention à la Mission étant donné que 
nous voulons permettre aux jeunes gens du Togo 
de recevoir l'enseignement secondaire et oommenœr 
un lycée dès cette année \l. 

R.P. Riegert: " « Je remercie Monsieur le Gou­
Verneur pour la bienveillance dont il continue à faire 
preuve, et l'Assemblée après avoir adopté la propo­
Sition du Commissaire de la République de prévloir Il! 
subvention au budget de 1948 (en cas de refus du 
Ministère) )}. 

Le Président met aux voix le Chapitre VI Enseigne­
ment av.:c modifications aux paragraphes: 

~ le paragraphe 3; Subvention à la 
Mission CatholiqUe . .. . 2.000·000 

le paragraphe 4; Ecoles Primaires 
Elémentaires • 2.1)40.000 
et le paragraphe :;:i Etudes . . • . .800,000 

L'Assemblée a adopté àd'Unanimité tout le Chapitre 
VI avec modifications ci-dessus. 

L'Assemblée passe alors à la discussion du Chapi­
tre VI! - Urbanisme. 

Le Rapporteur de la Commission du Budget, est in­
"ité à donner lecture du rapport de sa Commission: 
• 
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CHAPITRE VIL 

UrbaniSme' . . . . . " . . 17.600.000 
Votre Commission estime nécessaire d'avoir des pré­

QSions sur la Société Nationale Immobilière dont il 
est question, sur sa formation, ses attributions, sur 
le droit de regard du Territoire sur les marchés avant 
J'exécution des trav·aux et sur ces derniers après leur 
achèvement. 

La Commission réaffirme en outre que les subven­
tions de la Métropole devnient par priorité être desti­
nées à aSSUrer le bien-être des autochtones, tels 
que: aménagements des "Wes et villages (ruines, 
caniveaux lieux d'aisance, marchés, etc... ) et non pas 
l'e"mbellis~·ement spectaculaire de telle ou telle ,ille Ce 
qui constituerait à son avis, une politique de façade 
ije"rrière laquelle sévirait, plus que jamais, la miSlère 
l1()Îre. 

Elle réServe dOllC son opinion et vous invite il la 
suivre danscetle voie en ce qui concerne le para· 
graphe 1": Dotation Société Immobilière Nationa· 
le 9.300.000 
d le paragraphc 2: Etudes grand, 
travaux . . . . '. ._ " 2.000.000 

Elle vous propose d'émettre /ln IlV;S défal'orable et 
de ne paS accepter la répartJtjun de 8.000.000 de francs 
paragraphe 3. ConStruction de bungalows modem es. 

Sous réserve des modifications ainsi formulée, la 
Commission du Budget propose à l'Assemblée Repré· 
sentative d'hal>iliter le Chef du Territoire il signer le 
contrat. 

Par lettre nO 82!f. du 23 mai !9.f1 les modificatiDus 
suivantes sont apportées: 

-- Paragraphe 1" .~ Dotation Société 
Nationale Immobilière 7.000.000 

.. Paragraphe 2 - Achat de terrain 2.300.000 
_. Paragraphe 3 -- Etudes des grands 

-travi!ux fil • • . , • . • • . , {: 2,000.000 
- r-aragraphe 4 - Construction 8.000.000 
La discussion générale est ouverte. 
Au sujet dt la rubrique " DGtation d'un" Société 

NatioJÙlle Immobilière " pour laquelle un crédit de 
9.300.000 francs e'st prévu, Monsieur le Commissaire 
dé la République précise qu'il n'a pas reçu du Minis­
tère de plus amples informations sur la forme que 
reVêtira cette Société. En tout caS il ne peut s'agir 
d'un~ Société priVée. Vraisemblablement cette Sacidé 
sera analogue à celle qui a été fondée en France 
après la Grande Ouerre (Loi Loucheurl. Pour ce para· 
graphe, Monsieur le Commissaire de la République 
demande un' "ote de principe afin de ne pas retarder 
la présentatjon de ce budget à la Mérropole. Le 
PréSident Olympio insiste pour que cette société im­
mobilière ne soit pas fondée sans l'assentiment de 
l'Assemblée, assentiment qui est reconnu obligatoire 
par Monsieur le Commissaire de la République. 

PllTagrllplre 2. - Eltule$ des Grands TrWflllX: 
Monsieur le Commissaire de la République précise 

que la seule mission Eaux et Assainissements a déjà 
df!'mandé 1,600.000 francs de frais. Les crédits de 
2.000.000 francs demandés permettront dès l'année 
prochaine et en attendant délégation des crédits, une 
première tranch'e de travaux. 

M. Olympio: " Les plans de M. Crouzat seront-ils 
oompris là dedans? )' 

tv\. Ue GO'uverneur! ( Pas tous, Ics études sont à_ 
faire >1. 

M. Tavera: " En ce qui concerne les travauX de 
bâtiments les honoraires de l'architecte comprennent-
ils les frais d'études'!" . . 

M. l,e Gouverneur: c Ol1~ ". , 
M. Tavera: « D'autre part nouS sommes parfai­

tement libres de ne pas confier la surveillance des 
travaux 11 l'architecte' qui a conçu les plans ". 

Ni, Le Oouverneur: « Parfaitement ,). 
M. Tavera: " Mais par oontre rien non plus ne 

\"Ous empêche de lui confier la surveillance de ces 
traVaux. Quel serait alors Ic contrôle du Territoire 
SUr cet architecte? JI, 

1\\. Le Ootn-!erneur: ( la loi ,). 
M. Tavera: « Etant donnés certains bruits qui ont 

cOllm en ville et l'arrêté qui a paru fixant les attri­
butionS du Serv'Îce des Travaux Publics en la matière, 
il Serait bon je crois de preciser si l'homme de l'art 
fera lui aussi partie du Conseil d'Administration de 
cette société ,.. 

Monsieur le Commissaire de la République précise 
que l'arrêté précité a été pris à la demande du Cbe~ 
d'li Sef\'ice dcs Travaux Publics. Il croit d'autre part 
qu,' l'architecte n'a pas le droit de faire partie du 
conseil d'administration pas plus qu'nn Ingénieur n'a 
le droit de faire partie du conseil d'administration 
d'une Société pour le compte de laquelle il travaille, 

Monsieur Tavera réfutant cet argument, Monsieur 
le CommiSsaire de la République précise alors que la 
oomposition du congeU d'administration de cette société 
devant être ûbligalJirement soumise à l'Assemblée, 
ce'lle-ci sera seule juge en la matière. 

Pl/rugraplie 3. - Con.strnclion tlt' bungalows. 

A ce Sujet Monsieur le Commissaire de la Républi­
que précise que ces bungalows ~eraient prévus pour 
le~ membres de la cour d'appel dont la création est 
envisagée â I.,omé. Ces dépenses avaient été primiti­
"cment prévues au budgd local et furent reportées 
sur le plan F.I.D.E.S. à la demande du ,'v\.inistère. 

M.. Olympio: " La répartition du Département du 
crédit dE" cette rubriquè ne prévoit pas la constructiOn 
dt' ces bungalows. D'ailleurs la sub""ntion est des­
tinée il. améliorer par priorité le standard de vie de~ 
autochtones. Il serait donc plus utile de dépenser ces 
!l millions à la l'Qnstraction des latrines à Lomé et à 
Anée"ho qui à mon avis représentent des besoins plus 
urgeuts. 

M. Le Gouverneur: " j'insiste sur ce fait qu'i! 
s'agit là de bungalows destinés auX magistrats dont 
l'affectation sera causée par la création d'un Tribunal 
supérie1u' d'Appel. Voulez·vous cette création ou 
non? il 

,\'\. Olympia : " Pour le moment, non 
Après cette intervention, l'Assemblée décide de sup. 

primer la construction des bungalows il Lomé ct de 
reporter le crédit de 8 millions devenu disponi1>le 
il la création de centres ruraux. 
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M. Savi de Tové interpelle alors sur la question de 
l'hygiène urbaine et demande s'il a été prévu de 
nouvelles dispositions pour la ville de Lomé. Le 
Médecin·Colonel Bonnet répond qu'il n'avait rien pu 
faire, puisque jusqu'id l'hygiène urbaine relevait de 
la Municipalité. C'~t pourquoi il a demandé la créa­
tion d'un cadre d'agents d'hygiène et d,ès l'année 
prochaine un plan d'hygiène urbaine Sera mis en 
exécution à Lomé. 

Le Président met aux voix le chapitre VII Urbanis­
me ainsi modifié: 

Paragrapfw 1el Dotation Société Nationale 

Immobilière 7.000.000 
Paragrapfte 2. Achat de terrain 2.300.000 
Paragraphe 3. -- Etudes grands travaux 2.000.000 
Paragraphe 'l. -. Centres rurallx 8.000.000 

19.300.000 

L'Assemblée a ",dopté à l'unanimité le chapitre VII 
avec les répartitions d-dessus mentionnées. 

M. Tavera: " Nous avons ici discuté aVec intérêt, 
parfois même avec passion, mais je voudrais demander 
à l'Assemblée si eUe est certaine d'avoir. toujours 
envisagé l'intérêt du Territoire. Nous avons au cours 
dCfS débats entendu citer souvent les mots « cadeau )" 
«don », mais je ne crois pas que la Métropole, au 
50rtjr des années douloureuses qu'elle vient de vivre 
ait à faire des cadeaux, En accordant ,ces crédits 
aux territoires de l'Union Française, la Métmpole a 
'!In but. Alors qU'elle aurait pu chercher en elle.même 
leS conditions de son redressement, die a voulu 
associer à celui-ci les territoires de l'Union, et en 
quelque sorte plier son redressement économique à 
ses IIOtlveIles théories politiques, Elle sait qu'un pro· 
grès social ne peut être accompli que dans un pays 
économiquement riche. Et la richesse du Togo, c'est 
l'Agriculture, qui serai! donc à développer en priorité. 
Malheureusement, je ne pense pas que sur 253 mil­
lions, la part d" 26 millions réservée à ce service 
soit suffisante. Cette expérienée de la Métropole, qui 
nt'ceiSsi!e de pareilles sommes, ne pourra être renou­
velée, et ne dûit pas 'être vouée à un échec. Il s'agit 
évidemment d'une tranche de démarrage. Mais je 
voudrais que l'Assemblée intervienne auprès du Oou­
vernement pour réserver à cette véritable source de 
Tichesse que constitue pour le Togo l'Agriculture, 
des crédits nécessaires à un plein développement. 
Ce que je crois être une erreur ne doit pas être 
multiplié par neuf ». 

Monsü:ur Olympio appuie celte thèse, et constate en 
effet que le dé-,eloppement social d'un pays est fonc­
tion de sa richesse économique. Monsieur OIympio 
'déplore que le Chef du Service de l'Agriculture,' à 
qui la Commission du Budget avait demandé des 
suggesHons, n'a pas pu trouver l'emploi de crédits 
supplémentaires. 

Enfin le Président invite l'Assemblée d'habiliter 
'Monsieur le Commissaire de la République à signer 
la' con\fte>ntion avec la Caisse Centrale pour l'emprunt 
cles 137.000.000 francs. 

L'ASsemblée \'Ote cette proposition à l'unanimité. 
La séance est levée à douze heures quinze_ 

Le président, 
S.OLYMPIO. 

Le secrétaire, 
R. TRÉNOO. 

PR,OCt:S-VERBAL de la séa/lce du mardi 27 mai 1947 
de l'Assemblée Représentative du Togo. 
Tous les membres étaient présents, sauf: 

Maître Viale et M. Azémard en congé en France. 

Membres du 8ureau présents : 


M.M, Olympio, Président 

Ata.Quam, Vice-Président 

Zakary, Vice-Président 

Grunitzky, Secrétaire 

Agba, Secrétaire 

Tiem, Secrétaire 


Représentants du Gouvernement: 

M, le Commissaire de la République Noutary 


M.M. 	 Rives, Secrétaire général 

Doise, Chef du Bureau des Finances 

Pallarès, Chef Service Enseignement 

Averoux, Receveur des Domaine_s. 


Le Président Olympio ouvre la séance à huit heu­
res et donne leclure de l'ordre du jour, qui est approu­

" vé par l'Assemblée. 

Première "f/aire 
Deuxième partie rétrocession plantation administra­

tive Kpémé ct 8aguida (Plantation de Baguida). 

(Voir Rapport de préseniation figurant au procès­
veru"l de fa séance du 21 l1Uli 1941). 

Le rapporteur de la Commission Sociale et Admi. 
nistrative, M. TrénQu Rodolphe, après l'exposé de 
l'affaire, donne lecture dl! rapport de sa CommissÏQn. 

La Commission des Affaires Administratives et So­
ciales dans -sa séance du vendredi 23 mai 1947 a exa­
miné les dossiers nOS 19 et 25 relatifs' à la rétrocession 
de la plantation administrative de Baguida. 

La Commission avait procédé à une enquête Sur 
place jeudi le 22 mai lQ47 dans l'après-mIdi à laquelle 
avaient assisté: ' 

..- Tous les membres de la Commission, 
M.M. 	 Dulphy, Commandant du Cerde de Lomé 


Videau, Adjoint au Commandant .. 

Averoux, Conservateur des Domain·es, 


les Chefs et Représentants des deux collectivités inté­
ressées c'est-à-dire de Baguida et d'Avépozo. 

La Commission a procéodé à un interrogatoire séparé 
des deux groupes dont voici le résumé. 

\. ,,- Bagllida. ~ Le Chef Adado-Sani successeur 
direct de Kudûlo Oassou qui a traité avec la " Kpémê 
plantation» en 1901. Il prétend que c'est la oollectivité 
de Baguida qui a été le propriétaire des 210 ha, cédés 
aux Allemands à l'exception des enclaves qui avaient 
été exclues du contrat ~ C'est le Chef Kudolo Oassou 
qui touchait les rentes stipulées dans le contrat de ccs­
sion. 
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Il. --- Avépozo. - Parmi les prétendants et proprié­
taires des 7 enclaves sises à l'intérieur de la superficie 
de la planlation cédée aux Allemands, il v a deux 
sous-gr{)IUpes = l'un formé par des gens originaires 
de Bè comme les gens de Baguida, et t'autre originaire 
d'AfJao. 

La Commission interroge séparement ces deux sous­
groupes. 

SoaS'gumpe des origütaîres de Bè 
Ces ayants-droit dont fait partie le Chef actuel du 

village Agbossè Agbofon affirme que c'est la collec­
tiVité d'Avépozo qui est propriétaire de toute la plan­
tation cédée aux Allemands par Gassou Kudolo. Leurs 
ancètres sont venus fonder Avépozo et prendre posses­
sion de ce terrain alors inoccupé ---- Malgré trois 
démarches personnelles du Chef Agbossè Agbo~on 
auprès de Kudolo Gassou, lors de la cession du terrain 
aux Allemati<ls, ce dernier a agi envers et contre lelir 
volonté. 

Les gens d'Avépozo reconnaissent que Gassau Ku, 
dola a été leur chef parce que, eux-mêmes, l'avaient 
choisi. 

Saas-groupe d'AfLIo. - .Kudakpo Agbédougoc parle 
en leur nom. Il afl'inne que leur aïeul est venu à Avé­
pozo en même temps que l'ancêtre de Agbossè Agbo­
fon, qu'ils étaient amis et qu'ils ont occupé ensemble 
le terrain aUjourd'hui en litige mais Sans propriétaire 
à l'époque où leurs ancêtres sont arrivés. Il faut remar­
quer que les deux sous-gwupes,d'Avépozo sont d'ac· 
cord entre eux en ce qui concerne la propriété en 
litige. 

La Commission considérant d'une part, 
1") - que le contrat passé le 16 avril 1901 entre 

Kudolo Gassou Chef de Baguida et Otto Woekel 
gérant de la Société des Plantations de Kpémé cons­
titue une cession en propriété libre et irrévocable 
selon les termes mêmes du contrat. 

2") -:- que l'Administration française a :}éremp,tL 
la plantation en avril 1927 après la perte u Togo 
par les Allemands. 

30 ) - qU'il Y a six réquisitions d'immatriculation 
ooncernant la totalité de la plantation de Baguida et 
que le Gouvernement demande s'il convient de sou· 
tenir en justice les droits du Territoire après expiration 
des délais prescrits, estime que le Territoire est pro, 
priétaire légitime de la plantation « à l'exception des 
parcelles exclues dès le début " et pro»Ose à l'Assem­
blée de donner une réponse affirmative à la lettre 
67/Dom. du 28 avril 1947, en ce qui concerne l'opposi­
tion aux réquisitions d'immatriculation et la poursuite 
cn justice des droits du Territoire à ce sujet 

Considérant d'autre part: 

10 ) - qu'il y a contradiction absolue entre le. 
dires des deux collectivités intéressées =c Bagnida 
d'une part, et Avépozo d'autre part ­

20 ) - Qu'il existe bien Illn contrat en bonne et 
due forme passé entre Kudolo Oassou et la Société 
\!es plantations de Kpémé -:­

-~.=-

-30 ) - que CC contrat ne préjuge en rien de la ques­
tion en litige à savoir quelle fut des deux collectivités 
le propriétaire, Car il ne s'agit pas d'un terrairr pro: . 
priété personnelle du Chef Gasson. ' 

Propose à l'Assemblée l'approbation des condu­
sions suivantcs : 

1°.--- avis favorable en ce qui Concerne la parcelle 
d'une vingtaine d'hectares que le Territoire veut se 
réserver pour l'installation d'une station expérimen­
tale de culture du cocotier ­

2°. -, avis favorable en ce qui concerne la rétroces­
sion sous forme de dons aux collectivités de Baguida 
et d'Avépozo, à parts égales ahstraction faite des 
enclaves sises à l'intérieur et des 20 ha. réservés par 
le Gouvernement - ­

30. avis favorable en ce qui concerne l'adjonc, 
tion de cahiers des charges aux actes de rétrocession 
afin d'assurer une exploitation certaine par les héné, 
ficiaires ,~ 

Le Président donne la parole à l'Assemblée. 
M. Olympia: « Il y a une chos(' que je remarque 

dans votre conclusion: \'OUS ne parlez pas de la ques­
tion des litiges. Il y a l'eut-être lin membre de l'Assem­
blée qui pourra donner des renseignements au sujet· 
de ce litige, et ce serait un éclaircissement i'. 

M. Savi de Tové: « Je demanderais tout simple. 
ment si, après la rétrocession, te Chef de Baguida sera 
obligé de céder certaines pareeUes occupées par les 
indigènes pendant J'occupation allemande. Car au 
moment où le Chef a conclu le contrat avec la 
firme allemande des indigènes' occupaient une partie 
de ces te~rains. Ou bien alors ces terrains reviendront­
ils au Chef en totalité? ;.). 

M. Trénou ( « Les terrains ne reviennent pas au 
Chef de Baguida, mais aux descendants de ceux qui 
ol'Cupaient les terrains ». 

Après lm exposé du R.P. Riegert sur tes travaux 
de la Commission chargée d'examiner cette affaire, 
M. le Commissaire de la Républiqu~ précise qu'en 
la matière, il y a \:leiux choses: 

10). - se mettre d'accord sur le principe même de 
la rétrocession de la plantation, afin que cette rétroces­
sion soit présentée au Ministère. 

20 ). -- que si ces terrains sont donnés au Chef, ce 
n'est pas en tant qu'individu, mais en tant que repré­
sentant de collectidté. Cette rétrocession de terrains 
est conditionnée par l'entretien de la cocoteraie. et son 
exploitation, qui sera contrôlée. 

M. Olympio: {( On nous dit que l'affaire est déjà 
entre les mains du Parquet. La question est donc de 
connaître le jugement qui sera rendu par le Parquet, 
et qui fixera si oui ou non IfAdministration est pro· 
priétaire des terrains li. 

M. le Gouverneur: ({ il y a toute une partie de la 
plantation qui n'est d.iscutée par pel"Sonne. Il est bi<!n 
entendu que nous ne pouvons donner que ce qui est 
à nous. Si le territoire est débouté dans cette instance, 
la question ne se pose plus. Il s'agit ponr l'instant 
de voter le principe de la rétrocession ". 
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Le Président Olympio met la question au vote. Le 
principe de rétrocession est admis par l'Assemblée 
à l'unariimilé. ., 


*' * 
Deuxième affaire 

Présentation lettre Président des Notables 

sur la question de limite d'âge scolaire. 


La lettre présentant l'affaire est la suivante: 


Lomé, le 12 mai 1947 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
l' Représentative à Lomé 

« Monsieur le Président, 

« j'ai été saisi par plusieurs parellts d'élèves au 
'( sujet de la limite d'âge scolaire. 

« Ils se plaignent de ce que cette limite soit fixée 
{( à 14 ou 15 ans pour les élèves du Cours Moyen 2' 
"Année. Nous serions très beureux qu'il vous fût 
"possibk d'obtenir que cette limite soit portée à 
~; 18 ans. 

{( Certes, si l'intelJjgence s\~panoutt de bonne heure 
" chez les petits EUf.Opéens. il n'en est pas de même 
(.; chez les indigènes. 

" Il conviendrait donc que l'Ompte soH tenu de 
{< cette observation pour que nos enfants soient admis 
". à l'école et qu'Hs en sortent à 18 ans. 

{( Nous estimons devoir ajouter, M,. le Président, 
" que nos élèves renvoyés des école:; pour limite d'âge, 
\: vont continuer leurs-études en zone anglaise où ('on 

n'applique pas la limite d'âge comme au. Togo. 
" En sollicitant la prolongation de la scolarité de 

-, no:;, enfants, I1otrt' intention est de créer un enseigne­
(' ment assez dense et bien répandu. 

«Dans l'espoir quc notre intervention retiendra 
,.: votre haute attention, nous vous prions de croire 
« à l'expression de nos sentîments dévoués >, 

Augustino de SOL"". 

Le rapporteur de la Commission Sociale et Admi. 
nistrative, M. Trénou Rodolphe,. après l'exposé de 
l'affaire, donne lectu!'e du rapport de sa ('.ommissioll. 

La Commission des Affaires Sociales et Administra· 
tives, dans sa séance de v-endredi le 23 mai, a examiné 
l'affaire n" 31, relative à la limite d'âge scolaire qui 
a soulevé tant de critiques et de protestations déjà 
dans la populatioll Togolaise. 

Afin de pou\'oir faire la juste part des choses, la 
Commission a tenu à étudier d'abord les textes en 
:vigueur à ce sujet ainsi que l'organisation générale 
de l'enseignement primaire élémentaire dans le Terri· 
toire, avec laquelle la question de la limite d'âge est 
en étroite connexion. 

Un ,arrêté du 24 janvier 1942. No 56 (J.O.T. 1942, 
page 162) avait aboli un arrêté antérieur du 4 février 
1937, No 73, (J.O.T. 1937, page 96). Ce dernier 
arrêté avait introduit un peu plus de latitude dans la 
fixation des différents âges scolaires par raJJPort 
aux admissions et aux sorties des différentes classes et 
écoles. 

.. -,.. , 
L'abrogation de cet arrêté d'e 1937 a comporté 

la remise en vigueur des règles contenues dans l'arrêté 
No 32, du 18 janvier 1935 (J.O.T. 1935 P. 75) par 
rapport aux différents âges scolaires. Voie.i ces règles: 

Art. 10, - Pour l'école de "mage..... « l'âge 
minimum d'admission est fixé à 7 ans. Les enfants 
inscrits ne peuvent avoir plus de 14 ans. Une dispense 
d'âge de un an peut être accordée exceptionnellement 
par le Chef d(' Service de l'Enseignement." 

Art. 11. Pour l'école ur/J{JùU?. ... (( L'âge Inini. 
mum d'admission est fixé à 7 ans, les ~nfants inscrits 
ne peuvent avoir plus de 15 ans ). 

Art. 12. -~ POur l'écote ménagère. _... « L'âge mini. 
mum d'admission est fixé à 7 ans. Les lenfants ne 
peuvent avoir plus de 15 ans. Une dispense d'âge 
d'u" an peut être acco'rdée par le Chef <lu SelVice 
de l'Enseignement ". 

Art. 15. Pour !'école Régionale (cours moyen) 
•.•••• « L'àgc d'admission maximum est fixé à 14 
ans. Aucune dispense ne peut être accordée .... La 
durée d'es études v est en principe de 2 ans. Elle 
peut être réduite à Ull an pour les meilleurs élèves. 

Exceptionnellement le Chef du Service de l'Enseigue. 
ment peut autoriser un élève à redoubler sa dernihe 
année }). 

Une circulaire c1u Chef du Service de l'Enseigne. 
ment, en date du 23 février 19H, No 227:E, adressée! 
aux Chefs de Secteurs scolaires et aux Directeurs 
des écoles officielles et Privées, a rappelé toutes ceS 

dispositions en enjoignant de les ap'pliquer strictement, 
vu qu'en A.O. f. il y avait tendance très prononcée 
à restreindre les àges scolaires et la durée de la sCo· 
larité primaire. 

" La Cir",,\aire dit en efllet : . « Ce texte 
(=" celui de l'A.O.F. édictant des règles plus stric­

(: ter. au sn jet de l'âge scolaire et de la durée de la 
« scolarflé) est susceptible d'être appliqué au Togo 
" dan!> les années qui suivront et il est utile de s'y 
i( préparer dès maintenant. Je n'a; pas I!intention 
c d'innover en "c:e qui concerne les règles suivies 
'\ jusqu'ù présent au Togo, mais je vous demanderai 
" de les appliquer strictement. je les ~ rappelle ci· 
(, dessous : 

,,1. Eutrée au c.P.!. De sept il dix ans all maxi· 
mum. Les élèves âgés de six ans révolus, apparte. 

c nant il des familles évoluées et ayant quelques 
, connaissances de français-parlé. pourront être excep.­

tionnellement admis. 
Entrée au C.M.!.·: 14 ails au maximulll. 

(, Limites d'âges: au C.E.2.: 15 ans. 
e au C.M.2.: 16 alls. 

" Dans les écoles de village à une seule classe: 
14 ans. Le redoublement d'une classe ne peut être 

(( autorisé qu'une seule fois. Cette règle devra être 
(, suivie impérativement. _•. ,. )1. 

Toujours à propos de la limite d'âge, et avant 
d'eri discuter, il faut aussi considérer au préalable la 
question de l'org'dnisation générale de l'Enseignement 
primaire élémentaire au Territoire, et en particulier 
celle du niveau d'études à y atteindre. 
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La conception du gouvernement a été exposée à 
ce sujet daml le discours d'ouverture de la présente 
session de l'Assemblée Représentative du Togo. On 
voudra bien nous permettre de citer les' passages 
relatifs à cette question; 

« A propos de l'école rtu'tlle; ..... « Outre l'En­
«seignement agrîoole qui doit évidemment être la 
« base; il faut arriver à notre avis, à la classe de 
« Cours Elémentaire 2' Année. Un Enseignement trop 
« sommaire laisse peu de traces dans la mémoire et 

« l'intelligence. L'expérience des écoles rurales déjà 
« existantes est concluante à ce sujet.. ... ». 

({ A propos de l'école ménagère .. .. ' « Cette for­
« mation (dans les écoles rurales ménagères) outre 
" son caractère ménager, devra être assujettie à un 
« niveau d'instruction assez élevé puur être durable. 
« C'est pourquoi j'estime qu'il doit être comme chez 
« les garçons celui du Cours Elémentaire 2' An­
{( née~ .... )). 

La Commission Sociale croit que cette conception 
de l'Enseignement rural, soit des garçons, soit des 
filles" suivant un régime différent et inférieur il celui 
des autres ~CQles primaires élémentaires a Hé abandon­
née et eUe croit que ce serait revenir en arrière que de 
vouloir ronstvuire sur un système qui existe encore 
dans les textes locaux mais, qui a été dépassé large. 
ment depuis Brazzaville, dans toute la France d'Ou­
tre-Mer et id au Togo aussi. Les direclives de la 
Conférence de Brazzaville à ce sujet ont d'ailleurs 
été diffusées dans le Territoire; cf. Transmission No 
391/E, du 11 mars 1944, du Chef du Service de l'En­
seignement communiquant une Circulaire du Gouverne­
ment Oénéral, où il est dit; 

" La 'Confére'nce de Brazzaville a conclu à la diffu­
« sion dans la masse indigène d'un Enseignement pri­
« maire élémentaire, dont la sanction sera le Certifical 
«d'Etudes. La transformation en écoles régionales 
« de toutes les écoles de village fonctionnant actuel­
« lement ainsi que l'implantation de nouvelles écoles, 
,( vont passer au premier plan de nos préo~cupa­
lions ». (II faut noter que" écoles régi{}nales » signi­
fient ici « COlUs MoyeltS )) de n'importe quel easei. 
glU?melii of/iciel <YU lilJre). On peut constater d'après 
les statistiques que cette nouvelle conception de l'orga­

. nisation de l'enseignement primaire a été mise en 
pratique sans retard. En ce qui concerne en particulier 
la multiplication des cours moyens, désignées ci-des. 
90S l'ar l'expression de {( écoles 'régionales » la Com­
miSSIon constate la progression suivante dans le Terri­
toire: En mars 1944 l'Enseignement Officiel compte 
11 classes de cours moyens 90r un total de 110 classes 
primaires élémentaires, soit 15 ~Io. L'Enseignement 
des Missions compte 28 classes de t'Qurs moyens 
sur 180 classes 'primalres élémentaires, soit 18 0/0. 

En octolJre 1946 au contraire . l'Enseignement offi­
) ciel compte 31 classes de cours moyens sur un total 

de 149 classes, soit 21 0/0. L'Enseignement des Mis. 
sions compre 45 classes de C~rs Moyens SUr un total. 
de 235 classes, soit 20 0/0. Le poureentage a donc 
monté sensiblement dans l'espace de deux ans et 
demi. 

En A.O.F. un arrété du 22 août 1945, réorganisant 
l'Enseignement primaire a bien tenu compte de cette 
évolution. A Propos de l'Enseignement primaire élé­
mentaire il ne fait plus aucune mention des " écoles 
rurales, écoles urbaines, écoles ménagères, écoles "é­
gionales )) dans le sens d'autrefois, mais énonce, 
à l'article 4 le principe général; {( L'école primaire 
comprend trois rours comportant chacun 2 années 
d'études: le cours préparatoire, le cours élémentaire, 
le cours moyen ...•. ». 

Compte tenu des ces modifications essentielles intro­
duites ces dernières années dans le fonctionnement des 
écoles africaines élémentaires, 

Compte tenu aussi de certaines circonstances locales 
dont on ne peut pas faire ahstraction en ce domain~, 

La Commission Sociale et Administrative demande 
à l'Assemblée d'émettre un avis favorable en ce qui 
concerne les modifications suivantes de l'Arrêté No 32 
du 18 janvier 1935 relatives à l'âge scolaire des écoles 
primaires élémentaires: voir artide 10, 11, 12; 15, 

1. - Admission aU C. Préparatoire 1 Te année: 7 à 
10 ans. Les enfants précoces peuvent être admis 
à 6 ans. 

2. - La durée de la scolarité dans les écoles pri­
maireS élémentaires est de 10 ans. Le redoublement 
d'une classe n'est autorisé qu'une seule fois. 

3. - Limite d'âge; 17 ans accomplis au 31 décem­
bre de l'année en cours. Un élève n'ayant pas 17 ans 
accomplis au début de l'année scolaire pourra terminer 
celle-d. 

Contrairement à la demande de certains délégués, 
la Commission n'a pas cru avantageux de proposer 
Une limite d'âge plus élevée à causé de l'encombrement 
des classes, à cause des inconvénients moraux et 
sociaux réels qu'il y a à garder trop longtemps 
des adolescents à l'école primaire. 

.. 
.. ., 
En examinant l'affaire de la limite d'âge, la Com­

missjon a été amenée à s'occuper également de trois 
questions qui s'y raltachent; Celle des écoles mater­
neUes, celle du régime de. vacances, celle de la limite 
d'âge en ce qui concerne le C.E.P.E. 

1 Ecoles Materneltes: Elle demande à l!Assemblée 
d'émettre un aV'Îs favorable en ce qui concerne leur 
création ou leur multiplication, au moins dans les 
grands ce'ntres. 

Régime deS vacanCes : un avis favorable pour le 
maintien du régime actuel et un avis défavorable pour 
un nouveau changement. Elle trouve qu'il y a eu assez 
de changements en ce domaine déjà, que les raisons 
invoquées ne sont pas si convaincantes et qu'il y a 
tout avantage! à s'aligner sur l'A.O.F. en cette matière. 

Admisslon tJil C.E.P.E.: Avis favorable pour baisser 
l'âge minimum d'admission à cet examen de Douze à 
Dix ans et création d'un rours d'adultes dans les ré· 
gions où l'effectif est suffisant. [ 

Le Président dédare la disCllssion ouVerte et dOlUJe 
la parole au Chef du Service de l'Enseignement 
Monsie'Ur Pallarès, qui dit être parfaitement d'accord 
avec les 'conclusions de la Commissiop. 
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M. Sav!i de Tové expfime sa satisfaction de cette 
approbation du Chel du Service de l'Enseignement. 

R.P. Riegert: " Nous demanderons s'il serait pos­
sible que les délégués veuillent bien expliquer aux 
gens qU'il faut réglementer sérieusement cette ques­
tjon de l'Ens(jgnement. Il y a partout tendance à ra­
baisser la Umite d'âge. On sait que la jeunesse est la 
période de la v!ie la plus favorable pour apprendre et 
qU'à 16, 17 ans, ,il faut penser à la profession. 

M. Le Oauvlerneur: « Même à l'époque de la 
Umitc d'âge plus élevée, l'Administration était fort 
tolérante ». 

R.P. Riegert: « Je voulais ajouter que c'est dans 
l'intérêt même du pays; H faut évacuer l'enseigne­
ment par en haut afin de permettre aux plus petits d'y 
accéder, car ils en profiteront beaucoup plus que ces 
grands gaillards qui y stagnent ». , 

M. Walla: ({ Il serait nécessaire que les classes 
soient dédoublées, car souvent le maître a trop de 
travail et ne peut alors enseigner à tous ses élèves 
<lOnvooablement }). 

M. freitas rétorque alors que ceci est un domaine 
telchnique dans lequel son collègue ne peut guère 
ldiscuter. Il précise que l'enseignement a prévu des 
ldispositions pour que< dans une dasse de plusieurs 
di~1isionsi les él~ves ne roient pas gênés mutuellement. 
JI cite 'exemple de l'école de Lama-Kara, qui a 
fourni des élèvtes à l''éoolerégîonale, ce qui prouve bien 
les résultats obtenus. 

M. Le' Gouvterneur: « C'est une discussion lechni­
,que qlÙ est fort intéressante, mais je crois qu'avec 
elle OO'IlS sortons de la question. Je ~1ous demanderais 
de revenir à la q\.lestion de la limite d'âge ». 

M. Grunitzky: " En ce qui concerne la limite 
d'âge, je ~drais demander s'il ne serait pas possible 
'd'accepter les élèves à ~ ans au lieu de 7 ? Cela 
leur per:nettrait de gagner deux ans ». 

M. Touléassi: « Je demanderais pour ma part le 
développement de l'En.~eignement post-scolaire ». 

M. Komotané: « Nous demandons l'Enseignement 
obligatoire dans le Nord, de Mango à Dapango, où 
des parents n'envoient pas leurs enfants régulièrement 
à l'école ». 

Monsieur le Chef du Service de l'Enseignement 
dit qtui: les enfants à 5 ans sont admis dans les écoles 
mâternelles, et, pour répondre à M'Onsieur Touléassi, 
que la créati'On de c'Ours d'adultes scra f'Onction du 
nombre d'élèves qui demanderont à y être admis. 

Le délégué Zakary ayant avancé que la Mmite 
d'âge n'existe pas en zone anglaise, Monsieur k 
Commissaire de la République lui répond que par 
<lOntre, l'Enseignement est au Togo gratuit, et que 
s'il en juge par certaines factures dont il a oonnais­
sance, l'instruction est payée très cher en zone an­
glaise. Le R.P. Riegert ajoute qu'il n"est pas exact 
qu'il n'y a paS de limite d'âge en ZOne anglaise. Qu'au 
surplus, un garçon qui n'aura pas 17 ans accomplis 

. a\'llnt la fin 	 de l'année pourra ainsi rester à l'éoole 
ijusqu'à 18 ans, l'aiinéesoolaire chevauehant sur deux 
,années ci\'11es. 

Le RP. Riegert dem'ande ensuite que pour cette 
année des dispenses d'âge soient acoordées à certains 
élèves pour passer le certificat, ce qui est acoordé par 
MOn>Sieur ole Chef du Service de !' Enseignement.. .. 

Les oonclusi'Ons de la Commission Sociale sont \'0­
tées à l'unanirn.ité en plus de l'amendement du délégué 
Touléassi tendant à la création de cours d'adultes 
partout où beSoin sera. ' 

.. 
.. .. 

Troisiènie A1faire 

Pré1lèntation lettre de Monsieur le Commissaire de 
la République au sujet relèvement tarifs Chemins de 
fcr. . 

Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

Lomé, le 30 avril 1947. 
Le Gouverneur des Colonies 


Commissaire de la République. au Togo 

à Monsieur Le Président de l'Assemblée 


Représenta tivedu Togo à Lomé. 

" j'ai l'honneur de soumettre à l'examen de rotre 

« Assemblée un projet de relèvement général des 
« tarifs actuellement en vigueur des Chemins de Fer 
« du Togo. 

« Les prix envisagés sont les suivants: 

10 - V'OyagelUrs : 
« 1'" Classe 3.00 par km. contre 3.00 actuellement 
« 20 Classe 2.50 par km. contre 1.80 actuellement 
« 3e Classe 1.10 par km. contre 0.75 actuellement 

« 20 - CartelS donnant droit à la délivrance de billets 
« à demi-tarif Tarif G.V. 103. 
« Le prix des cartes à 1/2 tarif subit une majora­
" lion temporaire de 
« Carte B 40 0/0 

« Carte C 45 0/0 

« 30 - Transport des rn.ilitaires par détachement de 
« 50 hommes aU minimum. • 
« Le prix de transport des détachements militaires 
« de 50 hommes au minimum est fixé à 0,50 par 
« homme et par kil'Omètre contre 0,33 ,ad1uellernent. 
({ 40 - Transp'Ort de tnarchandises de Grande Vitesse 
« et de Petite Vitesse. 
« Tarifs communs Fascicule no 1. 
« Les taxes calculées d'après les barêmes en vigueur 
« des tarifs communs subissent les majorations sui­
« vantes: 

« Tarif général G.V. 
« Chapitre VlI Animaux 
« Tarifs spéciaux G.V. : 

117 - Colis d'un poids maximum de 30 kgs.'" « 118 - Glace 

« 119 - De'nrées 

« 12\ - Arbres et arbustes vivants, plantes vi­
« vantes. 

« Tarif général 'p.V. 

« Chapitre 1 - Classe 1, 2, 3 - Marchandises 

« générales en détail 


• 
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" Chapitre Il - Animaux 
" Chapitre III ,- Matériel de traction ou de .trans­

port 
« Chapitre IV - Demande, founùmre, charge­

ment, déchargement et stationnement des 
wagons. 


" Chapitre V - Dispositions générales. 

« Tarifs spéciaux P.V. : 

" 102 - Emballages et emballages vides en re­
« tour 
" 103 -- Véhicules routiers 
« 104 - Animaux vivants par wagons complets 
« 121 - Engrais naturels et clùmiq.ues 
« 126 - Location de bâches et transports à cou­
" vert 
« 127 Location de grues roulantes 
« 128 - Bois provenant d'exploitations forestières 
" locales 
« 129 - Embranchements particuliers. 
« 132 - Masses indivisibles et objets de dîmen­
« sions exceptionnelles. 

25 % 

« Tarif général G.V. : 
« Chapitre 11 - Bagages 
« III - Chiens tenus en la,isse 
« IV - Articles de messageries 
« V - Finance'S, valeurs, objets d'art, 
« • objets de valeur. 
{( VI - Cercueils 1 

« VIIl - DiSpositions générales. 

« Tarifs spéciaux G.V. : 

« 105 - Billets spéciaux pour fêtes 
" 106 - Location de wagons couverts pour trans­
{{ port des malade~ 
« 107 - Trains spéciaux 
« 113 - Finances 
« 114 - Retour d'argent 'des remboursements ayant 
" suivi' sur 'de's expéditions de Grande ou de 
" Petite Vitesse. 
{( Tarif général P.V. : 

« Chapitre 1 - classes 4, 5, 6 Marchandises 


générales. 
{( Tarifs spéciaux P.V. : 

{( 101 - Groupe' de marchandises 
« 105 - Matériaux e~ pièces pour construction, 
" produits métallurgiques, instruments et 
« maclùnes agriooles ou industriels, maté· 
« riel de chemin de fer.' 
{( 108 - o.mlbu>lible~ solides 
« 109 - Combustibles liquides - Huiles mine­
« ralels -- Produits asphalti</Ues et Bim­
{{ melUX. 

.	{( Les Tarifs spéciaux G.V. : 
« 124 - Singes et petits animaux expédiés aux 
« Ins1;imts Pasteur 
« 125 - Anima.ux importés pour l'amélioration 
« des riees locales et transportés par 
« wagon complet - Supprimés. 
«50 Transports royagwrs et marchandises de 
« Grande et Petite Vi.tesse particuliers au Togo 
({ Fascicule Il. 

« Les taxe~ calculées d'après les barèmes en vigueur 

" des tarifs particuliers au Togo subissent les majora, 

" tions suivantes: 

({ a) - Tarifs spéciaux de Gran'de Vitesse 

{( Carte d'abonnement administratif. 

« Le prix des cartes d'abonnement 10 - personnelles 

« et nominatives, 2<> - impersonnelles et établie~ au 

{( nom d'un smice, subit une majoration de 45%. 


20°10 
" b) - Tarif spécial P.V ... 
« 1 T - Location de wagons pour le transport des 
{( marchandises. 
" 2 T - Eau, par citerne complète 
« 5 T - Transports de terre dans le périmètre 
{( urbain de la ville de Lomé. 
« 7 T ~ Combustibles Végétaux. • 
« 10 T - Sel gemme en sacs ou caisses sel 
« matin e'n sacs ou caisses. 
« Il T - Produits du pays. 
« (à l'exclusion du cacao dont le prix actuel est main­
« tenu). 
« Tarit spécial P.v... 
« . 13 T - Coton ~ kapok 
« 16 T Produits oléagineux du pays 
« 17 T - Transport sur le!; voies urbaines de 
« Lomé et d'Anécho. 
« 1 S T - Location au public des magasins des 
« gares. 

45°/0 
« c) - Tarif spécial G.V. 3 T. - Location de drai· 
« Sine et de purnp-car. l 

50°/0 
« d) - Tarif spécial G.V. 6 T. Bagage, dan, les 
" trains de section desservant un marché. 
,« Cette mesUre de relèl'ement général s'impose pour 
« l'équilibre du Budget CF.T. en contre-partie des 
« augmentations très sensibles qui ,iennent d'être 
" accordées avec effet rétroactif au personnel autoch· 
" tone auxiliaire et journalier, et pour tenir compte 
« également du prix d'achat du matériel d'entretien et 
« de renouyellement. . 
« L'attention de l'Assemblée est tout particulière­
« ment attirée sur les points suivants : • 
,< 10 ) -- Le coût de la \~e au Togo est actuellement 
« affecté, au minimmn du coefficient 8. 
" 2<') - Le coefficient comparable des Tarifs C.F.T_ 
« après augmentations envisagées ci-dessus 

sera en moyenne 6. 
« 30 ) - Les différents Cherins de Fer d'A.O.F. ont 

. « appliqué depuis longtemps déjà ces aug­
« mentations, la dernière en date est du 1« 
« février 1946 . 
« 40 ) - Les Chemins de Fer du Togo ont fait l'im­
« possible, jusqu'à maintenant pour assurer 
« aux usagers des prix aussi bas que possi­
« ble et ne demandent actuellement que le 
« strict minimum indispensable. 
« Les relèviements des tarifs envisagés pren'dront 
« effet pour compter du 1er juillet 1947. 

J. NOUTARY. , 

http:Anima.ux
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Le rapport de la Chambre de Commerce, qui est 
essentiellement intéressée pour régler œtte affaire, 
n'étant· pas <,noore parvenu le rapporteur de la Com­
mission du Budgct, Monsieur Coco Hospice, demande 
à l'Assemhlée d'habiHter la Commission Permanente 
à, tranche>r <:ette affaire. 

LeS délégiUés Agbano et Placca demandent que les 
surcharges mentionnées sur les billets de Chemins de 
Per soient claires afin que ces billets ne soient pas 
v,<,ndus par des employés malhonnêtes à un tarif frau­
duleux. 

Ce à quoi Monsieur le Gouverneur répond qu'il est 
néce!Ssaire que <:eux qui sont victimes de ces malhon­
nêtetés portent plainte, afin que l'on putsse poursuivre 
1<'8 ooupables. Que de toute façon, dès que des nou­
veaux· tarifs seront mis en vigueur, des billcts de 
Chemin de fer, neufs seront mis en circulation et 
qU'ainsi c~s maltlOnnêtetés deviendront impossibles. 

Le délégué Sam Klu se plaint alors queJes guichets 
demandent très souvent le prix du billet en jetons, et 
n'acceptent pas les billets de banque. 

Il est prié de transmettre sa requête au Chef du 
Service des Chemin~ de Pero 

Le délégué Walla ayant demandé que l'affaire soit 
disculée seulement li la prochaine session, Monsieur 
le Commissaire de la République lui répond que le 
Gouvernement est au rontraire pressé de régler la 
question, car le Budget des Chemins de Fer risque 
!d'avoir àla fin de l'année un déficit de 20 millions. Il 
<'!stime que le Territoire a suffisamment bénéficié de 
tarifs qui sont depuis 18 mois en dessous des taux 
appliqués dans toute l'A.O.f'. 

L'Assemblée vote l'habilitation à la Commission Per­
manente par 23 w>ix oontre 2. 

* 
* .. 

Quatrième Alfaire 
(Vœux diyers) 

A - Vœa PMSait Seth: vœu tendant à demander 
au Gouvernement local de faire' procéder périodique­
ment au recensement des populations du Cercle de 
Lomé. 

" Considérant que le recouvrement des impôts per­
«( sonncls indigènes s'op.~re sur rôles numériques} 

" Considérant le mouvement démographique conti· 
« nucl de noS populalions, un phénomène qui rend tnès 
" difficile la tâche des Chefs indigènes chargés de 
{( reCQuvrer les impôts, 

"Attendu qu'il importe d'être renseigné sur le 
" chiffre exact <le nos populations et en même temps 
« sur le développement de la vie économique du Terri­
{( toire afin de recllcrc!!er des moyens propres à in­
{( citer les populativns paysannes à rester au pays, 

« j'émets le vœu, 
{( que le Gouvernement veuille bien décider de faire 
{( procéder périodiquement à un recensement des po­
« pulations ce qui permettrait de fixer pour chaque an· 
,{( née le nombre exact d'imposables. 

Le Président ouvre le débat. 

M. Lé Gou'l\erneur: " Tout à fait d'accord avec 
le Chef Passah, et j'in,iste auprès de M.M. les délé­
gués afin qu'ils mettent leur,autorité dans cette affaire 
aU SerVice de l'Administration. Un travail pOurrait 
êlre déjà utilement préparé; intervenir dans chaque 
village auprès des Chefs pour qu'ils commencent déjà 
à faire une liste avec le Hom des chefs de famille. Ce 
serail là Un premier travail de base. J'insiste pour 
qu'on tienne compte des .. nfants -et des femmes. Ce 
n'est pas seulement dans un 'but fiscal <j'ue cela sera 
fait, mais aussi. dans un bul démographique: en cas 
de baiSse de population, en rechercher les causes et 
pallier aux inconvénients. Jusqu'ici, cela a été considéré 
comme une corvée, mais il faut expliquer aux chefs 
qu'ils peuvent commencer à préparer ce travail de 
recensement. Si même ils pouvaient établir une liste 
nominative, il n'y aurait plus alors, au moment du 
recensement qu'à faire l'appel et pointer. II faudrait 
également enregistrer les décès et les naissances. Je 
vais envoyer une drculaire aux Commandants de .Cer" 
de, avec ùn modèle de fiche de recensement ". 

M. Touléassi: « Au sujet des impôts, je demanderais 
la distribution de plaques dès leur paiement, car les 
étrangers qui Viennent dans le pays disent qu'ils 
ont déjà payé leurs impôts dans leur pays d'origine ". 

Différentes interpellations se succèdent alors, aux­
quelles le Commissaire de la République répond à 
la satisfaction d<'8 délégués, et le vœu Passab est 
voté à l'unanimité. ~ 

. . 
B - Vœu Agba Marcel: Vœu tendant à unifier 

paur tout le Territoire du Togo, le taux de l'indemnité 
de zone attribuée aux fonctionnaires des cadres. 

Lomé, le 22 mai 1947. 

"Considérant qu'actuellement la we coûte plus 
« cher dans le Nord que dans le Sud. 

" considérant que' les denrées alimentaires, vian­
« des en particulier, sont rares à trouver, surtout à 
« Lama-Kara, et que les fonctionnaires sont sou,-ent 
" obligés d~ commander leurs vivres dans le sud. 

({ attendu que les autorités administratives du Nord 
« sont bien au courant de cette situation lamentable 
« de leurs collaborateurs - et onl même cherché soll­
" \t'ent à leur venir en aide. 

« L'Assemblée émet le vœu, 
« q!ue dans la compo,ition de la Commission de l'in­
« demnité de zone: soit .établi un pourcentage équita­
" bic des représentants des zones éloignées de Lomé. 

M. Le Président: « Je tiens à attirer l'attention de 
l'Assemblée sur l'atiicle 42 du décret du 25 octonre 
1940 qui stipule que l'Assemblée n'a pas le droit d'ac­
corder des avantages directs ou indirects aux fonction­
naires, En cette matière, seul le Chef du Territoire est 
qualifié pour statuer. L'Assemblée ne peut donc qu'é­
mettre un vœu, je tielis à le prédser », 

Monskur le Gouverneur Nouta'ry dit qU'i1 est possi­
ble' de' modifier les taux de l'indemnité de rone, mais 
non de les unifier; cette indemnité qui tient compte 
de' la cherté de vie dans léS différentes régions n'au_ 
rait -plus de' sens ,si elle doit être la mêmé partout., 



NUMERO SPECIAL 

14 aoiit 1!l47 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 719 

Ce qu'on pourrait faire c'est de comprendre les 
représentants des fonctionnaires de tous les cercles 
"<lans la Commission chargée de la fixation des taux 
.de l'indemriih'! derone. Cette solution est adoptée à 
l'unanimité. 

C. - Vœa Placca Chrysostome': Vœu tendant à 
inviiter le Gouvernement local à prendre des mesures 
importantes et urgentes pour la conservation et la 
l"épartiti<?n des véhicules administratifs. 

({ Considérant la situation financière du Territoire; 
« Considérant l'étitt déplorable des Véhicules admi­

{( nistratifs et le nombre insuffisant des voitures utili­
,« sables a~lIement, 

« Considérant que les véhicules mis à la disposition 
«des Services servent le plus oouvent à des buts 
{( touristiques et personnels (transport d'enfants à 
'. l'école et des familles altant faire leurs emplettes 
« dans les Maisons de Commerce, au transport des 
«usagers de ces mêmes Véhicules pour des fins 
« balnéaires de pêche et de chasse), 

({ J'émets le vœu, 
« qu'un arrêté du Commissaire de la République soit 
« pris d'urgence pour réglementer l'utilisation des 
,« véhicules administratifs, stipulant notamment: _ 

« 1 0 - qu'à l'avenir tous les véhicules administra· 
'" tifs rentrent au garage après les heures de service; 

« '}p ...:.. qu'li n'y ait plus de voiture particulière 
« pour chaque chef de service, (le garage central 
« étant à leur disposition). » 

Monsieur le Gouverneur dit qu'il ne connaît pas 
de Chefs de Serviice employant des véhicules autrement 
que pour les besoins du service. Quant aux heures de 
serviice, le Commissaire de la République demande 
à l'Assemblée si, après cinq heures, le Chef du Service 
des Travaux P;;blics qui va sur un chantier se rendre 
rompte de l'état des travaux, le Directeur de la Santé 
Publique qui est appelé au chevet d'un malade, le 
Procureur de la République .qui fait un transf"rt 
judiciaire, !S(mt en sen1ce commandé. 

Plœtieurs critiques se font entendre. Monsieur Coco 
pose la question autrement. JI est indiscutable que le 
Commissaire de la République est libre d'affecter des 
l'aitures administratives comme il l'entend, Mais il lui 

demande que, l'usage de ces ~tures soit contrôlé,. 
afin que le budget n'ait pas il payer des frais de cal"­
mirant exagérés• 

Le V'ŒU est voté par 23 voix contre 1 et 4 absten­
tions. 

o - Vœu Freito:!J Paulin.: Vœu tendant à obtenir 
l'institution, de earles d'aLimentation indigènes il Ata­
/(pamé-Ville. 

« Considérant d'une part que bons d'achat et cartes 
« d'àlimentaiion sont institués aux seules fins de' 
« défendre les intérêts du contribuable vis-à-vis du 
" Commerce et .du marché noir, 

« d'autre part que l'Administration ne pourra altein­
« dre ce but qu'en assurant effectivement et en temps 
« opportun le ravitaillement 'des oonsommateurs blancs 
« et noirs, 

« Considérant que dès le premier du mois les cartes 
« d'alime'l1tation européennes permettent à cette ca­
« téglOrie de consommateurs de s'approvisionner tan­
« disque les bons d'achat déI.ivrés aux indigènes à 
« cet effet ne le sont généralement pas avant le 15 
« ou 'le 20 du mois pour des raisons diverses, 

« Core.idérant que cet état de chose qui oblige les 
« autoch1ones à s'en remettre malgré eux au marché 
« noir, tout l'opposé du but de l'Administration, crée 
« un ,climat de mécontentement général, 

« Atte'l1du que les cartes individuelles d'alimenta­
" tion indigènes existent déjà à Anécha et n'ont pré­
« senté' q:ue des aV\3ntages aux bénéficiaires, 

« 1'ém:ets le vœu, 
" que le système de cartes d'alimentation autochtones 
« soit étendu à Atakpamé •. ­

Le vœu final est celui que présente Monsieur l'rei­
tas te'l1dant à l'institution de la carte d'alimentation 
dans la vi.I1e d'Atakpamé. Monsieur le Gouverneur 
Noutary, non seulement n'y voit d'inconvénient mais 
l'avait prévu et passé en l'ra:nce des commandes de 
cartes à l'intention de tous les grands centres. Ce V<.el.l 
est adopté à l'unanimité. ' 

Le prt?sident, 
S. OLYMPIO. 

Le .secrétaire, 
R. TRI!Nou. 

, 
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